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cette possihilite n 'existe que lorsque les intéressés comptent
quinze années dans lesdits travaux. Ille leur permet alors de
prendre une retraite à cinquante-cinq ans. Or à titre
d'exemple, ils ont accompli quatorze ans et six mois des mêmes
travaux, ils devront attendre l'âge de soixante ans . I es organisa-
tions syndicales ont demandé à plusieurs reprises la possibilité de
fractionner les périodes de travaux ius : luhres à raison d 'un an de
bonification pour trois ans de ces travaux . Cr fractionnement
étant, depuis le décret n° 85 339 du 16 mars 1985, autorisé pour
les mineurs, il lui demande ce qui s'oppose à ce que les mêmes
dispositions soient applicables aux ouvriers des arsenaux.

Réponse. - Le ministère de la défense est intervenu, à plusieurs
reprises, dans le sens d'un aménagement des conditions dans les-
quelles certains ouvriers de son département, ayant accompli des
travaux ou occupé des emplois insalubres, peuvent être admis au
bénéfice d'une pension de retraite à jouissance anticipée. La
réglementation actuellement en vigueur exige quinze années de
travaux insalubres pour un départ à la retraite possible à l'âge de
cinquante-cinq a:-•. . 1Ine étude sur un éventuel élargissement des
possibilités d'accès à une retraite anticipée des ouvriers des ha-
p lissements industriels de l ' Etal, leur ouvrant tin droit à la pen-
sion à cinquante-sis ans après avoir accompli douze ans de tra-
vaux insalubres, n'a pu aboutir. En effet, lors de l'abaissement de
l'âge de la retraite à soixante ans pour les ressortissants du
régime général, il n ' a pas été jugé souhaitable de modifier les
règles applicables aux régimes spéciaux de retraite, en raisnn des
avantages relatifs dont ceux-ci bénéficiaient 1 e décret n' 85 . 339
du 15 mars 1985 a permis d'abaisser d'un an, pour chaque
période de quatre ans passe « au fond l'âge d'ouverture du
droit à pension dans le régime minier . (Inc éventuelle transposi-
tion de ces dispositions à certaines catégories de travaux parmi
les plus insalubres n ' a pu être envisagée, en raison, d ' une part.
sic l ' autiuutmir de chaque uegimur de pension e•t, d ' aune part, du
oùt qui résulterait d ' un alignement systématique sur les disposi-
tions du régime le plus favorable . Une telle mesure devrait inési-
tablement être étendue non seulement à l'ensemble des ouvriers
de la défense, mais aussi à tous les ouvriers de l'État et, compte
tenu de l'interpénétration des régimes, aux fonctionnaires et aux
agents des collectivités locales occupant des emplois de caté-
gorie H (serv ice actif) la charge des pensions, défia lourde, s'en
trouverait, en conséquence, aggravee II n ' est dune pas possible
d ' envisager une modification des dispositions actuellement en
vigueur .

.4 (Ira lins frit (i(iI
rmnisli•re de ln déliais(' ' arenau .v et rrahhssrn:,•nn dr IYitrriJ

S37S. 7 juillet 1986. M . Noïl Ravassard attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur l ' asenir de l'Il N1 .M .('.A T.
d'Ambrona). (Ain) ( ' et établissement militaire est le deuxième du
commissariat de l 'armée de terre (ex E .R .G.M .S .) de par ses
fonctions de réserve, de fabrication, de réparation du matériel et
des subsistances . Il emploie, outre des militaires, quatre-vingt-une
personnes civiles . Des rumeurs faisant état d'une fermeture pro
chaine de t'établissement ne manquent pas de les inquiéter . II lui
demande donc si ces rumeurs sont fondées

Repense I)es études permancnies sont regtgess par le tont
missarial de l 'année de terre en vue d ' une restructuration de ses
établissements afin d'en améliorer le fonctionnement et d'en
réduire les charges S'agissant de l'établissement militaire d'Anr-
bronay, les études en sont au stade de la prospection à moyen
terme . Aucune décision concernant la fermeture de cet établisse-
ment n ' est donc actuellement prise

Sorcier n.uuuwl tappelest

MN1. 14 juillet 1986. M. René Couveinhes rapptale a
M . le ministre de la défense que les iuternrs en médecine (issus
du concours d ' internat), à l ' issue d ' un sursis possible jusqu ' à
vingt-sept ans, sont dirigés, pour effectuer leur service national et
en tant qui F. .O .R ., comme tous les étudiants en médecine, sur le
centre de santé de Libourne . Après deux mois de (lasses . ils sont
affectés dans des corps de troupe . A l'issue de leur sinise, i1,
reprennent leurs études mals leur année de sers ice ne
leur a permis aucun stage dans le cadre de l'Internai, si bien que
la durée de celui-ci doit étre porté de cinq à six ans, qui s 'ajou-
tent aux sept années d ' études médicales antérieure, 1 es inté-
ressés ne conservent pas forcément le bénéfice du classement
obtenu au concours qui a déterminé l 'ordre dan, lequel ils ont
choisi leur spécialité . En effet, dans ce contours, on ne retient
qu' un pourcentage (par exemple 10 p . 118) pour un candidat reçu
IO', sur 100) et ce pourcentage est appliqué à la dernière promo-
tion d'internes à laquelle ils sont intégrés. Le nombre de ces der-

nias ét .nu en général en augmentation . il y a des risques certains
pour que cela se traduise par une tétrugradation dans te classe-
ment qui va fixer l'ordre du choix, cc qui peul avoir les consé-
quences les plus graves. En effet, on peut imaginer, et cela se
produit, que les postes de la spécialité initialement choisie, dont
le nombre est linuté, se trous tint pourvus par ceux qui le précé-
dent dans le t'assenrent, l'interne rentrant du service national se
trouve dans l'obligation d'en changer, alors qu'il aura délai
effectué dans celte discipline la moitié ou plus de ses cinq années
d'internat . ("est tout son avenir qui risque ainsi d'être remis en
cause . ( " est pour le moins une véritable aberration et il ne faut
pas chercher ailleurs la recherche systématique par les internes
des exemptions . II n'y a pratiquement plus d'internes candidats iu
la coopération car la période d'interruption du stage d'internat
est alors non plus d'un an mais de dix-huit mois. La pratique
actuelle pénalise donc gravement les internes qui accomplissent
leurs obligations militaires et elle n'est pas bénéfique pour les
années . Autrefois, ces internes, qui ont satisfait à de difficiles
épreuves de sélection, étaient affectés dans les hôpitaux militaires
iVal-de-(irâce à Paris, hôpital Degeneltes à Lyon . hôpital
I as cran à Marseille), ou dans certains hôpitaux français d'outre-
mer gémis en général par des médecins militaires français . Dans
ces hôpitaux, pourvus de professeurs agrégés passant les mêmes
concours que leurs collègues civils, ils pouvaient être dirigés dans
leur stage d'internat . L'année passée dans l'armée dans ces condi-
tions était salidée pour ce stage et leur donnait toutes garanties
(Ir pousoir, au retour, poursuisre la spécialité choisie au départ,
en évitant les aléas d ' un deuxième classement que ne subissent
évidemment pas ceux qu i sont dispensés du service national . Il
lui demande si les internes en médecine ne pourraient pas,
durant leur service national, recesoir une affectation leur permet-
tant dr ne pas connaitre les graves problèmes sur lesquels il vient
d ' appeler son attention.

Rs7sunse . ( 'omme tous les 1 , tan5ais, les étudiants en médecine
donenl acrourplir les obligations du service national . Compte
tenu de la durée et de l'organisation des études médicales, leur
situation a fait l'objet d'une attention toute particulière puisque
les intéressés peuvent bénéficier d'un report d'incorporation jus-
uvr ' à l'âge de vingt-sept ans . Cependant, ce report ne permet pas
à absolument tous les etudiants de terminer leurs études médi-
cales, essentiellement les internes qui ont choisi les filières
longues de médecine spécialisée, santé publique ou recherche
médicale . Après leur incorporation, ces internes peuvent être
affectés dans des hôpitaux militaires, mais ce séjour en milieu
hospitalier militaire ne peut être validé au regard de leurs études
médicales, car l'article 21 du décret n« 83-785 du 2 sep-
tembre 1983 modifié, fixant le statut des internes en médecine et
en pharmacie, prévoit que l'accomplissement de l'internat est sus-
pendu pendant la durée légale du service national . Néanmoins, le
cas particulier de ces internes est bien pris en compte par la
réglementation puisque le décret n o 84-586 du 9 juillet 1984,
lisant à titre transitoire l ' organisation du troisième cycle des
études médicales, dispose expressément en son article 36 que «si
un interne ne peut effectuer son choix en raison de l'accomplis•
sentent du service national, il choisit lors du premier choix qui
suit sa libération avec la promotion d ' internes de l ' année en
cours, Immédiatement avant le candidat qui possède le mime
rang de classement s'.

Admiuis(cati,sO (rnirrisrr'ru' le ler défense : arsenaux
er etahlissernenr de l'Ente)

89U . 21 juillet 1986 M . Hubert Gouze appelle l 'attention
de M . le ministre de la défense sur les inquiétudes exprimées le
27 juin 1986 dans nue motion adoptée par les personnels de la
défense affectés dans les établissements de Tarn-et-Garonne.
A cette occasion, les personnels ont tenu à manifester leur oppo-
sition au blocage des salaires des agents de l'F .lat, à la remise en
cause des décrets salariaux des ouvriers, et à celle des statuts des
établissement, relevant de son département ministériel . Ayant
constaté que les personnels de la défense, regroupés au sein d'or-
ganisations syndicales représentatives des diverses sensibilités,
agissant avcc serénité et determinanon, il lui demande de bien
souloir lui faire connartre ses intentions à l'égard des revendica-
tions exprimées lors du mausenucnt du 27 juin 1986.

Rrp,snse . 1 .e décret n" Sn 766 du 12 juin 1986 suspend reflet
de certaines dispositions réglementaires relatives à la détermina-
tion du taux des salaires des ouvriers du ministère de la défense.
Par application de ces dispositions, les salaires des agents
concernés n'ont pas été augmentés au I rs juillet 1986 . Cette
mesure s'inscrit dans la politique générale du Gouvernement.
Cependant, il convient d'observer que l'évolution de l'indice
I N .S .f. f de, prix à la consommation fait ressortir une hausse
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de 1 p . 100 depuis le l e, janvier 1986, alors que sur la même
période le taux horaire des salaires perçus par les ouvriers de
niai a connu une augmentation de 1,91 p . 100.

Armée (réserve)

f10{{ . - 21 juillet 1986 . - M . Jean Boitte attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur le fait d'étudier la possibilité
de modifier les limites d'âge des officiers et sous-officiers, main-
tenus dans la disponibilité. En effet, considérant le rôle des
armées de réserve comme fondamental pour la défense de l'inté-
rité du territoire, il semble plus opportun de ne pas établir ces

limites d'âge en fonction du grade et de prendre en compte
d'autres éléments d'appréciation comme, en premier lieu, le
volontariat et les compétences professionnelles.

Réponse. - Le service militaire comporte le service actif, la dis-
ponibilité et la réserve. Il s'étend jusqu'à l'âge de trente-cinq ans
dont cinq ans dans le service actif et la disponibilité et le reliquat
dans la réserve. Toutefois, en considération du besoin des
armées, tout officier ou sous-officier de réserve peut, par décision
du ministre de la défense, être maintenu dans les cadres à l'expi-
ration des obligations légales . Cette décision, révocable en fonc-
tion des besoins, ne peut avoir pour effet de maintenir officiers
et sous-officiers de réserve au-delà de la limite d'âge augmentée
de cinq ans des cadres d'active correspondants . II apparait ainsi
que le maintien dans la réserve du service militaire, au-delà de
trente-cinq ans, pour un officier ou un sous-officier de réserve,
est essentiellement fonction des besoins des armées et qu'a cet
égard les compétences professionnelles des intéressés peuvent être
prises en compte dans la mesure où elles renforcent la qualifica-
tion militaire exigée pour l'emploi d'affectation en mobilisation.
En tout état de cause, il n'est pas envisagé de modifier te système
actuel des limites instituées par grade, en raison du vieillissement
inacceptable de l'encadrement que cette modification entraînerait
et qui serait d'autant moins justifiable que la ressource en mobili-
sation est supérieure aux besoins.

Armée (fonctionnement : Pyrénées-Atlantiques)

{10{. - 21 juillet 1986 . - M . Jean Oougy attire l'attention de
M . le ministre de le défense sur l'utilisation à l'école des
troupes aéroponées de Pau d'un nouvel outil de travail . II s'agit
de l'agrès de synthèse pour l'instruction parachutiste qui place
l'élève dans les véritables conditions de saut, qu'il s'agisse de
l'équipement, de la position dans l'avion, de la sortie en chute
libre, de la descente sans voile, de l'atterrissage ou du trainage
par le vent au sol . Ce matériel unique au monde améliore encore
la haute valeur opérationnelle des troupes aéroportées françaises,
reconnue par les spécialistes du monde entier. II lui demande s'il
n'envisage pas une extension de la capacité d'accueil de l'école
des troupes aéroportées de Pau, permettant la multiplication de
stages pour parachutistes étrangers utilisant un matériel français
de très haut niveau, contribuant à faire connaître une technologie
de pointe et participant à l'enrichissement économique de la
région.

Réponse. - L'école des troupes aéroportées de Pau a formé au
cours de l'année 1985, 13 000 stagiaires dont 315 étrangers prove-
nant de 37 pays différents . De plus, 427 parachutistes venant de
sept pays y ont effectués des sauts d'entrainement et elle a reçu
la visite de délégations de la Chine, de l'Allemagne, de la
Grande-Bretagne, des Pays-Bis et du Burkina Faso . Cette école
est donc déjà très ouverte aux parachutistes étrangers et répond,
dans la mesure du possible, favorablement à toutes les demandes
de visites. Toutefois une augmentation de la capacité d'accueil
n'est pas envisageable dans le contexte budgétaire actuel.

Crimes, délits et contraventions (peines)

1122. - 21 juillet 1986 . - M . Jacques Oudot attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les contraventions dressées
par la gendarmerie nationale. II lui demande s'il ne serait pas
envisageable de remettre un duplicata du procès-verbal au
contrevenant afin de faciliter les justifications de paiement et les
recours, en cas de contestation de la réalité du procès-verbal.

Réponse. - Dans la plupart des cas, le contrevenant ne figure
pas parmi les destinataires des procès-verbaux qui sont fixés par
les seuls lois et décrets . Cependant, il y a lieu de souligner qu'il
conserve la possibilite de s'adresser au procureur de la Répu-

blique prés le tribunal de grande instance dans le ressort duquel
il a commis l'infraction pour lui demander communication du
procés-verbal établi.

Service national (dispense de service actif)

5308 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les dispositions concernant les
dispenses du service actif au titre de l'article L . 32 du code du
service national, et particulièrement pour les dispenses accordées
par la loi n e 83-605 du 8 juillet 1983 « aux jeunes gens, chefs
d'une entreprise depuis deux ans au moins, dont I'incorporatio't
aurait des conséquences inévitables sur l'emploi de salariés par
cessation de l'activité de cette entreprise ». Les jeunes artisans, et
les jeunes chefs d'exploitation agricole ne peuvent donc bénéfi-
cier de ces dispositions dés lors qu'ils n'ont pu, au tout début de
leur activité, procéder à deux embauches au moins . Leur appel
sous les drapeaux entraine donc la dissolution de l'entreprise au
moment où les efforts entrepris pouvaient commencer à porter
leurs fruits . II lui demande en conséquence si les dispositions en
vigueur sont susceptibles d'être assouplies vis-à-vis de ces jeunes
entrepreneurs.

Service national (dispense du service actif)

M79. - 28 juillet 1986. - M. Pierre Bernard-Raymond attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le fait que les
jeunes chefs d'exploitations agricoles et les jeunes artisans
connaissent de graves difficultés lors de leur départ au service
national actif. D'une part, ils ne bénéficient pas des mesures de
dispense applicables aux jeunes chefs d'entreprises, et d'autre
part, ils ne peuvent, le plus souvent, développer leur activité et
créer des emplois que plusieurs années plus tard . II lui demande
donc s'il pense étendre aux jeunes exploitants agricoles et aux
jeunes artisans, les dispositions de la loi n e 83-605 du
8 juillet 1983 et celles de la circulaire ministérielle n° 0235-76 du
16 novembre 1983 modifiées toutefois en ce qui concerne l'exi-
gence d'employer déjà au moins deux salariés pour bénéficier de
la dispense de service national actif.

Réponse . - L'article L. 32 du code du service national stipule
que : « peuvent, en outre, demander à être dispensés des obliga-
tions du service national actif les jeunes gens, chefs d'une entre-
prise depuis deux ans au moins, dont l'incorporation aurait des
conséquences inévitables sur l'emploi de salariés par cessation de
l'activité de cette entreprise » . Cette disposition vise essentielle-
ment à préserver l'emploi des salariés et la condition d'être chef
d'entreprise depuis deux ans au moins est exigée pour que soit
apportée la preux de la sincérité du demandeur et de la stabilité
de l'entreprise. En effet, étendre !es dispositions de l'article L. 32
à des jeunes gens qui ne peuvent employer de salariés pourrait
aboutir à favoriser la naissance d'entreprises individuelles de cir-
constance et reviendrait alors à dispenser les intéressés de leurs
obligations militaires sans qu'ils rendent en retour de service à la
collectivité nationale . Au demeurant, il convient de souligner que
la loi permet aux jeunes gens de choisir la date de leur appel
sous les drapeaux . Ils peuvent ainsi demander à être appelés
'entre dix-huit et vingt-deux ans, à l'âge le plus propice à la mise
en œuvre de leurs projets professionnels, de façon à être dégagés
de leurs obligations militaires avant de se lancer dans la vie
active.

Service national (report d'incorporation)

71110. - 4 août 1986 . - M. Henri Bayard appelle l'attention de
M. le ministre de la défense sur les dispositions du code du
service national concernant les sursis d'incorporation dont peu-
vent bénéficier les futurs appelés . S'agissant de jeunes gens sui-
vant des études supérieures, les seuils fixés actuellement obligent
parfois les intéressés à interrompre leurs études pour effectuer
leur service national, surtout dans les cas de redoublement ou de
changement d'orientation . II lui demande s'il entend apporter les
modifications nécessaires au régime des sursis accordés aux étu-
diants.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 5 bis du code du service
national, un report supplémentaire d'incorporation peut être
accordé jusqu'à l'âge de vingt-trois ans, et même plus sous cer-
taines conditions, aux étudiants qui justifient être en mesure
d'achever dans ce délai un cycle d'enseignement ou de formation
professionnelle . Ce report supplémentaire peut être accordé jus-
qu'à l'âge de vingt-cinq ans et de vingt-sept ans pour ceux qui
remplissent les conditions fixées respectivement par les articles 9
et 10 du code précité . Après le baccalauréat obtenu à dix-
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huit ans, le régime actuel des reports permet donc l'achèvement
d'études durant cinq, sept ou neuf ans . Ces reports se révèlent
être, dans la grande majorité des cas, suffisants pour que les
jeunes gens qui ont pensé à intégrer dans le cursus universitaire
le facteur inéluctable qu'est le service national puissent choisir le
moment le plus opportun pour accomplir leurs obligations . En
conséquence, il n'est pas envisagé d'apporter de modifications
aux dtspcsitions régissant actuellement les reports d'incorpora-
tion .

clairement indiqué que l'octroi de mer ne petit être assimilé à un
droit de douane entre Etats membres et que sa suppression ne
saurait être envisageable . A la suite de cette lettre, des contacts
ont été engagés avec ia conunission afin de lever les ambiguïtés
relatives à la nature de l'octroi de mer et de veiller à ce que tous
les services de la commission aient pleinement conscience des
réalités des D .O.M . dans leur spécificité, et des enjeux posés par
leur développement économique et social

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(terres australes et antarctiques : transports aériens)

0M. - 5 mai 1986 . - M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer quelle
suite il entend réserver au projet de construction d'une piste d'at-
terrissage en terre Adélie. Selon des informations récentes, du
matériel de chantier serait déjà envoyé par bateau à destination
de la terre Adélie . Les iles Cuvier et du Lyon sont déclarées offi-
ciellement « chantiers de la piste aérienne Dumont d'Urville »
par arrêté publié au Journal officiel du 25 novembre 1985, alors
que la décision d'ouverture du chantier n'a jamais été officielle-
ment annoncée. D'autre part, rappelons pour mémoire qu'après
la publication du rapport du comité des Sages, en mars 1984, une
nouvelle étude d'impact a été demandée par le secrétaire d'Etat
aux départements et territoires d'outre-mer, qui a été publiée en
juin 1984. Cette étude d'impact a entrainé des réactions néga-
tives, aussi bien de la part des associations de défense de l'envi-
ronnement que de nombreux scientifiques . Les critiques for-
mulées portaient à la fois sur les modalités d'établissement de
cette enquête : choix du commissaire enquêteur, délais de mise à
disposition des dossiers et durée de l'enquête . et sur le contenu
de cette enquête : analyse sommaire de l'état de la flore et de la
faune sous-marines, impact minimisé de l'augmentation de l'acti-
vité humaine sur l'environnement, absence d'étude comparée des
différents choix possibles, celui de la piste d'atterrissage sur la
pointe Géologie semblant d'ores et déjà acquis . En conséquence,
il lui demande : quel est aujourd'hui l'état de ce dossier ; si une
décision effective a été prise et par quelles instances ; qui doit
assurer le financement de cette opération, dont le budget prévi-
sionnel était de 95 millions de francs, en 1984.

Réponse. - Le projet de construction d'une piste d'atterissage
en terre Adélie remonte à la fin des années 1960 . Le Gouverne-
ment s'était prononcé vers la fin de l'année 1982 en faveur d'un
projet de piste de 1 100 mètres ; une étude d'impact a été effec-
tuée, dont les conclusions ont été favorables . Bien que des crédits
aient été délégués pour la mise en oeuvre de premiers travaux de
terrassement, le plan de financement définitif n'a pas été déter-
miné. II parait aujourd'hui indispensable de procéder à nouveau
à une étude approfondie de l'opportunité d'une desserte
aérienne, notamment en comparaison des avantages d'une des-
serte maritime, ainsi que, le cas échéant, à la définition d'un
projet technique approprié, tenant compte notamment des
contraintes relatives à la préservation de l'environnement.

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-nier : impôts et taxes)

1970. - 26 mai 1986. - M . Elle Castor demande à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer de lui
préciser, d'une part, les interventions déjà effectuées par le minis-
tère auprès des instances de la C .E .E . pour éviter la suppression
de la taxe d'octroi de mer perçue au profit des collectivités terri-
toriales et, d'autre part, les décisions qui seraient prises par le
Gouvernement en cas de suppression pour remplacer à égal mon-
tant le produit d'octroi de mer qui ne serait plus perçu pour ali-
menter les budgets des collectivités locales.

Réponse. - La commission des Communautés européennes a
fait savoir à la France que la perception des droits d'octroi de
mer dans les D.O.M . lui paraissait contraire à différentes disposi-
tions du droit communautaire. La France a répondu immédiate-
ment en rappelant les particularités des départements d'outre-mer
reconnues par l'article 227 du traité de Rome. et en démontrant,
avec des arguments développés par l'ensemble des élus des
départements d'outre-mer, le rôle essentiel de l'octroi de mer
dans l'économie de ces départements. Dans une récente lettre
adressée au président de la commission, te Premier ministre a

Départements et ter•r-it,nres d'autre-me
(Marotte : étrangers)

2714. - 9 juin 1986. - M . Michel Debré demande à M. Is
ministre des départements et territoires d'outre-mer pour
quelle raison l'administration accepte qu'une organisation privée
appelle des citoyens mauriciens à aller travailler à Mayotte de
préférence à des Français de la Réunion.

Réponse. - Un certain nombre de ressortissants mauriciens
(six), non munis de visa, ont tenté de venir, le 31 mai dernier à
Mayotte, en vue de la prise illégale d'un emploi . Ces ressortis-
sants souhaitaient travailler chez un garagiste de nationalité mau-
ricienne installé depuis plus de un an dans la collectivité territo-
riale et titulaire d'un permis de séjour . Leur recrutement s'était
opéré par l'intermédiaire d'une agence de voyages de Maurice
sans qu'aucune demande de visa n'ait été déposée au préalable.
Cette absence de visa a entrainé le refoulement, le I « juin, à
l'aéroport de Pamandzi, de ces six Mauriciens.

Départements et territoires d'outre-ruer
(Guyane : agriculture)

410 . - 23 ui . 1986. M . Paulin Bruné rappelle à M. Is
ministre des départements et territoires d ' outre-mer que,
depuis le druxiéme semestre 1984, le plan de développement
agricole de la Guyane a été freiné puis brutalement stoppé le
I°' janvier 1986 . Cette décision serait due aux difficultés rencon-
trées par les agriculteurs pour rembourser leurs échéances de prêt
et pour commercialiser leur production alors que 70 p . 100
environ des besoins alimentaires sont encore importés . Cette
décision nie l'évolution pourtant incontestable de la production
agricole depuis dix ans - multiplication par 6 du produit brut -
et la jeunesse de ce secteur d'activité qui a juste dix ans . Si des
mesures sont à prendre d'urgence pour consolider l'existant et
améliorer les conditions d'installation et le financement, il n'en
demeure pas moins vrai qu'un arrêt ne peut que ramener l'acti-
vité agricole à la situation de 1975 . II lui demande ce qu'il
compte décider, en accord avec M . le ministre de l'agriculture, et
dans quels délais pour que : des prêts d'investissement et d'ac-
compagnement soient à nouveau accordés aux agriculteurs en
place et à leurs groupements professionnels ; les subventions,
pourtant décidées dans le contrat de plan, soient débloquées :
F .I .D.O .M . général 1985 et 1986, agriculture 1986 ; les installa-
tions, notamment de jeunes agriculteurs, puissent reprendre.

Réponse . - Le plan de développement agricole de la Guyane,
lancé en 1976, visait à la fois à améliorer le taux d'autosatisfac-
tion de la demande locale de produits agricoles et à promouvoir
un meilleur équilibre économique et humain du département . Les
principales filières qui ont fait l'objet de ce plan concernent la
riziculture, l'élevage bovin, l'arboriculture fruitière, l'élevage
porcin, et plus récemment l'aquaculture . Les aides financières
directes de l'End ont consisté en subventions (ministère de l ' agri-
culture et F .1 .D .O.M.) pour le déforestage, l'aménagement des
pistes, et en l ' octroi de prêts à long terme bonifiés et garantis par
le F .I .D .O.M. A ces aides directes s'ajoutent les concours de
l'O .D .E .A .f) .O .M ., le financement des centres de recherche et
l ' appui aux fermes pépinières . En dix ans, il est incontestable que
des résultats positifs significatifs . au plan technique, ont été
obtenus . Cependant, force est de constater que les contraintes
liées au développement de l'agriculture en Guyane n'ont pas pu
toutes être surmontées, et la situation financière préoccupante
d'une majorité d'exploitations a dû faire l'objet de l'intervention
du C .O .D.E .F .l : Agricole qui, après avoir examiné la situation
des exploitations en difficulté, a pris un certain nombre de déci-
sions portant sur des aménagements et reconditionnements de
prêts, prise en charge d'annuités, voire d'éviction amieble de cer-
tains exploitants pour qui les mesures précédentes auraient de
toute manière été insuffisantes . Parallèlement, les pouvoirs
publics ont considéré qu'il importait, avant de poursuivre, de
faire le point de la situation, des difficultés et des blocages, pour
tenter de dégager des solutions plus efficientes et mieux adaptées
aux réalités guyanaises . Aujourd ' hui, le C .O .D.E .F.I .-Agricole a
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terminé ses travaux et les études de fond commandées par le
ministère des D.O.M. viennent d'être remises . Les conditions sont
donc en place pour que la réflexion d'ensemble sur l'avenir de
l'économie agricole en Guyane puisse avoir lieu rapidement, en
vue de déboucher sur des propositions concrètes d'ici fin 1986.
Enfin, compte tenu des problèmes soulevés par la situation
actuelle, et pour permettre de donner une meilleure suite aux
décisions du C .O.D.E .F.1 ., il vient d'être décidé de rétablir l'aval
du F.I .D .O.M. pour des prêts intéressant le confortement ou la
reprise d'exploitations existantes, cela pour un montant global
maximum de 10 millions de francs jusqu'au 31 novembre 1986,
garantis à 80 p . 100 . Cette mesure doit permettre aux exploitants
en place de disposer des financements indispensables à l'avenir
de leur exploitation, sans attendre les décisions générales qui
seront prises dans le cadre de la réflexion d'ensemble annoncée
ci-dessus.

Départements et territoires d'outre-mer
(Martinique : fruits et légumes)

MMi. - 30 juin 1986. - M . Michel Renard expose à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer que
l'économie bananière, secteur important du développement de la
Martinique, traverse actuellement de graves difficultés . En effet,
le recours à des importations de la zone dollar a pallié les insuf-
fisances des déficits de production mais risque d'avoir des consé-
quences néfas :es pour les producteurs . II lui demande donc
quelles mesures sont envisagées pour inciter les producteurs à
produire pendant les périodes de forte demande - notamment au
printemps - et quelles sont les actions d'accompagnement envi-
sagées . Les subventions de l'Office de développement de l'éco-
nomie agricole dans les D.O.M. seront-elles maintenues, ainsi
que les aides pour la poursuite de l'amélioration de la qualité et
la maitrise des prévisions de récolte . Les mesures pour résorber
l'endettement dû aux différents aléas climatiques seront-elles
accordées ainsi que l'aide à l'exportation attribuée en 1984
et 1985.

Réponse. - Le déséquilibre entre l'offre et la demande sur le
marché bananier métropolitain avait pour conséquence d'en-
traîner de fortes importations de pays tiers au printemps alors
que les cours mondiaux sont élevés, et des exportations en été et
en fin d'année, périodes où le marché mondial es : fortement
dégradé . C'est pourquoi, le Gouvernement a décidé, en accord
avec l'ensemble des professionnels concernés, une modulation
des prix au cours de l'année incitant le planteur à produire pen-
dant les périodes de forte consommation métropolitaine . Les pro-
ducteurs ont répondu favorablement à cette incitation en prenant
'les dispositions nécessaires dans le cadre de la conduite de leur
exploitation ce qui a permis de réduire de 50 p . 100 les importa-
tions de pays tiers au cours du premier semestre 1986. Parallèle-
ment à cette action par les prix, le principe de l'aide à l'exporta-
tion a été réaffirmé en étendant à toute l'année la possiblité
d'intervention de l'office de développement de l'économie agri-
cole des D.O.M. (O.D.E .A .D .O.M.) en la matière . Dans cet
esprit, le dernier conseil de direction de cet office a décidé de
réserver une somme de trois millions de francs . Ces différentes
mesures ne seront pleinement efficaces que si le planteur, par sa
technicité, maîtrise parfaitement la période de production et la
qualité des fruits produits . Toutefois, il est certain que le suren-
dettement de certaines exploitations dû aux cyclones successifs
de 1979 et 1980 limite encore l'entretien des bananeraies, indis-
pensable au maintien de qualité . Aussi des mesures spécifiques
sont examinées actuellement par le Gouvernement en complé-
ment des crédits déjà votés par le conseil de direction de
I'O .D.E .A .D .O.M. des 2 et 3 juillet 1986 afin de réduire cet
endettement .

Départements et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : grâce et amnistie)

4AN. - 30 juin 1986. - M . André Thien Ah Koon attire l ' atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les demandes d'amnistie formulées par des élus
guadeloupéens en faveur des militants indépendantistes détenus
ou recherchés à la Guadeloupe. Ayant répondu, lors d'une confé-
rence de presse, le IO juin dernier, qu'il était décidé à examiner
le problème « non pas d'une manière générale, mais cas par cas,
en fonction de la gravité de chaque affaire », il lui demande s'il
envisage de procéder de la même manière, en Nouvelle-
Calédonie, pour traiter les cas de Français actuellement empri-
sonnés ou recherchés pour avoir enfreint la loi à l'occasion
d'actes ou de manifestations destinés à défendre l'intégrité du ter-
ritoire français .

Réponse . - Une loi n e 85-1467 du ' 31 décembre 1985 a amnistié
les infractions commises antérieurement au 30 septembre 1985 à
l'occasion d'événements d'ordre politique ou social en relation
avec la détermination du statut de la Nouvelle-Calédonie et sous
réserve de certaines conditions précisées à l'article 1 de ladite loi.
Le Gouvernement, pour sa part, n'envisage pas le dépôt d'un
nouveau projet de loi, l'amnistie constituant une mesure législa-
tive exceptionnelle répondant à un contexte qui n'est plus, heu-
reusement, celui que connait aujourd'hui la Nouvelle-Calédonie.

Départements et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie)

5044. - 7 juillet 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur l'inquiétude des Calédo
niens à la suite de la déclaration de Yann Céléné Uregei qui, à
peine rentré en Nouvelle-Calédonie, a donné le 28 avril 1986 une
conférence de presse pour expliquer ce qu'il était allé faire en
Libye à l'occasion de la « conférence mondiale des mouvements
de libération » . La révélation la plus importante de Yann Céléné
Uregei est celle relative à l'organisation• . o d'une force internatio-
nale combattante » pour lutter contre l'oppression qui pourrait
intervenir en Nouvelle-Calédonie en cas de « problèmes » . Le
leader du F.U .L.K . a déclaré que son parti avait adhéré à cette
décision prise par la majorité des 302 organisations qui ont parti-
cipé à la conférence de Tripoli . Il lui demande de prendre des
mesures afin d'assurer la sécurité du territoire de la Nouvelle-
Calédonie . - Question transmise à M. le ministre des départements
et territoires d'outre-mer.

Réponse. - Le Gouvernement, par la voix du Premier ministre
lui-même, a déjà eu l'occasion de s'exprimer de la façon la plus
claire au Parlement sur la surveillance dont feront l'objet ceux
qui reviennent de pays dont on sait qu'ils alimentent le terro-
risme international . L'honorable parlementaire peut être entière-
ment rassuré quand à la détermination des pouvoirs publics à
faire preuve de la plus grande fermeté à l'égard de ces personnes
et à assurer en général la sécurité du territoire de la Nouvelle-
Calédonie .

DROITS DE L'HOMME

Radiodiffusion et télévision (programmes)

1244 . - 12 mai 1986 . - M. Roland Leroy attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
dos droits de l'homme, sur la diffusion de propos racistes à la
télévision . Dans le cadre de l'émission « Moi, je » diffusée par
Antenne 2 qui évoquait le problème de la violence dans les
stades, la parole a été donnée à un des soi-disant supporters du
Paris - Saint-Germain . Des propos scandaleusement racistes ont
été tenus . Les injures et propos discriminateires tenus par cette
personne constituent autant d'incitations à la violence, à la haine
et à la discrimination raciale susceptibles de tomber sous le coup
de la loi du 31 juillet 1972. La diffusion de ce genre de propos
risque de contribuer à la banalisation du racisme . De tels propos
sont malheureusement trop souvent suivis d'actes criminels . Leur
diffusion à la télévision ne peut être admissible et ceux qui tien-
nent ces discours doivent être sanctionnés . Il lui demande, par
conséquent, les mesures qu'il compte prendre pour éviter que la
télévision participe à la banalisation du racisme.

Réponse . - Le secrétariat d ' Etat aux droits de l ' homme entend
ne ménager aucun effort pour convaincre que le racisme et la
xénophobie sont inacceptables dans une démocratie et pour
signifier qu'il n'aura aucune complaisance à l'égard des compor-
tements racistes . Toutefois, il rappelle à l'honorable parlemen-
taire que, s'agissant de propos tenus au cours d'une émission dif-
fusée sur Antenne 2, c'est la Haute Autorité de la communication
audiovisuelle qui est chargée de veiller, dans le secteur public de
la télévision, au respect de la personne humaine et de sa dignité,
en vertu de l'article 14, paragraphe I, de la loi du 30 juillet 1982
sur la communication audiovisuelle . II appartient donc, le cas
échéant, aux parlementaires de saisir la Haute Autorité . Dans le
domaine judiciaire, la loi du 2 juillet 1972, à laquelle se refère
l'honorable parlementaire, et qui est relative à la lutte contre le
racisme, permet la répression pénale des diverses infractions
s'agissant de la provocation, de la discrimination, de la haine ou
de la violence raciale, de la diffamation ou de l'injure à caractère
raciste . L'action publique peut ainsi être mise en mouvement par
toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq
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ans et se proposant par ses statuts de combattre le racisme . Les
droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les infrac-
tions précitées, peuvent ainsi être exercés.

Racisme (lutte contre le racisme)

4241 . - 23 juin 1986. - M. Gautier Audinot demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
droits de l'homme, s'il est bien exact qu'une subvention de
300 000 francs a été récemment accordée à l'association S.O .S.
Racisme, pour une manifestation baptisée « Mon pote c'est le
pied » . Est-il exact, d'autre part, que cette association soit actuel-
lement en train de préparer une campagne parlementaire sur les
chasses aux bavures intervenues dans le cadre des opérations de
police et de maintien de l'ordre, organisées sur instruction du
ministère de l'intérieur.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi et le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des droits de
l'homme, ont retenu le principe d'un soutien financier pour
l'année 1986 présenté par l'association S.O .S . Racisme. Cette aide
n'a pas revêtu la forme d'une subvention forfaitaire de fonction-
nement, mais a été affectée à une action identifiée et préalable-
ment débattue, en l'occurrence l'organisation à Paris, le 14 juin
dernier, de la journée destinée à combattre le racisme . La posi-
tion adoptée par le ministre des affaires sociales et de l'emploi et
par le secrétaire d'Etat chargé des droits de l'homme a été dictée
notamment par le fait que le racisme est intrinsèquement contra-
dictoire avec les traditions de la France et avec les !ais de la
République. Le secrétaire d'Etat chargé des droits de l'homme et
les différents ministères concernés comptent ainsi, par un soutien
renouvelé aux associations de défense des droits de l'homme, et
notamment de lutte contre le racisme, signifier qu'ils n'auront
aucune complaisance à l'égard des comportements racistes . Pour
ce qui concerne le seconde partie de la question posée par l'ho-
norable parlementaire, le secrétaire d'Etat chargé des droits de
l'homme ne dispose pas d'informations susceptibles de confirmer
ou d'infirmer la préparation d'une telle campagne.

Radiodiffusion er télévision (programmes)

4379. - 23 juin 1986. - M. Michel Charrat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des droits de l'homme, sur le fait que, depuis le vendredi
6 juin, Bernard Langlois est interdit d'antenne . S'il peut conti-
nuer de coproduire son émission remarquable sur les droits de
l'homme, « Résistances », il ne peut plus cependant la présenter.
Son éviction est due à un commentaire de l'actualité française où
les autorités de notre pays étaient mises en garde sur certaines
déviations possibles dans le domaine des libertés publiques.
Certes, c'est la direction de l'information d'Antenne 2 qui a pris
cette décision. Mais on retrouve là un mécanisme d'autocensure
encore plus pernicieux qu'un acte de censure étatique . Aussi il
lui demande quel est son sentiment sur cette affaire . Ne court•on
pas le risque de voir à court terme la seule émission de télévision
sur tee droits de l'homme supprimée.

Réponse. - II n'appartient pas à un membre du Gouvernement
d'intervenir dans l'organisation de chaînes qui s'administrent
librement ou de porter un jugement sur le droit des producteurs
ou présentateurs de télévision.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Professions et activités immobilières
(agents immobiliers)

248 . - 14 avril 1986 . - M . André Dure expose à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice, que l'article 65 de la loi
ne 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des
établissements de crédit dispose qu't< est intermédiaire en opéra-
tions de banque toute personne qui, à titre de profession habi-
tuelle, met en rapport les parties intéressées à la conclusion d'une
opération de banque, sans se porter ducroire . L'activité d'inter-
médiaire en opérations de banque ne peut s'exercer qu'entre
deux personnes dont l'une au moins est un établissement de
crédit » . II souhaiterait savoir si, en application de ce texte, un
agent immobilier ne recevant aucun fonds du public et n'utilisant
même pas les fonds de l'agence ni ses propres fonds peut conti-

nuer à servir exclusivement « d'intermédiaire » entre deux parti-
culiers pour la conclusion d'un prêt hypothécaire à authentifier
par acte notarié et ceci en sus de son activité traditionnelle qui
est de servir d'intermédiaire pour des transactions portant sur des
immeubles et des fonds de commerce, etc . Il lui précise que les
prêts hypothécaires de l'espèce sent surtout destinés à des opéra-
tions immobilières : réparations, améliorations, etc. Il lui fait
observer qu'en raison du marasme qui frappe le marché immobi-
lier depuis plusieurs années, de nombreux agents immobiliers ont
dû recourir à ce genre d'activité accessoire pour éviter la ferme-
ture de leur cabinet avec toutes les conséquences fâcheuses que
celle-ci aurait entraîné : augmentation du nombre des chômeurs,
mise en liquidation de biens, etc. II lui rappelle que les organisa-
tions professionnelles des pays membres de la Communauté éco-
nomique européenne, représentées au sein de la section « Marché
commun » de la Fédération internationale des professions immo-
bilières, ont signé à Bruxelles, le 9 novembre 1961, un protocole
aux termes duquel l'agent immobilier intervient professionnelle-
ment dans les opérations suivantes : vente, achat, location ou
échange de tous biens immobiliers ou mobiliers représentatifs de
biens immobiliers, etc ., et la réalisation de toutes opérations
hypothécaires ainsi que toutes questions liées directement aux
mandats ou missions dont l'agent immobilier peut être chargé
dans le cadre de l'exercice de la profession (voir « Les Profes-
sions immobilières », par Pierre Capoulade, premier substitut au
ministère de ta justice, p . 29) . Il lui demande quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne le problème qu'il vient de lui
exposer. - Question transmise à M. le ministre d'Etat minium de
l'économie, des finances et de la priratisatioa.

Réponse. - La loi n e 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les
conditions d'exercice des activités relatives à certaines opérations
portant sur les immeubles et les fonds de commerce ne vise pas
les opérations de prêts hypothécaires . Celles-ci constituent des
opérations de banque au sens des articles I et 3 de la loi
n e 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des
établissements de crédit . L'activité d'intermédiaire en opérations
de banque ne peut s'exercer qu'entre deux personnes dont l'une
au moins est un établissement de crédit aux termes de l'article 65
de la loi du 24 janvier 1984 précitée et ne peut donc consister à
mettre en rapport des particuliers intéressés à 1a conclusion de
telles opérations . En conséquence, sous réserve de l'appréciation
souveraine des juridictions, les agent immobiliers ne paraissent
pas fondés à exercer à titre habituel des activités d'intermédiaire
consistant à rapprocher des particuliers souhaitant conclure des
opérations de prêts hypothécaires.

Communes (finances locales)

1811 . - 26 mai 1986 . - M . Xavier Dugoln attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur des réponses à des questions écrites
(J.O. A .N ., questions du 6 juillet 1981 et J.O. Sénat, questions du
24 février 1983) dans lesquelles M. le ministre de l'intérieur a
rappelé d'une façon précise les règles qui s'imposent aux orga-
nismes préteurs, en particulier la Caisse des dépôts et consigna-
tions et les caisses d'épargne, concernant les garanties des
emprunts contractés par les communes, ces garanties étant
demandées au département . Il lui en rappelle l'essentiel : « . . .ces
demandes (de garantie) n'interviennent que pour le financement
de bâtiments industriels et celui d'opérations foncières . . . » ;
« . . .cette procédure est réservée aux dossiers pour lesquels toute
autre solution apparaît impossible .. . » ; « .. .le Gouvernement est
désireux de donner leur plein droit aux dispositions de la loi du
2 mars et . . . rechercher les moyens permettant que la garantie des
départements conserve son caractère exceptionnel . . . » ; « . . .les
établissements de crédit n'ont pas à demander la garantie des
départements, qui sont les seuls organismes susceptibles de faire
l'objet de telles démarches . . . » . Outre que les organismes préteurs
ne semblent pas tenir compte de ces observations, il lui signale
particulièrement les investissements projetés par les centres hospi-
taliers. Les centres hospitaliers ont besoin de renouveler leur
matériel et, en particulier, le centre hospitalier général de Longju-
meau a présenté à la Caisse des dépôts et consignations une
demande d'emprunt de 6 millions de francs pour du matériel
radiologique et autres. La C .D .C. ne refuse pas ce prêt mais
demande la garantie d'une ou de plusieurs collectivités locales :
communes ou département. Il est paradoxal que les règles qui
régissent l'octroi des prêts de la C.D .C . ou des caisses d'épargne,
ne soient pas revues à l'heure où la décentralisation a supprimé
toute tutelle d'une collectivité sur une autre . II est étonnant, pour
le moins, que la C.D.C ., organisme d'Etat, demande, pour
octroyer un prêt à un établissement public dépendant de I'Etat,
une garantie communale ou départementale alors que les collecti-
vités locales (communes ou département), n'ont aucune influence
sur le budget global destiné à la gestion de l'hôpital . Aussi il lui
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demande si ce règlement, qui date d'un autre âge, ne pourrait
être utilement supprimé . En outre, il lui fait valoir que les dépar-
tements se refusant désormais, depuis la loi du 2 mars 1982, à
accorder leur garantie pour des secteurs hors de leurs compé-
tences, les établissements hospitaliers vont rapidement voir s'ac-
centuer la vétusté de leur matériel et se dégrader leur situation . II
lui signale également l'urgence à résoudre le problème car la
situation citée dans son département, si elle est exemplaire, se
rencontre dans tous les centres hospitaliers.

Réponse. - Au regard des dispositions réglementaires régissant
l'emploi par la Caisse des dépôts et consignations et les caisses
d'épar?ne des fonds d'épargne publique centralisés à la caisse,
dispositions contenues dans le code des caisses d'épargne
(art . 19), la C.D.C . peut consentir des prêts à des établissements
publics (autres que les syndicats de communes, les communautés
et districts urbains, les chambres de commerce et d'industrie, les
chambres de métiers et leurs assemblées permanentes), ainsi qu'à
des personnes morales de droit privé sous réserve d'obtenir la
garantie d'une ou de plusieurs collectivités publiques . Cette obli-
gation juridique trouve son fondement dans le souci de veiller à
ce que les fonds provenant de l'épargne publique centralisée à la
Caisse des dépôts et consignations soient véritablement utilisés
au finane.ement du développement local conformément à la
volonté des élus locaux . Par ailleurs, l'exigence par la C .D .C . de
la garantie d'une collectivité locale en vue de permettre la mise
en place d'un prêt en faveur d'un établissement hospitalier n'a en
soi rien de paradoxal dans la mesure où, le plus souvent, la col-
lectivité locale s'intéresse de près au han fonctionnement de l'éta-
blissement en cause : son rôle au plan local ne peut être ignoré.
Enfin, d'après les informations qui ont été recueillies, on ne sau-
rait affirmer que les départements ont, en règle générale, pour
politique de refuser d'accorder leur garantie pour des secteur
hors de leurs compétences, et en particulier pour des équipe-
ments hospitaliers.

Administration (ministère de l 'économie. (ha financés
et de la privatisation : structures administratives)

2201 . - 2 juin 1986. - M . Roland Blum demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finance . et de la
privatisation, quel sera l'avenir des services desservant la
concurrence de la consommation et du contrôle des prix compte
tenu des mesures de libération des prix que le Gouvernement
envisage de prendre.

Réponse . - La libération des prix, décidée par le (iouserne-
ment, va en effet entraîner des changements importants dans l'ac-
tivité des services de la direction générale de la concurrence, de
la consommation et de la répression des fraudes . Toutefois,
d'ores et déjà, ces services exercent des missions plus fondamen-
tales que l'activité conjoncturelle de contrôle des prix : maintien
ou rétablissement de la libre concurrence, respect de la loyauté
des transactions et de la qualité des produits, élaboration et
contrôle des règles relatives à la sécurité, à l'information et à la
protection des consommateurs . Ces missions sont importantes, et
ceci d'autant plus que la liberté des prix impose à tous des exi-
gences nouvelles : aux partenaires économiques un respect plus
attentif des règles de l'économie de marché ; à l'administration
une vigilance accrue à l'encontre des situations abusivement pro-
tégées et des obstacles de toute nature indûment opposés à la
transparence et à la fluidité des marchés . Les missions correspon-
dant à la répression des fraudes sont, quant à elles, tout à fait
nécessaires pour la protection des consommateurs . La libération
des prix ne fera donc pas disparaître l'ensemble des fonctions
qu'assure actuellement la direction générale de la concurrence, de
la consommation et de la répression des fraudes. Natsrellement,
les dispositions législatives nouvelles pourront conduire à adapter
les structures et les missions de cette direction au nouveau
contexte économique et juridique ainsi mis en place . C'es adapta-
tions seront examinées, le moment venu, en fonction des disposi-
tions précises qui seront retenues dans le nouveau droit de la
concurrence .

Ventes et échanges (réglementation)

2319. - 2 juin 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, sur les ventes et prestations de ser v ices
avec primes qui font l'objet des lois du 20 mars 1951 et du
27 décembre 1973 et du décret du 9 mai 1974 . Ce dernier texte
limite en effet la valeur des objets distribués en prime à l'occa-
sion de la vente du produit principal à 10 francs et 5 p . 100 du
prix de l'article vendu . Cette double limitation fait l'objet, depuis

de nombreuses années, de demandes d'aménagement des profes-
sionnels intéressés à la fabrication des primes (cristalliers, coute-
liers, confectionneurs, transformateurs de matière plastique . . .) car
l'assouplissement des dispositions en cause parait susceptible de
favoriser une relance du marché intérieur par référence aux
résultats enregistrés avec certains pays étrangers et de conforter
les emplois existants directement liés à la fabrication de ces
articles . II parait également probable, selon les professionnels,
que le développement de la fabrication de ce type d'article peu
coûteux offre de larges perspectives à l'exportation à condition
de s'appuyer sur des ventes importantes au plan national . En
conséquence, il lui demande s 'il envisage, au regard des possibi-
lités de créations d ' emplois nouveaux, la suppression des textes
en vigueur ou des aménagements portant sur l'ajustement de la
valeur des primes, fixée à Io francs depuis 1974, qui reflète sim-
plement les conditions économiques voulues par la réglementa-
tion à cette date.

Réponse. L'ensemble de la réglementation mise en cause par
l ' honorable parlementaire : loi du 20 mars 1951, décret du
9 mai 1974, loi du 27 décembre 1973, si elle présente certains
aspects protecteurs des consommateurs, relève pour l'essentiel du
droit de la concurrence . A ce titre, son examen incombe à une
commission d'experts chargée d'élaborer un projet de code de la
concurrence destiné à faciliter la bonne marche des entreprises.
Entre autres, ces experts auront à se prononcer sur l'opportunité
d'une suppression ou d'un aménagement de ces textes . Dans l'at-
tente de cette refonte du droit de la concurrence qui devrait
intervenir avant la fin de l'année, les textes existants demeurent
en vigueur .

Banques et établissements financiers (chèques)

3241 . I6 juin 1986 . - M, René Benoit attire l ' attention de
M. le ministre délégué aupràn du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat st des services, sur les effets néfastes engendrés
dans la trésorerie des entreprises de gros par le paiement obli-
gatoire par chèque barré „ pour les transactions commerciales de
plus de 1 000 francs . Cette limite fixée par la loi du 24 mai 1951
est toujours la même trente-cinq ans après, et ce malgré l'impor-
tante érosion monétaire . De plus, au moment où il est souvent
difficile de se faire régler des factures par suite des difficultés de
certains détaillants, il semble paradoxal d'obliger le grossiste à
refuser ce qui lui est dû sous prétexte que cela lui est offert sous
forme d'argent liquide et non par chèque barré . Accepter un
paiement en numéraire ne correspond pas à une volonté de dissi-
mulation mais uniquement à une nécessité commerciale où la
moralité fiscale est sauve, puisque cet encaissement en espèces
figure obligatoirement dans une colonne spéciale des livres
comptables . II lui demande si l'abrogation de cette obligation ne
serait pas de rigueur dans le cadre de l'institution d'une véritable
économie de marché . - Qaestioa transmise à M. le ministre d'Etar,
ministre de l'économie, des finances et de la prirorisatioa.

Réponse. Le Gouvernement est soucieux d'alléger, dans la
mesure du possible, les procédures et contraintes réglementaires
qui entravent l 'activité des entreprises . Il en est ainsi en matière
de paiement obligatoire par chèque où la réactualisation du seuil
de 100f) F qui s'applique aux règlements commerciaux est à
l'étude .

Banques et établissements financiers (chèques)

3326. - 16 juin 1986. M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de .'économie, des
finances et de la privatisation, sur la réglementation qui
bloque le compte bancaire d'une personne décédée et ne permet
qu'un prélèvement maximum de 10000 francs . Compte tenu du
coût actuel des frais d'obsèques, il lui demande s'il n'estime pas
que ce maximum de prélèvement devrait être relevé.

Réponse. - Une instruction, n e 86 .4-K 1-A3 du 15 janvier 1986,
de la direction de la comptabilité publique a relevé de 10(1(10 F à
15 000 F la somme que les comptables du Trésor sont autorisés à
prélever sur les comptes de fonds particuliers des titulaires
décédés, en vue du remboursement des frais funéraires engagés et
justifiés par un tiers, même non héritier. Les établissements de
crédit, dont la pratique en la matière est alignée sur celle de,
comptables publics, ont été informés des ces nouvelles dispov
tions par leurs organismes professionnels . L ' application du seuil
de 15 000 F devrait donc être à présent généralisée .
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Consommation (information et protection du consommateur)

3348. - 16 juin 1986. - M . Alain Bruns attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les conséquences, en matière d'évolu-
tion des prix et de la qualité des produits, qu'il entend tirer des
deux dernières catastrophes qui touchent directement à la santé
des consommateurs et à l'économie française, à savoir l'explosion
de la centrale de Tchernobyl et la découverte de méthanol dans
les vins italiens . Ces deux événements, bien que de nature et
d'ampleur très différentes, ont des incidences directes et indi-
rectes tant sur la qualité des produits que sur les prix des pro-
duits et des changements de consommation vont peut-être appa-
raitre . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles
conséquences sur les prix et sur les mouvements de marché il est
possible d'envisager et quelles sont les mesures qu'il pense
prendre (et avec quels moyens) au niveau de l'action de son
département.

Réponse . - La direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, en collaboration
avec la direction générale des douanes et des droits indirects, a
procédé à la mise en œuvre et à la réalisation des opérations de
contrôle de la qualité des produits alimentaires risquant d'être
contaminés à la suite de l'explosion de la centrale de Tchernobyl,
ainsi que des vins italiens importés, suspectés de contenir du
méthanol . En ce qui concerne l'affaire de Tchernobyl, les services
extérieurs de la D .G.C.C.R.F. ont procédé à de nombreux prélè-
vements, notamment sur la production de légumes . Les importa-
tions ont, elles aussi, fait l'objet de contrôles soutenus, en liaison
avec les services extérieurs de la direction générale des douanes.
Pour les vins frelatés au méthanol, les contrôles se sont traduits
par un blocage systématique des importations et par la réalisation
de très nombreux prélèvements sur des vins détenus par des
importateurs, des embouteilieurs, des grossistes et certains détail-
lants . Les résultats qui se sont révélés . non conformes portaient
sur des vins en vrac détenus au stade de l'importation, avant la
mise sur le marché français. Sur le plan économique, la catas-
trophe de Tchernobyl n'a perturbé que pendant quelques jours
!es cours des fruits et légumes, contrairement à ce qui s'est pro-
duit dans certains pays voisins . L'affaire des vins au méthanol,
qui concernait exclusivement des vins italiens, n'a pour sa part
pas eu de répercussion sur les produits français.

Gouvernement (structures gouvernementales)

3346. - 16 juin 1986. - M. Alain Bruns attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l ' inquiétude des organisations de
consommateurs . En effet, les consommateurs n'ont plus, au
niveau du Gouvernement, d'interlocuteur ministériel qui leur soit
particulièrement affecté . Ils se demandent si la disparition d'un
secrétariat d'Etat (qui, selon eux, devrait avoir une vocation inter-
ministérielle) ne va pas freiner une véritable concertation avec le
Gouvernement et si, dans le domaine réservé au ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, qui hérite en outre
des problèmes de consommateurs, semble-t-il, la consommation
ne risque pas d'être un parent pauvre.

Réponse. - Le département entend assumer pleinement les res-
ponsabilités en matière de consommation qui lui ont été confiées
par le décret d'attribution n° 86-701 du 8 avril 1986 . Il attache à
la politique de la consommation une importance toute particu-
lière . En effet, les questions de consommation concernent les
problèmes concrets de la vie quotidienne des Français : la qualité
des produits et services et leur prix, l'information et la protection
du consommateur dans sa santé, sa sécurité physique et ses
intérêts économiques . Le Conseil national de la consommation,
dans sa réunion du l er juillet 1986, a été informé des premières
orientations que le Gouvernement entend poursuivre dans ces
domaines. Celui-ci déposera, dès qu'ils seront prêts et auront fait
l'objet des concertations nécessaires, plusieurs textes importants.
En premier lieu, répondant à la demande des organisations de
consommateurs déjà consultées sur ce point, des dispositions
générales seront proposées au Parlement relatives à l'amélioration
de l'action dans l'intérêt collectif des consommateurs qui se subs-
titueront à l'article 46 de la loi du 27 décembre 1973 . Elles per-
mettront de mieux définir le domaine de cette action et de pré-
ciser la nature des mesures judiciaires que peuvent prononcer les
juridictions saisies d'une telle action . Des réflexions sont, en
outre, engagées sur les autres moyens d'améliorer le traitement
des litiges de la consommation. D'autres textes, de portée plus
limitée, sont en cours d'élaboration et pourront être adoptés à
l'issue des concertations nécessaires : projet de loi relatif aux pra-
tiques des agences matrimoniales et projets de décrets relatifs,
d'une part, à la location avec promesse de vente, d'autre part, au
mode de présentation des contrats de garantie et de service -rés

vente d'appareils ménagers et électroniques. La mise en oeuvre de
la loi de 1983 sur la sécurité des produits sera poursuivie avec
détermination. Ces premières orientations seront poursuivies avec
le souci que s'établissent entre les agents économiques des rela-
tions plus dynamiques et plus responsables qui permettent de
satisfaire les besoins de chacun sans faire appel de façon systé-
matique à l'intervention de l'Etat . A ce titre, le Conseil national

' de la consommation, principal lieu de concertation sur les pro-
blèmes de consommation, aura un rôle important à jouer pour
favoriser le développement des rapports contractuels qui n'ont
pas encore pris toute la place souhaitable.

Banques et établissements financiers
(Caisse des dépôts et consignations)

3416 . - 16 juin 1986 . - M. Guy Malandain appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le devenir des filiales tech-
niques de la Caisse des dépôts et consignations regroupées dans
la holding C 3 D. Cet ensemble de techniciens et ingénieurs,
compétents dans les divers services utiles aux collectivités locales,
représente 12 000 emplois et intervient essentiellement en presta-
tions d'études et de conseils sur un montant annuel d'investisse-
ment d'environ 20 milliards . Le personnel de ces entreprises est
fort inquiet sur l'avenir du groupe devant l'annonce de la sup-
pression de 1 000 emplois . C'est pourquoi, au regard de l'enjeu
sur le plan des emplois comme sur celui de l'aménagement du
territoire, il souhaite savoir quelles sont les orientations que le
Gouvernement entend donner à la Caisse de dépôts et consigna-
tions pour la préservation et le renforcement de ses filiales tech-
niques.

Réponse . - La Caisse des dépôts de consignations (C .D.C .) a
développé à partir des années 1950 un réseau de filiales tech-
niques propre à relayer auprès des collectivités locales sa
démarche de prêteur, dans le domaine immobilier comme dans
celui des services d'aménagement et de gestion . Ces missions tra-
ditionnelles de prestataires de services aux sociétés d'économie
mixte dévolues à la Société centrale pour l'équipement du terri-
toire (S .C .E .T .), et de gestion d'un important parc locatif confié à
la Société centrale immobilière de la caisse des dépôts (S .C.I .C.)
ne sont pas remises en cause. Toutefois, les filiales de la C.D.C.
sont aujourd'hui confrontées à des problèmes de conversion,
d'adaptation et de rédéploienent d'activités . Les pertes, parfois
lourdes, enregistrées par certaines filiales ont nécessité ces der-
nières années d'importants concours en fonds propres . Ni la hol-
ding C 3 D, ni son actionnaire, la C .D .C ., n'entendent continuer
de financer ces sociétés sans qu'en même temps ne soient prises
les mesures de redressement nécessaires . Aussi, une telle situation
a nécessité fin 1985 l'adoption de plans de restructuration finan-
cière et sociale importante . Cette opération exceptionnelle
conduira au terme de l'année 1986 à 900 réductions d'emplois
réparties principalement entre ta S .C .E .T ., la S .C .I .C . et les
bureaux d'études dans une faible proportion, les associations.
Cette politique de redressement à grande échelle tente de conci-
lier une dynamique d'entreprise propre à mobiliser les effectifs
existants autour d'activités nouvelles et de missions tradionnelles,
modernisées et le souci d'aider les salariés, dont l'emploi a été
supprimé, à retrouver un emploi ou une solution satisfaisante.
Les plans sociaux adaptés à la situation de chaque filiale sont
mis en œuvre de façon coordonnée, pour faciliter les reclasse-
ments dans le groupe et à l'extérieur. Un bilan partiel à la mi-
1986 permet de constater que plus de 200 agents bénéficient
d'une préretraite, qu'environ 250 agents retrouveront un emploi
dans le groupe ou dans le réseau des sociétés d'économie mixte
et que 80 agents ont pu bénéficier d'une aide à la création d'en-
treprise . Une très large majorité des agents qui ont quitté définiti-
vement le groupe ont retrouvé un emploi ou bénéficié d'une for-
mation ou d'un congé de conversion . Un important effort
financier de la C .D .C . accompagne cette restructuration indispen-
sable puisque environ 200 millions de francs seront consacrés au
financement des plans sociaux en 1986.

Marchés publics (réglementation)

34M. - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que la directive 77-62 prise le
21 décembre 1976 par le Conseil des Communautés a prescrit
une procédure communautaire d'adjudication. Il lui demande de
faire le point sur l'application de cette directive par la France et
de lui indiquer dans quelle mesure elle a atténué le cloisonne-
ment des marchés nationaux . Est-il exact, comme cela a été
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affirmé, que les administrations nationales n'appliquent qu'in-
complètement cette procédure, qui ne couvrirait qu'environ
5 p . 100 de leurs projets . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse . - En vue de favoriser la libre circulation des mar-
chandises et de développer une saine concurrence, le Conseil des
communautés européennes a arrêté des directives destinées à har-
moniser les procédures de passation des marchés publics . Tel est
le cas de la directive 77-62 du 21 décembre 1976 en ce qui
concerne les marchés publics de fournitures . Il est difficile de
mesurer l'impact exact de cette directive et les résultats qu'elle a
permis d'obtenir, et ce pour plusieurs raisons . La directive 77/62
comporte tout d'abord des exclusions importantes . Echappent à
sa couverture les organismes qui gèrent des services de transport,
les services de production, de transport et de distribution d'eau et
d'énergie ainsi que les services chargés de la gestion des télécom-
munications . A ces exclusions s'ajoutent, en vertu de l'article 223
du traité de Rome . les achats de matériels militaires et, plus
généralement, les marchés dont l'exécution doit s'accompagner de
mesures particulières de sécurité. Par ailleurs, la directive 77-62
ne s'applique pas aux marchés passés en dessous d'un seuil de
200 000 ECU, soit actuellement 1 300 000 F hors T .V .A., ni aux
marchés régulièrement conclus de gré à gré dans les conditions
prévues à son article 6. Cela explique qu'une partie seulement
des marchés publics de fournitures est régie par la directive com-
munautaire . Enfin, le mode d'établissement des statistiques repo-
sant sur le lieu d'établissement du titulaire du marché et non sur
l'origine effective des marchandises ne rend pas compte de la
réelle interpénétration des économies . Pour ces différentes
raisons, les jugements qui sont parfois portés sur l'application de
la directive relative aux marchés publics de fournitures - et selon
lesquels ses résultats seraient extrémement limités - ne paraissent
pas rendre compte fidèlement de la réalité . II est permis de noter,
en effet que, depuis son entrée en vigueur, la directive est de
mieux en mieux appliquée . Ainsi, le nombre des avis publiés au
supplément du Journal officiel des Communautés européennes
(J .O.C .E .) n'a cessé d'augmenter d'année en année depuis l'entrée
en vigueur de la directive . En la matière, la France fait une
application correcte des dispositions communautaires puisque,
selon une communication récemment adressée par la Commission
des communautés européennes au Conseil, elle se classe au pre-
mier rang pour le nombre des avis relatifs à des marchés publics
de fournitures publiés au J .O .C.E. du l er janvier 1985 au
31 décembre 1985 . Néanmoins, des progrès sont encore possibles.
Aussi est-ce dans un esprit constructif que le Gouvernement a
mis à l'étude la proposition de modification de la directive 77-62
que la Commission des communautés européennes vient de pré-
senter au Conseil dans le but d'en accroître l'efficacité .

assurance, compte tenu de l'importance des primes qui leur sont
demandées . Les intéressés sont conscients de l'intérêt de l'assu-
rance obligatoire, mais ils peuvent difficilement admettre les sur-
primes qui leur sont imposées et qui sont sans commune mesure
avec leurs possibilités financières . Les tarifs spéciaux exigés par
les compagnies d'assurances ne peuvent qu'encourager ces jeunes
conducteurs à rouler sans assurance, avec les risques que fait
courir une telle situation à eux-mêmes, aux autres usagers de la
route et juqu'au plus simple piéton . Il lui demande de bien vou-
loir étudier la mise en oeuvre de dispositions prenant en compte
la réalité des choses et permettant aux jeunes, par des contrats
adaatés à leurs budgets, de souscrire l'assurance indispensable à
leurs déplacements.

Réponse . -'Le Gouvernement est préoccupé par les difficultés
croissantes qu'éprouvent les conducteurs novices, et certaines
autres catégories d'automobilistes, à s'assurer alors même que la
loi leur en fait l'obligation sitôt qu'ils entendent conduire un
véhicule terrestre à moteur . Techniquement, les statistiques éta-
blies tant au plan national qu'à l'étranger montrent que les
conducteurs novices ont, du fait de leur inexpérience et de leur
imprudence, une sinistralité bien plus élevée que ia moyenne des
automobilistes : les assureurs ont donc quelque raison pour
demander à ces personnes des primes plus élevées qu'aux autres,
'd'autant que la tarification est en assurance automobile, depuis la
généralisation des clauses de bonus-malus, largement fonction de
la personne assurée et de son comportement au volant. Il reste
qu'à partir de certains niveaux, les tarifs d'assurance deviennent
proprement dissuasifs et on sait qu'une bonne partie des conduc-
teurs circulant sans assurance se recrutent parmi les jeunes ou
nouveaux conducteurs . Une première mesure corrective a
consisté, en septembre 1983, à limiter à 150 p. 100 la surprime
maximale susceptible d'être appliquée aux assurés ayant un
permis de moins de trois ans et pour les assurés ayant un permis
de trois ans et plus, mais qui ne peuvent justifier d'une assurance
effective et d'une absence de sinistres au cours des trois dernières
années précédant la souscription du contrat . Ultérieurement, ce
taux a été ramené à 140 p . 100 par un arrêté du 30 août 1985.
Une seconde mesure a consisté en la création, pour lutter contre
le développement de la non-assurance, du certificat d'assurance à
apposer sur les véhicules (décret n é 85-879 du 22 août 1985) . La
distribution de ce certificat d'assurance a dû être achevée le
1« juillet 1986 . Enfin, le Gouvernement a confié une mission de
réflexion et de concertation avec l'ensemble des parties inté-
ressées par le sujet à M . Reverdy, inspecteur général des
finances. C'est à la lumière des conclusions et recommandations
retenues par ce haut-fonctionnaire que le Gouvernement décidera
s'il doit intervenir, et en quel sens, pour résoudre ce problème.

Monnaie (billets de Banque et pièces de monnaie)

3643 . - 16 juin 1986 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les préjudices subis par les personnes
en possession de faux billets . Lorsque celles-ci rapporterit les
billets auprès d'établissements financiers, elles se voient délivrer
un reçu pour solde de tout compte . Cela peut apparaitre comme
une pénalisation vis-à-vis des citoyens qui ont été victimes et
abusés et sont au demeurant de bonne foi . En conséquence il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager, même partiel-
lement, une indemnisation.

Réponse . - La Bangac de France a pour règle de ne pas rem-
bourser les fausses coupures . Cette attitude a un fondement juri-
dique et technique évident : la banque ne peut être tenue de rem-
bourser les billets qu'elle n'a pas émis . Cette position est
d'ailleurs commune à tous les instituts d'émission. En pratique,
cette politique peut paraitre rigoureuse aux yeux des personnes
de bonne foi victimes des faussaires . Elle est néanmoins indis-
pensable si l'on veut inciter le public à porter attention à la qua-
lité des billets qu'il reçoit . L'assurance d'un remboursement par
la Banque de France ne pourrait que faciliter l'écoulement des
faux billets . De plus, les contrefaçons en circulation sont en
général aisément identifiables . La Banque de France veille d'ail-
leurs à mettre régulièrement en garde le public contre ces contre-
façons .

Assurances (assurance automobile)

3643 . - 16 juin 1986. - M . Pierre Messmer appelle l'attention
de M . le ministre d ' Etst, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'extrême difficulté qu ' ont
les jeunes conducteurs, auto et moto, d'être couverts par une

Politique économique et sociale (prit et concurrence)

4092 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, les raisons pour lesquelles il n'a pas jugé
utile de faire figurer un représentant des professions de la santé
au sein de la commission chargée de présenter des propositions
de réformes du code de la concurrence prévue dans le cadre de
la libération des prix, alors qu'on connaît l'importance du budget
social de la nation.

Réponse. - Les choix opérés pour la composition du groupe
d'experts chargé d'élaborer un nouveau droit de la concurrence
n'ont pas été guidés par des préoccupations sectorielles mais par
le souci d'assurer une représentation globalement équilibrée des
partenaires économiques : production, différents types de com-
merce. consommateurs . II n'était pas concevable, compte tenu du
nombre nécessairement limité de membres que pouvait avoir ce
groupe de travail s'il voulait ètre efficace, d'envisager une repré-
sentation de l'ensemble des secteurs économiques . II faut cepen-
dant noter que certains des membres du groupe ont une expé-
rience de l'étude des systèmes de santé. Au demeurant, comme le
sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement a engagé par ail-
leurs une concertation avec l'industrie pharmaceutique et le
milieu de la pharmacie en général sur le prix du médicament,
d'une part, et sur la para-pharmacie, d'autre part.

st.

Logement (prêts)

4599 . - 30 juin 1986 . - M . Pierre Garmendia appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie . des
finances et de la privatisation, sur le problème que pose le
remboursement des prêts immobiliers à taux progressif,
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contractés en période inflationniste . Il lui signale le cas de nom-
breuses familles à revenus modestes qui, ayant emprunté à une
époque ou l'évolution de leur revenu nominal le leur permettait,
se trouvent confrontées aujourd'hui à des taux d'augmentation
annuelle de remboursement très largement supérieurs à ceux de
l'augmentation de leur salaire . Il commence à en résulter de
nombreuses ventes judiciaires d'immeubles récents dans des lotis-
sements de la grande périphérie bordelaise . II lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour enrayer ce
phénomène.

Réponse . - Il est exact que les accédants qui ont contracté des
prêts à taux élevé et forte progressivité voient, avec le contexte
actuel d'inflation réduite et de modération corrélative des revenus
nominaux, leur charge de remboursement dépasser leurs prévi-
sions . Si, pour les prêts déjà anciens, ce retournement de
conjoncture pèse moins pour les emprunteurs, il n'en va effecti-
vement pas de même pour les prêts mis en place plus récemment.
Les pouvoirs publics, soucieux de préserver la solvabilité des
emprunteurs, ont souhaité voir trouver, pour les cas qui le justi-
fient, des solutions qui permettent d'éviter une dégradation
insupportable de la situation des emprunteurs tout en respectant
l'autonomie des contrats . A cet égard, s'agissant des prêts non
réglementés, rien n'interdit aux prêteurs de modifier, à la
demande de l'emprunteur, leur profil de remboursement et de
rééchelonner la dette. Il va de soi, toutefois, qu'une telle
démarche ne saurait, compte tenu du caractère contractuel des
prêts, être imposée par les pouvoirs publics qui ont cependant
fait connaître clairement aux établissements de crédit qu'elle
avait leur faveur. En ce qui concerne les prêts conventionnés,
certains obstacles de texte ne permettaient pas d'en mofifier les
caractéristiques. Un arrêté récent du 5 mars 1986 a rendu pos-
sible, pour les prêts à annuités progressives et contractés à des
taux élevés, le rééchelonnement des annuités qui peut se traduire
par un allongement de la durée totale du prêt . Enfin, s'agissant
des prêts aidés à l'accession à la propriété (prêts P.A .P.), ces der-
niers bénéficient d'une aide importante de l'Etat et ont toujours
été accordés à des taux très inférieurs à ceux des autres prêts
immobiliers . De ce point de vue les bénéficiaires de tels prêts ne
sont donc pas parmi les emprunteurs les plus touchés par la
désinflation . C'est donc moins une mesure générale qui se révèle
nécessaire que la certitude d'un examen personnalisé appron-
fondi des situations particulières critiques . A cet égard, notam-
ment pour les prêts P.A .P. délivrés par le Crédit foncier de
France et le Comptoir des entrepreneurs, qui assurent l'essentiel
de la distribution, chaque situation d'accédant en difficulté peut
être examinée et faire l'objet de mesures d'allégement temporaire
susceptibles d'aider l'emprunteur à surmonter ses difficultés . Il ne
saurait cire question, en revanche, d'accorder à tout emprunteur
un droit à la révision des conditions de son prêt . Pour les prêts
récemment consentis cette mesure serait injustifiée car nul ne
pouvait ignorer les efforts de la col' :,ctivité nationale pour
réduire l'inflation . De plus les pouvoirs publics ont mis en place,
dès le premier trimestre 1984, des prêts à taux révisables destinés
à faire bénéficier les emprunteurs des baisses de taux susceptibles
d'intervenir au cours de la vie du prêt.

Articles et machines de bureau (commerce extérieur)

4804. - 30 juin 1986. - M . Pascal Clément attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les difficultés que rencontre actuelle-
ment l'industrie des copieurs-duplicateurs à cause de la concur-
rence déloyale des fabricants japonais qui pratiquent un dumping
qui peut aller jusqu'à 45 p. 100 de leurs prix de vente sur le
marché européen . Compte tenu de ce que ces pratiques risquent
de priver l'Europe d'une industrie stratégique pour l'avenir, il lui
demande de quelle façon il envisage de lutter contre les
méthodes déloyales des fabricants japonais.

Réponse. - Une plainte anti-dumping a été introduite le
4 juillet 1985 auprès des services compétents de la commission
des Communautés européennes par le Comité européen des
fabricants de copieurs contre les importations de photocopieurs
originaires du lapon . L'enquête anti-dumping a été ouverte par la
commission le 2 août 1985. Soucieux de permettre à l'industrie
européenne de se développer dans des conditions normales de
concurnIce, le Gouvernement français est très attentif aux phé-
nomènes de concurrence déloyale . A l'issue de son enquête qui
est maintenant terminée, la commission a constaté à la fois l'exis-
tence de marges de dumping importantes allant jusqu'à 60 p . 100
et la réalité du préjudice subi par l'industrie communautaire . Elle
a, par conséquent, proposé l'imposition d'un droit anti-dumping
provisoire. La délégation française appuiera très fermement cette
proposition dans la mesure où la réalité d'une concurrence

déloyale a été ainsi démontrée . La décision de la commission
interviendra très prochainement, en tenant compte des réactions
des autres Etats membres de la Communauté.

Pétroles et produits raffinés (entreprises)

4881 . - 30 juin 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les inquiétudes des personnels
(branche chimie) d'Elf-Aquitaine, en raison de l'éventuelle priva-
tisation de cette société . En conséquence il lui demande s'il est
dans les intentions du Gouvernement de privatiser ce groupe, soit
en totalité et en une seule opération, soit dans un processus de
privatisâtion progressive.

Réponse. - En application de l'article 4 de la loi du
2 juillet 1986, la propriété des participations majoritaires par
l'Etat dans la société nationale Elf-Aquitaine sera transférée au
secteur privé au plus tard le 1 ,, mars 1991 . Les modalités de ce
transfert seront arrêtées en conformité avec les dispositions qui
seront prochainement adoptées par le Parlement et son calendrier
déterminé en fonction notamment de l'évolution du marché
financier. Ainsi que l'a indiqué à plusieurs reprises le Gouverne-
ment, le transfert au secteur privé ries entreprises nationalisées
visées par la loi du 2 juillet sera conduit de manière à renforcer
leur situation financière et industrielle, à développer un actionna-
riat populaire et à leur donner les moyens d'une gestion efficace
et créatrice d'emploi . C'est en tenant compte de ces différents
objectifs que sera organisé le' transfert au secteur privé de la
société Elf-Aquitaine . Les inquiétudes des personnels de ce
groupe, dont se fait l'écho l'honorable parlementaire, ne sont
donc pas fondées.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : administration)

4928. - 30 juin 1986 . - M . Ernest Moutoussemy attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès dv ministre de l'éco-
nomie, dss finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation du service de la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes dans
le département de la Guadeloupe. Les quarante agents de service
exercent en effet leurs fonctions dans des locaux administratifs
exigus, non fonctionnels et insalubres et ne disposent pas de
moyens qui leur permettent de remplir convenablement leur mis-
sion en matière de protection des consommateurs ; notamment il
est signalé que de nombreux produits importés échappent à tout
contrôle sérieux du fait que le département n'est pas équipé en
laboratoire d'analyses physico-chimiques et que, par ailleurs, les
contrôles sont presque inexistants dans les îles de l'archipel . II
lui demande ce qu'il entend faire pour permettre à ce service de
remplir pleinement sa mission, tant à l'importation qu'à l'expor-
tation . - Question trwarmire à M. le minirtre d'Etst, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - L'administration centrale, consciente des conditions
difficiles dans lesquelles les agents du département de la Guade-
loupe exercent leurs fonctions, a pris plusieurs mesures . En ce
qui concerne les locaux, il a été demandé, dès le début de
l'année 1986, au directeur départemental d'étudier des solutions
de regroupement des services qui permettent un relogement de
l'ensembie des agents dans des conditions meilleures que celles
existant . Les propositions fournies à ce jour n'ont pu cependant
aboutir faute de crédits suffisants au titre du budget 1986 . En
fonction des mesures budgétaires nouvelles qui pourraient être
obtenues par la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes en 1987, il peut
être envisagé d'aboutir à des solutions satisfaisantes l'an pro-
chain . Les moyens en crédits de déplacement et de fonctionne-
ment délégués dans les départements d'outre-mer sont tout au
long de l'année suivis attentivement . Les enveloppes de crédits
sont ajustées en cours d'année en fonction des besoins liés à la
particularité de ces départements. Sur demande du directeur de
la Guadeloupe, des crédits spécifiques ont été arrêtés et seront
prochainement mis à disposition de ce département au titre des
contrôles effectués dans les îles de l'archipel . Cependant, le coût
élevé des contrôles dans ces îles et le niveau actuel des dotations
budgétaires limitent le nombre des contrôles qui pourront ainsi
être effectués . Les analyses microbiologiques sont déjà effectuées
sur place par le laboratoire Pasteur . L'administration centrale
négocie actuellement une convention avec ce même laboratoire
pour effectuer les analyses physico-chimiques pour le compte des
trois départements Antilles-Guyane .
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Marchés publics (réglementation)

4071 - 7 juillet 1986 . - M . Henri Bouvet demande :1 M . le
ministre d'Etst . ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, quelles sont les raisons de fait et de droit pour
lesquelles le code des marchés publics ne respecte pas dans sa
contexture la différenciation des dispositions appartenant aux
domaines de la loi et du règlement.

Réponse . - Le code des marchés publics a été élaboré en deux
phases. La réglementation des marchés de l'Etat (livres let et 11
du code) résulte d'un décret de codification du 17 juillet 1964
pris après avis de la commission supérieure chargée d'étudier la
codification et la simplification des textes législatifs et réglemen-
taires et le Conseil d'Etat entendu . La deuxième phase de codifi-
cation a concerné les marchés des collectivités locales (livre III
du code) dont les règles ont été codifiées par un décret du
28 novembre 1966, pris dans les mêmes conditions que le précé-
dent, et la coordination des commandes publiques au plan local
régie par un décret intervenu à la même date (livre IV du code).
Ces textes ne font pas de distinction entre les dispositions d'ori-
gine législative et les dispositions réglementaires. Il avait été jugé,
en effet, à l'époque que le domaine des marchés publics relevait
de la matière réglementaire et, de fait, les textes relatifs aux
marchés publics étaient, dans leur quasi-totalité, de nature régle-
mentaire . Les quelques dispositions législatives antérieures à 1958
ou bien entraient dans le domaine réglementaire et pouvaient être
codifiées par décrets pris après avis du Conseil d'Etat sur le fon-
dement des articles 34 et 37 de la Constitution du 4 octobre 1958
ou bien conservaient leur nature et elles ont alors été reprises
dans le code avec une référence expresse au texte d'origine men-
tionnant « conformément à la lei n e . . . du . . . >+ . Le souci d'unité
du code a dans ces conditions conduit à la contexture qu'il a
conservée depuis lors et qui ne constitue pas un cas unique . Les
modifications des textes et les évolutions qui se sont produites
depuis la codification ont cependant conduit la commission cen-
trale des marchés à entreprendre des études portant notamment
sur la présentation du code et l'analyse de la nature juridique
exacte de ses articles. Ces études, qui nécessitent un examen
approfondi de l'ensemble du code des marchés publics, se pour-
suivent avec le souci de clarifier la présentation de ses disposi-
tions mais aussi de ne pas risquer de perturber les très nombreux
utilisateurs de ce code, habitués à sa contexture actuelle.

Finances publiques 'dette publique)

5310. - 7 icillet 1986 . - M. François Bachelot demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien
vouloir lui indiquer de façon précise les raisons qui l'ont amené,
par un amendement à l'article 17 du projet de loi de finances
rectificative pour 1986. à exclure des charges de la Caisse
d'amortissement de la dette publique l'amortissement des obliga-
tions émises par la Caisse nationale de l'industrie et la Caisse
nationale des banques . - Qaesrioa transmise d M. le ministre
d 'ttsr, ministre de l'économie, des fiances et de la privatisation.

Réponse. - Les obligations émises par la Caisse nationale de
l'industrie et la Caisse nationale des banques ne font pas partie
de la dette publique au sens strict . II est donc pas prévu que la
caisse d'amortissement de la dette publique puisse amortir ces
obligations. Toutefois, les recettes tirées de la privatisation, qui
seront affectées au compte spécial du Trésor créé par l'article 33
de la loi de finances rectificative, serviront en p+ .niculier à des
versements à la Caisse nationale de l'industrie et à la Caisse
nationale des banques permettant notamment l'amortissement de
la dette de ces deux institutions.

Marchés publics (réglementation)

5318. - 7 juillet 1986. - M . Gilbert Barbier expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, qu'il lui apparait que fort peu de dispositions du
code des marchés publics sont d'ordre public et qu'ainsi les
contrats peuvent y déroger . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui énumérer les dispositions et articles considérés
par la juridiction administrative et Na propre administration
comme étant d'ordre public.

Réponse. - Le code des marchés publics comprend un nombre
important de dispositions qu'une jurisprudrence constante consi-
dère comme étant d'ordre public . ('e sont celles dont l'intérêt
public exige qu'elles ne puissent être mise en échec . Il en est
ainsi notamment des règles d'appel à la concurrence et des règles

de passation des marchés fixées par le titre l e, du livre II
(marchés de l'ElaO et du livre III (marchés des collectivités
locales) du code, auxquelles il faut ajouter le taux spécial des
intérêts moratoires . Le juge administratif sanctionne la violation
de ces règles par l'annulation de l'acte irrégulier . Les autres dis-
positions du code des marchés publics, bien que n'ayant pas été
déclarées d'ordre public, s'imposent néanmoins aux personnes
publiques. Leur violation est de nature à vicier les marchés qui
les transgressent et à engager devant la juridiction administrative
la responsabilité de la collectivité publique qui les a méconnues.

Banques et établissements financiers (livrets d'épargne)

8187 . 21 juillet 1986. - M . Pierre Chantslat expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de le
privatisation, que la baisse de la collecte des livrets A ainsi que
les retraits massifs qui ont été enregistrés récemment vont faire
poser ;) court terme le problème du financement des investisse-
ments des collectivités locales par des prêts à taux privilégié.
Cette situation va entrainer également pour les caisses d'épargne
un amenuisement très important de leur capacité de prêts sur
contingent Minjoz, ce qui ne sera pas sans nuire gravement aux
intérêts des épargnants . Enfin, l'équilibre d'exploitation du réseau
Ecureuil dont la diversification reste un investissement coûteux et
qui n'est pas sur le point d'être achevée est gravement com-
promis. II lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Si . au cours du premier semestre de 1986, la col-
lecte d'épargne sur livret A a connu un ralentissement, l'encours
des dépôts devrait, cette année encore, continuer de progresser
par le jeu des intérêts capitalisés : il est passé de 564,4 MF en
1981 à 614,3 MF en 1983, 658,2 MF en 1984 et 681 MF en 1985.
La Caisse des dépôts a, ainsi, toujours été en mesure de financer
les investissements des collectivités locales, dont les possibilités
d'emprunt se sont par ailleurs considérablement diversifiées au
cours des dernières années : C' .A .Ei .C' .L ., Crédit agricole, Crédit
mutuel, emprunts du reste du système bancaire, appel direct au
marché financier. Gràce à la baisse des taux sur le marché, les
.-rganismes de prêts autres que la Caisse des dépôts sont
désormais en mesure de consentir aux collectivités locales des
conditions de taux nettement meilleures que par le passé, cou-
vrant la totalité des besoins de financement du secteur public
local à des conditions satisfaisantes . Les caisses d'épargne, quant
à elles, doivent pouvoir compenser, par leur dynamisme commer-
cial et une politique de diversification vers les produits d'épargne
financière de type concurrentiel (Sicav, F .C .P., assurance vie) la
faiblesse actuelle de la collecte sur placements liquides et à court
terme exonérés d'impôts (livret A, L .E .P., Codevi).

ÉDUCATION NATIONALE

Fonctionnaires et agents publies
(politique de lo fnm1am publique;

1718 . 19 mai 1986. M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Man, sur les dispositions
prévues par les textes réglementaires (dans l'esprit de l'article 38
de l'ordonnance n e 59-244 du 4 février 1959) au regard de la
promotion interne des fonctionnaires détachés hors de France . II
lui rappelle que le Conseil supérieur des Français de l'étranger a
adopté le voeu m" 20 sur proposition de la commission de l'ensei-
gnement, de la culture et de l'information visant à assurer, sans
exclusive, la promotion interne pour les personnels enseignants
en exercice hors de France dans des établissements culturels et
d'enseignement (lycées, instituts et centres culturels français,
alliances française. etc .) . II a pris note de la réponse ministérielle
donnée au Journal officiel n e 6 du 7 février 1983, page 701, à sa
question écrite mi 25212, qui invoque l'article 2 de la loi du
13 juillet 1972 . II est exact que, dans la plupart des cas, la pro-
motion interne est assurée en ce qui concerne les personnels
enseignants titulaires des cadres français . 11 lui rappelle toutefois
que les professeurs agrégés en exercice hors de France ou
détachés auprès d'autres ministères que celui de l'éducation
nationale sont exclus des dispositions leur permettant d'accéder à
la hors-classe . L'interprétation donnée aux décrets n^ 78-219 du
3 mars 1978 et n'" 81-483 du 8 mai 1981 soumet le bénéfice de
ces dispositions :1 la réintégration en France ou dans le ministère
d'origine des professeurs agrégés, bien que ces conditions ne
soient pas exigées pour les autres catégories d ' enseignants en
poste à l ' étranger . Il lui demande de lui exposer le détail des
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mesures qu'il entend prendre pour mettre un terme à cette discri-
mination allant à l'encontre de la lettre de l'ordonnance du
4 février 1959 et de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 . - Question
trasuarise 4 M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Désormais les professeurs agrégés de classe nor-
male détachés peuvent avoir accès à la hors-classe de leur corps
au titre de leur emploi de détachement . En effet une note du
22 avril 1986 publiée au Bulletin officiel n o 17, du I n, mai 1986,
qui complète les dispositions de la note de service n o 85-385 du
30 octobre 1985 fixant les conditions de préparation des listes
d'aptitude à établir au titre de la rentrée de l'année 1986-1987
pour l'accès au grade de professeur agrégé hors classe aux pro-
fesseurs agrégés de classe normale, ayant atteint au moins le sep-
tième échelon de leur grade, et en situation de détachement à la
date de la proposition . La liste d'aptitude établie en application
de l'article 13 quinto, I o, du décret n° 72-580 du 4 juillet 1972
modifié au titre de la rentrée de l'année 1986 . 1987, qui doit inter-
venir prochainement comportera les noms de plusieurs profes-
seurs agrégés en position de détachement.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

1773 . - 26 mai 1986 . - M. Charles Ehrmann demande à M . I.
ministre de l'éducation nationale de lui préciser le taux de sco-
larisation des enfants de deux, trois, quatre, cinq et six ans par
département français et par année depuis 1980 . II lui demande
quels sont les objectifs du Gouvernement en la matière et quel
serait le coût pour l'Etat d'une scolarisation à 100 p . 100 pour
tous les enfants concernés .

Réponse. - Le développement de l'enseignement préélémentaire
dans son ensemble reste l'une des préoccupations constantes du
ministère de l'éducation nationale . En particulier l'objectif
demeure l'accueil à l'école maternelle des enfants de deux ans
dont les parents le souhaitent, mais surtout la préscolarisation
des enfants de trois ans, observation faite que ce sont les seules
classes d'âge qui connaissent encore au niveau national un taux
de scolarisation (public plus privé) inférieur à 100 p . 100 . Dans
la pratique la préscolarisation des enfants de trois ans est
achevée sur la plus grande partie du territoire national, de même
qu'est largement satisfaite la demande, lorsqu'elle existe, pour les
enfants de deux ans . Les difficultés qui subsistent tiennent pour
partie, soit aux réticences d'un certain nombre de communes qui
ne peuvent être contraintes, ne s'agissant pas de scolarité obliga-
toire, à construire et à entretenir des écoles maternelles, soit à la
difficulté d'examiner selon une procédure claire les cas indivi-
duels qui ne sont pas résolus . Il peut se faire içi ou là que des
problèmes d'emplois constituent un frein à la préscolarisation,
mais il n'est pas possible de quantifier de façon arithmétique,
surtout pour les enfants de deux ans, le nombre d'emplois sup-
plémentaires qui serait censé permettre une scolarisation totale
qui, par ailleurs, n'est pas demandée partout, spécialement à
deux ans . Aussi bien les créations d'emplois accompagnées d'ins-
tructions fermes de l'administration ne sont elles pas traduites
par des améliorations probantes ces dernières années . Le ministre
de l'éducation nationale estime que plus que dans la création
d'emplois nouveaux, c'est dans une étude attentive des situations,
là ou les difficultés subsistent, que la plupart des problème . qui
restent posés peuvent trouver leur solution . Les taux de scolarisa-
tion départementaux (public plus privé), pour les tranches d'âge
de deux à cinq ans, recensés depuis 1980, seront adressés par
courrier compte tenu de leur importance.

Évolution des taux de .scolarisation depuis 1980 pour la France métropolitaine . peu,- chaque classe d age
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180 . 1981Années scolaires

Deux ans

Effectifs	 259 784

Démographie	 716 607
Taux . . . . . 	 36,25

	

35,30. .. . . .... . .

Trois ans

Effectifs	 660 338

Démographie	 727 633
Taux	 90,75

Quatre ans :

Effectifs	 713 081
Démographie	 707 763
Taux	 i 100,75

Deux-cinq ans :

	

'

Effectifs	 2 370 354

Démographie	 2 886 553
Taux

	

	 1

	

82,11

	

I

Six ans :

Effectifs	 1 3 1 1 1
Démographie	 791 722

Taux (préélémentaire) 	 1,65

Effectifs	 j 737 151

Démographie	 734 550

Cinq ans

Taux	 100,35

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

2371 . - 2 juin 1986 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
lycées d'enseignement professionnel possédant dans leur structure

pédagogique des sections préparant aux diplômes de l'industrie
de l'habillement lors de la rentrée scolaire de 1986-1987 . Deux
arrêtés du 17 avril 1980 abrogent, d'une part, l'arrêté du 3 sep-
tembre 1974 modifié portant création d'un C.A.P . habillement,
fabrication industrielle, et . d'autre part, l'arrêté du
26 novembre 1969 instituant un brevet d'études professionnelles
des industries de l'habillement à trois options . Les dernières ses-
sions d'examen auront lieu respectivement en 1988 pour le C .A .P.
et 1987 pour le B.E.P . Ces mesures engendreront dés la rentrée
scolaire de 1986 une baisse sensible sur les effectifs des établisse-
ments qui préparent aux diplômes de l'industrie de l'habillement.
II lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de

prendre pour pallier le remplacement du C .A .P . habillement,
fabrication industrielle, et des trois options du B .E .P. industrie de
l ' habillement.

Réponse . - Dans le cadre de l'actualisation des formations rele-
vant de leur compétence, les commissions professionnelles
consultatives n habillement » et » textile et industries annexes o

ont émis un avis favorable au projet de suppression du certificat
d 'aptitude professionnelle habillement-fabrications industrielles
(créé par arrêté du 3 septembre 1974 modifié) et du brevet
d'études professionnelles Industries de l'habillement à trois
options (créé par arrêté du 26 novembre 1969) compte tenu de
l'ancienneté des deux arrêtés qui fixaient le programme d'ensei-
gnement de ces deux diplômes . Dans le même temps, l'actualisa-
tion des formations de niveau V dans les secteurs de l'habille-
ment et du textile, et des industries annexes, réclamée par les
syndicats des employeurs et des salariés, a conduit les commis-
sions professionnelles consultatives concernées à accepter le
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projet de création d'un certificat d'aptitude professionnelle
Industries maille-habillement (arrêté du 29 mai 1986) et d'un
brevet d'études professionnelles Industries de l'habillement
(irrité du 29 mai 1986). La première session de ces deux
examens se déroulera en 1988 pour le certificat d 'aptitude profes-
sionnelle comme pour le brevet d'études professionnelles . Ces
secteurs professionnels ont été touchés par une évolution techno-
logi ue soudaine et par une mutation profonde de l'appareil de

uction. II était donc nécessaire de procéder, dans les meil-
leurs délais, à la modernisation des enseignements et des
examens proposés aux jeunes gras qui souhaitent se diriger vers
cette profession . Les deux nouveaux diplômes tiennent compte
de ces impératifs de modernisation . L'adaptation concomitante
des capacités de formation déjà existantes est appréciée par
chaque recteur dans son ressort, dans le cadre des procédures de
décentralisation qui donnent pouvoir à lautorité académique
d'arréter le structure pédagogique générale des établissements.
Les services rectoraux ont à prendre en compte les orientations
retenues, à cet égard, dans le schéma prévisionnel des formations
arrété par le conseil régional.

Enseignement (personnel)

28M. - 2 juin 1986. - M. Nerva Chantsdat demande à M . te
ministre de l'éducation nationale s'il est exact qu'il envisage de
réduire à six années la durée du séjour des enseignants mis à la
disposition du directeur de l'enseignement français en Allemagne
pour la scolarisation des enfants des militaires stationnés en
R.F .A. alors que, jusqu'alors, aucune limitation n'existait.

Enseignement (personnel)

27W. - 5 juin 1986 . - M. Jacques Oodfrain appelle l'attention
de M. te ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels de l'éducation nationale mis à la disposition du direc-
teur de l ' enseignement français en Allemagne et qui ont pour
élèves les enfants des membres des forces françaises en Alle-
magne (F.F.A.) . Ces personnels, officiellement « à la suite des
forces », exercent depuis 1955 leur métier dans des conditions de
rémunération, de travail et de vie particulières, sans que la durée
de leur se-sur ne soit limitée . Leur situation n'est cependant pas
comparable à celle de leurs collègues qui exercent à l'étranger, en
détachement au ministère des affaires étrangères, qui perçoivent
une rémunération bien supérieure mais dont la durée du séjour
est limitée à six années . Or, ses services viennent de retenir « le
principe d'une limitation de séjour » des personnels en cause aux
F.F.A . à compter de la rentrée 1986, pour donner suite à des
démarches du ministère de la défense qui déplore que les
épouses de militaires qui sont enseignantes n'obtiennent pas de
postes lorsqu'elles suivent leur man lorsque celui-ci appartient
aux F.F.A. Cette décision de limiter te séjour ne se justifie pas :
d'abord parce qu'une certaine mobilité existe déjà, ensuite parce
qu'une certaine stabilité est la garantie d un travail efficace et
attesté comme tel par les résultats aux examens nationaux avec
une population scolaire qui est mouvante, et, enfin, parce que la
mesure de limiter le séjour ne s'appliquerait qu'aux seuls ensei-
gnants alors que les autres catégories de personnels civils ne
seraient pas touchées . Il lui demande de bien vouloir en consé-

z
ence reconsidérer le principe évoqué ci-dessus de la limitation
séjour des enseignants en Allemagne au titre des F .F.A.

Enseignement (personnel)

MM. - 9 juin 1986. - M . André DebAedde appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation tmeienele sur la situation des
personnels de l'éducation nationale mis à disposition de M . le
directeur de l 'enseignement français en Allemagne . Ces per-
sonnels sont officiellement placés « à la suite des forces » et
exercent leur mission dans des conditions qui ne peuvent se com-
parer à celles de leurs collègues détachés au ministère des
affaires étrangères. La rémunération des personnels concernés est
en effet nettement intérieure mais, en revanche, la durée du
séjour était jusqu'à présent sans limite. Or, ces services viennent
de retenir le principe d'une limitation de séjour de ces personnels
à compter de la rentrée 1986 . L'annonce de cette mesure a pro-
voqué l'émotion des pers-ends concernés . Ceux-ci font état, à
juste titre, des résultats engendrés par la stabilité qui est la
garantie d'un travail efficace attestée par les résultats obtenus
avec une population scolaire mouvante. Il apparais curieux,
d'autre part, que cette mesure ne touche que cette seule catégorie
de personnels civils. Enfin, il existe déjà une certaine mobilité . il
lui demande s'il envisage de revenir sur le principe de limitation
annoncé .

Enseignement (personnel)

21M. - 9 juin 1986 . - M . Jean Laursln appelle l'attention de
M. ta ministre de l'éducation nations. sur la situation des
personnels de l'éducation nationale mis à la disposition de M . le
directeur de l'enseignement français en Allemagne et qui ont
pour élèves les enfants des membres des forces françaises basées
en Allemagne . Une décision de limitation de séjour à compter de
la prochaine rentrée scolaire semble avoir été prise, notamment
envers les enseignants actuellement en poste, pour assurer aux
,'..rat ses de militaires qui sont enseignantes l'obtention d 'un poste
lorsque ceux-ci sont affectés dans les forces françaises en Alle-
magne . Cette décision ne va-t-elle pas à l'encontre de ta mobilité
du corps enseignant déjà existante et ne risque-t-elle pas, de par
sa nature restrictive, d'avoir des conséquences sur l'unité pédago-
gique mise en place dans le cas d'une population scolaire mou-
vante dans un pays étranger. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lut préciser les mesures qu'il compte prendre pour
assurer le maintien d'un enseignement de qualité pour les F .F.A.
et de lui préciser la période minimale et maximale de séjour
autorisée pour les enseignants à compter de la rentrée sco-
laire 1986-1987.

Enseignement (personnel)

ftiM. - 9 juin 1986. - M. Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M . te ministre de l'éducation nation és sur la situation
des personnels de l'éducation nationale mis à la disposition du
directeur de l'enseignement français en Allemagne et qui ont
pour élèves les enfants des membres des Forces françaises en
Allemagne (F.F.A.) . Ces personnels, officiellement « à la suite
des forces », exercent depuis 1955 leur métier dans des condi-
tions de rémunération, de travail et de vie particulières, sans que
la durée de leur séjour ne soit limitée. Leur situation n'est cepen-
dant pas comparable à celle de leurs collègues qui exercent à
l 'étranger, en détachement au ministère des affaires étrangères.
qui perçoivent une rémunération bien supérieure mais dont la
durée du séjour est limitée à six années . Or, ses services viennent
de retenir «le principe d'une limitation de séjour » des per-
sonnels en cause aux F.F.A . à compter de la rentrée 1986, pour
donner suite à des démarches du ministère de la défense qui
déplore que les épouses de militaires qui sont enseignantes n'ob-
tiennent pas de postes lorsqu'elles suivent leur mari, lorsque
celui-ci appartient aux F.F.A. Cette décision de limiter le séjour
ne se justifie pas : d'abord parce qu'une certaine mobilité existe
déjà, ensuite parce qu'une certaine stabilité est la garantie d ' un
travail efficace et attesté comme tel par les résultats aux examens
nationaux avec une population scolaire qui est mouvante, et,
enfin, parce que la mesure de limiter le séjour ne s'appliquerait
qu'aux seuls enseignants alors que les autres catégories de per-
sonnels civils ne seraient pas touchées . II lui demande de bien
vouloir en conséquence reconsidérer le principe évoqué ci-dessus
de la limitation de séjour des enseignants en Allemagne au titre
des F.F.A .

Enseignement (personnel)

lIt1R . - 14 juillet 1986. - M. Saune Saerw-Nec attire l'atten-
tion de M. le ministre du l'éducation nationale sur la situation
des personnels de son département ministériel mis à disposition
de la direction de l'enseignement français en Allemagne
(D.E .F .A .) et qui ont pour élèves les enfants des militaires sta-
tionnés en Allemagne . Ces personnels se verront, à compter de la
prochaine rentrée, soumis è une obligation de mobilité condui-
sant à limiter leur séjour en Allemagne à trois années renouve-
lables. Cette décision, qui étend le principe de mobilité actuelle-
ment appliqué aux enseignants hors métropole, ne parait pas
cependant relever des mêmes fondements . En effet, il existe déjà
une mobilité des enseignants exerçant en Allemagne . Par ailleurs,
les conditions d'enseignement (programmes, examens, méthodes
pédagogiques, statut des fonctionnaires) sont les mêmes qu'en
France . Enfin, ces personnels, n'ayant jamais fait l'objet d'une
procédure de détachement aux ministères des affaires étrangères
ou de la défense, ne relèvent pas du décret n° 67-290 du
28 mars 1967 instituant des salaires spéciaux pour les enseignants
exerçant hors métropole. Dans ces conditions, il lui demande s'il
ne serait pas souhaitable de réexaminer cette question.

Enseignement (personnel)

*33. - 14 juillet 1986. - M. Jean-Yves Le Meut demande à
M. le minime de l'éducation national de lui préciser les
raisons pour lesquelles let personnels relevant de la direction de
l'enseignement français en Allemagne (D.E.F.A.t- seraient pro-
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chainement soumis à la limitation de la durée de leur séjour en
R.F.A . Le principe de mobilité, appliqué à certains fonctionnaires
français en poste à l'étranger, est lié à des considérations d'ordre
administratif et financier (situation et détachement au titre des
décrets n o 67-290 du 28 mars 1967 et n o 78-571 du
25 avril 1978) ainsi qu'à des préoccupations d'ordre pédagogique
pour les personnels enseignants . Or les personnels mis à la dispo-
sition de M . le directeur de l'enseignement français en Allemagne
ne bénéficient pas des conditions de rémunération inhérentes aux
décrets précités - ils perçoivent leur salaire métropolitain majoré
de 20 p. 100 -, mais bénéficient, en revanche, d'un encadrement
pédagogique tout à fait comparable à celui de la métropole (un
inspecteur d'académie et deux inspecteurs départementaux sur
glace, de nombreuses missions d'inspection pédagogique faci-
lities par la proximité du rectorat de Strasbourg), permettant
ainsi de garantir la qualité de l'enseignement dispensé dans les
établissements scolaires de la D .E .F.A . De plus, il convient de
constater qu'aucune catégorie de personnels civils, à la suite des
forces françaises en Allemagne (F.F.A.), n'est soumise à une
quelconque limitation de la durée du séjour ; quant à l'obligation
de mobilité des personnels militaires stationnés dans cette zone,
elle est inhérente à leur statut et non à leur présence en R .F.A.
Co:npte tenu de ces éléments, il y a donc lieu de s'interroger sur
les raisons qui conduisent le ministère de l'éducation nationale à
vouloir imposer cette nouvelle disposition aux personnels role-
vant de la D.E .F .A .

Enseignement (personnel)

t17t1 . - 28 juillet 1986. - M . André CMrt attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation du per-
sonnel de l'éducation nationale mis à la disposition du directeur
de l'enseignement français en Allemagne, afin d'assurer l'ensei-
gnement des enfants des membres des forces françaises en Alle-
magne . Alors que, jusqu'à ce jour, la durée de leur séjour n'était
pas limitée, de récentes mesures viennent de retenir le principe
d'une i« limitation de séjour » afin de répondre aux démarches
des épouses de militaires qui sont enseignantes et voudraient
obtenir des postes quand elles suivent leur mari en Allemagne.
Or une certaine mobilité existe déjà et, par ailleurs, ta stabilité
est aussi la garantie d'un travail scolaire efficace. Enfin, il parait
injuste d'appliquer cette mesure à une seule catégorie de fonc-
tionnaires . Pour toutes ces raisons : il demande s'il envisage de
donner une suite à ces mesures de limitation de séjour ».

Réponse . - La décision de limiter, à compter de la rentrée sco-
laire 1986, la durée du séjour des personnels enseignants en fonc-
tion à la direction de l'enseignement français en Allemagne
(D.E .F .A.) fait, depuis plusieurs années, l'objet d'études de la
part des services du ministère de l'éducation nationale et
d'échanges de vue avec les représentants des personnels . Cette
décision, dont les modalités d'application aux personnels recrutés
avant le I• r septembre 1986 restent à définir après consultation
des organisations professionnelles, avait été différée en 1982 lors-
quune décision analogue avait été adoptée et mise en oeuvre
dans les écoles européennes. 1l faut signaler que la durée de
séjour des autres enseignants en poste en République fédérale
d'Allemagne est déjà strictement limitée à six ans . S'il est exact
que les personnels en fonction à la direction de l'enseignement
français en Allemagne jouissent d'un encadrement pédagogique
et administratif comparable à celui de France, il n'en demeure
pas moins que ces enseignants ne bénéficient pas de l'apport que
représente la collectivité en métropole et qu'ils ne sont pas au
contact direct de la réalité socio-culturelle française . C'est cette
préoccupation qui a conduit l'ensemble des ministères employant
des personnels hors de métropole à veiller, quel que soit le
contexte, la proximité géographique ou le degré d'encadrement
pédagogique et administratif, à ce que les e nseignants aient la
possibilité de reprendre contact avec leur milieu d'origine . ))ans
la mesure où les règles de mobilité concernaient déjà les per-
sonnels exerçant dans les territoires d'outre-mer, les établisse-
ments d'enseignement français à l'étranger, tes écoles euro-
péennes et la coopération, il était naturel qu'elles soient étendues
aux personnels de la direction de l'enseignement français en
Allemagne .

Enseignement secondaire (personnel)

31M. - 16 juin 1986 . - M. Demie) Goulet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation natlonaie sur la différence de
régime existant entre les instituteurs et les enseignants du second
degré en ce qui concerne les demandes de mutation pour rappro-
chement des conjoints . Alors que les couples vivant maritalement
bénéficient dans le premier cas des mêmes possibilités de permu-
tation que les couples mariés, la réglementation impose, dans le
second cas, ia charge d'un enfant reconnu par l'un et l'autre ou

d'un enfant à naître reconnu par anticipation dans les mêmes
conditions . 11 lui demande s'il ne lui apparaitrait pus utile de
faire disparaitre cette exigence supplémentaire et de soumettre
l'ensemble des membres du corps enseignant à un régime uni-
forme.

Réponse. - Les personnels dont la gestion relève de la dilection
des personnels enseignants des lycées et collèges qui vivent mari-
talement, bénéficient pour leur mutation des mêmes avantages
que les conjoints mariés s'ils ont un ou plusieurs enfants
.econnus . II n'y a pas d'opposition de principe à un assouplisse-
ment de cette exigence de la reconnaissance d'un ou plusieurs
enfants par les deux concubins . La difficulté réside dans la
preuve du concubinage et le risque de fraude considérable qu'elle
comporte .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(personnel)

MI. - 16 juin 1986. - M. Gautier Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la circulaire du

1 « février 1984, relative à l'indemnité de logement des institu-
teurs, qui précise les catégories d'enseignants n'ayant pas droit :l
ces prestations . C'est, parait-il, le cas de nombreux enseignants
qui ont accédé à un cycle de formation complémentaire de
deux années et qui, outre cet effort, voient leur salaire diminuer.
Il demande si les services du ministère ont établi un projet de
nature à éviter à ces enseignants méritants ce genre de désagré-
ment.

Réponse. - S'agissant des stages de formation d'une durée
égale ou supérieure à un an, une circulaire prise le 7 mars 1986
sous le double timbre du ministère de l'intérieur et de la décen-
tralisation et du ministère de l'éducation nationale et adressée
aux commissaires de la République a précisé que dès lors qu'une
commune continuera de loger l'instituteur en stage, ou de lui
verser l'indemnité de logement, elle percevra, à ce titre, la dota-
tion spéciale versée par l'Etat . Cette circulaire a reconduit les
dispositions prises en la matière antérieurement à 1986.

Enseignemeni secondaire (onctionnement : Loir-et-C'he'r

317 . - 23 juin 1986 . - M. Jack Lang appelle l'attention de
M. I. nslMetre de l'éducation nationale sur la prochaine ren-
trée scolaire dans les lycées de Loir-et-Cher . Les effectifs des
lycées devant être en augmentation pour la rentrée scolaire
1986-1987, les équipements et les moyens matériels (locaux,
mobilier) et les postes d'enseignants seront-ils en concordance
avec les effectifs. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en oeuvre pour que la rentrée scolaire
s'effectue dans les meilleures conditions et combien de postes
d 'enseignants supplémentaires seront attribués pour le Loir-et-
Cher.

Réponse . - Les crédits d'équipement en mobilier et matériel
scolaires ainsi que ceux réservés aux investissements immobiliers
ont été regroupés, dans le cadre de la décentralisation intervenue
au 1 ., janvier 1986, dans la dotation régionale d'équipement sco-
laire (D.R.E.S.) inscrite au budget du ministère de l'intérieur et
de la décentralisation . II relève désormais de la compétence de la
région de répartir les crédits affectés à chaque lycée ou à chaque
opération . Toutefois, restent à la charge de mon département
ministériel les dépenses dites « pédagogiques . ., dont la liste a été
fixée par le décret n° 85-269 du 25 février 1985 (Journal officiel
du 25 février 1985) . Ainsi, il est prévu de déléguer au recteur de
l'académie d'Orléans-Tours pour l'exercice 1986 la somme de
11 136 500 francs au titre des dépenses d'investissement restant à
la charge de l'Etat, qu'il lui appartient de répartir entre les lycées
placés sous son autorité . S'agissant de postes d'enseignant . il est
important de souligner que dans le contexte de rigueur l'éduca-
tion nationale bénéficie d'une situation privilégiée . Son budget
présente, en effet, pour la rentrée 1986 . l'ouverture de
1 800 emplois nouveaux . Par ailleurs, le collectif a permis . d'une
pan, de reconduire les 550 emplois gagés attribués en 1985-1986
au titre de l'opération 60 000 jeunes, d'autre part, de dégager
1 000 emplois nouveaux supplémentaires pour faire face :1 l'af-
flux démographique et à l'allongement de la scolarisation dans
les lycées . ) .ors de la répartition de ces moyens par l'administra-
tion centrale, l'académie d'Orléans-Tours n'a pas été défavorisée.
Il lui a en effet été attribué, au titre de la rentrée 1986, une enve-
loppe de 231 emplois de professeur de lycée . dont 25 emplois
gagés . Il est précisé que, lors de cet examen, des transferts d'em-
plois pourront être effectués des établissements les mieux dotés
vers ceux qui le sont moins, conformément aux instructions
données aux recteurs . Afin d'obtenir des renseignements plus
détaillés concernant le département de Loir-et-Cher, je ne puis
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que vous suggérer de prendre l'attache de M . le recteur de l'aca-
démie d 'Orléans-Tours, à qui il incombe de répartir les moyens
en équipement et en personnel mis è sa disposition.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : enseignements préscolaire et élémentaire)

4111. - 23 juin 1986 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre do l'éducation nationale si, compte tenu de la situa-
tion particulière et préoccupante que connaît le département de
la Réunion quant au recrutement des élèves-instituteurs, il n'es-
time pas opportun d'établir un recrutement provisoire par le biais
de concours spéciaux et sérieusement organisés.

R e. - Les concours spéciaux de recrutement d'instituteurs
ont été institués par les décret n° 83-462 du 8 juin 1983, à titre
exceptionnel, pour une période de trois années qui a pris fin à
l'issue de la cession de 1985 de ces concours . II n'est donc plus
possible, juridiquement, d'organiser en 1986 une nouvelle session
de ces concours . En tout état de cause, l'organisation d'un
concours spécial de ce type ne résoudrait en rien les problèmes
posés par le recrutement des instituteurs de la Réunion puisque
l'inscription au concours spécial était réservée aux candidats titu-
laires d'un diplôme d'études universitaires générales et non pas
du baccalauréat, comme dans le cas des concours externes de
recrutement d'élèves-instituteurs institués per le décret n° 78-873
du 22 scat 1978 et qui ne peuvent plus être organisés depuis la
publication du décret no 86-487 du 14 mars 1986 . Or c'est le pas-
sage du niveau du baccalauréat au niveau du diplôme d'études
universitaires générales qui pose problème pour le recrutement
des élèves-instituteurs de la Réunion. D' autre part, la solution qui
consiste en l'organisation d ' un concours exceptionnel au niveau
du baccalauréat, à titre transitoire, tant que le nombre de can-
didats réunionnais titulaires d'un diplôme d'études universitaires
générales ne sera pas suffisant, ne peut être retenue en raison
mime du régime particulier qui serait ainsi institué par rapport
au recrutement d'élèves-instituteurs effectué en métropole . Cepen-
dant, une étude détaillée des besoins et des ressources en per-
sonnels de l'enseignement du premier degré, que vient de mener
M. le recteur de l'académie de la Réunion, montre que les
besoins immédiats, à l 'horizon 1988, devraient pouvoir être satis-
faits en grande partie. Il parait donc souhaitable d'attendre les
résultats du prochain concours de recrutement au niveau du
diplôme d'études universitaires générales pour déterminer l'im-
portance des besoins de recrutement restant éventuellement à
satisfaire .

Enseignement secondaire (personnel)

4318. - 23 juin 1986. - M . Mare MMamer appelle l'attention
de M. I Mole» de l'NaeNlan nationale sur les dispositions
de l'article 20 du décret n o 85-1524 du 31 décembre 1985 qui
prévoient l'institution de concours internes donnant accès au
deuxième grade des professeurs de lycée professionnel. Ces
concours sont ouverts aux professeurs de lycée professionnel du
premier grade, âgé de moins de quarante-cinq ans et justifiant
de certains temps de services effectifs . II lui fait observer que,
par contre, les enseignants concernés ne peuvent bénéficier des
mesures édictées par l'article 30 du même décret, permettant aux
professeurs liés de plus de quarante-cinq ans d'être promus au
deuxième grade, quel que soit leur niveau de formation . Or,
parmi les professeurs ne pouvant accéder au deuxième grade que
par la voie d'un concours, il en existe un certain nombre qui sont
titulaires du baccalauréat et ont accompli deux années d'études
supérieures, qui ont subi avec succès le concours de recrutement
externe, qui ont été en formation dans une E .N .N .A . et titularisés
à l 'issue des épreuves du C .A.E.L .E .P. Leur niveau est sans
aucun doute nettement supérieur à celui de leurs collègues qui,
au bénéfice de l'âge, peuvent être promus directement au
deuxième grade de leur corps . 11 a parait bien que la remise en
cause de la formation des intéressés à l'occasion de la prépara-
tion de leurs élèves aux baccalauréats professionnels puisse être
ressentie comme une mesure discriminatoire et injustifiée . H lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il n'estime pas
logique et équitable de reconsidérer les dispositions du décret du
31 décembre 1985 précité, en vue d'ouvrir aux enseignants
concernés l'accès au deuxième grade des professeurs de lycée
professionnel sans leur imposer, pour ce faire, le recours à un
concours interne.

Réponse. - La mise en place d'un recrutement de professeurs
de 1ycée professionnel du second grade au niveau de la licence
parallèlement à la création des baccalauréats professionnels
répond à un ob' if d'amélioration de la qualité de l'enseigne-
ment dispensé dans les lycées professionnels, par l'élévation du

niveau de recrutement des enseignants . L'accès à ce second grade
de professeurs de lycée professionnel, doté d'une échelle de
rémunération identique à celle des professeurs certifiés, se fait
selon trois voies : concours externe, concours interne et tableau
d 'avancement . L 'accès au concours interne est réservé aux profes-
seurs de lycée professionnel du premier grade liés de moins de
quarante-cinq ans et remplissant des conditions d ' ancienneté de
service et le cas échéant de diplôme . Le tableau d'avancement
concerne les professeurs de lycée professionnel du premier grade
âgés de plus de quarante-cinq ans et justifiant d 'ancienneté de
service . Ainsi, conformément au principe d'égalité des fonction-
naires appartenant à un mime grade, l'ensemble des professeurs
de lycée prufessionnel du premier grade, quels que soit leur âge
ou leurs diplômes bénéficient d'une voie de promotion eu second
grade. Cependant, l'élargissement progressif du nombre de sec-
tions de ces concours, conçu dans une perspective de rénovation
des enseignements technologiques, devrait accroire, dans les
faits, les possibilités pour certains personnels d ' accéder au grade
supérieur. C'est par ailleurs un principe général de la fonction
publique que d'articuler les différents modes de promotion par
rapport à l'âge des candidats, l'objectif étant de maintenir une
possibilité de promotion tout au long de la carrière . Dans le tas
précis des professeurs de lycée professionnel du second grade,
l'âge limite d'accès pour le concours externe est de quarante ans
et, pour le concours interne, de quarante-cinq ans, le tableau
d'avancement étant réservé aux professeurs de lycée professionnel
du premier grade âgés de plus de quarante-cinq ans . Les promo-
tions effectuées par cette dernière voie, limitées au neuvième des
emplois offerts aux concours, sont donc réservées à des ensei-
gnants dont les qualités professionnelles ont pu être largement
appréciées sans qu'il soit nécessaire de vérifier leurs aptitudes à
travers les épreuves d'un concours . II n'est en conséquence pas
envisagé de modifier ka dispositions statutaires en vigueur.

Administration (ministère de l'éducation : personnel)

4381 . - 23 juin 1986. - M. Michel hysat attire l'attention de
M. le ',Miette de l'éducation 'sodomie sur les difficultés que
rencontrent les personnels du rectorat de l'académie de Bordeaux
lorsqu'ils utilisent leur véhicule personnel pour se rendre à leur
travail au rectorat . La structuration de l'agglomération bordelaise,
les distances lieux d'habitation/lieux de travail qui en résultent,
les caractéristiques dcs moyens de transport dans cette agglomé-
ration, font obligation à ces personnels d 'utiliser leur véhicule
personnel pour se rendre à leur travail . De lourdes charges
pèsent ainsi sur leur budget familial auxquelles s'ajoutent le coût
du stationnement payant et des contraventions . Ces personnels ne
sont en rien responsables de cette structuration de l'aggloméra-
tion ni de l'inadaptation des transports en commun ni des sur-
coûts qui en résultent en frais de stationnement et contraventions
venant amputer leur pouvoir d'achat. Aussi il lui demande
quelles directives et quels moyens il compte donner à M . le rec-
teur de l'académie de Bordeaux pour que les légitimes proposi-
tions formulées par pétitions par ces personnels, notamment en
ce qui concerne les possibilités de stationnement gratuit dans les
proches rues et parkings publics dépendant de la communauté
urbaine de Bordeaux ou de diverses administrations, puissent
devenir effectives.

Réponse. - Les difficultés auxquelles se heurtent les agents
du rectorat de l'académie de Bordeaux qui utilisent leur véhicule
personnel pour se rendre sur leur lieu de travail ne constituent
pas un cas d'espèce. Elles mont inhérentes au problème que polie
le stationnement des véhicules privés dans la plupart des grands
centres urbains, et nombre d'agents des administrations de fétu
sont quotidiennement assujettis aux merdes contraintes. Toute
mesure spécifique en faveur des personnels du rectorat de l'aca-
démie de Bordeaux apparaîtrait donc inéquitable et injustifiée.
En effet, l'état ne saurait se substituer aux particuliers pour
payer aux municipalités ou à toute société de gérance habilitée
par elles les taxes de stationnement de véhicules privés dont l'uti-
lisation, quelles que soient les contingences locales, est laissée à
la seule appréciation de leurs propriétaires.

Enseignement secondaire (personnel)

4843. - 30 juin 1986. - M . Mono Mcaasnar appelle l'attention
de M. ie minime do l'éducation natlenole sur les dispositions
de l'article 20 du décret n o 85-1524 du 31 décembre 1985 qui
prévoient l'institution de concours internes donnant accès mu
second grade des professeurs de lycée professionnel . Ces
concours sont ouverts aux professeurs de lycée professionnel du
premier grade âgés de moins de quarante-cinq ans et justifiant de
certains temps de services effectifs . Il lui fait observer que, par
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contre, les enseignants concernés ne peuvent bénéficier des
mesures édictées par l'article 30 du même décret, permettant aux
professeur' àgé de plus de quarante-cinq ans d'être promus au
second grade, quel que soit leur niveau de formation. Or, parmi
les professeurs ne pouvant accéder au second grade que par voie
d'un concours, il en existe un certain nombre qui sont titulaires
du baccalauréat et ont accompli deux années d'études supé-
rieures, qui ont subi avec succès le concours de recrutement
externe, qui ont été en formation dans une E .N.N.A. et titularisés
è l ' issue des épreuves du C.A.E.L.E .P. Leur niveau est sans
aucun doute nettement supérieur à celui de leur' collègues qui,
au bénéfice de lige, peuvent être promus au second grade de
leurs corps. Il impuni' bien que la remise en cause de la forma-
tion des intéressés à l'occasion de la préparation de leurs élèves
aux baccalauréats professionnels puisse être ressentie comme une
mesure discriminatoire et injustifiée . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connattre s'il n'estime pas logique et équitable de
reconsidérer les dispositions du décret du 31 décembre 1985 pré-
cité en vue d'ouvrir aux enseignants concernés l'accès au second
grade des professeurs de lycée professionnel sans leur imposer,
pour ce faire, le recours à un concours interne.

Réponse. - La mise en place d ' un recrutement de professeurs
de lycée professionnel du second grade au niveau de la licence
parallèlement à la création des baccalauréats professionnels
répond è un objectif d'amélioration de la qualité de l 'enseigne-
ment dispensé dans les lycées professionnels par l 'élévation du
niveau de recrutement des enseignants . L'accès à ce second grade
de professeur de lycée professionnel doté d'une échelle de rému-
nération identique à celle des professeurs certifiés se fait selon
trois voies : concours externe, contour' interne et tableau d'avan-
cement . L'accès au concours interne est réservé aux professeurs
de lycée professionnel du premier grade figés de moins de
quarante-cinq ans et remplissant des conditions d'ancienneté de
service et, le cas échéant, de diplôme. Le tableau d' avancement
concerne les professeurs de lycée professionnel du premier grade
agb de plus de quarante-cinq ans et justifiant d'ancienneté de
service . Ainsi, conformément au principe d'alité des fonction-
naires appartenant à un mime grade, l'ensemble des professeurs
de lycée professionnel du premier grade, quel que soit leur àge
ou leurs diplômes, bénéficie d'une voie de promotion au second
grade . Cependant l'élargissement progressif du nombre de sec-
tions de ces concours, conçu dans une perspective de rénovation
des enseignements technologiques, devrait accrottre, dans les
faits, les possibilités pour certains personnels d'accéder au grade
supérieur. C'est par ailleurs un principe général de la fonction
publique que d'articuler les différents modes de promotion par
rapport à l 'àge des candidats, l'objectif étant de maintenir une
possibilité de promotion tout au long de la carrière. Dans le cas
précis des professeurs de lycée professionnel du second grade,
lige limite d'accès pour le concours externe est de quarante ans,
et pour le concours interne de quarante-cinq ans, le tableau
d'avancement étant réservé aux professeurs de lycée professionnel
du premier grade /gis de plus de quarante-cinq ans . Les promo-
tions effectuées par cette dernière voie limitées au neuvième des
emplois offerts aux concours sont donc réservées à des ensei-
gnants dont les qualités professionnelles ont pu être largement
appréciées sans qu'il soit nécessaire de vérifier leurs aptitudes à
travers les épreuves d ' un concours . Il n'est en conséquence pas
envisagé de modifier les dispositions statutaires en vigueur.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

MM. - 30 juin 1986. - M . Plane Meaemsr appelle l'attention
de M. te ministre de l'éducation Mimais sur la situation des
professeurs d'enseignement général de collège qui, du fait de la
non-prise en compte de leur service militaire légal, n'ont pas
atteint en 1969 les quinze années de service actif prescrits pour
leur permettre de cesser leur activité à cinquante-cinq ans . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre si des dispositions
peuvent être envisagées afin de remédier à de telles situations.

Réponse. - Selon une jurisprudence constante, la période légale
du service militaire ne peut être classée dans la catégorie des
services actifs ou de la catégorie B . Seuls sont admis, au titre de
cette catégorie, les services de mobilisation ou de rappel sous les
drapeaux accomplis par un fonctionnaire détenant un emploi de
la catégorie B avant son rappel ou sa mobilisation . Le droit à
pension à jouissance immédiate dès rage de cinquante-cinq ans
pour les fonctionnaires justifiant de quinze années de services
actifs, prévu par l'article L . 24 du code des pensions civiles et
militaires, concerne l'ensemble des agents de l'Etat . Pour cette
raison, c'est au ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget, et

au ministre chargé de ta fonction publique et du plan qu ' il
appartient d' examiner l'opportunité de classer la durée légale du
service national dans la catégorie active.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

MM. - 30 juin 1986. - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème du
calendrier des vacances scolaires. En effet, l'élaboration du
tableau de répartition des congés doit prendre en compte à la
fois les rythmes scolaires, l'alternance des périodes de travail et
de repos pour les enfants, et le meilleur étalement possible sur
plusieurs zones pour permettre au plus grand nombre de familles
d'avoir accès aux équipements touristiques. Or, à la lecture du
calendrier 1986-1987, il apparats que tous ces critères n'ont pas
été déterminants . Ainsi, les vacances scolaires de février restent
d'une amplitude de trois semaines sur les deux zones acadé-
miques . Or, cette période étant la plus prisée pour les vacances à
la neige, un meilleur étalement sur un plus grand nombre de
zones permettrait de mieux satisfaire la demande des familles et
d'abaisser les tarifs pratiqués par une meilleure répartition des
charges fixes des organismes et professionnels qui les accueillent.
De même, la date tardive des vacances de printemps ne va pas
sans poser de problème puisque ces vacances sont prévues à des
dates où l'enneigement est très aléatoire dans la plupart des sta-
tions . Enfin, la réduction à huit semaines entières des vacances
scolaires d'été 1987, dont la durée était jusqu'alors de dix
semaines, risque d'occasionner de très sérieuses difficultés aux
stations et installations touristiques qui ne vivent que de la saison
d'été . En effet, toutes les demandes ne pourront être satisfaites et
les organismes de tourisme risquent d'être obligés d'augmenter
leurs tarifs pour tenter de maintenir leur équilibre de gestion.
Dès lors, les familles en vacances en seraient les premières vic-
times puiqu'elles devraient faire face à la diminution de l'offre
sur certaines périodes et à l'augmentation sensible du prix des
vacances . Aussi, compte tenu de ces différents éléments et des
implications ces décisions prises en cette matière, il lui demande
s'il entend prendre des dispositions permettant de répondre de
façon plus satisfaisante à l'attente de toutes les personnes
concernées par ce problème.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

48113. - .uin 1986. - M . Ptosis SaeMlet appelle l'attention
de M. L . .r esletre de l'idaaatlen nationale sur certaines consé-
quences induites par le nouveau calendrier des vacances scolaires
arrêté par son département ministériel pour l'année 1986-1987 . Il
lui signale les préoccupations légitimes des gestionnaires de col-
lectivités locales et des membres de l'Association nationale des
collectivités locales pour les villages et les vacances, l'Ancol . En
effet, ai le nouveau calendrier est bien conçu quant à l'organisa-
tion entre le travail scolaire et le rythme biologique des enfants,
il risque néanmoins d'engendrer des conséquences économiques
catastrophiques dans la mesure où il devient un calendrier
national unique et rigide des vacances scolaires . Il lui demande
donc de bien vouloir revenir sur le principe de la définition de
zones géographiques, afin d'éviter de concentrer les départs et les
séjours de l'ensemble des familles sur les mêmes périodes . Il lui
rappelle que depuis plus de vingt-cinq ans, dans les zones de
montagne, des actions d'aménagement touristique de l'espace
rural ont été menées à bien vice à l'apport des villages de
vacances et des gîtes familiaux, ce qui a contribué à freiner
l'exode des habitants. Parallèlement, de nombreux crédits publics
ont été investis dans le patrimoine rural ; or les nouveaux calen-
driers de vacances scolaires vont provoquer un déséquilibre éco-
nomique évident après une période de récession de six années où
déjà les vacances prises dans ces zones ont réduit de plus de
soixante jours . Il lui demande donc instamment de bien vouloir
prendre en compte le caractère vital d'un aménagement par zones
géographiques de chaque période de vacances scolaires afin de
maintenir la survie de l'espace rural français.

Réponse. - Cette question a fait l'objet d' une étude attentiez, et
il en est résulté qu'il n'était pas raisonnable de modifier actuelle-
ment le calendrier de l'année 1986-1987. Les dates de départ et
de retour des vacances ont été examinées avec la sécurité routière
qui les a prises en compte . Les services des transports les ont
intégrées dans leur plan de charge . Les organisateurs de centres
de vacances, de centres aérés, les comités d'entreprises ont
attendu avec impatience la publication du calendrier et en ont
tenu compte pour leurs propres activités. Les familles ont pris
leurs dispositions . Le calendrier des baccalauréats t987, celui des
examens en général, celui de l'orientation sont fixé sur la base
de ce calendrier scolaire. Rouvrir à la haie ce débat sur le calen-
drier scolaire, c'est prendre le risque de faire ressurgir les conflits
classiques entre des intérêts et des demandes divergentes, ceux
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des enfants, ceux de la sécurité, ceux du tourisme, ceux des
enseignants, ceux des parents, cet ensemble ne laissant que peu
d'espoirs d'aboutir à une organisation de l'année qui aurait pu
satisfaire tout le monde . Pour l'avenir, il est prévu d'organiser
une concertation d'ensemble sur le problème général des rythmes
scolaires, sans perdre de vue qu 'au moment où l'on parle beau-
coup, et à juste titre, de décentralisation et de déconcentration,
l'Etat ne peut en ce domaine, apparnitre avec la volonté d'im-
poser au niveau national un modèle unique, qui ne prenne pas
en compte des données locales très différentes d'une région à
l'autre du territoire français.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d 'orientation : lie-de-Fronce)

M21. - 30- juin 1986. - M . Peul Mercie« appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les restrictions
de crédits imposées aux centres d'information et d'orientation de
l'académie de Créteil . L'amputation du budget de fonctionnement
des centres, de l'ordre de 16,5 p . 100, compromet gravement leurs
missions d'accueil et d'orientation des jeunes concernés. Face à
l'enjeu que représente la formation des jeunes pour eux-mêmes et
le pays, tl lui demande de revenir d'urgence sur ces mesures et
de rétablir les moyens nécessaires au fonctionnement des centres.

Réponse. - Les crédits de fonctionnement des centres d'infor-
mation et d'orientation d'Etat sont délégués aux recteurs en plu-
sieurs fois : dès les premiers jours de l'exercice budgétaire, un
acompte est mis en place, pour permettre de faire face aux
charges immédiates (salaires de personnels de service, achats
timbres, etc ., par exemple) ensuite est déléguée la part la plus
importante, calculée sur la base de critères objectifs (postes,
antennes, etc .) et dont est soustrait l'acompte précédent . Dans le
cas de l'académie de Créteil, les délégations successives sont
de 208 000 F et 778 660 F, soit au total 986 660 F contre 898 600 F
en 1985. C'est une interprétation erronée qui a fait considérer la
deuxième délégation de 778 600 F comme le crédit total annuel,
alors qu'elle s'ajoutait à la délégation de janvier 1986.

me.

Enseignement privé (fonctionnement)

Mél. - 30 juin 1986. - M. René eanolt attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inégalité mani-
feste de traitement qui existe entre les élèves des écoles publiques
et ceux des écoles privées devant la maitrise de l'outil informa-
tique . Il lui demande de bien vjuloir lui indiquer si le plan infor-
matique pour tous mis en place par le précédent gouvernement
ne pourrait pas être étendu aux établissements privés sous contrat
simple.

Réponse. - Dans le souci d'assurer l'égal accès aux enfants
aux technologies modernes, le ministre de l'éducation nationale a
décidé d'étendre le plan oo Informatique pour tous ee aux établis-
sements d'enseignement privés sous contrat . Cette extension fait
actuellement l'objet d'un examen détaillé des problèmes finan-
ciers, juridiques et techniques soulevés ; cet examen sera bien
entendu mené en concertation avec les représentants des établis-
sements d'enseignemen . privés. Ainsi pourra étre élaboré et mis
en œuvre, dans les prochains mois, un dispositif analogue à celui
en vigueur dans l'enseignement public.

Départements et territoires d'outre-mer
/Réunion : enseignement préscolaire et élémentaire)

l'inscription au concours spécial était réservée aux candidats titu-
laires d'un diplôme d'études universitaires genérales et non pas
du baccalauréat, comme dans le cas des concours externes de
recrutement d'élèves instituteurs institués par le décret m• 78-873
du 22 août 1978 et qui ne peuvent étre organisés depuis la publi-
cation du décret n e 86-487 du 14 mars 1986 . Or c'est le passage
du niveau du baccalauréat au niveau du diplôme d'études univer-
sitaires générales qui pose problème pour le recrutement des
élèves instituteurs de la Réunion . D'autre part, la solution qui
consiste en l'organisation d'un concours exceptionnel au niveau
du baccalauréat, à titre transitoire, tant que le nombre de can-
didats réunionnais titulaires d'un diplôme d'études universitaires
générales ne sera pas suffisant, ne peut être retentie en raison
méme du régime particulier qui serait ainsi institué par rapport
au recrutement d'élèves instituteurs effectué en métropole.
Cependant, une étude détaillée des besoins et des ressources en
personnels de l'enseignement du premier degré, que vient de
mener M . le recteur de l'académie de la Réunion, montre que les
besoins immédiats, à l'horizon 1988, devraient pouvoir être satis-
faits en grande partie . Il parait donc souhaitable d'attendre les
résultats du prochain concours de recrutement au niveau du
diplôme d'études universitaires générales pour déterminer l'im-
portance des besoins de recrutement restant éventuellement à
satisfaire .

Enseignement (classes de stature .

1133. - 7 juillet 1986. M. Hubert Gonze expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale le fait que dans de très nom-
breux départements sont organisées des classes dont les objectifs
pédagogiques et les conditions d 'organisation matérielle corres-
pondent à ceux définis par la note n^ 82-399 du 17 sep-
tembre 1982 relative aux classes de découverte de l'enseignement
pré-élementaire et élémentaire . Cependant, il apparait dans beau-
coup de cas que les critères d'effectifs et de durée ne peuvent
être atteints et cela pour des raisons diverses telles la volonté des
parents d'élèves ou la capacité financière des collectivités qui ont
pris en charge ces classes . Il lui demande donc s'il envisage
d'examiner cette situation et de prendre des dispositions pour y
remédier.

Réponse. Selon la detinition donnée par la note de service
n e 82-399 du 17 septembre 1982 les classes de découverte sont
des classes qui partent avec leur effectif complet et leur maitre
habituel pour des séjours dont la durée souhaitable est de
vingt jours et ne saurait être inférieure à dix jours . l .a seule pos-
sibilité d'assouplissement de cette mesure a été donnée aux ins-
pecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de
l'éducation par une note du 13 janvier 1984. Celle-ci prévoit en
effet que, mis a part les situations particulières et exceptionnelles
qui peuvent se présenter surtout pour les classes maternelles et
qu ' il appartient aux inspecteurs d 'académie d ' apprecter, les
classes de découverte doivent être d ' une durée de dix jours
minimum. Cette durée a été fixée impérativement compte tenu
des objectifs fixés aux classes de découverte .1 savoir : une inves-
tigation réelle d'un milieu nouveau et une participation attise à
la vie collective, qui réclament un minimum de temps pour être
réalisées . La réglementation actuellement en vigueur, quia fait
l'objet d'une étude approfondie en concertation avec les repré-
sentants des partenaires directement concernés i r- ociations orga-
nisatrices, départements ministériels, association les maires de
France, parents d'élèves, organisations syndicales représentatives
des enseignants), semble d ' ailleurs répondre de fatnn satisfai-
sante aux besoins ressentis pour améliorer l ' organisation et le
fonctionnement des classes de découverte et d n ' est pas envisagé
dans l'immédiat d'y apporter des modifications.

411. - 7 juillet 1986 . - M. André Thlen Ah Koon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion préoccupante que connait la Réunion en ce qui concerne le
recrutement des élèves instituteurs pour la rentrée de sep-
tembre 1986 . Il semble, en effet, qu'un recrutement par l'intermé-
diaire d'un concours externe spécial D .E.U.G . ne soit pas envi-
sagé cette année, contrairement à la décision prise l'année
précédente . Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour remé-
dier à cette situation.

Répo nse . - Les concours spéciaux de recrutement d'instituteurs
ont été institués par le décret ne 83 .462 du 8 juin 1983, à titre
exceptionnel, pour une période de trois années qui a pris fin à
l'issue de la session de 1985 de ces concours. 11 n'est donc plus
possible juridiquement d'organiser en 1986 une nouvelle session
de ces concours . En tout état de cause, l'organisation d'un
concours spécial de ce type ne résoudrait en rien les problèmes
posés par le recrutement des instituteurs de la Réunion, puisque

Enseignement pro colasee el el,'mcntnnc 'personnel ,

1211. - 7 juillet 1986 . - M . Michel Parchet attire l 'attention tic
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que le décret
n e 83-367 du 2 mai 1983 relatif l'indemnité de !,gantent due
aux instituteurs précise que les maîtres adjoints détachés à l'école
normale n ' ont pas droit il cette indemnité . Il lui fait remarquer
que les instituteurs titulaires dont font partie les maures adpnnts
perçoivent cette indemnité et que de surcroit les olives institu-
teurs en formation à l' école normale perçoivent egalement cette
indemnité. II lui demande donc s ' il ne considéra na, cette dispo-
sition du décret n^ 83 .367 comme injuste et s ' il ne conviendrait
pas de l'abroger.

Réponse . - II convient d' établir une distinstien mille les insutu-
leurs exerçant dans les écoles communales, cous en'eigmtilt dans
les écoles nOttnales Cl les élèves instiluteurs es cinles normales .
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1,es lois du 31) octobre 1886 et du 19 juillet 1889 font obligation
aux communes de meure un logement convenable à la disposi-
tion des instituteurs attachés à leurs écoles et, seulement à défaut
de logement convenable, de leur verser une indemnité représenta-
tive . Le décret n e 83-367 du 2 mai 1983 a procédé, dans le cadre
de cette législation, à une modernisation du régime réglementaire
précisant les conditions selon lesquelles les communes logent les
instituteurs ou leur versent une indemnité, et a mentionné toutes
les catégories d'instituteurs concernés . Les instituteurs enseignant
dans les écoles normales ne figurent pas parmi les bénéficiaires
prévus dans ce décret puisqu'ils exercent non dans les écoles
communales mais dans des établissements dotés du statut d'éta-
blissement public. Il n'a pas été possible, lors de la modification
du régime réglementaire du droit au logement des instituteurs
attachés aux écoles communales, d'y inclure des bénéficiaires qui
n'ont pas de liens avec une commune. S'agissant des élèves insti-
tuteurs des écoles normales, ils perçoivent des départements une
indemnité de logement qui est régie par la réglementation spéci-
fique suivante. Les dispositions de l'article 40 du décret
n e 48-773 du 24 août 1948 modifié . de même que celles de l'ins-
truction du 21 décembre 1959, mettent à la charge du départe-
ment, en tant que dépense obligatoire, le versement de l'indem-
nité en faveur des élèves main-es de l'école normale lorsque la
capacité de l ' internat ne permet pas d ' y admettre tous les élèves
milliers ou lorsqu'il n'existe pas d'internat.

Enseignement secondaire (personnel)

1374. 28 juillet 1986 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l ' at-
tention de M. le minietre de l' éducation nationale sur le fait
que les professeurs de Ilcée professionnel ne perçoivent pas,
comme leurs collègues de collège au lycée d'enseignement
général, de rémunération pour les heures de conseil de classe . Il
lui demande s'il entend remédier à cette anomalie.

Réponse. - Aucune disposition de caractère réglementaire ne
permet en effet actuellement d'envisager l'indemnisation des
enseignants des lycées professionnels pour leur participation aux
conseils de classe nais une mesure d ' extension est à l ' étude.

ENVIRONNEMENT

Cours d 'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Moselle)

1712. 19 mai 1986. M. Jean-toute Masson rappelle à
M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transporta qu'en r4ponse à sa ques-
tion n e 3283(1 posée sous la précédente législature, il lui était
indiqué qu'une réunion était présue au mois de septembre 1984
pour étudier, dans le cadre du comité d'évaluation des risques de
mouvements de terrain, les mesures à prendre pour pallier les
conséquences de l'érosion des berges de !a Moselle à Malroy . Il
souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les suites qui ont été
données à cette réunion . Qsestioa ire t.unùe ei M. k ministre
ddIégaé auprès dm minisre de l'équipement, de logement, de l'aména-
gement da territoire et des transporte, chargé de l 'enviromaemeat.

Repon .ce . I .e ( 'omité national d 'évaluation des risques et
mouvements de terrain a examiné le dossier concernant les phé-
nomènes d'érosion des berges de la Moselle au niveau de la com-
mune de Malroy . L'analyse des résultats d'une étude géotech-
nique effectuée par le laboratoire régional de l'équipement de
Nancy a conduit les membres du comité à formuler les
remarques suivantes : les phénomènes qui sont à l'origine des
désordres constatés sont de différente nature : pente raide sur des
formations argileuses connues pour leur instabilité : relèvement
du niveau de la Moselle avec une influence négative sur !e
niveau des nappes et sur la stabilité de la rive ; mise à grand
gabarit de la Muselle avec suppression de certains obstacles pré-
sents dans le lit ; création de décharges sur les pentes urbanisa-
tion à proximité immédiate de la rive ; crues fréquentes au cours
des dernières années . Les mesures de consolidation possibles
seront coûteuses (interdiction des décharges, suppression de l'éro-
sion par enrochement ou palplanches, constitution d 'une butée
de pied) . Les solutions à mettre en oeuvre pourraient être définies
par un complément d'études, en portant l'attention essentielle-
ment sur le secteur où des habitations sont menacées à court
terme et en replaçant le système de confortation dans le plan
d'ensemble de la stabilisation de la berge . Le commissaire de la
République de Moselle a d 'ailleurs prescrit un plan d 'exposition
aux risques qui est en cours d'élaboration sur la commune de
Malroy.

Chasse et pêche (réglementation)

1440 . - 26 mai 1986. - M. Augustin Sonrepaux attire l'atten-
lion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les dispositions du
décret no 86-571 du 14 mai 1986, fixant les modalités d'ouverture .
et de clôture de la chasse . Dans son article 6, ce décret fixe les
dates d'ouvertures spécifiques pour chaque catégorie mais prévoit
des dates différentes pour diverses catégories de gibier de mon-
tagne, grand ( :s tras et petit tétras d'une part, chamois et isard
d'autre part . Ainsi, en 1986, si l'isard et le chamois ouvrent le
14 septembre, deuxième dimanche de septembre, le grand tétras
et le petit tétras ne pourront ouvrir que le 15 septembre . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de donner davantage de sou-
plesse à ces dispositions afin que les dates d'ouvertures des
divers gibiers de montagne puissent coïncider.

. Réponse. - Les dates figurant au décret n e 86-571 du
14 mai 1976 sont des dates limites d'une fourchette à l'intérieur
de laquelle chaque département peut fixer ses propres période,
de chasse . Les dates les plus précoces d'ouverture de la chasse
du grand et du petit tétras ont été fixées conformément à l'avis
du conseil national de la chasse et de la faune sauvage dans
lequel sont représentés les chasseurs de montagne. Il est apparu
que ces dates reflétaient les impératifs biologiques de ces espèces.
Ces impératifs sont différents de ceux du chamois et de l'isard ce
qui justifie une situation juridique différente mime si pour 1986
ces dates sont à peu près convergentes . A l'issue de cette cam-
pagne de chasse, un bilan sera dressé des difficultés rencontrées
et seront envisagées tes solutions nécessaire.

Animaux (protection : Marne)

442$. - 30 juin 1986 . - M . Bruno bourg-Sr« attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du minlstee de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte, chargé de l'environnement, sur les difficultés qu'il
y a dans le département de la Marne à faire analyser le gibier
trouvé mort et notamment les lièvres . Les résutats des analyses
demandées sont toujours très longs à obtenir, ce qui ne permet
pas de prendre les mesures adaptées en temps voulu . II lui
demande si, compte tenu de ces circonstances, un laboratoire
régional ne pourrait pas étre officiellement agréé par l'Office
national de la chasse de manière à accélérer ces procédures et à
permettre de lutter efficacement pour la protection des espèces.

Réponse . - Afin de répondre aux exigences de délai et de pré-
cision des analyses effectuées sur le gibier trouvé mort, au niveau
départemental, l'Office national de la chasse a décidé l'organisa-
tion d'une surveillance sanitaire nationale . Une soixantaine de
laboratoires départementaux des services vétérinaires se sont
portés volontaires, depuis mars 1986, pour effectuer ces analyses
en relation avec les fédérations départementales des chasseurs et
quatre laboratoires d'encadrements centralisateurs . Dans le cas
particulier de la Marne, qui ne possède pas encore de laboratoire
départemental, c'est le laboratoire le plus voisin, celui de la
Meuse, qui se charge des travaux d ' analyses.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Circulation routière
(dépistage préventif de l 'alcoolermie)

$3. - 7 avril 1986 . - M . René André rappelle à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement,
de :'enténagement du territoire et dos transports, chargé des
transports, que la loi n e 83-1045 du 8 décembre 1983 relative au
contrôle de i'ktat alcoolique prévoit le recours du dosage de l'al-
cool dans le sang, notamment au moyen d'un appareil d'un type
homologué permettant de déterminer le taux d'alcool par l'ana-
lyse de l'air expiré (éthylomètre) . Or, ce contrôle ne s'applique
pas aux cas limites, c'est-à-dire ceux concernant des alcoolémies
de 0,6 à 0,8 gramme par litre, lesquels ne sont pourtant pas négli-
geables puisqu'ils atteignent entre 8 et IO p . 100 des dosages pra-
tiqués par les experts . Ces cas, qui sont considérés comme
classés » échappent donc à toute statistique . Pourtant, différents

facteurs justifient la prise en compte des cas limites précités.
Tout d'abord, au plan juridique, le résultat recueilli par la gen-
darmerie ne peut être confirmé par une contre-expertise effectuée
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par une équipe indépendante. Au plan médical, ensuite, l'ap-
proche clinique du comportement du prévenu ne peut être réa-
lisée et des erreurs de jugement peuvent en résulter de la part des
gendarmes qui ne sont pas à même, comme un médecin, d'appré-
cier si l'état constaté du conducteur incriminé est dû réellement à
l 'ébriété . Enfin, au plan analytique, l'appareil n'est pas à l'abri
des interférences physiologiques (l'élimination du toxique par
voie pulmonaire varie d'un sujet à l'autre), pharmacologiques
(par exemple, l'eucalyptol est un antiseptique respiratoire très uti-
lisé qui se concentre dans l'air expiré), analytiques (d'autres
alcools peuvent être dosés . ..). L'éthylométre ne peut, en outre,
donner un chiffre absolu, car la seule méthode à cet effet serait
la spectrophotométrie de masse et elle est inapplicable en grande
série et bien trop complexe . Il importe donc de tenir compte de
ces cas limites afin que la répression de l'ivresse au volant soit
menée de façon scientifique, c'est-à-dire que le dosage dans le
sang soit rendu obligatoire à partir du moment ou les premiers
résultats (dépistage et éthylomètre) sont dans la zone de 0,6 à
I gramme par litre. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son opinion s'a issant de cette suggestion et de sa prise
en considération . - Que immunise à M. k ,uLtiu,e de l'équipes
ment, du logement, ~i l'aménagement du territoire et des tnuuports

Répons, . - L'article L . 1 du code de la route prévoit explici-
tement que lorsque les opérations de dépistage permettent de
présumer l'existence d'un état alcoolique, il sera procédé aux
vérifications destinées à établir la preuve de cet état par un des
deux moyens légaux : l'éthylomètre homologué ou le dosage san-
guin . Sans cette présomption obtenue notamment avec un appa-
reil de dépistage du type alcootest ou bien à l'aide d'un instru-
ment plus précis, l'éthylotest électronique, les vérifications ne
sont pas réalisées. Proposer que des vérifications légales soient
opérées dans les cas limites où l'éthylotest indique une valeur
comprise entre 0,6 g et 0,8 g et 1 g par litre, reviendrait à
demander un abaissement du taux légal d'alcoolémie, qui n'a pas
été retenu par le législateur . Il est, par ailleurs, souhaitable de
préciser que des prescriptions très sévères sont contenues dans le
décret n e 85-1519 et dans les arrêtés du 31 décembre 1985, régle-
mentant la catégorie des éthylomètres, leur construction, leurs
vérifications et définissant une liste de substances susceptibles
d'influer sur la mesure d'alcool éthylique dans l'air expiré . Ces
exigences très sévères permettent de s'assurer que les éthylo-
mètres réalisent des mesures précises (à 0,02 mg/litre lors des
essais d'homologation) et possèdent une bonne spécificité, notam-
ment vis-à-vis de substance médicamenteuses comme l'eucalyptol,
cité à juste titre par l'honorable parlementaire.

Circulation routière
(dépistage préventif de l'alcoolémie)

181. - 14 avril 1986. - Un éthylomètre de fabrication française
va être remis, au fur et à mesure de se fabrication, aux forces de
police et de gendarmerie pour établir, en alternance avec les
prises de sang, la preuve de l'état alcoolique des conducteurs de
véhicules automobiles . M. Georges Mesmin demande à M . Ie
ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et d» transports de lui préciser la fiabilité de cet
appareil et de lui indiquer s'il est bien établi que les valeurs qu'il
indique ne peuvent être faussées par certains médicaments.

Réponse . - L'article L . 1 du code de la route prévoit que les
vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique
seront réalisées au moyen d'un appareil permettant de déterminer
le taux d'alcool par l'analyse de l'air expiré, à condition que cet
appareil soit conforme à un type homologué. Le décret
n s 85-1519 et l'arrêté du 31 décembre 1985 fixent les conditions
dans lesquelles une telle approbation est prononcée . Il est notam-
ment prévu que les instruments devront répondre à la norme
N.F . X 20 - 701 de septembre 1985 qui décrit dans les détails les
essais très sévères auxquels sont soumis les appareils et qui fixe
le niveau de précision atteint : de l'ordre de 0,02 milli-
gramme/litre pour des concentrations d'alcool avoisinant le taux
légal. Par ailleurs, un arrété du 31 décembre 1985 établit une liste
des substances susceptibles d'influer sur la mesure de la concen-
tration d'alcool éthylique, complétant les spécifications de la
norme N.F. X 20 - 701 et disposant que certaines substances,
notamment médicamenteuses, ne devront donner qu'un résultat
très faible lorsqu'elles sont insufflées dans l'éthylomètre pour que
celui-ci soit homologué. Actuellement, il n'existe rias d'éthylo-
mètre homologué d'origine étrangère mais des appareils de plu-
sieurs marques en cours d'examen ; le seul éthylomètre homo-
logué, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, est
français et il a donc satisfait à toutes les exigences de précision
et de spécificité évoquées plus haut.

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

172 . - 14 avril 1986 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M. l• ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire st des trans-
ports, chargé des transports, sur le danger que représentent les
routes à trois voies . L'un des moyens pour réduire ce danger et
donc le nombre d'accidents est de ramener les voies de trois
voies à deux voies dans un sens et une voie dans l'autre, cette
disposition étant alternée dans toute la mesure du possible et sur
la plus grande longueur possible . Il lui demande son sentiment à
ce sujet et s' il envisage de donner à ses services la consigne pour
modifier ainsi les tracés. - Question transmise d M. le ministre le
l'équipement, ds logement, de l'amfsagemeut du territoire et des
transports.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

7110. - I l août 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
entent du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question ni 172 (insérée au Journal officiel du
14 avril 1986) relative aux routes à trois voies . II lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - II existe à l'heure actuelle en France environ
3 700 kilomètres de routes nationales à trois voies, sur environ
29 000 kilomètres de routes nationales . Apparues il y a une
vingtaine d'années à une époque où le réseau autoroutier était
encore peu développé, et devant faire face à un trafic en forte
croissance, ces routes étaient alors exploitées par banalisation de
la voie centrale . Depuis cette date, certaines routes à trois voies
ont été doublées par des autoroutes ou élargies à 4
ou 2 x 2 voies, d'autres ont été améliorées par calibrage à
10,50 mètres, d'autres enfin ont reçu une signalisation au soi per-
mettant d'affecter les voies là où c'était nécessaire pour réduire
les risques de collisions frontales . Ces dispositions ont permis de
ramener le nombre des accidents à 28 pour 10 millions de
véhicules-kilomètres parcourus sur les routes à trois voies de
10,50 mètres et à 34 sur les routes à trois voies de 9 mètres, le
nombre d'accidents s'élevant à 33 pour 10 millions de véhicules-
kilomètres parcourus sur les routes à deux voies de 7 mètres. On
ne peut donc affirmer que d'une manière générale les routes à
trois voies soient plus dangereuses que les autres et aujourd'hui,
la route à trois voies constitue un parti d'aménagement intéres-
sant pour les itinéraires interurbains à fort trafic dans une
gamme comprise entre 5 000 et 15 000 véhicules-jours . Dans un
tel contexte, l'affectation des voies (2 + I voies) constitue sou-
vent un facteur de sécurité, dans la mesure où, adaptée ponctuel-
lement en fonction du relief et des courbes, elle facilite les
dépassements eu limitant les face à face. La septième partie du
livre l et de l ' instruction interministérielle sur la signalisation rou-
tière du 30 octobre 1973 intitulée o Marques sur chaussées »
déconseille par contre le marquage dit « à l'italienne u, consis-
tant, sur des tronçons successifs, à affecter deux voies à un sens
de circulation, avec inversion systématique en des points à peu
près équidistants. Les expériences effectuées dans divers pays ont
en effet démontré que ce dispositif accroissait légèrement le
nombre des accidents et diminuait de façon substantielle la capa-
cité de la route . De plus, sur certaines routes à trois voies très
chargées et à pointes horaires très différenciées, en particulier en
région parisienne ou à proximité des grandes villes, l'affectation
de voies par marquage au sol n'est pas envisageable, le sens le
plus chargé s'appropriant la voie centrale en alternance . Les dis-
positifs de signalisation variable (portiques à feux d'exploitation
de voies à croix rouge ou flèche verte) peuvent alors constituer
une solution intéressante bien que plus conteuse . En tout état de
cause, sur une route à trois voies, le parti d'aménagement à
retenir, affectation des voies ou banalisation de la voie centrale,
ne peut être déterminé a priori mais doit être établi en fonction
des caractéristiques (géométrie, trafic) de la section concernée.
Dans le cas de points singuliers, et notamment lorsque la visibi-
lité est réduite, Il convient cependant, pour des raisons de sécu-
rité, de procéder à l'affectation de deux voies à un sens de circu-
lation . La prochaine révision de la septième partie du livre 1 « de
l'instruction interministérielle sur la signalisation, dont le texte
est en cours d'approbation, recommandera clairement ces dispo-
sitions .

Baux (baux à usage proiesrionneb

12e. - 21 avril 1986 . - M. Vincent Ansquer appelle l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur la situation des
bénéficiaires de baux professionnels, qu 'il s'agisse de ceux
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soumis aux dispositions de la loi du l er septembre 1948 ou de
e.;;ix entrant dans le cadre de la loi du 22 juin 1982 . La situation
du locataire titulaire de ce type de bail est précaire, dans le cas
de vente par le propriétaire des locaux occupés par le locataire
qui ne semble pas bénéficier d'un droit de préemption . II lui
demande s'il n'estime pas souhaitable que le droit de préemption,
en cas de vente, puisse étre étendu à ces titulaires de baux pro-
fessionnels dans des conditions analogues à celles qui sont fixées
par le décret n e 77.742 du 30 juin 1977 . Une telle disposition
serait particulièrement équitable car, très souvent, d'importants
travaux ont été réalisés pour aménager les locaux. Il lui fait
observer que la mesure suggérée protégeant les locataires ne lése-
rait en rien les propriétaires.

Réponse. - Les locaux à usage exclusivement professionnel
n'entrent pas dans le champ d 'application de la loi du
22 juin 1982 . Ils ne sont donc pas concernés par l'article 81 de
cette loi modifiant l'article IO de la loi du 31 décembre 1975, qui
instaurait le droit de préférence au locataire en cas de vente de
son local d'habitation par le propriétaire . La loi du
31 décembre 1975 « relative à la protection des occupants des
locaux à usage d'habitation » (art . 10), complétée par le décret
na 77-442 du 30 juin 1977, a institué le droit de préemption du
locataire en cas de vente d' un appartement et de ses locaux
accessoires, consécutive à la division minimale ou à la subdivi-
sion de tout ou partie d'un immeuble par lots . La loi de 1982 a
substitué au terme e, appartement » l'expression « local à usage
d'habitation ou à usage mixte professionnel et d'habitation » ;
elle a, en outre, étendu le droit de préemption du locataire au
cas de congé délivré en vue de vendre le logement (art . 11). Le
législateur, à l ' époque, n' avait pas jugé opportun d'étendre le
droit de préemption aux locaux à usage exclusivement profes-
sionnel . La location de ce type de locaux peut étre comparée à
celle des locaux à usage commercial ou artisanal et n'a, jusqu'à
présent, pour le droit de préemption, jamais été visée par le lé1is-
lateur, qui n'a eu en vue que la protection des seuls locataires
pour l'habitation . Le projet de loi, soumis au Parlement, et « ten-
dant à favoriser l'investissement locatif et l'accession à la pro-
priété des logements sociaux », n'a pas davantage prévu
d'étendre les dispositions relatives au droit de préemption du
locataire aux locaux à usage exclusivement professionnel.

Logement (politique du logement : Paris)

1SIi1 . - 28 avril 1986. - M. Paul OsdlM attire l'attention de
M. le ministre de l'équlpamant, du IoOaaarst. d• Manaénap-
asent du unieake et dos transporta sur la situation du loge-
ment social, en particulier à Paris . Suite au contrat passé entre
l'Etat et la ville de Paris en 1984, la construction de plusieurs
milliers de logements sociaux a été engagée . Ainsi, le nombre de
mises en chantier en 1985 est en augmentation de 75 p . 100 par
rapport à 1979 ; des travaux d'amélioration des loge-
ments H.L.M. ont pu eue réalisés sans hausse excessive des
loyers. Il demande quelle suite compte donner le Gouvernement
à cette politique qui contribue à améliorer la vie des Parisiens.

Réponse. - Par échange de lettres des 16 et 19 juin 1986 entre
la ville de Paris et le ministère de l 'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports, il a été convenu,
pour les années 1986 et 1987, de construire 3 600 logements
sociaux par an par financement préts locatifs aidés (P .L.A.), de
réhabiliter 3 000 logements sociaux par an par financement de
primes à l'amélioration des logements à usage locatif et occupa-
tion sociale (P.A.L.U .L .O.S .), de faciliter la construction annuelle
d'au moins 2 000 logements intermédiaires destinés à des familles
de catégorie moyenne .

Voirie (autoroutes)

011 . - 5 mai 1986. - M. Pierre Mazeaud demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de I'amén .gsmsnt
du territoke et des transporta s'il entend mettre à l'étude le
projet de construction d'une liaison autoroutière entre Saint-
Julien-en-Genevois et Allonzier-la-Caille . Une telle infrastructure,
d 'une quinzaine de kilomètres, permettrait de relier l'autoroute
A 40 Mtcon-Chamonix à l'autoroute A 41 Annecy-Grenoble.
Outre qu'elle contribuerait ainsi à l'amélioration nécessaire des
communications routières dans l'ensemble du massif alpin, en
soulageant notamment la route nationale 201 qui relie Annecy à
Genève et dont le trafic se fait toujours plus intense, cette section
constituerait le dernier maillon d'une liaison directe entre Mar-
seille et Genève et donnerait à la Haute-Savoie la place qui lui
revient au coeur du réseau autoroutier européen . II demande éga-

lement s'il ne serait pas souhaitable que l'Etat joue le rôle qui lui
convient en matière d'incitation et d 'impulsion initiales, étant
entendu que le financement principal d'une telle e reprise doit
revenir à l'initiative privée dont la compétence et le dynamisme
sont avérés en ce domaine.

Réponse . - Les relations les plus rapides entre Annecy et le
Genevois français sont assurées, d'une part, par l'autoroute A 41
entre Scientrier et Genève et, d'autre part, par l 'autoroute A 40
d'Annecy jusqu'à Villy-le-Pelloux et par la R .N . 201 de Villy-le-
Pelloux à Saint-Julien-en-Genevois ; ce second itinéraire n'est
que partiellement autoroutier mais il est plus court, notamment
pour les usagers se rendant dans l'ouest de l'aliglomération gene-
voise. Ces derniers pourront en outre bénéficier de la construc-
tion du contournement autoroutier de Saint-Julien-en-Genevois
qui assurera également la liaison entre les réseaux autoroutiers
français et suisses. Cette opération, qui comporte un grand
viaduc partiellement en territoire suisse, sera réalisée par la
société concessionnaire du tunnel sous le Mont-Blanc . L'enquéte
d ' utilité publique s'est déroulée tout récemment et la déclaration
d'utilité publique pourrait étre prononcée d'ici à la fin de
l'année, l'objectif étant un démarrage des travaux en 1988, en vue
d'une mise en service de l ' ouvrage en 1990. Les infrastructures
existantes ou prévues à moyen terme permettent de répondre cor-
rectement aux besoins présents . C'est pourquoi la liaison Saint-
Julien-en-Genevois-Villy-le-Peloux ne figure pas au schéma
directeur routier national, ni en tant qu'autoroute, ni mente en
tant que grande liaison d'aménagement du territoire . Bien que le
niveau de trafic actuel sur la R .N . 201, de l'ordre de 10000 véhi-
cules par jour, ne justifie le doublement de cette route par
une voie nouvelle, les conterons de circulation (traversées d'ag-
glomération, relief très accentué, sinuosités ponctuelles) ont
conduit les responsables de la politique routière à envisager, à
longue échéance, un projet d'aménagement de l'itinéraire sur un
tracé différent. Afin de préserver la possibilité de réaliser ce
pprojet, la direction départementale de l'équipement de la Haute-
Savoie a présenté un dossier de prise en considération qui est en
cours d'instruction et permettra de réserver les emprises néces-
saires dans les plans d'occupation des sols des communes tra-
versées. II parait toutefois prématuré aujourd'hui d'arréter les
conditions techniques et financières d'exécution de cette opéra-
tion (péage ou non), ainsi que le statut juridique de la nouvelle
voie (route express ou autoroute).

Logement (politique du logement : Paris)

1030. - 5 mai 1986 . - Mme Olsèls Stlevenard appelle l'atten-
tion de M. le ministre dia l'équipement du Ioeeen ont, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences du rachat de vieux immeubles, à Paris, par de nom-
breuses sociétés de rénovation qui, après travaux, les revendent
par appartements. D'après la loi du 31 décembre 1975, l'occupant
âgé de soixante-dix ans qui ne peut acheter son appartement a
un délai de quatre ans pour quitter les lieux, à moins, bien
entendu, que l' acquéreur éventuel ne le reloge . Or, ces sociétés de
rénovation font très souvent pression pour les inviter à quitter les
lieux dans les plus brefs délais . En conséquence, elle lui
demande s'il compte prendre des mesures dans un proche avenir
pour garantir les droits des occupants qui n'ont pu racheter l'ap-
partement qu'ils occupent parfois depuis un quart ou un
demi siècle et s ' il envisage d'élargir le champ d'application de la
loi aux personnes qui atteignent l'âge de soixante-cinq ans.

Réponse. - Les occupants ou locataires d'immeubles anciens
soumis ou non à la loi de 1948 bénéficient, en cas de vente de
leur logement liée a une mise en copropriété, d'un droit de
préemption, confomément à la loi du 31 décembre 1975 . Le loca-
taire qui n'accepte pas l'offre de vente ne perd pas pour autant
son titre d'occupation du local car l'offre de vente n'est pas liée
à un congé. L'appartement peut étre vendu occupé . Le proprié-
taire peut donner congé conformément aux clauses prévues au
bail s'il s'agit d'un Idcal soumis aux dispositions de loi n° 82-526
du 22 juin 1982 . S'il s'agit d'un local soumis à la loi de 1948, le
propriétaire peut exercer son droit de reprise en vue d'occuper le
logement ou d'y loger un de ses ascendants ou descendants ou
de ceux de son conjoint ; les possibilités de reprise sont fixées
par les articles 18 à 22 bis de la loi de 1948 . L'article 18 prévoit
une possibilité de reprise à tout moment, sous réserve de reloger
l'occupant dans des conditions comparables ; l'article 19 ouvre la
possibilité au propriétaire de reprendre le local, sans obligation
de relogement, si la date d'acquisition remonte à plus de quatre
ans et si le bailleur justifie, devant le juge, de son besoin en
logement. Toutefois, ce droit de reprise ne peut étre exercé par
un propriétaire de moins de soixante-cinq ans à l'encontre d'un
locataire de plus de soixante-dix ans dont les ressources sont
inférieures à une fois le S .M .I .C . II n'est pas actuellement prévu
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de modifier les conditions d'application du droit de préemption
prévu par l'article IO de la loi du 31 décembre 1975 modifié par
l'article 8 de la loi du 22 juin 1982 . Par ailleurs, il semble que les
dispositions prévues par l'article 22 bis de la loi de 1948, en
faveur de certaines catégories d'occupants, assurent une protec-
tion suffisante des personnes âgées occupant un logement qui
entre dans le champ d'application de ladite loi, dans la mesure
où elles protègent plus des deux tiers d'entre elles.

Transports routiers (transports scolaires)

11717. - 12 mai 1986. - M . Jacques Ouyard attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le problème du trans-
port des enfants scolarisés vers leurs établissements, que certains
parents proposent de résoudre en augmentant le nombre de
places des véhicules du type fourgonnette . Afin d'obtenir pour ce
type de transport la garantie des assurances, et dans le strict res-
pect des règles de sécurité, il lui demande de bien vouloir donner
son accord pour la mise en conformité de la carte grise des véhi-
cules considérés.

Réponse. - Les seuls véhicules spécialement conçus pour trans-
porter des personnes sont les voitures particulières et les véhi-
cules de transport en commun . Ces véhicules font l'objet de
règles techniques très strictes tendant à protéger les occupants, en
particuler en cas de collision. Les autres véhicules, et notamment
les véhicules du type fourgonnette évoqués par l'honorable parle-
mentaire, sont conçus pour transporter des objets et marchan-
dises, et les règles de protection des occupants sont moins
strictes, compte tenu du fait que les seules personnes normale-
ment transportées sont les conducteurs du véhicule . A ce jour,
pour ces véhicules, une circulaire du 18 décembre 1973 autorise
le transport occasionnel d'un nombre de personnes supérieur à
celui indiqué sur la carte grise, sous réserve du respect des règle-
ments en vigueur sur les poids, les champs de vision et l'accessi-
bilité aux commandes du conducteur et sous réserve que les per-
sonnes transportées en surnombre le soient sur les sièges
d'origine, ou sur des sièges installés sous la responsabilité du
propriétaire du véhicule. La notion de transport occasionnel

. ayant donné lieu, comme en témoigne la question de l'honorable
parlementaire, à des abus, il est envisagé de modifier la circulaire
précitée, afin d'interdire le transport de personnes en dehors des
sièges correspondant à l'aménagement du véhicule réceptionné
par le service des mines. De façon générale, il n'est pas souhai-
table de transporter, même occasionnellement, des enfants dans
des véhicules en dehors des sièges initialement prévus . II
convient de souligner qu'un tel transport effectué pour amener
régulièrement les enfants à leur établissement scolaire ne peut
être assimilé à un transport occasionnel et est donc interdit,
même en l'état actuel de la réglementation.

Emploi et activité (politique de l'emploi : /faute-Marne)

1065. - 12 mai 1986 . - M . Guy Chsnfrsult appelle l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'sm ne-
gement du territoire et des transports sur la nécessité de
désenclaver le nord du département de la Haute-Marne . Siège
d'une industrie traditionnelle reposant essentiellement sur les pre-
mière et deuxième transformation de l'acier, le nord du départe-
ment de la Haute-Marne connait, en particulier dans le bassin
d'emploi de Saint-Dizier, un fort taux de chômage, supérieur à la
moyenne nationale . Dans ces conditions, aucune c .lance de déve-
loppement économique de cette partie du département ne doit
être négligée. C'est ce qu'avait compris le précédent Gouverne-
ment en facilitant, par exemple, les mutations et les restructura-
tions industrielles (IH Case à Saint-Dizier, Tréfilunion à Saint-
Dizier, Forges de Bologne à Bologne, etc .), en mettant l'accent
sur l'amélioration de l'appareil de formation (création de sections
de B.T .S. à Saint-Dizier), ou en participant financièrement à
l'amélioration des voies de communication routières dans le
cadre du contrat de plan signé entre l'Etat et la région . Il reste
cependant beaucoup à faire et il lui demande si les services du
ministère dont il a la charge seraient prêts à étudier un avenant
au contrat de plan qui viserait à accélérer l'amélioration du
réseau routier dit de la Vallée de la Marne entre Saint-Dizier et
Chaumont, réseau routier actuellement trop hétérogène et traver-
sant encore de trop nombreuses agglomérations.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est parfaitement
conscient de l'intérêt que présente la liaison Saint-Dizier-Chau-
mont, dont l'aménagement fait l'objet d'une attention prioritaire

dans le cadre du contrat conclu entre l'Etat et la région
Champagne-Ardenne, qui prévoit pour la durée du 9 r Pian un
effort annuel de l'Etat de 30 millions de francs . II tient à souli-
ggner qu'à ce titre la déviation de Gudmont a d'ores et déjà été
financée pour 37 millions de francs, dont 18,5 millions de francs
de l'Etat, et que, cette année, plus de 15 millions de francs, dont
près de 8 millions de francs de l'Etat, ont été mis en place pour
l'engagement des trasaux de la déviation de Prez-Laneuville-
Gourzon et les études de la déviation de Provenchères . En ce qui
concerne un avenant au contrat Etat-région, visant à accélérer
l'aménagement de cet itinéraire dit de la Vallée de la Marne, par
une augmentation des engagements financiers des partenaires, les
contraintes budgétaires ne permettent pas d'en envisager actuelle-
ment la conclusion . En revanche, l'Etat est prêt à revoir la liste
des opérations du contrat, mise au point par l'Etat et la région, si
cette dernière en émet le vœu.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire)

1177 . - 12 mai 1986 . - M . Claude Lorenalnl appelle l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les modalités
d'examen des candidats au permis de conduire telles qu'elles
semblent être appliquées par le Service national des permis de
conduire . Les auto-écoles, responsables de la formation, enregis-
trent un écart sensible entre le nombre des candidats présentés et
le nombre des candidats effectivement admis à le faire . II en
résulte un étonnement de ceux-ci et un retard parfois préjudi-
ciable apporté à la vérification de leurs capacités . Il désire savoir
si cette situation est imputable à l'insuffisance des moyens exis-
tant localement et, si oui, quelles mesures pourraient être prises
pour les adapter aux besoins.

Réponse. - L'établissement public à caractère administratif
dénommé Service national des examens du permis de conduire
(S .N .E,P.C .), créé par l'article 89 de la loi n° 67-1114 du
21 décembre 1967, a été supprimé le 31 décembre 1983 . Le décret
portant dissolution du S.N .E .P .C . a été publié au Journal officiel
le 8 janvier 1984 sous le numéro 83-1263 et les compétences de
ce service ont été, pour l'essentiel, transférées au ministre chargé
des transports. Les commissaires de la République de départe-
ment sont chargés, sous l'autorité du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
des convocations aux épreuves de l'examen du permis de
conduire et assurent, à ce titre, la répartition des places
d'examens en fonction des moyens disponibles en examinateurs.
L'activité réelle des auto-écoles et, par conséquent, le volume
d'examens qui en découle, est appréciée par référence au nombre
de dossiers effectivement enregistrés par les services préfectoraux
et chaque département est suivi d'une manière attentive par l'ad-
ministration centrale (sous-direction de la formation du conduc-
teur de la direction de la sécurité et de la circulation routières).
A partir de ce critère, qui constitue une référence objective de
l'activité des établissements d'enseignement de la conduite, la
situation des examens est, au plan national, globalement satisfai-
sante, dans la mesure où les professionnels de la conduite ont la
possibilité de présenter leurs élèves près de deux fois, en
moyenne, chacun . Ainsi, l'administration met tout en œuvre,
d'une part, pour maintenir le meilleur équilibre possible du
potentiel d'examinateurs disponible sur l'ensemble des circons-
criptions, ?c telle sorte que l'activité du service public soit homo-
gène au plan national et, d'autre part, pour assurer, à l'aide de
permanences nationales et locales, la continuité du service public,
en cas d'indisponibilités des personnels techniques . En tout état
de cause, la situation des examens du permis de conduire retient
toute l'attention du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, tout particulière-
ment lors de la période estivale, période pendant laquelle le pro-
blème des examens se pose avec le plus d'acuité peur les forma-
teurs et les candidats, en raison des congés réglementaires des
inspecteurs . A cet égard, des mesures visant à organiser rationnel-
lement les congés sont prises, chaque année, pour que soit main-
tenu pendant les mois d'été un niveau de ser vice compatible avec
les véritables besoins des formateurs durant cette p ériode.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

1514 . - 26 mai 1986 . - M . Pierre Métal* appelle l'attention de
M . la ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la pratique du pati-
nage à roulettes „ loisir

	

qui connait actuellement un essor
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important . Jusqu'à présent, les patineurs, suivant la législation en
vigueur, étaient assimilés à des piétons et, de ce fait, étaient
soumis aux obligations définies par les articles R . 217 à R. 220
du code de la route pour cette catégorie d'usagers . Ces disposi-
tions ne sont cependant pas de nature à assurer la sécurité des
patineurs, et la pratique, dans ces conditions, est dangereuse.
Une mise au point légale du statut des patineurs de randonnée
s'avère nécessaire . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour qu'une réglementation précise, dans ce
sens, soit établie.

Réponse. - Les usagers de planches et patins à roulettes ne
sont pas considérés comme utilisateurs d'un moyen de transport,
mais comme pratiquant un jeu au demeurant s non dangereux »
ne nécessitant de ce fait aucune autorisation préalable . Ils sont
donc assimilés à des piétons et, par conséquent, astreints aux
mêmes conditions de circulation que ceux-ci, Ils doivent en parti-
culier circuler exclusivement sur le trottoir et respecter les pres-
criptions des feux ainsi que les passages cloutés (art . R . 217 à
R. 219-3 du code de la route) . Si les patineurs ne doivent en
aucun cas en tant que piétons circuler sur la chaussée, il convient
en revanche que leurs déplacements sur le trottoir ou accotement
ne ferlent pas les autres usagers piétons . Ces deux exigences peu-
vent s'avérer contradictoires, notamment dans le cas où cette . acti-
vité se pratique en randonnée ou en groupe mais elle peut
prendre alors le caractère d'une course ou d'une épreuve sportive
réglementée par l'article R. 53 du code de la route . En tout état
de cause, s'il apparaissait que dans certaines circonstances la pra-
tique du patinage à roulettes présente des inconvénients ou des
risques importants, il appartiendrait aux autorités chargées de la
police de la circulation d'en réglementer l'usage ou de le limiter
à des aires spécialement aménagées.

Propriété (expropriation)

1010 . - 26 mai 1986 . - M . Daniel Goulet demande à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports s'il est envisagé une modification
des procédures de fixation des indemnités d'expropriation afin de
renforcer les garanties des administrés. Il aimerait plus particuliè-
rement savoir si le ministre serait favorable au remplacement du
juge de l'expropriation par un tribunal paritaire et, d'autre part,
si, pour éviter une multiplication des procès, il ne serait pas utile
de mettre en place un arbitre n'appartenant pas à l'administra-
tion, dont le rôle serait de concilier les différents points de vue.

Réponse. - Dans le passé, des procédures proches de celles
proposées ont été mises en pratique (jury de propriétaires de
1833 à 1935, commissions arbitrales d'évaluation de 1935 à 1958),
mais elles n'ont pas répondu aux espoirs qu'elles avaient suscités.
La lourdeur du fonctionnement de ces organismes collégiaux a
mis en évidence la nécessité de créer un autre système d'évalua-
tion . Actuellement, cette évaluation est confiée à l'administration
des domaines et sert de base aux offres d'indemnisation pro-
posées par l'expropriant aux expropriés . A défaut d'accord
amiable, ces indemnités sont fixées par le juge de l'expropriation,
autorité indépendante et qui rend ses décisions dans des délais
raisonnables . La mise en place d'arbitres conciliateurs qui n'ap-
partiendraient pas à l'administration poserait, d'une part, le pro-
blème de leur qualification et, d'autre part, risquerait d'allonger
les délais de procédure. H n'est donc pas envisagé dans l'immé-
diat de modifier les procédures de fixation des indemnités d'ex-
propriation .

Logement /aide personnalisée au logement)

2310. - 2 juin 1986. - M. Georges Bollenglsr-Stragisr attire
l 'attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transporte sur le pro-
blème posé, en cas de non-paiement de son loyer par un loca-
taire et au terme du délai maximum de six mois qu'accorde très
généralement la commission départementale de l'A .P.L. de la
Sarthe, par la suspension de versement de l'A .P .L . rendant le
locataire redevable du montant total du loyer et non plus unique-
ment de la part de loyer restant à sa charge, déduction faite de
l'A .P.L . Les poches de nouvelle pauvreté apparues depuis 1983
qui touchent le département de la Sarthe placent la commission
départementale de l'A.P.L . dans une situation difficile, ce qui
conduit les responsables d'office public départemental d'H .L.M.
de la Sarthe à s'interroger sur l'action qu'envisage le Gouverne-
ment dans le domaine de l'A .P .L.

Réponse. - La réglementation de l'aide personnalisée au loge-
ment (A.P.L.) prévoit que, dans le cas où le bénéficiaire ne s'ac-
quitte plus de la part de loyer restant à sa charge, le versement

de l'A.P.L . peut être prolongé par décision de la section des
aides publiques du conseil départemental de l'habitat, pour une
durée qui est actuellement de six mois maximum . Cette procé-
dure fait l'objet d'une réforme afin d en améliorer l'efficacité
sociale ; des nouvelles dispositions prévoieront : une nouvelle
définition de l'impayé afin de prendre en compte le cas des béné-
ficiaires qui s'acquittent inégalement de leur dépense de loge-
ment ; l'allongement du délai de saisine de la section des aides
publiques porté de deux à trois mois afin de tenir compte des
contraintes de gestion spécifique des offices publics d'H .L .M . ;
un élargissement des compétences de la section des aides
publiques qui ne se cantonnera plus à l'appréciation de la dili-
gence du bailleur mais prendra principalement en compte la
situation sociale des intéressés pour déterminer le principe et la
durée du maintien de l'aide : afin de donner aux sections les
moyens d'assurer leur nouvelle fonction, leur composition sera
élargie à la direction départementale de l'action sanitaire et
sociale (D .D.A .S .S .) et ce afin que ses services collectent toutes
les informations susceitibles d'éclairer leurs décisions ;un enca-
drement des familles en difficulté dans la mesure où la poursuite
du versement de l'A .P.L . est subordonnée à la production d'un
plan d'apurement ; dans ce cas le délai de maintien de l'A.P.L.
pourra être porté jusqu'à trente-neuf mois ; un contrôle systéma-
tique des impayés par les organismes payeurs lors du renouvelle-

• ment des droits au l er juillet . Cette réforme fera l'objet de textes
réglementaires dont la parution est imminente.

Logement (allocations de logement)

2189. - 2 juin 1986 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports - comme il l ' avait fait
sous la précédente législature - sur la situation de certaines
familles nombreuses au regard de l'allocation logement . Ces
familles se sont vu, semble-t-il, supprimer le bénéfice de l'alloca-
tion logement en raison de modifications apportées dans le calcul
de cette allocation en matière de normes de surface habitable des
logements qu'elles habitent . C'est ainsi, par exemple, que des
familles comprenant cinq ou six enfants, logées dans des loge-
ments locatifs sociaux du type F 5 construits dans les
années 1960, aux normes de l'époque, ne peuvent plus bénéficier
de cette allocation . Il appariait injuste que ces familles pâtissent
ainsi de ce qui est progrès pour les autres, et ce dans un contexte
de crise grave du logement, caractérisée par l'insuffisance de
constructions et de réhabilitations d, logements sociaux, et qui ne
permet pas aux organismes d'H .L.M. de répondre à la demande.
Il lui demande, en conséquence, concernant le patrimoine ancien
des offices publics d'H .L .M . où est mise en Œuvre une gestion
associant tous les intéressés - ce qui constitue une garantie
contre d'éventuels abus - s'il ne serait pas souhaitable d'ac-
corder, à la demande de l'organisme, les dérogations nécessaires
permettant aux familles de continuer à bénéficier de l'allocation
logement.

Réponse . - Les normes de peuplement exigées par la réglemen-
tation (art . 6, 2 . , du décret n e 72-533 du 29 juin 1972) relative à
l'allocation de logement à caractère familial (A .L.F .) ont successi-
vement subi plusieurs modifications tendant à les assouplir . Au
1 e, juillet 1972, le logement construit avant l'entrée en vigueur du
décret n e 69-596 du 14 juin 1969 fixant les règles générales de
construction des bâtiments d'habitation devait comporter, selon le
nombre de personnes l'occupant, un nombre minimal de pièces
devant elles-mimes répondre à une surface minimale (pièces
habitables et secondaires) ; le logement construit postérieurement
à l'application du décret susvisé devait répondre à des conditions
minimales de surface et de volume habitables définies selon le
nombre de personnes y habitant (ex . : famille de 8 et 9 per-
sonne:,, 86 mètres carrés, 201 mètres cubes ; famille de 10 et I 1
personnes, 96 mètres carrés, 224 mètres cubes ; par groupe de 2
personnes supplémentaires, 10 mètres carrés en plus et 23 métres
cubes en plus). Au 1 e, juillet 1974, la distinction effectuée précé-
demment suivant la date de construction a été supprimée et
seules les conditions minimales de surface habitable globale
définies précédemment pour les logements construits après 1969
ont été maintenues . Au Ie, juillet 1975, afin de tenir compte des
difficultés rencontrées par les familles nombreuses pour se loger,
les conditions de surface ont été assouplies, la surface habitable
globale du logement occupé par les familles de 8 personnes et
plus étant limitée à 86 métres carrés. Au I ,, juillet 1978, un
assouplissement de l'ensemble des conditions de surface exigées
a encore été opéré : le logement doit présenter une surface habi-
table globale au moins égale à 25 mètres carrés pour un ménage
sans enfant ou 2 personnes, plus 9 mètres carrés par personne en
plus dans la limite de 79 métres carrés pour 8 personnes et plus.
Des dérogations à ces normes sont prévues : lorsque les condi-
tions de peuplement ne sont pas remplies lors de l 'ouverture du
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droit, une dérogation peut être accordée pour une durée de
deux ans, éventuellement renouvelable une fois, par le conseil
d'administration des caisses d'allocations familiales pour le
régime général, des caisses de mutualité sociale agricole pour le
régime agricole et par la commission prévue par l'article 22 du
décret susvisé pour les régimes spéciaux lorsque les conditions
de peuplement se trouvent ne plus être remplies en cours de
période de versement de l'aide, à la suite de la naissance ou de
la prise en charge d ' un enfant ou d'un proche parent, le droit à
I A1 ..F. est maintenu pendant une durée de quatre ans (art . 2 du
décret n° 80-587 du 28 juillet 1980) . En outre, parmi les mesures
arrêtées par le Gouvernement à la suite du rapport du Conseil
nstional de l'habitat (C.N .H .) consacré au logement des plus
défavorisés figure notamment la possibilité de prolonger les déro-
gations rappelées ci-dessus, par période de deux ans renouve-
lable, après enquête sociale et au vu d'une attestation mctivée du
commissaire de la République certifiant que l'allocataire ne peut
être logé conformément aux conditions de peuplement fixées par
la réglementation . Cette mesure a fait l'objet de l'article 4 du
décret n^ 86-564 du 14 mars 1986 (J.O. du 18 mars 1986).

Logement (politique du logement : Paris)

•
MM. 9 juin 1986 . - Mme Edwigs Avice appelle l'attention

de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et du transports sur la situation du loge-
ment locatif dans la capitale. Le contrat des dix mille logements,
qui portait sur la réalisation de logements de types H .L.M .,
Y.L .A . et intermédiaires, a permis l'amélioration quantitative de
la construction de logements sociaux . Mais cet effort doit être
renouvelé compte tenu des besoins Par ailleurs, les élus parisiens
reçoivent de plus en plus de familles à la recherche d'un loge-
ment locatif dont le loyer soit en rapport avec leurs possibilités
financières . A cet égard, plusieurs confédérations de locataires
sont inquiètes des mesures annoncées par le Gouvernement en ce
qui concerne plus paniculiérement la libération des loyers . C'est
pourquoi elle lui demande quelles mesures il compte prendre
touchant cette ptéoccupatioa essentielle des familles parisiennes,
qu'il s'agisse de la poursuite du programme des dix mille loge-
ments ou de la protection des locataires contre des hausses trop
importantes de leurs loyers.

Réponse - Par échange de lettres des 16 et 19 juin 1986 entre
la Ville de Paris et le ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, il a été convenu,
pour les années 1986 et 1987, de construire 3 600 logements par
an par financement préts locatifs aidés (P .L .A .), de réhabiliter
3000 logements sociaux par an par financement de primes à
l'amélioration des logements à usage locatif et occupation sociale
t P A.L.U .L .O.S .), de faciliter la construction annuelle d'au moins
2 000 logements intermédiaires destinés à des familles de caté-
gorie moyenne. Par ailleurs, ainsi qu'a pu le constater l'honorable
parlementaire lors des débats à l'Assemblée nationale, la protec-
tion des locataires est une des préoccupations qui ont guidé le
Gouvernement dans l'élaboration du projet de loi sur l'investisse-
ment locatif et l'accession à la propriété de logements sociaux.
I)es dispositions transitoires sont notamment prévues pour éviter
toute hausse excessive de loyer avant que la politique de déve-
loppement de l'investissement locatif ait pleinement porté ses
t ruits .

Voirie (autoroutes)

MM. - 9 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle é M. I.
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que certaines orientations gou-
sernementales antérieures prévoyaient un alignement du tarif des
péages des autoroutes sur un niveau moyen commun à toutes les
autoroutes françaises . Or il semblerait que les dernières augmen-
tations des péages aient porté également sur les autouroutes les
plus chères, ce qui retarde d'autant l'homogénéisation des tarifs.
Notamment dans le cas de l'autoroute Paris-Metz-Strasbourg, il
souhaiterait qu'il lui indique pour quelles raisons le péage corres-
pondant a été augmenté de plus de 3 p. 100 alors même que
cette autoroute est l'une des plus chères de France.

Réponse. - La politique d'harmonisation tarifaire entreprise
depuis 1981 a déjà permis d'enregistrer des résultats appréciables
puisque le rapport entre les tarifs extrêmes qui était de un à trois
en 1980 est tombé actuellement à un peu moins de deux . Cette
politique s'est accompagnée d'une évolution moyenne des péages
sensiblement inférieure à l'inflation (en francs constants, le tarif
kilométrique moyer a baissé de 7 p. 100 de 1980 à 1985 et d'en-
viron un tiers depuis 1970) . C'est pourquoi, afin de préserver

l'équilibre financier et de maintenir la qualité du système auto-
routier français, l'harmonisation a été ralentie cette année, les
sociétés ayant été autorisées en mai 1986 à pratiquer une hausse
tarifaire volontairement modérée de 1,5 centime/kilomètre quel
que soit le niveau de leurs tarifs, soit une augmentation allant de
3,3 à 6,2 p . 100 selon les sociétés . Dans le cas particulier de la
liaison Paris-Metz-Strasbourg (A 4), cette autoroute était jusqu'à
l'an dernier exploitée par deux sociétés différentes : l'une privée,
la Société de l'autoroute Paris-Est-Lorraine (A .P .E .L.), pour la
section Paris-Metz où le tarif était effectivement supérieur à la
moyenne nationale (31,1 centimes/kilomètre contre 28,4 cen-
times/kilomètre en 1985) : l'autre d'économie mixte, la Société
des autoroutes du Nord et de l'Est de la France (S .A .N .E .F.),
pour la section Metz-Strasbourg où le tarif était au contraire sen-
siblement inférieur à la moyenne nationale (25,5 centimes/kilo-
mètre contre 28,4 centimes/kilomètre). Conséquence du processus
de maîtrise publique des sociétés privées déficitaires, l'A .P.E .L . a
fusionné avec la S.A.N.E.F . qui gère maintenant l'ensemble de
l'autoroute A 4 et a poursuivi en 1986 l'harmonisation tarifaire
sur cette liaison . Ainsi, l'écart entre les tarifs kilométriques de
Parr-Metz et de Metz-Strasbourg qui était de 30 p. 100 en 1976
(18,7 centimes/kilomètre contre 14,3 centimes/kilomètre) n'est
plus aujourd'hui que de 13 p. 100 (32,4 centimes/kilomètre
contre 28,5 centimes/kilomètre) . Parallèlement a eu lieu un ajus-
tement par rapport à la moyenne tarifaire nationale puisque le
tarif kilométrique entre Parts et Strasbourg était supérieur de
16,5 p . 100 à la moyenne nationale en 1976 alors que cette diffé-
rence est maintenant pratiquement éliminée : le tarif actuel sur
cette liaison (31,07 centimes/kilomètre) ne dépasse que de
3,8 p . 100 la moyenne nationale (29,93 centimes/kilomètre) . Enfin
et surtout, les tarifs de l'ensemble de l'autoroute A 4 ont connu,
depuis la mise en service de celle-ci en 1976, une baisse continue
en francs constants et sont ainsi passés (en francs de 1986) de
43 centimes/kilomètre en 1976 à 31 centimes/kilomètre en 1986,
soit une baisse d'environ 28 p . 100.

Voirie (routes)

3300. 16 juin 1986 . - M . Jean-Yves le Déaut expose à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'senlnags-
ment du territoire st des transports la nécessité de financer la
déviation sur 28 kilomètres de la R.N . 57 de Flavigny (Meurthe-
et-Moselle) à Charmes (Vosges) . La réalisation de cette déviation
est très importante pour la Lorraine puisqu'elle contribue à amé-
liorer les liaisons entre Nancy et Epinal . Ce tracé a été définitive-
ment approuvé par la direction départementale de l'équipement
en 1982 et a été déclaré d'utilité publique le 6 août 1985 . Le
financement est assuré pour 67 p . 100 par l'Etat, 14,85 p . 100 par
la région et 18,15 p . 100 par le département. 11 voudrait lui rap-
peler les nuisances que connaissent depuis de nombreuses années
les habitants de Flavigny qui ont vu passer jusqu'à 16 800 véhi-
cules par jour dans le centre de l 'agglomération en période de
pointe . Les propositions faites par M . le préfet, commissaire de
la République, de débloquer 25 000 000 F en 1986 et 20 000 000 F
en 1987 sont très nettement insuffisantes et, à ce rythme, il
faudra quinze ans pour réaliser la liaison Flavigny-Charmes.
Enfin, il souhaite savoir s'il respectera les engagements pris dans
la mesure où Ica organismes régionaux et départementaux sont
prêts à respecter les leurs.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports mesure parfaitement l'im-
portance que revét la réalisation de la déviation de la R .N . 57 de
Flavigny à Charmes, tant pour réduire les nuisances subies par
les rverains que pour améliorer les liaisons entre Nancy et
Epinal . Ce projet dont le coût atteint 348 millions de francs pour
la réalisation, dans une première phase, d'une chaussée de sept
mètres de large, figure au contrat conclu entre l 'Etat et la région
de Lorraine pour la durée du 9' Plan . Des crédits d'un montant
de 14,7 millions de francs sont inscrits au programme 1986 pour
le financement des études, des acquisitions foncières et des tra-
vaux préparatoires, alors que 11 millions de francs ont été
affectes antérieurement, dans le même but . Quant au programme
1987, il est difficile d'en préciser la teneur dès maintenant puis-
qu'il ne sera arrèté qu'à la fin de l'année, après recueil des pro-
positions des commissaires de la République de région . II
convient toutefois de noter qu'en ce qui concerne la troisième
section du projet, comprise entre les C .D. 904 et 55, aucun finan-
cement ne pourra être prévu tant que les départements de
Meurthe-et-Moselle et des Vosges ne seront pas parvenus à un
accord à propos de leur participation financière respective. La
déviation de Flavigny-Charmes constitue une opération impor-
tante, qui nécessite des moyens financiers relativement considé-
rables ; dans ces conditions, en fonction des ressources annuelles
disponibles, sa réalisation devra être étalée dans le temps, et ne
s'achèvera que plusieurs années après la fin du 9 , Plan . L'Etat,
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Q
uant à lui, assurera sa part du financement, dans la limite de

l'engagement pris dans le cadre du contrat qu'il a conclu avec la
région .

Baux (baux d 'habitation)

3474. - 16 juin 1986 . - M. Jean-Ferra Casssbel appelle l ' at-
tention de M . e ministre de l'équipement. du logement, d•
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
de trésorerie des sociétés d'H.L.M . à l'égard des locataires qui ne
paient pas leurs loyers . Les sociétés reçoivent des caisses d'allo-
cations familiales laide personnalisée au logement (A .P.L.) et le
locataire doit normalement verser le complément . S'il ne le fait
pas, la société subit un préjudice de trésorerie d ' environ
50 p . 100. II est évident que si une telle pratique se généralisait,
elle aurait les plus graves conséquences pour la trésorerie des
sociétés d 'H .L.M., lesquelles, à la limite, n'auraient plus qu'à
déposer leur bilan . Sans doute ces sociétés peuvent-elles intenter
une procédure d'expulsion, mais celle-ci peut durer plusieurs
mois. Or, dès l'engagement de la procédure d'expulsion, l'A .P.L.
cesse d'être versée. Il lui demande s'il ne lui parait pas possible
d'envisager une modification des dispositions applicables à de
telles situations de telle sorte que l'A .P.L . soit versée aux sociétés
d'H.L.M. jusqu'à l'expulsion effective, ce qui permettrait aux
sociétés en cause de ne perdre qu'une partie des loyers.

Réponse. - L'article R. 351-30 du code de la construction et
del'habitation (C.C.H .) précise que le paiement de l'aide person-
nalisée au logement (A.P.L.) est subordonné au fait que le bénéfi-
ciaire s'acquitte effectivement de sa dépense nette à charge de
logement . Toutefois, en cas de défaillance, afin de ne pas
aggraver la situation des personnes en difficulté, le versement de
I'A.P.L. n'est immédiatement suspendu et peut être prolongé
par ,décision dota section des aides publiques du conseil départe-
mental de l'habitat, pour une durée qui est actuellement de six
mois maximale, à condition que le bailleur établisse la preuve
?ait a fait diligence pour recouvrer sa créance. Cette procédure
fait l 'objet d ' une réforme afin d 'améliorer son efficacité sociale.
Les nouvelles dispositions prévoieront notamment : un assouplis-
sement du délai de saisine de ladite section des aides publiques
afin de tenir compte, en particulier, des contraintes de gestion
des O.P.H .L.M . ; un meilleur encadrement des familles en diffi-
culté dans la mesure où la poursuite du versement de l'A.P.L.
sera subordonnée à la production d'un plan d'apurement et
pourra atteindre trente-neuf mois. Le dispositif mis en place, en
incitant les familles en difficulté à régulariser leur situation, per-
mettra de lutter plus efficacement contre les impayés de loyers, et
est donc de nature à améliorer l'équilibre financier des sociétés
H.L.M. Cette réforme fera l'objet de textes réglementaires dont la
parution est imminente.

Circulation routière (poids lourds)

31113. - 16 juin 1986. - M . François Filon attire l'attention de
M. e ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trime-
• chargé des transports, sur la difficulté d 'effectuer les
dépassements de poids lourds lorsqu'il pleut et souhaite
connattre son avis sur une éventuelle obligation pour les poids
lourds d' employer un tablier flottant à leur arrière, de manière à
faciliter les dépassements des autres véhicules en cas d'intem-
périe. - Question massée d M. k ministre de l'équipement, da
legawairR de ! 'easéa emast da territoire et des transports.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose effectivement une
question importante pour la sécurité des véhicules légers . Le
Gouvernement attache la plus grande importance à l'étude de
dispositifs de protection contre les projections d 'eau et de boue
qui pourraient équiper les véhicules lourds . A ce titre, il insistera
auprès de ses partenaires de la Communauté européenne pour
que ce sujet mis à l'ordre du jour dans le cadre de l'année euro-
péenne de la sécurité routière qu'est 1986 soit traité de façon
prioritaire . De tels travaux communautaires devraient normale-
ment aboutir à une directive du conseil des ministres normalisant
les dispositifs de protection contre les projections qui pourraient
alors étre rendus obligatoires sur les véhicules concernés immatri-
culés en France .

Urbanisme (politique de l 'urbanisme)

IIM1 . - 16 juin 1986 . - M. Ensile Koehl rappelle à M . le
ministre de l équipement du logement, de l'aménagement
du teinter. et des transporte qu'un nombre important des
189 schémas directeurs, approuvés avant l'entrée en vigueur de la

loi de décentralisation, ont été établis avant 1975 dans le contexte
économique de l 'époque et selon des processus d'urbanisation
hérités des années 60. Il lui demande, d ' une part, quel est le
temps qu'il faut normalement pour modifier un schéma directeur
approuvé ; d'autre part, quelles sont les étapes principales de la
procédure nécessaires pour modifier un schéma directeur
approuvé, comportant une centaine de communes pour une
population globale de plus de 600 000 habitants.

Réponse. - L'élaboration ou la modification d'un schéma direc-
teur s 'effectuent à l'initiative des communes concernées et dans
les conditions fixées aux articles L .122-1-1 à L. 122 .1-3 et
R. 122-2 à R . 122-14 du code de l'urbanisme. La conduite de ces
procédures est confiée, par les communes, à un établissement
public de coopération intercommunale qui établit le document en
association avec l'Etat, ainsi que, à leur demande, avec la région,
le département et les assemblées consulaires . La procédure d'éla-
boration ou de modification d'un schéma s ' articule autour de
trois étapes principales : la première consiste à délimiter le péri-
mètre et organiser l'association des personnes publiques inté-
ressées. Ce périmètre, qui peut ne concerner qu' une partie du
périmètre initial en cas de modification, est arrêté par le commis-
saire de la République sur proposition d ' une majorité qualifiée
de communes ; la deuxième vise à arrêter le projet de schéma
par délibération de l'établissement public compétent . Ce projet
est alors soumis pour avis aux personnes publiques assoeiées puis
mis à la disposition du public . La combinaison des délais fixés
par les textes pour conduire les consultations relatives à ces deux
premières phases implique une durée de quatre mois au
maximum pour chacune d'elles . La troisième, enfin, correspond à
l'approbation du schéma par l'établissement public tenant compte
éventuellement des avis recueillis au cours de la phase précé-
dente . Le schéma devient alors exécutoire dans un délai de
soixante jours . Il convient toutefois de souligner sue, compte
tenu de l'importance des décisions mises en jeu, qui condition-
nent pour l'avenir les orientations fondamentales de l'aménage-
ment d'un territoire, l'élaboration ou la modification d'un schéma
directeur appellent des réfte :ions approfondies qui, au-delà des
délais inhérents au respect de la procédure, comportent de
notables incidences sur la durée de l'ensemble de la démarche.
En tout état de cause, afin de faciliter la gestion des schémas
directeurs approuvés et permettre la réal iisetion de certains
projets dans de bonnes conditions, deux nouvelles dispositions
sont intervenues . La première, fixée à l'article L.122-5 du code de
l'urbanisme, permet des ajustements qui ne nécessitent pas un
réexamen, sur le fond, des options contenues dans le schéma ; la
seconde, fixée à l 'article L.122-6 du code de l'urbanisme, permet
d'appliquer par anticipation les options d 'us schéma en cours de
modification dès lors que celles-ci ne sont pas susceptibles de
compromettre les intérêts supracommunaux . Cependant, l'en-
semble des modalités d'élaboration ou de modification des
schémas directeurs, et notamment l'étape initiale d'engagement
de la démarche, qu ' il s'agisse des conditions de délimitation du
périmètre ou des conditions institutionnelles d 'association des
communes et des personnes publiques, appelle un réexamen
d'ensemble pour lequel une réflexion est d'ores et déjà engagée.

Urbanisme (réglementation)

3107 . - 16 juin 1986 . - La réglementation en matière d'urba-
nisme, si elle est indispensable pour assurer l'équilibre de l'envi-
ronnement, ne doit pas compromettre le développement des com-
munes. Or, il apparaît, notamment en milieu rural, que la
réglementation en matière d'urbanisme ne permet pas d'assurer
normalement l'essor de certaines communes. M. France Meng
demande à M. le ministre de l'équipement, du logements de
l'aménagement du territoire et des transporte de bien vouloir
examiner les mesures susceptibles d'être prises pour assouplir la
réglementaticn en la matière.

Réponse. - II est aujourd ' hui essentiel d'assurer le conditions
d'un développement de l'offre foncière, afin de permettre aux
communes de se développer de façon régulière et équilibrée, tout
en contribuant à revitaliser l 'économie du Miment. Cet objectif
prioritaire se traduit par diverses mesures, figurant pour la plu-
part dans le projet de loi tendant à favonser l'investissement
locatif et l'accession à la propriété de logements sociaux, voté en
première lecture à l'Assemblée nationale . S ' agissant des com-
munes rurales, il est indispensable d'y faciliter l'implantation des
logements ou des activités dont la réalisation constitue bien sou-
vent une garantie décisive pour l'avenir, sans pour autant per-
turber l'activité agricole . Pour les quelques milliers de communes
rurales dotées d' un P.O.S . opposable aux tiers, ou sur le point de
l'être, un développement plus aisé passe notamment par une
adaptation facilitée des règles d'urbanisme . C 'est pourquoi le
projet de loi déjà cité prévoit de supprimer l'édiction obligatoire
des règles d'implantation des constructions, comme de rétablir la
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possibilité d'appppliquer de façon anticipée les règles du P .O .S.
révisé, supprimée en 1983 . Concernant les communes rurales qui
n'ont pu décidé de se doter d'un P .O.S., au nombre d'environ
27 000, il convient de rappeler que près des trois quarts d'entre
elles accueillent moins de trois constructions neuves par an . Dans
de telles conditions, il est rare que les pro'

	

envisagés ne puis-
sent aboutir, malgré l'application de la e de cunsiructibilité
limitée des sols. Cependant, dans le cadre e l'examen du projet
de loi déjà cité voté en première lecture, l'Assemblée nationale,
en accord avec le Gouvernement, a notablement assoupli les
conditions d'application de la règle de constructibilité limitée des
sols, notamment en élargissant la possibilité de déroger à cette
règle après délibération du conseil municipal . Quant aux com-
munes qui connaissent un rythme de construction plus élevé, il
leur est offert la possibilité de définir, conjointement avec le
représentant de l'Etat, des « modalités d'application des règles
générale d'urbanisme » leur permettant de se soustraire tempo-
rairement à la règle de constructibilité limitée. Le délai de deux
au, souvent trop bref, de la validité de ces « modalités », vient
d'étre porté à quatre ans par la loi ne 86.841 du 17 juillet 1986.
En outre, l' Assemblée nationale, en liaison avec le Gouverne-
ment, a voté la suppression de l'obligation de prescrire un P.O.S.,
préalablement à la mise au point des modalités d'application des
res 'Wendes d'urbanisme . La faculté sera donc à nouveau
offerte d'établir un document plus simple sue le P .O.S., là où ce
dernier n'est pas vraiment nécessaire . S'agissant enfin du déve-
loppement des communes les plus importantes, les difficultés ren-
contrées se posent forcément en termes plus complexes . Parmi les
mesures contenues dans le projet de loi susvisé, destinées à remé-
dier aux divers « blocages » actuellement constatés, figurent -
outre le rétablissement de la possibilité d ' appliquer par anticipa-
tion les dispositions d'un P .O.S . révisé - la réforme du plafond
lépl de densité (P.L.D.) et du droit de préemption urbain, qui en
fait des dispositions facultatives, l'allégement de la procédure
relative à la modification ou à la suppression d'un emplacement
réservé ou encore la simplification de le procédure de Z .A.C.

Voirie (pont : Loin-Atlantique)

7811. - 23 juin 1986. - M . dents- ..'ira Auteuil attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, ..t legens nit, de l'attrbn-
gem.nt du tenhske et dos trame' «ta sur le financement du
pont de Cheviré. Cet ouvrage doit --empiéter la veine de contour-
nement de l'agglomération nantaise dans sa partie ouest . L'ur-
gence et l'absolue nécessité d 'un tel équipement font l 'unanimité
des élus locaux. Le 23 janvier 1986, le Premier ministre, une
semaine après avoir signé la déclaration d'utilité publique, confir-
mait la participation de l ' Etat à hauteur de 55 p. 100 et annon-
çait que 25 millions de francs de crédits seraient débloqués dès
cette année pour engager les travaux de la première tranche . Il
lui demande de démentir les informations selon lesquelles ce
financement pourrait Litre remis en cause pour cette année et, par
conséquent, de confirmer que l'engagement de l'Etat sen res-
pecté pour 1 .)86 et les années suivantes et qu'aucun retard n'in-
terviendra dans la réalisation de cet ouvrage d'Intérêt national.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est pleinement conscient
de l'intérêt que présente la construction du pont de Cheviré pour
le contournement et la desserte de l'agglomération nantaise.
Aussi tient-il à rappeler que 76 MF dont 25 MF en autorisations
de programme de l'Etat, ont été réservés au programme 1986 afin
de permettre l 'engagement d ' importants travaux préparatoires,
nécessaires à la réalisation du franchissement de la Loire . En ce
qui concerne l'exercice 1987, il réaffirme le caractère prioritaire
de cet ouvrage pour la région des Pays de la Loire et il s'effor-
cera de mettre en place les crédits indispensables à la poursuite
de son financement, sous réserve, bien entendu, des possibilités
budgétaires de son département ministériel.

Voirie (tanne!.,)

7111. - 23 juin 1986 . - M. B)sland Muguet appelle l'attention
de M. le ministre de régdpe ment, du lagmnent, de l'anaMsa-
gem ma du tesWleé e st dus tHnapeete sur les retards apportés
par l'Etat dans la mise en place du financement du contrat parti-
culier signé entre l'Etat et la région Nord - Pas-de-Calais pour le
lancement du plan routier trans-Manche. En effet, le contrat par-
ticulier signé le 28 février 1986 à Dunkerque prévoit pour
l'année 1986 un financement de 60 millions de francs de la part
de l'Etat . Or, à ce jour, aucun financement n'est annoncé alors
qu•en ce qui concerne le contrat du 9• Plan, signé le
25 octobre 1984, « Infrastructures routières », l'ensemble des
financements de l 'année 1986 a été mis en place . En consé-

quence, il lui demande les mesures qui seront prises pour ne pas
retarder l'exécution du contrat particulier 1986-1988 pour le lan-
cement du plan routier trans-Manche.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des trempons est parfaitement
conscient des problèmes que peuvent poser les délais de mise en
place des financements du plan routier trans-Manche, plan dont
la définition a fait l'objet de négociations entre l'Etat et la région
Nord - Pas-de-Calais. A l'heure actuelle, ce programme auquel la
participation de l'Etat atteint, pour 1986, 60 millions de francs, et
celle deala région 30 millions de francs, a été arrété et notifié au
commissaire de la République de région le 12 juin dernier . S'il
advenait que le montant du financement inscrit pour 1986 n'était
pu entièrement utilisé d'ici à la fin de l'année, le reliquat serait
porté sur l 'exercice 1987 .

Voirie (autoroutes)

7N7. - 23 juin 1486. - M . empesa !•omperd porte à l'atten-
tion, de M. le wtlMatn de l'équipement. du logatment. da
l'antdrsa/unawt du territoire ot des transports les faits sui-
vants : tout utilisateur d 'autoroute passe un contrat tacite avec la
société d'exploitation, selon lequel Il va pouvoir utiliser une route
à sens unique ou à plusieurs voies, avec certains avantages, en
échange d'un droit de péage correspondant au nombre de kilo-
mètres parcourus . Or ce contrat est trop souvent rompu en
France, où les sociétés d'exploitation, sous prétexte d'entretien,
bien souvent sujet à caution, font payer les utilisateurs pour un
service partiel . II demande si cet abus de pouvoir et de confiance
est normal et s'il ne serait pas plus honnète d'annuler le péage
lorsque 1utilisation de l'autoroute est obérée par des travaux.

Réponse. - La suggestion visant à supprimer le péage d'auto-
routes quand existent des perturbations dues aux chantiers se
heurte à une jurisprudence constante fondée sur la nature juri-
dique du péage . Depuis un arrêt du 28 juin 1965, le tribunal des
conflits a estimé qu'il n'y avait pas de relation contractuelle entre
l 'usager d'une autoroute et la société concessionnaire malgré le
paiement du péage . Celui-ci est réclamé aux usagers pour couvrir
les lourdes charges d'amortissement des emprunts contractés pela
la réalisation de l ' autoroute, les dépenses d'entretien et d'exploi-
tation, et non pour rémunérer une prestation commerciale puis-
qu'en tout état de cause l'usager est libre de choisir entre ratiné-
raire autoroutier et l'itinéraire parallèle libre de péage . Si les
sociétés sont donc fondées à maintenir le montant du péage, il
leur est demandé, en revanche, de prendre toute disposition dans
l'organisation des chantiers et l'information des usagers afin de
maitnser la gène causée aux automobilistes et de les Informe sur
les conditions de circulation . Les sociétés d'autoroute sont
tenues, pour tout chantier important et prévu à l'avance, de pré-
senter un dossier à l'approbation de l'administration, dossier qui
doit prévoir tes mesures destinées à minimiser la gène résultant
du chantier. Enfin, un groupe d'études, réunissant l'administra-
tion et les sociétés d'autoroutes, recherche actuellement les
moyens d'améliorer la signalisation « en temps réel », de façon à
permettre aux usagers de décider de modifier éventuellement leur
itinéraire en fonction des difficultés de circulation rencontrées.

Communautés européennes
(circulation routière)

Mn. - 23 juin 1986. - M. Jean-Claude Lamant demande à
M. le muMstre délégué auprès du ssMnistrs de l'équipement,
du logement. de l'aswinegrernent du territoire et des trans-
ports. chergé des emporte. de bien vouloir lui faire %avoir
les décisions qu'il compte prendre en matière d'éclairage des
véhicules dans le cadre d'une harmonisation des législations
nationales au niveau europè n .

	

oiaararise 4 M. k
nsiaisre de l'équipement, da

	

l 'aas[asgenteat du territoire
et des n porc.

Réponse . - L'harmonisation des législations nationales en
matière d'éclairage des véhicules a été réalisée par une directive
du conseil des Communautés européennes en 1976, et la règle-
mentatit'n française a été alignée sur cette directive.

Architectu re (agréés en architecture)

4170. - 23 juin 1986. - M. Daniel Iletrsardst appelle l'attention
de M. ke Maistre de l'équipement. du logement. de l'amséna-
'ment du territoire et dis trompons sur la situation des
maitres d'oeuvre en bàtiment qui, n'ayant pas obtenu l'agrément
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en architecture, ne sont pas autorisés à concevoir ou à modifier
des constructions d'une surface supérieure à 170 mètres carrés
habitables. Il lui expose que ces professionnels subissent tout
particulièrement la concurrence déloyale et illégale du travail
noir. II lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indi-
quer s'il envisage prochainement de proposer des dispositions
concernant les maîtres d'ouvre, qui ont le mérite de maintenir
une activité économique importante.

Réponse. - Les maîtres d'oeuvre en bâtiment n'ayant pas obtenu
l'agrément en architecture et ceux installés après la loi du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture ne peuvent exercer leur activité de
conception architecturale que pour ce qui concerne les bâtiments
ayant une surface hors œuvre nette égale ou inférieure à
170 mètres carrés ou 800 mètres carrés hors œuvre brute s'il s'agit
de bâtiments agricoles . Le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports est tout à fait
conscient de la situation de ces professionnels . En particulier, il
attache une grande importance à toutes les propositions visant à
mettre en place un système de formation adapté, susceptible de
permettre à ces professionnels d'accéder au diplôme d'architecte.
Pour ce qui concerne le travail clandestin, c'est un problème sur
lequel le ministre entend être vigilant, car il importe de ne pas
laisser se généraliser ce type de pratique tout à fart illégale.

Circulation tourière (.signalisation,

MW. - 23 juin 1986 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. I. ministre de l'Aqutpernent, du bossuent . de l'emdns-
Mrnent du territoire et des transports sur le problème des
lignes blanches invisibles par temps de pluie . Le problème est
grave et se pose non seulement sur les autoroutes, mais aussi sur
les routes où le marquage horizontal est insuffisant et dont l'en-
tretien est négligé. En outre, il manque un peu partout des lignes
blanches de rives, ainsi que des lignes blanches continues dans
les virages . Il lui demande donc ce qu'il envisage de faire pour
remédier à ces problèmes.

Réponse. - Le marquage des chaussées doit être considéré
comme une aide à la conduite : il a pour but d'indiquer sans
ambiguité les parties de la chaussée réservées aux différents sens
de circulation ou à certaines catégories d'usagers, d'aider l'usager
à se placer correctement sur la chaussée, de même d'indiquer la
conduite que doivent observer les automobilistes en certai : :s cas,
notamment lors des manœuvres de dépassement . Ce marquage ne
constitue pas une réglementation en lui-même, et n'est pas obli-
gatoire sauf sur les autoroutes et pour les lignes complétant les
panneaux « STOP » et « Cédez le passage », mais bien la traduc-
tion sur la route de certaines dispositions majeures du code de la
route . Toutefois, en ce qui concerne le réseau national qui seul
relève de la responsabilité de l'Etat. un marquage complet des
chaussées (matérialisation de l'axe de la chaussée et délimitation
des rives) a été réalisé sur sa totalité, c'est-à-dire non seulement
sur les 6 500 kilomètres d'autoroutes et de voies rapides urbaines
mais également sur les 28000 kilomètres de routes nationales, à
l'exception de celles à deux voies, non renforcées, de moins de
sept mètres de large et supportant un trafic inférieur à 4000 véhi-
cules par jour, qui ne reçoivent qu'un marquage axial . Sur les
autres réseaux, chemins départementaux, voirie communale ou
chemins ruraux, il appartient aux collectivités territoriales ges-
tionnaires de ces voies de mettre en œuvre la politique qu'elles
entendent mener pour le marquage des chaussées . L'entretien
d'un tel marquage représente, sur le réseau national et autorou-
tier, une dépense annuelle de l'ordre de 170 millions de francs
soit 5 750 F par kilomètre : ce chiffre ne tient pas compte évi
demment des marquage, effectués sur les routes neuves mises en
service ou sur les 650 kilomètres de chaussées renforcées chaque
année . Il s'agit donc d'un investissement particulièrement lourd,
le marquage devant être renouvelé, selon le .. produits employés.
dans un délai de un an à trois ans : bien évidemment, l ' investis-
sement initial, avec des produits pouvant durer trois ans, est
beaucoup plus élevé qu'avec des peintures résistant un an . Par
ailleurs, la visibilité des marques sur les chaussées, par temps de
pluie, pose un problème technique bien connu des services de
l'équipement et qui a fait l'objet de nombreuses recherches qui
n'ont pas, jusqu'à maintenant, donné de résultats satisfaisants . Le
problème se pose particulièrement la nuit en cas de fortes pluies :
une pellicule d'eau recouvre alors la chaussée et les marques, et
les billes de verre rétroréfléchissantes, qui renvoient la lumière
des phares vers l'usager, ne remplissent plus leur rôle . Ce phéno-
mène est plus ou moins sensible suivant les enduits utilisés et
leur épaisseur . La mise en oeuvre de produits encore plus épais
demande à être soigneusement étudiée, afin de ne pas engendrer
des problèmes de sécurité plus importants que ceux que l'on
cherche à résoudre . Il faut de plus tenir compte de difficultés
particulières posées par les opérations de déneigement, lesquelles
peuvent être préjudiciables, selon les cas, aux équipements des

routes ou aux engins de déneigement eux-mêmes . Aussi l'Erat
s'est-il orienté, pour le balisage des routes nationales, vers la
mise en place de dispositifs appelés délinéateurs sur les accote-
ment qui, malgré les sujétions entrainées par leur entretien,
représentent :l l'heure actuelle le meilleur système . Une autre voie
pour résoudre le problème de la visibilité des marquages par
temps de pluie consiste à agir non plus sur les produits de mar-
quage ou de remplacement mais sur la chaussée elle-même . A cet
égard, une technique nouvelle de revêtement de chaussée avec
des enrobés drainants est en cours d'expérimentation et semble
donner des résultats prometteurs mais elle constitue une solution
à long terme. Enfin, il est indispensable de bien cerner les colts
et les enjeux du marquage des chaussées . Lors du marqua4e des
rives de chaussées, on a pu constater que cette mesure, destinée à
accroitre la sécurité et le confort des usagers, s'était traduite par
une augmentation de la vitesse des véhicules . Il est à craindre
qu'il en soit de même lorsque le problème de la visibilité des
marquages par temps de pluie aura été résolu, alors que l'un des
problèmes majeurs en matière de sécurité routière demeure le
non-respect des limitations de vitesse . Il faut d'ailleurs rappeler
que le Gouvernement a mime été amené à prendre des mesures
spécifiques de limitation de vitesse en cas de pluie, les conduc-
teurs n'adaptant pas d'eux-mêmes, comme le code de la route en
fait pourtant obligation, leur comportement aux conditions parti-
culières. Il serait donc absolument regrettable qu'une action
d'amélioration de l'infrastructure entraine des comportements
contraires à l'accroissement de la sécurité routière.

Voirie (routes : .tteuse)

MN. - 23 juin 1986. - M . Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre d4NRud auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement. de l'ansMagement du territoire et des
transporta. eharpd des transports . sur les crédits destinés à
financer l'aménagement du réseau roulier national . De nom-
breuses opérations ont été engagées, en particulier dans la
Meuse, tendant à améliorer la sécurité des utilisateurs, d'autres
ont été programmées (doublement de la déviation de la R.N . 4 à
Stain•ille) . 11 aimerait connaitre le bilan des travaux déjà exé-
cutés et la programmation 1986 de ces travaux concernant la
R.N . 4 (autorisations de programme et crédits de paiement), ainsi
que les perspectives de sa politique en la matière . - (lamies
tnarssise â .W. k ministre de l'équipement. de logement, de l'asséna-
gesses: da territoire et In trmuporn.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est parfaitement
conscient de l'intérêt qui s'attache à la modernisation des infras-
tructures routières dans le département de la Meuse et partapc
les préoccupations de l'honorable parlementaire au sujet des dif-
ficultés de trafic sur la RN 4, qui sont dues principalement à
l'hétérogénéité des profils en travers. Il tient à souligner que, en
1986, deux opérations importantes ont été inscrites au programme
de manière à moderniser cette voie, à savoir le doublement de la
déviation de Staineille pour un montant global de 18 MF (don(
9 MF de la cinquième tranche du fonds spécial de grands tra-
vaux), correspondant à la totalité des travaux et le créneau de
Ménil-la-Horgne qui constitue la première tranche de l'élargisse-
ment à deux fois deux voies entre Ligny-en-Barrois et Void, pour
un montant de 22,880 MF (dont 11,5 MF de l'Etat et de la cin-
quième tranche du F.S .G .T.) permettant pratiquement la réalisa-
tion de l'ensemble des travaux . Quant aux autorisations de pro-
gramme et crédits de paiement, il convient de préciser qui I .,
direction départementale de l'équipement les obtient selon se,
besoins dans la limite des montants programmés.

Urbanisme 'permis de construire,

MN. - 30 juin 1986 . - M . André Fenton expose .1 M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l'.mdnapssrsent
du territoire st des transporte que l'article 38 de la loi n' 83 . 8
du 7 janvier 1983 a modifié l'article 111 .1 .2 du code de l'urba-
nisme . Ces nouvelles dispositions n'autorisent les constructions
de maisons d'habitation que dans les parties actuellement urba-
nisées des communes ne disposant pas de plan d'occupation des
sols . Pour l'application de cette notion de • . parties actuellement
urbanisées ,., une circulaire n' 84-60 du 24 septembre 1984 a
apporté un certain nombre de précisions . Si cette circulaire fait
allusion à plusieurs reprises aux responsabilités communales, il
n'en reste pas moins que son application dans un certain nombre
de départements pose des problèmes extrêmement sérieux . En
effet, lorsqu ' il s 'agit de régions d 'habitat traditionnellement dis-
persé, la notion de « parties actuellement urbanisées „ risque de
conduire à des solutions qui peuvent être considérées comme
arbitraires . Quel est le centre de ces communes
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question qui, souvent, peut se poser. Si, dans ces régions, l'ha-
bitat est dispersé, c'est la plup .rt du temps pour des raisons géo-
graphiques, historiques et l'attitude des directions dépanemen-
tala de l'équipement fait l'objet de la part des maires de très
vives critiques. On arrive, dans certaines de ces communes, à des
situations paradoxales . Des permis de construire sont en effet
refusé dans des secteurs déjà largement construits au prétexte
qu'ils ne sont pas le centre de l'agglomération, pour lequel on
retient, comme ailleurs, l'église ou la mairie . Gr, il arrive, dans de
nombreuses communes, que l'église et la mairie soient totalement
isolées. Les maires, comme leurs administrés, ne comprennent
pas qu'on refuse des permis de construire sur des terrains qui
jouxtent des constructions récentes . C 'est la raison pour laquelle
sl lui demande de bien vouloir reprendre l'examen des disposi-
tions de l'article 38 de la loi n o 83. 3 du 7 janvier 1983, afin de
donner de son texte une application qui tienne davantage
compte, d'une part, des responsabilités des communes et, d 'autre
part, des traditions régionales, géographiques ou économiques.

Réponse. - En raison de situations particulières, il est exact que
des communes connaissent certaines dirccultés lors de la mise en
oeuvre des dispositions de l 'artic le L 111 . 1 . 2 du code de l'urba-
nisme, notamment en raison de la configuration du bâti ou de la
sensibilité des lieux. En effet, si les possibilités de construire è
l'intérieur des parties actuellement u nisées sont très réduites,
ou si cette notion est délicate è définir en raison de la dispersion
de l' habitat, des communes peuvent être contraintes à s 'engager
dans l'établissement d'un P .O .S . alors qu'au regard de leur
rythme de construction, l'établissement de ce document ne leur
apparat* pas justifié . Pour répondre à cette situation constatée et
pour permettre aux très nombreuses petites communes qui ne
connaissent qu ' une faible ou une très faible pression è l ' urbanisa-
tion, des dispositions nouvelles ont été récemment proposées et
adoptées par l ' Assemblée nationale i l'occasion de l'examen en
première lecture du projet de loi tendant à favoriser l'investisse-
ment locatif et l'accession à la propriété des logements sociaux.
Il est rappelé â l'honorable parlementaire, qui a beaucoup
contribué â leur adoption, que ces propositions consistent : d'une
part, â admettre en l'absence de P .O.S . opposable aux tiers et en
dehes des parties actuellement urbanisées de la commune des
constructions ou installations, après dNibération du conseil muni-
cipal, dé lors que celles-ci en continuité des bourgs et hameaux
existants ne remettent pas en cause un certain nombre d'intérêts
supracommunaux et permettent un développement équilibré de la
commune ; d'autre part, à établir, pour les communes qui le sou-
haitent, une cane communale sans obligation de prescrire l 'éta-
blissement d'un P.O.S. Cette carte communale au contenu et è
l'élaboration plus simples que le P .O.S . permettra de fixer pour
une période de trois ou quatre ana les quelques orientations
essentielles que désire se donner la commune dans le traitement
des demandes de certificats d'urbanisme et de permis de
construire. Cette évolution dans l'application de la règle dite de
constructibilité limitée n'a pas pour objet de remettre en cause
les efforts entrepris par les communes elles-mêmes et l'Eut
depuis de 1 sues années en matière de planification et de lutte
contre le p énomène de « mitage » des espaces agricoles et
naturels, mais de permettre aux communes rurales une gestion de
leur territoire adaptée à leur situation.

Voirie (voirie urbaine : Bas-Rhin)

4161 . - 30 juin 1986. - M. Moro Ileywaausn demande è M . le
Mulet» de

Mnlalee et des tremperas rder dans les plus brefs
délais les crédits nécessaires au démarrage de l'opération : déni-
vellation du carrefour Herrenschmsdtbourg. Cette opéra-
tion représente un coût d'environ 22 millions de francs . II lui
rappelle que : I° le projet a été approuvé par le miuistére des
transports : 2. l'opération est prise en compte au titre de la
liaison place de Haguenau-pont Herrenschmidt, dont elle
constitue le point final, et bénéficie, par conssé~quent, des mêmes
conditions de financement (55 p 100 Eut, 22,50 p . 100 départe-
ment, 22,50 p. 100 C.U.S .) . La dénivellation du carrefour consiste
en la réalisation d'un échangeur entre : l e le tronc commun en
provenance de la place de Haguenau ; 2e l'avenue Herrenschmidt
issue de la place de Bordeaux : 3e les accès vers Schiltigheim.

Réponse. - Le ministre de l' uipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est parfaitement
conscient de l'intérh que présente la dénivellation du carrefour
Herrenschmidt à Strasbourg. Il ne manquera pas d 'examiner avec
la plus grande attention, lors de la préparation du pro-
gramme 1987 d'investissements routiers nationaux, la possibilité
de financer cette importante opération dés le prochain exercice .

Départements et territoires d'aine-mer
(Antllks-Gstyane : logement)

e08f. - 14 juillet 1986. - M. Michel amura rappelle è M . 1
Maistre de l'équipement, des l.g.rnani. M rasa-I-iaiumsnt
dao tenhaslso et des transporta que, malgré l ' affiliation du
comité paritaire du logement des organismes de la sécurité
sociale de la Martinique au comité paritaire du logement des
organismes sociaux de France (C .P.L .O.S .),'.l existe une discrimi-
nation flagrante entre les montants des prêts accordés par le
C.P.L.O.S. aux assuMris de la Martinique et ceux qui sont servis
aux adhérents résidant en métropole . Si les barèmes des prêts
appliqués par le C .P.L .O .S . dans (es D .O.M. et la métropole sont
l'un et l'autre élaborés par les pouvoirs publics, les montants des
prêts accordés en métropole sont nettement supérieurs à ceux qui
sont attribués dans les D.O.M., alors que le taux de cotisation est
identique pour les organismes de sécurité sociale adhérant au
C.P.LO.S. Le barème utilisé en métropole pour fixer le montant
du prés tient compte de la composition du ménage et des res-
sources de celui-ci . Ainsi, pour une personne seule, et en fonc-
tion des ressources, le montant du pré varie de 12 201' francs à
36 700 francs ; pour quatre personnes, de 22 200 francs è
66 700 francs et, pour six personnes, de 28 900 francs à
85 700 francs . En revanche, le décret du 27 décembat 1975 et
l'arrêté du 25 juillet 1976 ont fixé le montant maximal des prés
dans les D .O.M. en fonction du type de logement : pour un F 2,
15 000 franc ; pour un F 3, 21000 francs ; pour un F4.
27 000 francs et, pour un F7, 45 000 francs . La comparaison de
ces deux barèmes fait ',pentue une discrimination fâcheuse
dont sont victimes les ressonissarts des D.O.M ., plus particulière-
ment ceux dont les ressources sont modestes, puisque ce facteur
n'est pas retenu pour la fixation du montant du prêt. Cette situa-
tion est d'autant plus paradoxale que toutes les études relatives
au coût de la construction dans les D .O .M . font apparaître un
coût plus élevé aux Antilles-Guyane qu'en mhropole, eu égard
notamment aux différentes taxes liés â l'importation . Pour par-
venir à une application intégrale en Martinique des avantages
sociaux consentis aux méropolitains, il appareil indispensable
que soient modifiées les dispositions qui viennent d'ère rap-
pclées, afin que les 2 000 employés de la sécurité sociale de la
Martinique soient traités sur un pied d'égalité avec leurs col-
lègues de métropole. Il lui demande quelles sont ses intentions
en ce domaine.

Réponse. - A la suite de la réforme du financement du loge-
ment dans les D .O.M . mise en œuvre par les arrêtés
du 13 mars 1986, il a été prévu de mettre è jour la réglementa-
tion afférente aux prêts I p. 100 distribués dans ces départements
dont les plafonds n'avaient pas été révisés depuis les arrêtés
du 29 août 1972 . Un arrêté fixant de nouvelles modalités de
calcul des prés I p. 100 dans le sens d'une simplification et
d'une revalorisation substantielle sera prochainement publié . II
reprend par ailleurs les modalités de calcul prévues pour un
projet d'arrêté applicable aux prêts 1 p . 100 distribués dans les
départements de la métropole. Ce nouveau dispositif présente
une amélioration sensible par rapport à la situation actuelle dans
les D .O.M. Ces deux projets ont été soumis à l'avis du Comité
national de la participation des employeurs.

FONCTION PUPUOUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (durée du na rail)

1086. - 12 mai 1986. - M . Jammes Ouperd appelle l'attention
de M. le ministre hard auprès du Premier
olwed de le fenetiee publient sit dr Nin, sur les différences
de traitement dans l'attribution d'heures de délégation à des
fonctionnaires en charge de fonctions électives selon qu'ils sont
élus municipaux - mures, maires adjoints - ou présidents, vice-
présidents d'un syndicat d'agglomération nouvelle . En effet, les
fonctionnaires élus responsables municipaux peuvent bénéficier
d'autorisations d'absence, ce à quoi ne peuvent prétendre les
fonctionnaires élus responsables d'un syndicat d'agglomération
nouvelle. Cette différence, qui ne se justifie pas, peut être préju-
diciable au bon fonctionnement des syndicats d'agglomération
nouvelle dans la mesure où les principaux responsables ne diapo-
seraient pas de tout le temps nécessaire è l 'accomplissement de
leurs fonctions . En conséquence, il lui propose qu'un traitement
identique soit appliqué è ces deux catégories d'élus.

Réponse. - L'article 14 du décret n° 85-986 du 16 sep-
tembre 1985 prévoit, parmi les différents cas de détachement
qu'il énumère, le « détachement pour exercer . .. une fonction
publique élective lorsque cette fonction comporte des obligations
empêchant d'assurer normalement l'exercice de la fonction » . Les
fonctionnaires qui ont été investis de responsabilités électives au
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sein d'un comité chargé de l'administration d'un syndicat d'ag-
glomération nouvelle peuvent donc demander à erre placés en
position de détachement . Lorsau'ils ne sont pas placés en posi-
tion de détachement, ces fonctionnaires peuvent bénéficier d'au-
torisations spéciales d'absence en application de l'article 3 du
décret no 59-310 du 14 février 1959 qui dispose que des „ autori-
sations spéciales d'absence, n'entrant pas en compte dans le
calcul des congés annuels, peuvent être accordées aux fonction-
naires occupant des fonctions publiques électives dans la limite
de la durée des sessions des assemblées dont ils font partie o . ..
Ces autorisations spéciales sont accordées aux maires et maires
adjoints comme aux responsables d'un syndicat d'agglomération
nouvelle . En revanche, les autorisations spéciales d'absence sup-
plémentaires prévues par des circulaires du 3 octobre 1967 et du
28 juillet 1977 ne sont expressément applicables qu'aux maires et
adjoints aux maires . Il n'est pas actuellement envisagé d'étendre
ce dispositif aux présidents et vice-présidents de syndicats d'ag-
glomération nouvelle : d'une part, k régime actuel est plus favo-
rable que le droit commun du code du travail, qui s'applique aux
autres salariés : d'autre part, les syndicats d'agglomération nou-
velle ne sont pas à ce point comparables avec les communes
pour qu'ils puissent justifier d'un mode aussi étendu d'autorisa-
tions d'absence pour les fonctionnaires qui en sont responsables.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

4M7. - 30 juin 1986 . - M . Jean %el interroge M . le ministre
«légué auprès du Premier ',sinistre, chargé de la fonction
publique et du Man, sur les mesures concrètes qu'il compte
prendre pour préserver le pouvoir d'achat des retraités, de
manière que les déclarations préélectorales ne restent pas lettre
morte sur ce dossier social très important . Il lui demande d'ins-
taurer des mécanismes automatiques de réajustement et des ren-
contres périodiques avec les représentants des retraités pour
mettre en place les revalorisations des retraites.

Réponse. - En application du principe dit de « péréquation
automatique des pensions o, les retraités de l'Etat bénéficient,
parallèlement aux agents en activité, tant des mesures générales
de revalorisation des traitements que de la plupart des mesures
catégorielles . De ce fait, compte tenu de la baisse sensible de
l'inflation prévue pour 1986 (2,4 p. 100 en moyenne contre
5,8 p . 100 en 1985), le simple jeu des décisions intervenues au
titre de 1985, et qui produiront leur plein effet en 1986, devrait
assurer le maintien du pouvoir d'achat de l'enveloppe des pen-
sions civiles et militaires versées par l'Etat . L'attention de l'hono-
rable parlementaire est toutefois appelée sur le fait que le main-
tien durable du pouvoir d'achat des retraités exige une croissance
économique plus forte, plus saine et créatrice d'emplois . La
réduction du déficit budgétaire et la baisse des prélèvements fis-
caux sont au cœur du dispositif de libération de l'économie que
met en oeuvre le Gouvernement pour favoriser une telle crois-
sance . L'instauration de mécanismes automatiques de réajuste-
ment des pensions rendrait leur évolution indépendante de celle
des traitements des fonctionnaires en activité . Une telle solution
pourrait se révéler défavorable aux retraités eux-mêmes et risque-
rait de compromettre l'objectif de maitrise des dépenses
publiques poursuivi par le Gouvernement .

risation des traitements que de la plupart des mesures
catégorielles . De ce fait, compte tenu de la baisse sensible de
l'inflation prévue pour 1986 (2,4 p. 190 en moyenne contre
5,8 p . 100 en 1985). le simple jeu des décisions intervenues au
titre de 1985 et qui produiront leur plein effet en 1986 devrait
assurer le maintien du pouvoir d'achat de l'enveloppe des pen-
sions civiles et militaires versées par l'Etat . La revalorisation de
l'ensemble des pensions portant notamment leur minimum à
5 800 francs pour vingt-cinq ans de ser vices, suggérée par l'hono-
rable parlementaire, équivaudrait à une augmentation de celui-ci
de près de 35 p . 100 et entrainerait pour l'Etat une dépense nou-
velle globale de l'ordre de 30 milliards de francs . Une telle
mesure est incompatible avec les contraintes budgétaires
actuelles . Elle serait de plus probablement critiquée comme étant
injuste pour les salariés retraités du régime général, qui perçoi-
vent au maximum 4 610 flancs par mois pour trente-sept annuités
et demie validées par la sécurité sociale (compte non tenu des
prestations assurées par les différents régimes complémentaires).
Enfin, une telle disposition conduirait à rémunérer nettement
mieux les retraités que les agents en activité puisque le traitement
net minimal dans la fonction publique est aujourd'hui de
4 217,54 francs . De même l'accroissement à 60 p. 100 du taux des
pensions de réversion provoquerait une charge considérable pour
les finances publiques et conduirait à accentuer les avantages du
régime de retraite des agents de l'Etat, dont le régime de réver-
sion est dans l'ensemble plus favorable que celui de la sécurité
sociale . La réversion des pensions de l'Etat n'est en effet assortie
d'aucune condition d'âge de la veuve et celle-ci peut cumuler une
pension de réversion avec ses propres ressources sans limitation ;
enfin, le taux actuel de réversion s'applique à une pension
liquidée sur la hase de 75 p . 1011 du traitement des six derniers
mois d'activité de l'agent (après trente-sept annuités et demie
validées) alors que la réversion du régime général des salariés
s'applique à une pension liquidée sur la base de 50 p . 1011 du
salaire des dix meilleures années et ce dans la limite d'un pla-
fond . Par ailleurs, l'article 85 de la loi n” 80-30 du 18 jan-
vier 1980 a prévu que les pensions de reversion d'un faible mon-
tant, versées au titre du code des pensions civiles et militaires, ne
peuvent être inférieures à la somme formée par le cumul de l'al-
location aux vieux travailleurs satanés et de l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité, quelle que soit la date
de leur liquidation . Quant à la prise en compte dans le calcul de
la retraite de l'ensemble des primes ayant le caractère de complé-
ment de traitement, elle n'est pas envisagée actuellement . En
effet, les avantages annexes. indemnités, primes ou avantages en
nature sont destinés à compenser les diverses sujétions liées à
l'exécution du service. Elles ne peuvent donc, en principe, ètrc
attribuées qu'à des agents en position d'activité . De plus, l'atten-
tion de l'honorable parlementaire est appelée sur le fait que le
maintien durable du pouvoir d'achat des retraites exige une crois-
sance économique plus forte, plus saine et créatrice d'emplois . La
réduction du déficit budgétaire et la baisse des prélèvements fis-
caux sont au coeur du dispositif de libération de l'économie que
met en oeuvre le Gouvernement pour favoriser une telle crois-
sance . Toute dépense inconsidérée qui compromettrait le pro-
cessus de maitrise des dépenses publiques conduit par le Gouver-
nement ne pourrait que contrarier à terme le redressement
économique indispensable au maintien du pouvoir d'achat de
toutes les catégories de la population.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
er mihteires (montant des pensions)

4717 . - 30 juin 1986. - M . Jean-Jacques Sarthe appelle l'at-
tention de M . lo ministre d414Su4 auprès du Pvssnler ministre,
charge de I. fonction publique et du Man, sur la situation
faite aux fonctionnaires ou agents publics retraités . Refusant
d'augmenter les traitements et pensions pour 1986, le Gouverne-
ment prétend que le pouvoir d'achat sera maintenu alors même
que l'évolution de la masse salariale ne fait que traduire les
avancements d'échelon ou de grades, ce qui est strictement indé-
pendant de l'évolution du pouvoir d'achat individuel des agents.
C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il entend prendre
afin de préserver et d'améliorer la situation de ces personnels
retraités notamment en procédant à une revalorisation générale
des pensions portant leur minimum à 5 800 francs pour vingt-
cinq ans de service, en ponant à 60 p. 100 le taux des pensions
de réversion et en prenant en compte, dans le calcul de la
retraite, des primes ayant le caractère de complément de traite-
ment.

Réponse. - En application du principe dit de péréquation auto-
matique des pensions les retraités de l'Etat bénéficient parallèle-
ment aux agents en activité tant des mesures générales de revalo-

tfinerais et métaux (entreprises Haute-Marne)

10M. - 12 mai 1986 . - M . Ouy Chanfrault appelle l'attention
de M . le ministre de l' Industrie . des P . et T . et du tourie..
sur la situation de l'entreprise Tréfilunion, filiale de Sacilor, et
implantée notamment à Saint-Uizier-Marnaval, en Haute-Marne.
Il lui rappelle que cette entreprise vouée :l la disparition au
début de l'année 1981 a pu, au prix d'efforts importants, notam-
ment de ses salariés et grâce à l'aide des pouvoirs publics, conti-
nuer son activité et moderniser considérablement son outil de
production . Toutefois, le bilan de l'année 1985 laissait apparaitre
encore un déficit et des mesures de diminution des effectifs
étaient envisagées . Il lui demande en quoi la mission confiée à
M. Gandois par le Gouvernement pourrait influer sur le sort de
Tréfilunion, sachant qu'elle emploie plus de cinq cents salariés à
Saint-Dizier et que M . le Premier ministre a récemment déclaré
devant la représentation nationale : « La politique économique,
dans la situation où nous nous trouvons, ne peut avoir d'autre
finalité que le plein emploi des hommes et des femmes . „

Réponse . - I1 est exact que le bilan de ta société Trefilunion a
enregistré en 1985 des pertes importantes qui se montent à plus
de 85 millions de francs. Le plan de redressement établi par la
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direction de cette entreprise en fin 1985 prévoit, sur l'ensemble
des sites : l'ajustement des effectifs aux volumes de fabrication
retenus comme objectif réaliste pour l ' entreprise ; un gain de pro-
ductivité résultant de la modernisation des outils de travail . Ces
mesures sont, de l'avis de I . direction, le seul moyen pour
assurer la pérennité de l'entreprise.

Automobiles et cycles (entreprises : Aisne)

1311. - 12 mai 1986. - M. Uersssrd Lobasse appelle l'attention
de M. le missMtra de l'lssduetele. des P. et T . et du tourbe»
sur la situation de la société Luchaire qui vient d'annoncer un
projet de licenciement de 160 personnes, sur un effectif de 805,
dans son usine de Crézancy (Aisne), spécialisée dans les secteurs
de l'automobile et de l'armement . Cette décision, qui ne man-
quera pas d'avoir de lourdes conséquences sociales et écono-
miques dans une région déjà touchée durement par le chômage,
étonne d'autant plus les salariés que le groupe Luchaire vient
d'être autorisé à racheter la société . Cet investissement, d'un
montant de 2,6 milliards de francs, semble-t-il, est interprété par
les salariés comme un sine de vitalité de l'entreprise. Il lui
demande quelles mesures et entend prendre pour défendre l'em-
ploi dans cette usine et aider cette société à faire face aux diffi-
cultés qu 'elle rencontre.

Réponse. - L'usine de Crézancy (Aisne), appartenant au groupe
Luchaire, est spécialisée dans les activités de forge et d'usinage
pour les industries de l'armement et de l'automobile . Le groupe
Luchaire, qui a réalisé en 1985 un chiffre d'affaires de 2 580 mil-
lions de francs, dont 19 p . 100 avec l'industrie automobile, vient
de reprendre la société Allinquant située à Mouy dans l'Oise :
cette entreprise qui emploie 600 personnes, pour un chiffre d'af-
faires de 280 millions de francs a pour activité la fabrication
d'amortisseurs . Le groupe Luchaire confirme ainsi sa volonté de
travailler davantage pour l'industrie automobile . En ce qui
concerne les fournitures destinées à cette industrie, l'usine de
Crézancy développe, avec des perspectives de croissance
modérée, la forge de précision pour la fabrication des tulipes de
joints homocinétiques : des investissements importants ont été
réalisés à cet effet . La charge du secteur usinage de pièces pour
l'automobile est cependant en baisse, en raison notamment d'une
concurrence de plus en plus vive . L'activité armement de Cré-
zancy concerne, pour plus de 90 p . 100, la forge et l'usinage de
corps d'obus d'artillene . Un atelier flexible de tournage y a été
installé, représentant un investissement de 15 millions de francs.
Les prises de commandes par le groupe Luchaire sont moins
imponantes que par le passé où elles avaient atteint des niveaux
records. Ce fait résulte de la récession qui frappe les pays ache-
teurs, notamment les exportateurs de pétrole, de l'arrivée sur le
marché de nouveaux pays fournisseurs et du redéploiement des
programmes militaires français vers d'autres besoins jugés priori-
taires . Ainsi, on constate une chute moyenne de 30 p . 100 entre
1985 et 1986 pour les activités armement de Crézancy . Dans ces
conditions, il est apparu indispensable à l'entreprise d'adapter les
effectifs de l'usine à la charge réelle de travail. Le programme de
réduction d'effectifs sera accompagné d'un plan social adapté é
la situation locale de l'emploi.

Minerais et métaux (emploi et activité)

1311. - 19 mai 1986. - Les pouvoirs publics ont consenti
depuis 1981 des efforts financiers très importants pour permettre
à la sidérurgie de redevenir un secteur rentable de notre éco-
nomie. Un dispositif d'aides, approuvé par les instances de la
C.E .E., devrait lui permettre de retrouver son équilibre à la fin
de l'année prochaine . Dans ces conditions, la mission dite « d'ex-
pertise et de propositions » qui vient d'élite confiée à M . Gandois
- ancien directeur général de Sacilor, qui assume i ce titre une
part de responsabilités dans les difficultés du groupe - ne peut
manquer de susciter certaines inquiétudes . M. Boom« Barre
demande donc à M. le sulstetee de l'l dseteie, des P . et T . se
du ~lems de préciser le sens de cette mission en indiquant
très clairement s'il entend ou non poursuivre l'action de redresse-
ment entreprise depuis 1982.

Réponse. - Des concours importants ont effectivement été
apportés aux groupes Usinor et Sacilor depuis une décennie. B
est apparu que le plan établi en 1982 était fondé sur des perspec-
tives commerciales irréalisables ; aussi de nouvelles mesures
industrielles ont-elles été prises au cours des années suivantes.
Les résultats récents des groupes laissent toutefois penser qu'une
partie seulement des objectifs fixés sera atteinte et que des res-
tructurations complémentaires seront nécessaires . Le Premier
ministre a confié à M . Gandois une mission de diagnostic de

l'industrie sidérurgique . Le rapport remis comporte des proposi-
tions dont la mise en oeuvre sera pour l'essentiel de la responsa-
bilité des dirigeants des groupes sidérurgiques.

Instruments de précision et d'optique
(entreprises : Marne)

1113 . - 26 mai 1986 . - M. Jean lapesMr attire l'attention de
M. le 'Moletas de l'InduetrIe . Me P. et T. et du teusleme sur
la situation du groupe Jaeger qui possède trois unités de produc-
tion dans le département : à Chiions-sur-Marne, à Sainte-
Menehould et à Sermaize-les-Bains. Le groupe Jaeger, spécialisé
dans la production d'équipement de pointe pcur l ' automobile,
fait partie du groupe Matra qui est aujourd ' hui contrôlé à
51 p . 100 par l'Etat . Des négociations sont actuellement en cours
entre le groupe Matra et le groupe Fiat pour la reprise par Fiat
du groupe Jaeger et sa fusion avec la société Borletti dont la
filiale française est Veglia. Par conséquent, il lui demande les dis-
positions éventuelles qu'il compte prendre pour conserver la mal-
tose par notre pays de ce segment de production stratégique
pour l'avenir de notre industne automobile nationale et pour
assurer la pérennité des différents sites industriels du groupe
Jaeger et le maintien de l'emploi.

Réponse . - La société Matra souhaite rapprocher ses activités
de fabrication de tableaux de bord des activités similaires déve-
loppées par le groupe Fiat . A cet effet, Matra et Fiat étudient la
possibilité de constituer un groupe industriel d 'environ 6 mil-
liards de francs de chiffre d'affaires avec un effectif de
20000 personnes qui aurait ainsi la taille nécessaire pour
répondre, au plan mondial, à la concurrence des autres fabricants
d'équipements automobiles, en particulier américains et japonais.
Les négociations en cours entre les scétés Fiat et Matra asso-
cient les constructeurs automobiles fiançais - à qui ce nouvel
ensemble fournira l'essentiel de leurs besoins dans les réseaux
concernés. Ces nt .tocietions sont en particulier bastes sur le
développement éy,.ilibré en France et en Italie des activités du
nouveau groupe constitué, notamment en ce qui concerne les
activités d'études et sic recherches . Le ministère de l 'industrie,
des P. et T. et du ioutieme est régulièrement tenu informé de
l'état d'avancement des négociations et n'a pas manqué de rap-
peler à plusieurs reprises aux parties prenantes l'attention toute
particulière qu'il portait aux aspects sociaux, industriels et régio-
naux de cette affaire.

Electricité er gatz (centrales d'E.D.F : Haut-Rhin)

1188. - 26 mai 1986. - M. Jean-Marie Bock& appelle l'atten-
tion de M. te Maistre dHI/ei aupeie du ssslisletre de l'éspd-
gnsent, du IegenseM, de l'amtnagemnt du terettelre st des
traneperte. dure de l'emvleossnement, sur l'accident survenu
dans I. réacteur à eau pressurisée de la centrale nucléaire de Fes-
senheim le 22 février 1986 . L'ouverture d'une vanne aurait permis
fa libération d'air et d'eau radioactifs, en faible quantité semble-
t-il . Cependant, la population des environs est très inquiète, et il
serait souhaitable, afin de la rassurer, de savoir : si le réacteur a
été arrhé, de quelle vanne l'eau a été libérée, quelles mesures ont
permis de refermer la vanne ainsi que la nature exacte des iso-
topes des gaz qui sont libérés lors de chaque errés d ' urgence du
réacteur . En conséquence, il lui demande de bien vouloir, dans
les meilleurs délais, ordonner une enquéte sur l'accident du
22 février 1986 et sur l'importance des risques encourus quoti-
diennement, et d ' informer la population des résultats obtenus . Il
lui demsr .± par ailleurs, de lui préciser les dispositions prises
par son ministère . - Qum:kn aeeanise r A f. miaisee de i111adeu-
trie, des P. et T. se da immense.

Réponse. - La question posée porte sur un incident survenu le
22 février 1986 à la centrale nucléaire de Fessenheim . Un déver-
sement accidentel d'eau contaminée s'est produit dans le bàti-
ment des auxiliaires nucléaires pendant une intervention sur une
pompe de circuit de contrôle volumétrique et chimique ; cette
intervention nécessitait une disposition particulière des circuits et
donc la consignation de vannes : une erreur associée à une
défaillance d'un composant dans le circuit pneumatique de com-
mande d'une de ces vannes a provoqué l'ouverture de celle-ci ;
cette ouverture a conduit au déversement dans le bàtiment d'en-
viron soixante mètres cubes d'eau contaminée, qui a été recueillie
dans le réseau de drainage et récupérée dans le réservoir de trai-
tement des effluents usés. La vanne défaillante a hé refermée
manuellement au bout de trois quarts d'heure . Cet incident n'a
pas nécessité l'erét du réacteur, mais sa charge a été réduite de
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40 p. 100 pendant quatre heures. Par ailleurs, une augmentation
ponctuelle de l'activité à la cheminée a été observée : l'activité
totale rejetée a été estimée à 630 gi uerels (17 curies) de
gaz rares - ce qui correspond à 4/10 000 de l'autorisation
annuelle de rejet. A aucun moment, l'incident n'a donc constitué
un danger pour la santé de la population. En ce qui concerne les
mesures prises par le ministère chargé de l'industrie, qui dispose.
au sein de la direction générale de l'industrie, du service central
de sûreté des installations nucléaires, il convient de préciser que
dans l'analyse permanente de la sûreté des installations, la
recherche des enseignements à tirer de l'expérience de fonction-
nement constitue un volet très important. Ainsi, chaque année.
plusieurs centaines d'événements, d ' importances très diverses,
survenus sur les installations françaises ou étrangères, sont
étudiés de façon approfondie afin d ' en tirer les leçons éventuelles
pour la sûreté de toutes les autres installations susceptibles d'étre
le cadre d'événements similaires. En tant que de besoin, des
modifications sont en conséquence effectuées sur certaines instal-
lations ou sur leurs procédures de fonctionnement . C'est dans ce
contexte qu'est étudié l'incident survenu à Fessenheim qui a fait
l 'objet d' une information rapide transmise par l'exploitant au ser-
vice central de sûreté des installations nucléaires immédiatement
après l'incident, puis d'un rapport détaillé . Enfin, s'agissant de
l'information, cet incident a été rapporté dans le numéro 50
(mars-avril 1986) du bulletin sur la sûreté des installations
nucléaires, bulletin diffusé par le ministère chargé de l'industrie à
plusieurs milliers d ' exemplaires, notamment aux élus proches
d'une centrale nucléaire .

Elecsnciré et gaz
(taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel)

8888 . - 2 juin 1986. - M. Henri de Castines rappelle à M . 7e
aeleNaere d' Maistre de des Menou et de le
pslr_Yetetleet, que l'article 23 de la loi de finances pour 1986 a
institué, à compter du 1 « janvier 1986, une taxe intérieure sur la
consommation de gaz naturel (T .I .C.G.N.) . Cette taxe a été fixée
à 0,95 francs par tranche de 100 kWh, sans tenir compte du prix
du gaz. Compte tenu de l'évolution des tarifs, il apparais que sur
la bue d'un contrat de 100 kWh par an souscrit par un indus-
triel, la T.I .C.G.N. qui représentait 7,7 o. 100 du prix hors taxes
au IK janvier 1986 atteint 10,2 p. 100 de ce prix depuis le
1 « avril 1986. 11 apparais anormal que les entreprises qui ont
chois?, le gaz pour les économies d'énergie que son utilisation
entraine et pour ses qualités de non-pollution soient pénalisées . Il
lui demande en conséquence que le montant de la T.I .C .G.N. ne
soit plus déterminé sur la base d'une valeur fixe mais calculé en
pourcentage par rapport au prix du gaz et suive ainsi les fluctua-
tions de celui-ci . - (?assise ana mile à M . le talais » de Modru-
.4, alti P. er T. art da aaarirwe.

Réponse. - La loi de finances pour 1986 a créé une taxe inté-
rieure de consommation sur le gaz naturel d ' un montant de
0,93 centime per kWh . De méme que pour la taxe intérieure sur
les produits pétroliers, la taxe intérieure de consommation sur le
gaz naturel est fixée par la loi de finances en valeur absolue . Il
en résulte que son poids relatif augmente lorsque le prix du gaz
baisse. S' t d'une mesure fiscale importante, le devenir de
la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est examiné
dans le cadre de la préparation de la loi de finances pour
l ' année 1987 .

Matériels ferroviaires (entreprises : Nord)

8151 . - 2 juin 1986. - M. MISAM DMemNre attire l'attention
de M. le wMnlee e de l'lnduet p e, des P. et T. et du tondu»
sur la gravité de la situation créée au sein de l'usine Alsthom à
Raismes, suite à l'annonce par la R.A.T.P. de l'annulation d'une
importante commande de huit rames de voitures pour le R .E .R.
La baisse du plan de charge de l'unité de Raismes, qui compte
1 580 salariés, avait incité le Gouvernement de M . Laurent
Fabius i accorder à la R.A .T.P . l'autorisation de passer cette
commande, autorisation donnée par lettre du ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget en date du 14 janvier 1986.
Cette commande permettait su groupe Alsthom de renoncer à
toute suppression d'emploi sur le site de Raismes, au cour d'une
région fortement touchée par la crise économique . Il souligne que
cette mesure est contraire aux engagements pris précédemment
par le Gouvernement de la France dans l'intérét de l'industrie
nationale du matériel ferroviaire et des travailleurs concernés . II
lui demande comment le Gouvernement envisage de compenser
cette suppression de commande liée à la nouvelle politique bud-

sémite imposée par l'Etat à la R .A.T.P. et quelle répartition nou-
velle du plan de charge entre les différentes unités du groupe
Alsthom sera demandée par le Gouvernement pour éviter la sup-
pression de plus de 500 emplois.

Répons. - L' usine d'Alsthom à Raismes est spécialisée dans la
construction de matériel ferroviaire de transport de voyageurs.
On assiste actuellement à une forte diminution du marché inté-
rieur, les grands clients français que sont la S .N .C .F. et la
R.A .T.P. ayant renouvelé en méme temps, au cours de la
decennie précédente, la plus grande partie de leur matériel rou-
lant celles-ci n 'ont plus, de ce fait, aujourd'hui de besoins de
renouvellement importants . A l'exportation, l ' usine de Raismes (à
l'époque Société franco-belge, uis Soferval) a fourni la première
tranche du métro d'Atlanta (Etats-Unis) . Elle travaille actuelle-
ment à la construction du matériel roulant pour B.A.R .T . (Bay
Area Rai id Transit), de San Francisco . Mais les perspectives
d'exportation sont peu brillantes, la concurrence étrangère est de
plus en plus vive. Aussi la société Alsthom, comme les autres
constructeurs français, a-t-elle été amenée à adapter ses effectifs
au volume d'activité . A cet effet, la direction s saisi le 22 mai
dernier le comité d'établissement de l'usine de Raismes - qui
emploie près de 1 600 personnes - d'un plan de réduction d'ef-
fectif concernant 524 personnes . Les dingeants du département
ferroviaire de la société ont indiqué aux services du ministère de
l'industrie que cette usine était en sous-activité sensible
depuis 1980 (l'horaire hebdomadaire pratiqué depuis cette date
étant de 34 heures) et qu'elle était confrontée à une perspective
de déficit de plan de charge encore plus important et durable
impliquant un ajustement des effectifs. Ils ont précisé qu ' ils
avaient déjà mis en oeuvre des transferts d'activité des autres
usines du département. ferroviaire vers Raismes, qui doit recevoir
de l ' usine de Belfort près de 100 000 heures productives en sous-
traitance pour 1986. Par ailleurs, il est exact que la R .A.T.P. a
renoncé à anticiper la commande de 8 rames M .1 . 84, envisagée
au début de l'année 1986, pour tenir compte de ses sujétions
budgétaires.

Electricité et gaz (centrales d'E .D.F.)

88118. - 9 juin 1986 . - M. Mages MesenM demande à M. le
istNtlaM du l'MdiseteN, des P. et T. et du Merlu» si le pro-
gramme de construction des centrales électronucléaires subira des
modifications à la suite de la baisse des prix du pétrole brut,
conjuguée à celle du dollar.

Réponse. - ►.' prix de revient du kWh produit par un équipe-
ment thermique o. lt s'apprécier sur l'ensemble de la durée de vie
de cet équipement . l ; convient donc de faire abstraction des phé-
nomènes conjonctures pour juger de la compétitivité des diffé-
rents moyens de pi aduction de l'électricité . Néanmoins les
experts réunis au coi in du premier semestre 1986 au sein du
groupe de travail su : les coûts de référence de la production
d'électricité d'origine thermique se » nt accordés pour réviser en
baisse les scénarios J'évolution du prix des combustibles fossiles
retenus jusqu'à présent pour la détermination des programmes
d'équipement. Ler travaux du groupe montrent cependant qu'en
déiist de cette baisse, il ne serait vraisemblablement économique-
ment justifié de construire des centrales ou des turbines fonction-
nant au Iioui que pour satisfaire des besoins nouveaux très
concentrés dans le temps (sur 400 heures/an environ). L'impact
d'une modification de l'envirunnement énergétique sur le pro-
gamme nucléaire à long terme se trouve plutôt, pour des cen-
trales neuves, dans l'évolution de la compétitivité relative des
centrales charbon par rapport aux centrales nucléaires . Les évolu-
tions récentes de ce combustible ont ainsi amélioré l'intérèt des
centrales charbon pour des durées d'appel moyennes (2 000 à
4000 heures/an). Toutefois, au-delà de cet aspect théorique, les
décisions d'investissement relatives aux prochaines années doi-
vent prendre en compte le parc de centrales existantes ou en
cours de réalisation, caractérisé par une surcapacité des moyens
de production nucléaire à l'horizon 1990-1995. En effet la pro-
grammation des fauches nucléaires actuellement en cours de
construction a été décidée dans la perspective de consommations
d'électricité très supérieures à celles jugées réalistes aujourd ' hui.
Cette diminution importante des prévisions de consommation a
entrainé une révision en baisse des besoins de tranches nouvelles,
qui a cependant tenu compte des contraintes liées au maintien
d'un plan de charge permettant de conserver la compétence de
notre industrie nucléaire. Dans ce contexte,, la baisse des prix des
combustibles fossiles, méme si elle s'avérai : durable, ne modifie-
rait pas sensiblement le programme de construction des centrales
nucléaires, d 'ores et déjà caractérisé par un ralentissement impor-
tant du rythme d'engagement et par une anticipation de plusieurs
années sur les besoins futurs . Cette anticipation est évidemment
d'autant plus coûteuse que le prix des autres énergies est bas : les
variations récentes sur le marché des combustibles fossiles doi-
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vent conduire à une très grande prudence dans l'engagement de
nouvelles tranches pour éviter d'aggraver, au détnment des
consommateurs d 'électricité, ln compétitivité de cette énergie.

Pétrole et produits Vinés
(carburants et fioul domestique)

IMM. - 9 j uin 1986. - En 1985, une réunion des ministres de
l'énergie de la Communauté européenne a autorisé l'adjonction, 1
partir du IK janvier 1988, des composés oxygénés (alcools) aux
carburants automobiles, chacun des Etats membres ayant la pos-
sibilité d'anticiper cette date. M. Mueras Meensin demande à
M. fe snlnletse de l'Industrie. dose P. et T. et du tetseieme si
notre pays compte avancer la date du IK janvier 1988.

Réponse. - L ' adjonction de composés oxygénés (alcools et
éthers) dans le supercarburant est autorisée en France depuis jan-
vier 1981 . Cependant, en raison notamment du coût des com-
posés oxygénés et de la structure de l'industrie française du raffi-
nage, la possibilité réglementaire ouverte depuis 1981 a été
jusqu'à présent extrémement peu mise à profit par les raffineurs
français. En effet, actuellement, parmi tous les composés oxy-
énh autorisés, seuls sont utilisés depuis 1985, sur une bue régu-
tère, le T.B.A. (alcool tertio-butylique) et le M .T.B.E . (méthyl-
tertio-butyl éther) mais dans des quantités marginales puisque la
part de ces produits en substitution à l'ensemble du supercarbu-
rant consommé en France n 'excède pas 0,3 p. 100. Par ailleurs, la
directive communautaire du 5 décembre 1985 concernant les éco-
nomies de pétrole brut réalisables par l'utilisation de composants
de carburants de substitution, dont l ' application sera obligatoire
le IK janvier 1988. reprend en fait pour l'essentiel les pnnapes
de l'actuelle réglementation française (irrité du 4 oct obre 1983
fixant les conditions d'incorporation de certains composés oxy-
génés dans les supercarburants) . Dans ces conditions, le Gouver-
nement n'envisage pas d'anticiper la dote d'entrée en vigueur de
cette directive communautaire : le France dispose déjà en effet
d'une réglementation analogue dont les possibilités offertes sont
encore loin d'avoir été toutes exploitées.

Administration (ministère de l'industrie.
des P. et T. et du tourisme)

21M. - 9 juin 1986. - M. Main 8leueg-Ires demande à M . le
sisliilstre N l'bsduetrie, des P . et T. et dis tombe» quelle est
actuellement la proportion des fonctionnaires détachés sur l'en-
semble des personnels de son département ministériel . Il lui en
demande la répartition par catégorie de grades et par ministère
bénéficiaire du détachement.

Réponse. - A la date du I" billet 1986, 209 agents du minis-
tère de l'industrie bénéficient d' un détachement é l 'extérieur du
ministère sur un total de S 900 agents (soit 3,5 p . 100 de l'ef-
fectif). Parmi ces 209 agents, 83 sont détachés dans un autre
département ministériel (cf. tableau ci-joint) . Les 126 autres
agents concernés sont détachés auprès d'établissements publics et
entreprises nationalisées, dans le cadre des dispositions statu-
taires habituelles.

Etat des personnels da ministère de l'industrie.
du P. et T. et du tourisme

détachés dans d'autres départements ministériels au 22 juin /986

campes cwlam et
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Premier ministre	 1 1
Ministère

	

de

	

l'économie .

	

des
finances et de la privatisation 	 7 4 5 16

Ministère de la justice 	 2 2
Ministère de la défense	 3 3 6
Ministère de la culture et de la
communication 	 1 1

Ministère des affaires étrangères 	 16 17
Ministère de l'intérieur 	 3 4 8
Ministère

	

de

	

l'équipement,

	

du
logement, de l'aménagement du
territoire et des transports 	 5 2 7

Ministése de l'éducation nationale 5 1 7

Catégorie Cations Calames
TotalA

Ministère des affaires sociales et
de l'emploi	

Ministère de l'agriculture 	
Ministère délégué auprès du
ministre de l 'équipement. du
logement, de l'aménagement du
territoire et des transports,
chargé des transports 	

Ministère délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan	

Ministère délégué auprès du
ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé
et de la famille 	

Secrétariat d'Etat aux anciens
combattants 	

Total	 46
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Electricité et gaz (centrales d'É.D.F. : Ain)

2188 . - 9 juin 1986. - M . Michel Manias attire l'attention de
M. le ministre de l'Industrie, dis P . et T. st du melon. sur
la révélation faite par la presse d ' un accident nucléaire, qui
aurait été évité de justesse, à la centrale de Bugey en 1984 . Il
souhaiterait savoir ce qui s'est passé, lors de la nuit du 13 au
14 avril 1984, sur le réacteur numéro 5 de la centrale de Bugey,
et pour quelles raisons xtte « affaire » n'a pas été dévoilée au
moment de son apparition.

Réponse. - La question posée porte sur un incident survenu en
avril 1984 à la centrale nucléaire de Bugey, dont la presse a fait
état ces dernières semaines . Au plan technique, pour préciser la
nature de cet incident, il faut rappeler qu'un réacteur nucléaire a
besoin en permanence d'une source d'alimentation électrique ;
dans le cas des réacteurs à eau sous pression, quatre sources sont
disponibles : deux sources externes (le réseau national à haute
tension) et deux sources internes (groupes électrogènes à moteur
Diesel) . L'incident survenu dans la nuit du 13 au 14 avril 1984 a
consisté en une perte des deux sources externes et d'une des
deux sources internes ; seul est resté disponible, t environ
trois quarts d'heure le second groupe à moteur =CetCet inci-
dent a été provoqué par une baisse lente de la tension d'un sys-
tème de contrôle-commande. Cet incident n'a pas eu de consé-
quences pour la sûreté mais il est riche d 'enseignements et a été
étudié avec soin . Quelques jours après cet incident, le service
central de sûreté des installations nucléaires du ministère chargé
de l'industrie a fait procéder à une visite de surveillance de Pins-
lallation destinée à recueillir les premiers enseignements de l'inci-
dent ; à l'issue de cette visite, le chef du service central de sûreté
des installations nucléaires a demandé à Electricité de France la
mise en place de dispositions préventives. Puis cet incident,
comme de le, s fait l'objet d'analyses approfondies de la part
d'Electricité de France. d'une pan, du service central de sûreté
des installations nucléaires et de l'institut de protection et de
sûreté nucléaire, d'autre part ; ces analyses ont conduit Electricité
de France à définir et à engager diverses mesures visant à éviter
le renouvellement d'un tel incident . En ce qui concerne l'infor-
mation, cet incident a donné lieu de la part d 'Electricité de
France à un communiqué de presse et divers organes de presse
régionaux en ont fait état . Pour sa part, le service central de
sûreté des installations nucléaires a rapporté cet incident dans le
n° 38 du bulletin S.N. (mars-avril 1984), puis il y a consacré un
article particulier dans le n° 40 de ce bulletin . Le bulletin S.N.
(Sûreté nucléaire) est un bulletin diffusé par le ministère chargé
de l 'industrie à plusieurs milliers d'exemplaires et relatant les
faits marquants des installations nucléaires du point de vue de la
sûreté.

Electricité et gaz (tarifs)

218x. - 9 juin 1986. - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le minNM de l'Industrie. des'. et T. et du tourbe»
sur le fait ru'E.D.F. a des tarifs différents selon les usages
domestiques et professionnels . Cependant, certains usages profes-
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sionnels, notamment dans le cas des bureaux des professions
libérales, ont des caractéristiques strictement identiques à celles
des usages domestiques . Il semble donc particulièrement injuste
de leur imposer une tarification plus élevée . Il souhaiterait donc
qu'il lui indique quelles sont les raisons de la discrimination sus
indiquée.

Réponse. - La distinction entre tarif professionnel et tarif
domestique basse tension était justifiée, à l'origine, par les carac-
téristiques de la demande des clients professionnels, en moyenne
moins favorables, du point de vue des coûts de production-
distribution d'électricité, que celles des clients domestiques.
Cependant le développement des usages de l'électricité a sensi-
blement rapproché les structures de consommation des clients
professionnels de celles des clients domestiques . Les pouvoirs
publics ont donc décidé en 1982 la suppression progressive de
toute distinction tarifaire entre ces deux catégories d'usagers . Cet
objectif a d'ailleurs été rappelé dans le contrat de plan d'E .D .F.
en 1984 . Depuis 1982, on peut indiquer que, globalement, la
moitié de l'écart entre les deux barèmes a été supprimée . Les
évolutions des tarifs domestiques ont toutefois, depuis plusieurs
années, été limitées par la politique de limitation de l'inflation.
En outre, lors des damiers réajustements tarifaires de décembre
1985 et avril 1986, E .L .F. n'a pas souhaité mettre en oeuvre de
nouvelle modulation entre ces deux catégories d'usagers. En
période de relative stabilité des prix, une amélioration de la pro-
ductivit6 d'E.D.F . affectée pricntairement au nécessaire rééquili-
brage des tarifs appliqués aux usagers professionnels et indus-
triels sera vraisemblablement indispensable pour progresser
encore vers l'unification des tarifs en basse tension.

Energie (politique énergétique)

3388 . - 16 juin 1986 . - M . George. Mesmin demande à M . le
ndnietre de l'Industrie . dee P. et T. et du tourisme quelle poli-
tique il entend suivre en matière de géothermie . Depuis 1982, les
mises en oeuvre d'installations géothermiques ont sensiblement
diminué . Cela témoigne de la baisse pendant cette période des
aides financières octroyées par l'Etat et plus généralement d'un
désintérh marqué par le précédent gouvernement pour cette
filière de production de chaleur. Cependant, plusieurs facteurs
permettent de penser que cette industrie doit maintenir et
accroftre son importance : son faible coût de production, en
regard des autres sources de chaleur disponible (gaz, fioul lourd
et surtout fioul domestique) ; son caractère national, sorties de
devises nulles, redistribution intérieure des dépenses ; le bon
niveau de la recherche française en la matière qui peut induire
des marchés à l'exportation ; l'avantage pour notre pays d'une
diversification des méthodes de production de chaleur ; enfin
- aspect particulièrement important en regard des coûts futurs de
dépollution - son impact nul sur l 'environnement, en particulier
sur les forêts . Comme la plupart des secteurs qui fournissent de
l'énergie, la géothermie ne peut suivre et se développer qu'avec
l'aide des pouvoirs publics, seuls susceptibles de consentir aux
investissements nécessaires . Les fluctuations du dollar, la surca-
pacité nucléaire de la France ne doivent pas pour autant sacrifier
l'une de nos techniques de pointe, productrice d'emplois et géné-
ratrice d'économies . II souhaite donc connaître ses intentions et
en particulier les ouvertures de crédits qu'il entend consacrer à la
maintenance et au développement de la géothermie française.

Réponse. - Dans le Bassin parisien, quarante-cinq opérations
géothermiques sont en exploitation et cinquante opérations sont
en cours de raccordement . La première installation a été mise en
fonctionnement en 1971 à Melun•I'Almont, suivie par quatre
autres respectivement en 1974, 1976, 1978 et 1981 . Le rythme
s'est alors accéléré puisque, de 1982 à 1985, quarante opérations
nouvelles ont été mises en service après une durée moyenne de
travaux de deux ans environ . L'essor rapide de l'exploitation de
la géothermie correspondait en effet aux objectifs nationaux de
diversification de la production énergétique par une utilisation
des ressources nationales . Cela était d'autant plus apprcprié que
la nappe géothermique du Dogger se trouve située sous l'agglo-
mération parisienne, rendant son exploitation pour le chauffage
urbain particulièrement adaptée . Cependant, la technologie uti-
lisée, si proche soit-elle des techniques de forages pétroliers, ne
s'est pas ré-'élée sans faille dans un milieu d'eau saline . A l'heure
actuelle, de nombreuses opérations ont subi ou subissent des dif-
ficultés techniques sérieuses concernant les pompes immergées et
la teneur en sulfure de l'eau géothermale dans certaines parties
du Dogger, provoquant des corrosions de tubage et des diffi-
cultés de réinjection dans la nappe . Tant que ces problèmes n'au-
ront pas trouvé de solution satisfaisante les pouvoirs publics ne
pourront inciter à l'utilisation de la ressource géothermique du
Bassin parisien, qui, quoi qu'il en soit, reste en réserve pour une
utilisation ultérieure lorsque le contexte technologique sera favo-
rable . Par ailleurs des recherches sont menées par l'Institut mixte

de recherche en géothermie (I.M.R.G.), financées par le ministère
de l'industrie, afin de résoudre dans les meilleurs délais les diffi-
cultés actuelles.

Produits chimiques et paracl,imiques (entreprises)

337$. - 16 juin 1986 . - M. Ilelaud Hume« appelle l'attention
de M. le ministre de l'Industrie . dee P. et T. et du tourisare
sur les conséquences industrielles, sociales et financières des prin-
cipales orientations exposées le 22 mai 1986 au conseil de sur-
veillance de C .D .F. Chimie S .A. Dans la région Nord - Pas-de-
Calais, ces orientations ont suscité la légitime inquiétude des
populations et des élus du fait de leurs incidences sur la péren-
nité ou l'existence même des activités des sites chimiques de
Dunkerque, Harnes et Mazingarbe . En particulier, alors que la
construction, localement, d'une unité d'ammoniac conforterait la
production nationale et régionale des engrais et garantirait l'ali-
mentation des unités de Liévin (Socanord) et de Muingarbe, les
désinvestissements prévus à la division engrais de C .D.F. Chimie
et notamment l'arrêt programmé des capacités ammoniac de
Mazingarbe réduiraient à néant toute possibilité de mettre en
oeuvre une politique nationale visant à enrayer les importations
excessives en provenance de l'Europe du Nord . Par ailleurs les
désengagements au niveau des divisions pétrochimie et spécialités
chimiques auraient des conséquences sociales importantes à Dun-
kerque et Harnes ou, en cas de transfert à des entreprises étran-

t
éres, des conséquences au niveau de l'indépendance nationale.
l lui demande donc quelles initiatives et quelles mesures il
compte prendre pour que C .D.F. Chimie ait enfin une politique
cohérente préservant les intéréts nationaux et régionaux.

Réponse . - C.U.F . Chimie étudie actuellement un plan indus-
triel destiné à préciser l'avenir de ses activités, notamment dans
le Nord - Pas-de-Calais . Un certain nombre d'hypothèses ont été
exposées, mais à ce jour la direction de l'entreprise n'a pas pré-
senté à ses actionnaires de plan d'action précis et le légitime
souci de l'autonomie de gestion interdit de préjuger de ses pro-
positions futures. Ce n'est que lorsque ces propositions leur
auront été faites que les actionnaires devront juger su elles sont
réalistes et économiquement acceptables, prendre les décisions

i s 'iqu mposent et mettre en oeuvre les mesures nécessaires. Si cer-
taines de ces mesures avaient un impact défavorable pour les
régions concernées, !es pouvoirs publics veilleraient à ce que
celui-ci soit limité su maximum, dans le respect des contraintes
propres au fonctionnement de l'entreprise.

Produits fissiles et composés (entreprises)

3308. - 16 juin 1986 . - M. Georges Le MIN attire l'attention
de M. le Mulette de l'Industrie . des P . et T. et du totem» ,
sur la situation de la société Novatome, filiale de Framatome,
société d'ingénierie dans le nucléaire, spécialisée dans la
construction des réacteurs à neutrons rapides et située au Plessis-
Robinson, dans les Hauts-de-Seine . Fin novembre 1985, le direc-
teur de l ' entreprise informait le comité d'entreprise de sa décision
de transférer cette société à Lyon en septembre 1986 pour y créer
un pôle de développement des surgénérateurs . Ce transfert repo-
sait sur une logique industrielle assise sur beaucoup d'incerti-
tudes : incertitude sur la construction d'un second Superphénix ;
incertitude sur un accord européen pour le construire (accord
absolument indispensable pour continuer la filière) ; incertitude
sur le montage financier ; incertitude sur le lieu d'implantation
de ce second surgénérateur. Le démantèlement de la société était
à craindre . Malheureusement, les faits, aujourd'hui, confirment
ces craintes : sur les 470 salariés du site du Plessis-Robinson,
63 p . 100 des ingénieurs et cadres, et 85 p . 100 des collaborateurs
ont refusé ce transfert, et font l'objet aujourd'hui d'un licencie-
ment collectif. Ce personnel, hautement qualifié, ne se remplace
pas du jour au lendemain et son savoir-faire, accumulé depuis de
nombreuses années, ne se transmet pas : en quelques mois . Cet
échec conduit à la mise en cause de la crédibilité technique de
cette société et de sa capacité d'assurer la mise en service indus-
triel et la maintenance de Superphénix dans de bonnes condi-
tions au niveau de la sûreté . En outre, cette opération, si elle
était menée à son terme, affaiblirait notre pays pour le dévelop-
pement de la filière rapide. II lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour éviter la perte de cette « intelligence collec-
tive » et de ce potentiel technique.

Réponse. - En ce qui concerne le déménagement à Lyon de
la société Novatome, filiale de Framatome, il convient tout
d'abord d'observer que la décision de procéder au changement
d'implantation du siège social relève clairement des responsabi-
lités de la direction générale . Celle-ci a donc très naturellement
pris ses responsabilités en prenant cette mesure. Le bilan de cette
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opération apparait actuellement ainsi : sur un total de 543 per-
sonnes invitées à se déplacer à Lyon, dont 269 cadres et 274 col-
laborateurs, le pourcentage de personnes ayant refusé d'effectuer
ce mouvement est respectivement de 50,5 p. 100 et 80 p. 100.
soit 136 et 219 personnes . Toutefois, en ce qui concerne le main-
tien du savoir-faire, notamment pour assurer le suivi de Super-
phénix, connecté au réseau au début de l'année, la société
conserve 72 p. 100 de personnels ayant des responsabilités d'en-
cadrement : les personnels très qualifiés actuellement détachés
sur les chantiers et, notamment, sur le site de Creys-Malville
n 'ont répondu négativement qu'à moins de 20 p . 100. Par ail-
leurs, vis-à-vis du calendrier du programme européen des surgé-
nérateurs, la période durant laquelle s'effectue l'opération de
déménagement à Lyon est relativement favorable . Le lancement
d'un programme quantitatif industriel de surgénérateurs n'inter-
viendra pas de façon imminente. II importe donc, dans l'inter-
valle, d'effectuer les réalisations susceptibles de permettre le
développement d'un réacteur compétitif par rapport aux autres
sources d'énergie . Ce programme devra être réalisé dans le cadre
d'une coopération internationale : notamment, les discussions
européennes en cours doivent aboutir à la constitution d'un
ensemble cohérent . Dans la constitution de cet ensemble indus-
triel européen, l'existence d'un pôle d'ingénierie proche de Creys-
Mclville et des unités spécialisées d'E .D .F., à proximité de deux
centres de recherches ayant des activités importantes dans le
domaine du développement, du cycle du combustible ou de la
secte des surgénérateurs, constituera un atout incontestable pour
la France . C'est pourquoi, la décision prise par la direction géné-
rale de Novatome n'est pas susceptible de compromettre l'avenir
de la France dans cette filière, mais de maintenir, voire de
conforter, notre place dans ce domaine.

Pétrole et produits raffinés (stations-sereieel

31M. - 16 juin 1986. - M. Michel Hennoun expose à M. I.
rsslnlstre de l' Industrie, des P. et T . et du tourisme que son
attention a été appelée par un garagiste, propriétaire du local et
du fonds de commerce, sur les modalités du contrat qui le lie
avec une société pétrolière en ce qui concerne la distribution du
carburant . Ce contrat prévoit la vente d'une quantité de carbu-
rant minimale et l'obligation de verser à la société une somme
correspondant à la valeur de la quantité non distribuée . Jusqu'à
la fin de 1984, et du fait que les prix de vente des carburants
étaient pratiquement identiques dans tous les points de distribu-
tion, ce garagiste n'a pas eu de difficultés à honorer les clauses
du contrat . Par contre, dès le début de 1985, avec l'apparition des
rabais dans les grandes surfaces et les stations-service impor-
tantes, ses ventes ont très sensiblement diminué . Il ne lui était
pas possible, en effet, de retenir une clientèle qui pouvait acheter
de l ' essence à des prix très inférieurs (20 centimes par litre et
parfois plus) dans deux stations voisines, l'une à cinq cents
mètres, l 'autre à deux kilomètres . L'intéressé a demandé à la
société de bénéficier des mêmes conditions de vente, c'est-à-dire
d'avoir la possibilité de consentir des rabais à la distribution . II
ne lui a pas été répondu . Par contre, au début de l'année, la
société l'a mis en demeure de rembourser une somme de
18 000 F, représentant le prix des carburants non distribués . Il lui
demande de bien vouloir lei faire connaitre si les pouvoirs
publics ont envisagé des mesures à l'égard des garagistes et des
pompistes se trouvant dans une situation identique à celle
exposée ci-dessus (et qui naturellement ne représente pas un cas
isolé), et dont les difficultés financières semblent devoir étre logi-
quement prises en considération . 11 lui demande également si,
compte tenu des modifications intervenues dans les prix de vente
des carburants faisant suite à la baisse du coin du pétrole, il ne
lui parait pas logique et équitable que les contrats établis par les
sociétés pétrolières, notamment lorsqu'elles sont françaises, soient
reconsidérés afin d'en supprimer la clause évoquée ci-dessus et
qui est devenue manifestement abusive.

Réponse . - Jusqu'à une époque récente, les sociétés pétrolières,
lors de la signature d'un contrat d'exclusivité avec un propriétaire
exploitant de station-service, consentaient à ce dernier une
avance sur titrage, ou prêt pétrolier. La restitution de cette
somme était assurée, tout au long de l'exécution du contrat, à
raison de quelques centimes par litre de carburant écoulé par le
détaillant . L.a valeur de cette restitution unitaire était fixée en
tenant compte du volume prévisible qui serait délivré par le
détaillant durant le contrat . En fin de contrat, ou en cas de rup-
ture de celui-ci, la partie du prét pétrolier non emonie devenait
immédiatement exigible . Les petits détaillants, dans le contexte
concurrentiel marqué de ces dernières années, n'ont fréquemment
pas pu soutenir la concurrence de points de vente plus impor-
tants, ce qui s'est traduit par la baisse de leurs titrages . t)e ce
fait, pour les contrats d'exclusivité qui arrivent actuellement à
échéance, il arrive que le prét pétrolier ne soit pas totalement
amorti . En règle général, les sociétés pétrolières tiennent compte

du caractère imprévisible de cette situation et accordent des faci-
lités de paiement pour le solde du prêt . Sous réserve d'un
examen plus approfondi, pour lequel il serait nécessaire de
connaitie les identités respectives du détaillant et de la société
pétrolié•e en cause, il semble que le cas décrit s'inscrive dans
schéma général . En tout état de cause, estimant cette pratique
incompatible avec les dispositions de la loi du 24 janvier 1984
dite .' lot bancaire «, la grande majorité des sociétés pétrolières a
renoncé à cette pratique commerciale . D'une façon générale, il
convient de rappeler que les contrats entre les compagnies pétro-
lières et les distributeurs de carburants relèvent du droit commer-
cial privé .

Pétrole et produits raffinés
(entreprises : Hauts-de-Seinci

3802. 16 juin 1986. - M . Guy Dueolond attire l'attention de
M . le ministre de t'Industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de l'entreprise E .P. Schlumberger, sise 26, rue de la
Cavée, à Clamart (Hauts-de-Seine) . II s'agit d'une société de ser-
vices pétroliers qui apporte dans le monde une aide technique à
l'industrie pétrolière. l .a direction du groupe Schlumberger pré-
texte de la réduction de la demande en produits pétroliers, de la
prospection qui s'amenuise, de la baisse du dollar ainsi que de
l'excès des stocks pour justifier une baisse des effectifs du centre
de Clamart . 168 postes seraient affectés par ces mesures dont
soixante-quatorze licenciements par départs volontaires, congés
conversion de quatre mois au maximum et reclassements exté-
rieurs . En fait, il s'agit d'une restructuration du groupe Schlum-
berger avec le redéploiement du secteur études et production vers
l'étranger, une troisième unite spécialisée dans la recherche étant
créée au Japon . Le léger fléchissement des ventes perçu au cours
du second semestre de 1985 ne peut accréditer l'idée de diffi-
cultés réelles pour cette société . Il suffit pour s'en convaincre de
rappeler la part détenue par Schlumberger dans le marché mon-
dial : 40 p. 100 pour l'Amérique du Nord, 89 p . 100 pour l'Asie
et le Moyen-Orient, 76 p . 100 pour l'Atlantique . Le rapport
annuel pour 1985 est optimiste puisqu'il envisage l'avenir en ces
termes : « ce sont les nouveaux outils pour les mesures et les
essais dans les puits, pour le forage, la cimentation et la stimula-
tion des puits qui font la différence, en nous permettant de tra-
verser la récession actuelle et de bénéficier à plein de la reprise
qui suivra » . C'est cette perspective que la suppression de
168 emplois compromet car, parmi eux, trente ingénieurs,
quarante-huit techniciens et trente-cinq ouvriers hautement qua-
lifiés sont visés . II lui demande de prendre toutes les mesures
susceptibles d'infléchir la direction du groupe Schlumberger dans
le sens du maintien de son potentiel de recherche et de produc-
tion afin de créer les conditions de la sauvegarde d'une entre-
prise française dans un secteur porteur pour l'industrie et le com-
merce extérieur de notre pays . En outre, il lui demande s'il peut
être indifférent aux 168 emplois qui seraient ainsi maintenus.

Réponse. -- La chute brutale du prix du baril survenue à la fin
de 1985 et au début de 1986 entraine une forte réduction des
investissements d'exploration-production des compagnies pétro-
lières : la plupart d'entre elles ont annoncé en 1986 des réduc-
tions d'au moins 30 p . 100 de leur programme d'investissement
par rapport à l'année précédente . Les perspectives à court terme
sont donc très difficiles pour le secteur parapétrolier qui voit
ainsi te marché qui lui est offert se contracter brutalement . Les
suppressions d'emplois envisagées par la société E .P. Schlum-
berger, à Clamart, s'inscrivent dans ce contexte et répondent à la
nécessité d'ajuster les capacités de production de la société aux
besoins du marché . D'après les indications recueillies auprès de
la direction de la société, l'essentiel des suppressions d'emplois
(133 sur 168) concernerait le secteur des fabrications, le potentiel
de recherche et développement, dont l'importance pour la sauve-
garde de l'entreprise est évident et reconnu, étant quant à lui
préservé.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire : Nord)

3930 . - 23 juin 1986 . - M . Bruno Chauvlerrs expose à M . I.
ministre de l' industrie, des P. st T . st du tourisme que la
situation économique de Dunkerque continue à se dégrader de
façon inquictante . 20 p . 100 des emplois industriels ont disparu
en trois ans ; le chômage touche 14,2 p . 100 de la population
active et les principaux piliers de l'activité locale seront dans
l'obligation de procéder à des réductions d'effectifs dramatiques
dans les prochains moi, . C'est en particulier le cas pour la
construction navale qui a un carnet de commandes vide, de
l'usine des Dunes (Asco Métal-Sacilor) qui a déjà perdu la moitié
de son effectif t 1 130s ces dernières années, de la sidérurgie où
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l'on prévoit 6 300 suppressions d'emplois sur 21 000 d'ici à 1987,
du port autonome dont l'activité stagne et où le chômage s'ac-
croit chez les dockers (30 p. 100 en 1985), de C.D.F. Chimie
(Vapocraqueur-Copenor) dont les pertes se situent à 1,7 milliard
de francs pour l'ensemble du groupe. En outre, 52 p . 100 des
chômeurs ont moins de vingt-cinq ans, ce qui renforce le risque
d'une explosion sociale. La diversité des difficultés de cette
région rend obligatoire la mise en place de solutions d'ensemble
et non pas uniquement sectorielles. En conséquence, il lui
demande si le Dunkerquois ne devrait pas faire l'objet de la créa-
tion d'une véritable zone franche dans laquelle les charges
sociales et les impositions sur les sociétés seraient sensiblement
réduites, afin de permettre un véritable redémarrage de l'activité
économique, seule solution pour stabiliser et réduire le chômage

Réponse . - Le ministre de l'industrie, des P . et F. et du tou-
risme confirme ce qu'il a tnnoncé au titre du plan de restructura-
tion de la construction navale : le Gouvernement veut effective-
ment créer dans le Dunkerquois une zone d'entreprise. La
délimitation géographique de cette zone est en cours d'étude.
Comme l'ont annoncé le ministre d'Etat, chargé de l'économie.
des finances et de la privatisation, et le ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, les entreprises qui s'implanteront
dans cette zone pourront bénéficier d'une exonération totale
d'impôt sur les sociétés pour une durée de dix ans . Les modalités
précises d'application seront définies par une ordonnance.

Produits chimiques er parachimiques
(entreprises : Nord - Pas-de-Calais)

48222 . - 30 juin 1986. - M. Bruno Chamelier.. attire l'attention
de M. le mania» de l'Irsdustris, des P. et T . et du tourisme
sur la situation préoccupante de la société C .D .F.-Chimie, filiale
des Charbonnages de France, qui connait actuellement de graves
difficultés financières. Celles-ci se sont concrétisées par des
pertes de 1,7 milliard de francs pour la seule année 1985 ; elles
placent la société en quasi-situation de dépôt de bilan . La région
Nord - Pas-de-Calais, déjà touchée depuis plusieurs années par
d'importantes pertes d'emploi, est de nouveau concernée par
cette situation. Cela concerne en particulier le vapocraqueur de
Dunkerque (400 salariés), l'usine de production d'engrais de
Mazingarbe (200 salariés) et l'usine de Marnes (220 salariés) . Il
lui demande si le plan de restructuration actuellement à l'étude
conduira à un processus de privatisation qui permettrait de
sauver les diverses unités de production du groupe encore ren-
tables. en particulier celles de Dunkerque et les emplois qui en
découlent.

Réponse. - Le groupe C .D.F.-Chimie, filiale des Charbonnages
de France connait de graves difficultés financières . Pour remédier
à cette situation, il a entrepris un très important travail de redéfi-
nition de sa stratégie visant à préciser les conditions de son
retour à l'équilibre dans les plus brefs délais . Dans ce but, il
envisage de recentrer ses activités sur les secteurs offrant les
meilleurs perspectives de stabilité et de développement . L'objectif
recherché par le groupe est de consolider ses activités sur les sec-
teurs où il dispose de positions fortes à l'échelon européen et où
il peut se développer sur le plan international . Le groupe estime
donc qu'il aura à procéder à des rationalisations et à des efforts
de productivité en vue d'adapter son outil industriel à la poli-
tique ainsi définie pour éliminer les foyers de pertes et conforter
les secteurs prioritaires. Les sites du Nord - Pas-de-Calais tels
Dunkerque . Harnes, Mazingarbe revêtent une importance toute
particulière pour la région . Compte tenu de l'ampleur des acti-
vités qui y sont exercées, ils font l'objet, chacun dans leur
branche respective de rattachement, d'une étude toute particulière
tenant compte de leur spécificité et de leur perspective de déve-
loppement. Les conclusions des études menées par l'entreprise
C.D.F.-Chimie n'ont toutefois pas encore été arrêtées . Celle-ci
devrait les faire connaitre prochainement au ministre de l'indus-
trie qui définira sa position sur le problème du rétablissement des
comptes de C.D .F .-Chimie après un examen d'ensemble de la
situation, tenant compte des implications locales et régionales qui
en résulteraient.

Électricité et gaz (gaz naturel)

47M. - 30 juin 1986 . - Un événement considérable vient de se
produire dans le domaine de l'énergie en France . Nous devons
en effet nous féliciter de l'accord intervenu le 30 mai entre Gaz
de France et ses fournisseurs norvégiens concernant le gaz prove-
nant du gisement de Troll . M. Plane Welsenhorn demande à
M. N mintstn de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme de
lui fournir le tableau des fournitures en gaz naturel provenant
des divers pays exportateurs à Gaz de France d'ici à l'an 2000.

Réponse. - Les coûts extrèmement élevés, notamment en inves-
tissements, du transport du gaz naturel, que ce soit par gazoduc
ou au travers d'une chaîne de liquéfaction et la rigidité géogra-
phique attachée à ces deux modes ont pour conséquence directe
de restreindre le nombre de pays capables d'exporter du gaz
naturel vers l'Europe occidentale . De plus, ils imposent des liens
contractuels entre fournisseurs et acheteurs, garantissant des
échanges stables en volume sur des durées longues, souvent de
l'ordre d'une vingtaine d'années. C'est dans le cadre exclusif de
contrats à long terme que Gaz de France a importé en 1985
quelques 271 TWh de gaz naturel, soit : 89 TWh ou 33 p. 100 en
provenance d'Algérie ; 77 TWh ou 29 p. 100 en provenance des
Pays-Bas ; 75 TWh ou 28 p. 100 en provenance d'U.R.S .S.
30 TWh ou Il p. 100 en provenance de mer du Nord (Norvège)
Le niveau de nos approvisionnements à moyen et long tenue
(horizon 2000 par exemple) est directement fonction de l'évolu-
tion de la consommation française de gaz . Celle-ci est particuliè-
rement difficile à apprécier . Aux facteurs traditionnels d'incerti-
tude (croissance économique, amélioration de l'efficacité
énergétique) s'ajoutent aujourd'hui les mouvements considérables
affectant les prix du pétrole . Ceux-ci ne sont pas encore stabi-
lisés, et leurs conséquences sur le marché des énergies encore mal
perçues . La plupart des contrats gaziers actuellement en vigueur
couvrent les quinze années à venir, assurant un volume d'impor-
tations de l'ordre de 300 'l Wh en fin de période . Compte tenu de
ceux-ci, et d'autres qui pourraient éventuellement venir en corn-
plément, la répartition de nos importation, pourrait être la sui-
vante à l'horizon 2000 : U.R .S .S ., de 33 p. 100 à 40 p . 1081
Algérie, de 30) p . 104) à 35 p . 100 ; Pays-Ras, de 15 p . 11M) 1
18 p. 1(0 ; mer du Nord (Norvège) . de 6 p. 1(8) à 20 p I(MI.

INTÉRIEUR

Administration (ministère de llrtlelleur prrer'unel

440. 21 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de 19nt6rl ur s'il lui est possible de préciser la réponse
apportée à sa précédente question écrite n• 63631 du
18 février 1985 (Journal officiel. Assemblée nationale, Débats pan
lementaires, Questions, du 28 octobre 1985) . Alors qu'il avait
demandé à connaître les décharges de services accordées à titre
syndical pour l'ensemble des personnels placés sous son autorité,
il ne lui a été communiqué que les Inlurmations relatives aux
personnels relevant de la direction générale de l'administration. Il
lui demande s ' il lui est possible de lui communiquer les élt'rnents
d'information complémentaires.

.4dminisrratiun (ministère de l 'intérieur : personnel

111174 . 28 juillet 1986. M. Bruno Bourg-Broc s 'étonne
auprès de M . le ministre de l'Intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n" 449 publiée au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 avril 1986, et relative aux décharges syndicales accordées dans
son ministère . Il lui en renouvelle les ternies.

Réponse. En complément à la réponse qui avait été apportée
à sa question écrite n^ 63631 du 18 lévrier 1985 et qui est parue .
au Journal officiel, Débats, n o 42, Assemblée nationale, Questions
du 28 octobre 1985, l'honorable parlementaire voudra bien
trouver, précisée dans le tableau ci-dessous . la répartition des
décharges d'activité de sersice accordées aux organisations syndi
cales qui représentent les personnels gérés par la direction géné-
rale de la police nationale, soit un effectif de 121 827 fonction-
naires . Cette répartition est effectuée en jours par an, soit au
total 92 256 jours pour l'année 1 0 86.

rrfecofn

	

Posieinels

1 .0	 8 093 joute
C.F.D . f	 1 123 jours
(' .G .1	 1 017 jours
C.F.T .C .-Tenue	 ~

	

1517 jours
C.F.f C .-('ivil	 ~

	

1 227 jours
C.F.I .C .-Adminis	 ~

	

37 jouis
S.N .I .P .A .I	 I

	

t 597 jours
F.P .I .P	 i

	

3 639 jours
S .C .P .H .F .P.N	 1 380 jouis
S.N .LP .-S .N .P .T.-S .G .I'	 40 209 jours
S .N .O	 709 jouis
S.N .A .P.0	 Y 551 jours
S .C .O	 (050 jours

do ln police nationale
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Effectifs

	

Paraonnfas
de le polie nationale

S .G.P.N .-S.I .P.N	
S .C .C.P.N: C.G.0	
S .N .E .P	
S .N .U .P.A.T	
S. N . U . P.A.T. /S .G. P	
S .N .A.P.A.P	
S. P. P.F	
S.U .P	

Total	

La désignation exacte des organisations syndicales dont il est
fait mention est explicité ci-après : S.N .I .P.A.T. : syndicat
national indépendant des personnels administratifs et techniques
de la police nationale . F .P.i .P. : fédération professionnelle indé-
pendante de la police. S.C .P.H .F.P.N . : syndicat des commissaires
de police et des hauts fonctionnairess de la police nationale.
S.N .i .P.-S.N .P.T: S.G.P. : syndicat national indépendant et profes-
sionnel - syndicat national des policiers en tenue - syndicat
`énéral de la police . S.N .O. : syndicat national des officiers.
S .N .A .P.C . : syndicat national autonome des policiers en civil.
S .C .O . : syndicat des commandants et officiers.
S.G .P.N : S .I .P.N. : syndicat des gradés de la police natio-
nale - syndicat indépendant de la police nationale.
S.C.C .P.N:C.G .C . : syndicat C.G .C . des corps en civil de la
police nationale. S.N .E .P. : syndicat national des enquêteurs de
po.'ice . S.N .U .P.A.T. : syndicat national unifié des personnels
adminis°.-atifs et techniques. S.N .A.P.A.P . : syndicat national
autonome des personnels administratifs dr police . S .P.P.F. : syn-
dicat professionnel des policiers de France . S.U .P . : syndicat
d'union policière .

Police (personnel)

MI. - 28 avril 1986 . - M . Ouy Dueolon6 appelle l'attention de
M. N Maistre de l ' Intérieur sur la situation des policiers origi-
naires des départements d'outre-mer . Il lui demande les mesures

j
u il entend prendre afin d'assurer : la prise en charge par l'Etat
e tous les frais occasionnés par l ' affectation en France, la muta-

tion dans les D.O.M. ou la participation à un concours ; l ' abro-
gation de la référence à l'indice plafond pour le conjoint ; la
création d'une structure permettant la prise en charge totale par
l ' administration des problèmes se posant i l 'agent et à sa famille
(billet d'avion, logement, etc .) ; l'information complète des origi-
naires des D .O.M. sur le contenu des textes . En outre, de nom-
breux originaires de la Guadeloupe, de la Guyaene, de la Marti-
nique et de la Réunion sont rayés de la liste des départs en
congés bonifiés parce que l'administration a décidé arbitraire-
ment qu'ils ont transféré leur résidence habituelle en France.
Entrent dans cette catégorie les fonctionnaires ayant au moins un
parent (père ou mère) originaire d'un D.O.M. mais né en France
ou dans un autre pays, les fonctionnaires nés dans un D .O .M.
mais dont les parents vivent en France, les orphelins . Pourtant, le
fait d'eue né en France ou d'y avoir actuellement ses parents ne
modifie en rien l'origine culturelle et ethnique . C'est pourquoi il
lui demande s'il entend satisfaire les revendications sui-
vantes : l 'abrogation des notions de « résidence habituelle » et
« centre des intérêts moraux et matériels » et leur remplacement
par la notion d'« identité culturelle et ethnique » ; la possibilité
de choisir l'aéroport métropolitain de départ et de retour et la
prise en charge des frais de voyage de la résidence administrative
au lieu de résidence outre-mer (et inversement) et non pas du
seul parcours aérien entre la métropole et le D .O.M. le maintien
du contact culturel avec le pays d'origine par l'octroi d'un congé
avec délai de route tous les deux ans pour l'agent et sa famille
(conjoint originaire d'un D.O.M. ou non) ; le paiement de l' in-
demnité de vie chère pendant les deux mois que dure le congé
le maintien des droits à congés à passer outre-mer avec voyage
payé pour tout agent né dans un D .O.M., de même que pour tout
agent nt en France ou hors du territoire métropolitain et dont un
des parents est originaire d ' un D.O.M . ; le droit au congé bonifié
pour les orphelins originaires des D .O.M. De plus, un grand
nombre d'originaires des D .O.M. sont écartés du bénéfice de l'in-
demnité d'éloignement en raison de la déchéance quadriennale
ou de la notion de résidence habituelle. Ces problèmes touchent
essentiellement le personnel recruté en France . Dès lors, il
convient de prendre toutes mesures autorisant : le paiement de
l'indemnité d'éloignement à tous les fonctionnaires originaires
des D.O.M. et recrutés en France ; l'application stricte du décret
ns 53-1266 du 22 décembre 1953 ; l'examen négocié des critères

d'attribution de cette indemnité prenant en compte tous les cas
possibles la promulgation d'un texte clair et précis par les
ministères des finances et de la fonction publique, valable pour
toutes les administrations ; la non-application de la déchéance
quadriennale et de la notion de résidence habituelle pour l'appré-
ciation des droits ; l'exonération d'impôt sur l'indemnité d'éloi-
gnement, à tout le moins une réforme de l ' imposition puisque
cette indemnité, dont chaque fraction couvre seize mois de ser-
vices, fait l'objet pour les impôts d'un prélèvement sur une seule
année. Enfin, les fonctionnaires originaires des D .O.M . ont une
spécificité culturelle qui, à tous les niveaux, doit être reconnue.
C'est pourquoi il lui demande la reconnaissance de la date histo-
rique de l'abolition de l'esclavage par l'octroi d'une journée
chômée payée pour les originaires des D.O.M. affectés en France,
le même jour que celui en vigueur dans les pays d'origine.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
concerne les droits spécifiques alloués aux fonctionnaires origi-
naires d'un département d'outre-mer affectés en métropole ou
dans un autre département d'outre-mer ainsi qu'aux fonction-
naires métropolitains désignés pour servir dans un département
d ' outre-mer. II convicnt de préciser qu'en la matière les fonction-
naires de police relèvent de la mème réglementation que l'en-
semble des fonctionnaires civils de l'Etat . Les dispositions actuel-
lement en vigueur résultent de textes interministériels pris à
l' initiative des ministères chargés respectivement du budget, de ta
fonction publique, des départements et territoires d ' outre-mer.
Elles sont inspirées par la reconnaissance des problème, particu-
liers liés à des déplacements sur de longues distances mais aussi
par l'égalité fondamentale de tous les citoyens français . En ce qui
concerne le dernier point de la question, relatif à la commémora-
tion de l'abolition de l'esclavage, la loi no 83-550 du 30 juin 1983
prévoit effectivement que cette commémoration « fait l 'objet
d'une journée fériée dans les départements de Guadeloupe, de
Guyane, de Martinique et de la Réunion ainsi que dans la collec-
tivité territoriale de Mayotte » . Aux termes de la discussion du
projet de loi devant le Parlement, il amuirait que le législateur a
considéré que, en raison de la spécificité géographique qu'a
représenté l'esclavage et du retentissement exemplaire que son
abolition a revêtu outre-mer, la célébration de ce souvenir devait
s'y traduire en premier lieu par un événement concret, c'est-à-
dire l 'institution d'une journée fériée, limitée aux départements
d'outre-mer .

Police (personnel)

1M7 . - 28 avril 1986. - La majeure partie des personnels du
service des laboratoires de police scientifique est constituée de
contractuels dont la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 prévoit la
titularisation. Des assurances avaient été données pour que soit
menée rapidement à terme cette mesure indispensable . Or, il
semble que la titularisation de ces personnels serait reportée
à 1987. C'est pourquoi M . Ouy Dueo$ond demande à M . le
ministre de l'Intérieur les mesures qu'il entend prendre afin
qu'aucun retard ne vienne contrecarrer le droit légitime à titulari-
sation des agents concernés, mesure dont dépend pour partie la
bonne marche de ces services, nécessaires à l'action de la police
nationale.

Réponse. - Un projet de décret portant statut des ingénieurs et
des personnels techniques des laboratoires de police scientifique
de la police nationale . été élaboré par les services du ministère
de l 'intérieur en concertation avec les représentants des per-
sonnels. Des dispositions transitoires prévoient effectivement la
titularisation des agents contractuels de ces laboratoires recrutés
à titre permanent et à temps complet . Le projet de texte fait
actuellement, en vue de son adoption, l'objet d ' une étude par les
services du ministre délégué chargé de la fonction publique et du
plan et du ministre délégué chargé du budget.

Communes (conseillers municipaux)

717 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. Ie ministre de l'lntdrieur veuille bien lui indiquer si un
conseiller municipal qui était délégué par sa commune au sein
d'un district ou d'un syndicat de communes conserve cette délé-
gation lorsque le tribunal administratif annule son élection de
conseiller municipal soit pour incompatibilité professionnelle, soit
pour des irrégularités lors du scrutin.

Réponse . - En vertu du troisième alinéa de l'article L . 163 . 5 et
du troisième alinéa de l'article L . 164-5 du code des communes,
le conseil municipal peut choisir ses délégués au comité du syn-
dicat de communes et au conseil de district, soit parmi ses

16 415 jours
1 338 jours
871 jours
250 jours

1067 jours
166 jours
198 jours
168 jours

92 256 jours
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membres, soit en dehors de l'assemblée communale et mente
parmi des personnes étrangères à la commune, pour des raisons
qu'il appartient au conseil municipal d'apprécier, sous réserve
que ces personnes réunissent les conditions requises pour faire
partie d'un conseil municipal. Les fonctions exercées par les
délégués de la commune au sein d'un syndicat intercommunal ou
d'un district ne sont donc pas liées aux fonctions qu'ils peuvent
exercer par ailleurs en tant que conseillers municipaux . Dès lors,
la perte de la qualité de conseiller municipal à la suite du juge-
ment d'annulation de l'élection ne peut mettre fin automatique-
ment au mandat que détient l'intéressé au sein du comité syn-
dical ou du conseil de district, quand bien même en serait
déduite son inéligibilité aux fonctions de membre du comité syn-
dical ou du conseil de district . A cet égard, il faut souligner que
les cas d'inéligibilité énumérés aux 6 , et 9. de l'article L . 231 du
code électoral visant les comptables des deniers communaux, les
entrepreneurs de services municipaux et les agents salariés de la
commune ne s'appliquent pas tels quels aux membres du comité
syndical ou du conseil de district. II résulte en effet de la juris-
prudence administrative (C.E ., arrêt sieur Lebosse, 30 avril 1971,
Lebon, p. 316) que ces dispositions doivent être interprétées
comme entrainant seulement l'inéligibilité au comité du syndicat,
ou au conseil de district, des comptables, des entrepreneurs et
des agents salariés de l'établissement public en cause . Par ail-
leurs, la jurisprudence assimilant les règles ae désignation des
délégués au comité d'un syndicat - et donc au conseil de district
- à celles concernant l'élection des conseillers municipaux, les
contestations qui peuvent surgir en ce domaine doivent être
portées devant la juridiction administrative dans les conditions
prévues par le code électoral en matière de contentieux des élec-
tions municipales . En particulier, les réclamations contre les
nominations des délégués doivent, être déposées, en application
de l'article R. 119 du code électoral, dans les cinq jours qui sui-
vent le jour de l'élection, et le recours éventuellement formé par
le préfet doit être exercé dans un délai de quinze jours à dater de
la réception de la délibération du conseil municipal relative à
cette élection . Si les délais prescrits à l'article R . 119 ne sont pas
respectés, l'élection du délégué devient définitive . Il faut préciser
toutefois que si, pour une cause survenue postérieurement à son
élection, un délégué se trouvait dans un des cas d'inégibilité ou
d'incompatibilité prévus par les articles L . 230, L . 231, L . 232,
L. 46 et L. 237 du code électoral, il devrait erre immédiatement
déclaré démissionnaire par le préfet, en application des articles
L. 236 et L . 239 du même code . Enfin, il convient de rappeler
que, par application des dispositions de l'article L . 121-26 du
code des communes, le conseil municipal peut à tout moment
remplacer ses délégués au sein d'organismes extérieurs, et en par-
ticulier au comité d'un syndicat de communes ou au conseil d'un
district . La mise en oeuvre de cette procédure permet donc, le cas
échéant, au conseil municipal de mettre fin au mandat d'un de
ses délégués dont l'inéligibilité aurait été constatée par le tribunal
administratif, à l'occasion d'une décision d'annulation de son
élection au conseil municipal.

Communes (finances locales : Val-d'Oise)

121M. - 12 mai 1986 . - M . Francis Delattre attire l'attention de
M. le ministre de l'Intérieur sur la situation critique à laquelle
sont confrontées les communes victimes de la décision de liqui-
dation judiciaire de la S.E .M.E.A .S.O. prononcée le
21 juillet 1981 par le tribunal de commerce de Versailles . Lors-
qu'en octobre 1979 la décision fut prise de mettre en liquidation
à l'amiable la S .E.M.E.A .S .O ., de nombreuses opérations d'urba-
nisme étaient en cours de réalisation . Les communes concernées
disposaient à ce moment de compte débiteur ou créditeur au sein
de la S.E.M.E.A.S .O . La S .E.M .E .A .S .O . avait pour habitude de
trésorerie d'utiliser des emprunts contractés au nom de certaines
villes pour des opérations différentes de celle menée dans la ville
citée. La mise en liquidation judiciaire a mis certaines communes
dans une situation financière diamétralement opposée à celle qui
était la leur au sein de la S.E.M .E .A.S .O. L'exemple de la com-
mune de Sannois (Val-d'Oise) est caractéristique de cet état . Cré-
ditrice de 16971 000 francs au sein de ta S .E.M .E .A.S .O ., elle se
trouve aujourd'hui, suite à la liquidation judiciaire, débitrice de
10 000 000 de francs face à la Caisse des dépôts et consignations
en garantie d'emprunts réalisés par la S.E.M .E .A .S .O . Cette situa-
tion aberrante doit trouver rapidement une solution, afin d'éviter
la catastrophe financière dont certaines communes sont
menacées . II lui demande de bien vouloir lui faire savoir quelles
sont les dispositions envisagées pour remédier à cette situation.

Réponse . - La commune de Sannois connaît d'importantes dif-
ficultés financières qui résultent de la liquidation judiciaire de la
S.E.M .E .A .S .O . (Société d'économie mixte d'équipement et
d'aménagement de la Seine-et-Oise) . Les erreurs de gestion qui
ont conduit à cette liquidation ne concernaient en rien les opéra-

tions d'aménagement intéressant Sannois. La commune subit par
conséquent un préjudice né de circonstances indépendantes de sa
volonté . Aussi des mesures sont actuellement à l'étude afin
qu'avec le concours de l'Etat, du département du Val-d'Oise et
des principaux partenaires intéressés une solution acceptable par
tous puisse être rapidement trouvée.

Drogue (lutte et prévention : Puy-de-Dôme)

1419. - 19 mai 1986 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur la vive préoccupation des habi-
tants de la ville d'Issoire, des restaurateurs et des hôteliers en
particulier, face à l'augmentation récente du trafic de stupéfiants
et à la consommation de plus en plus importante de drogue, chez
les jeunes plus spécialement. II lui demande quelles mesures il
entend prendre pour renforcer la lutte incessante qui doit être
engagée contre la toxicomanie . II souhaiterait, en particulier, que
soit envisagée la création, à Issoire, d'une antenne locale du
centre d'accueil et de la consultation des toxicomanes créé en
septembre 1980 à Clermont-Ferrand.

Réponse. - Le dévéloppement continu de la toxicomanie
enregistré au cours des dernières années a conduit les polices
urbaines à intensifier leur action préventive, développant la poli-
tique d'information mise en oeuvre depuis 1979, conduite avec
des magistrats, des enseignants et des éducateurs. Ces mesures de
prévention ont été renforcées par la formation de deux cent cin-
quante fonctionnaires spécialisés au sein de la police nationale,
qui, depuis deux ans, animent des réunions et des débats dans
des établissements d'enseignement, des hôpitaux, des maisons
d'arrêt, ou des associations privées . Ces fonctionnaires assurent
également des séances de sensibilisation et de perfectionnement
destinées à tous leurs collègues, démultipliant ainsi leur action.
En outre, une présence renforcée des policiers, orientée vers les
lieux de rencontre privilégiés des toxicomanes, devrait permettre
de lutter plus efficacement contre le trafic des revendeurs de
drogue . En ce qui concerne le centre d'accueil et de consultation
des toxicomanes à Clermont-Ferrand, sa création est due à une
initiative privée (association type loi 1901) . L'impiantation d'une
antenne locale de ce centre à Issoire ne relève donc pas de la
compétence du ministère de l'intérieur.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

1120 . - 19 mai 1986 . - M . Joseph Mengs appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le fonctionnement des
conseils communaux de prévention de la délinquance mis en
place depuis la loi du 5 juillet 1983 . Ceux-ci ont fait la preuve de
leur efficacité dans la lutte contre l'insécurité de la population
face à la petite et moyenne délinquance tout en ne négligeant pas
l'aspect positif que revêt la répression judiciaire . L'action béné-
fique de ces conseils a été clairement démontrée notamment par
la participation active des élus, des enseignants, des magistrats,
des parents d'élèves, des représentants du monde associatif et
tout particulièrement des policiers . Ces derniers attendent des
instructions leur permettant de poursuivre leur travail au sein de
ces organismes . Il lui demande donc s'il compte, comme son pré-
décesseur l'avait fait à l'époque, autoriser et encourager les fonc-
tionnaires de police à participer à l'o:uvre reconnue des conseils
communaux de prévention de la délinquance.

Réponse. - La lutte contre la délinquance et la criminalité com-
porte deux volets indissociables : la répression et la prévention.
En matière de prévention, les conseils communaux de prévention
de la délinquance ont un rôle important à jouer . Ils ont le mérite
de mettre en présence des gens qui, à des titres divers, s'occupent
des problèmes de sécurité, en particulier les fonctionnaires de
police . Il n'est donc pas envisagé de réduire la participation des
fonctionnaires de police à ces organismes.

Collectivités locales (personnel)

1992 . - 26 mai 1986 . - M . Jean Provaux appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le problème des élections pour
les centres régionaux de formation des collectivités locales et
leurs services qui devaient avoir lieu le 20 mai prochain . Par
décision de son ministère, ces élections viennent d'être reportées.
Cette décision a été prise sans consultation des divers partenaires
concernés, notamment des organisations syndicales, des associa-
tions d'élus et du Conseil supérieur de la fonction publique terri-
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tonale. Elle s'inscrit à contre-sens de la politique contractuelle
souhaitée par tous et constitue une première remise en cause du
statut de la fonction publique territoriale . II lui demande donc de
lui faire connaître les raisons de ce report et de lui indiquer les
mesures qui seront prises pour que ces élections puissent avoir
lieu dans les meilleurs délais.

Réponse . - Par arrêté du 25 mars 1986, ont été effectivement
suspendues les modalités d'organisation des élections aux
conseils d'administration des centres de formation institués par la
loi no 84-594 du 12 juillet 1984 dont la date avait été fixée au
20 mai 1986. Cette décision ne constitue qu'une mesure conserva-
toire destinée à laisser au Gouvernement le temps nécessaire à
l'examen approfondi de l'ensemble du dossier . II n'était pas en
effet possible que le processus enclenché débouchât sur un état
de fait irréversible avant même que le Gouvernement ait pu
engager une réflexion appronfondie sur ces sujets . Cette réflexion
est menée dans un esprit de concertation et dans le souci de
concilier les droits et intérêts légitimes du personnel et les droits
et préoccupations légitimes des élus responsables des collectivités
locales . Devant les critiques formulées à l'encontre de ce qui a
déjà été fait et devant les divergences qui existent sur ce sujet
complexe et délicat il était indispensable de dresser un bilan et
d'engager une discussion générale . Le Gouvernement a donc
engagé une concertation approfondie avec l'ensemble des organi-
sations de personnels et les associations d'élus locaux. C'est sur
la base des positions exprimées lors de ces rencontres que seront
prochainement arrêtées les propositions du Gouvernement dans
ce domaine .

Départements (personnel)

2027 . - 26 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l 'Intérieur de lui indiquer si v la prise en
charge par l'Etat des frais de fonctionnement des préfectures »
aura une quelconque incidence sur le financement des amicales
concernant à la fois les personnels des préfectures et des départe-
ments et subventionnées à l'heure actuelle exclusivement par les
conseils généraux.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire qu'en
application de l'article 30 de la loi du 2 mars 1982, de l'ar-
ticle 111 de la loi du 28 janvier 1984 et du titre 11 de la loi du
Il octobre 1985 les dispositions suivantes ont été arrêtées . Dans
la mesure où les subventions versées par ces amicales l'étaient, en
partie ou en totalité, pour assurer des dépenses effectuées pour le
compte de l'Etat, celles-ci ont donné lieu à transfert de leur prise
en charge et les crédits correspondants ont été prélevés sur les
doutions générales de décentralisation des départements et des
régions . La méthode retenue en vue de l'évaluation et du trans-
fert à la charge de l'État des dépenses sociales précédemment
financées par des budgets locaux est celle prévue pour les
dépenses relatives aux frais de fonctionnement des préfectures.
Ainsi est appliquée une clef « effectifs » se rapportant aux agents
de l'Etat et aux agents du département placés sous l ' autorité du
préfet, commissaire de la République, aux dépenses d'action
sociale, en évitant les doubles comptes avec les dépenses déjà
prises en considération à un autre titre.

Étrangers (politique à l'égard des étrangers)

2001 . - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur le problème posé par
les Filières d'immigration de Sri-Lankais existant de Berlin-Est
(R.D.A.) vers la France et s'étonne du fait que les passeurs qui
effectuent ces transports ne risquent que quelques mois de
prison . Des peines aussi légères ne dissuadent absolument pas les
passeurs, qui tirent de considérables bénéfices d'un commerce
odieux. En outre. il s'avérerait que Metz devient l'une des
plaques tournantes de l'immigration clandestine : des filières en
provenance de R.F.A . se constitueraient (filière ghanéenne
notamment) . Il souhaiterait donc qu'il lui indique quels sont les
moyens complémentaires mis à la disposition de la police de l'air
et des frontières en la matière. Il est en effet indispensable
qu'une coopération soit instaurée entre les polices de R.F.A. et
de France, mais également de l'Europe entière.

Réponse. - La filière d ' immigration clandestine sri-lankaise évo-
quée par l'honorable parlementaire est une filière ancienne . Tou-
tefois, à la suite d'une démarche commune des pays européens
concernés auprès de la R .D.A ., les autorités de Berlin-Est ont
accepté d'exiger des Sri-Lankais la possession d'un visa consu-
laire émis avant le départ de Colombo. Cette mesure, qui a pris
effet à compter du début de juillet 1985, s'est traduite peu à peu

par une diminution du nombre de clandestins d'origine tamoule
interceptés à la frontière allemande . Cependant, la R.F.A.
demeure encore un réservoir de candidats sri-lankais à l'immigra-
tion clandestine en France. Cela justifie la vigilance renforcée qui
continue à être exercée le long de la frontière franco-allemande.
Cette surveillance continue, alliée à la dissuasion exercée par les
peines de prison à l'encontre des passeurs et surtout par la fré-
quente saisie des véhicules• ayant servi au transport des clan-
destins, permet de maintenir ce flux migratoire à un niveau rela-
tivement bas . II convient d'observer qu'un accord de réadmission
entre la France et la R.F.A . permet de refouler vers ce pays tout
étranger interpellé en situation irrégulière sur notre territoire dans
un temps voisin de son franchissement de la frontière commune.
En ce qui concerne les Ghanéens, les statistiques des refus d'ad-
mission en France et des interceptions de clandestins, dont le
volume peut valablement être considéré comme proportionnel au
flux migratoire global de la nationalité considérée, ne font pas
apparaître d'importants mouvements à la frontière franco-
allemande. On ne saurait, en tout état de cause, affirmer que
Metz est une « plaque tournante » de l'immigration clandestine,
même si en quelques mois quelques filières ont été découvertes
dans sa région, notamment une filière roumaine, dont l'organisa-
teur a été interpellé . Bien que la configuration particulière de la
« frontière verte » entre l'Allemagne et la France rende difficile
la mission de surveillance des services de la P .A .F., des résultats
concluants sont cependant obtenus tant par les postes tenus en
permanence que par les brigades frontalières mobiles exerçant
efficacement leurs compétences dans les intervalles . Ces der-
nières, renforcées d'année en année, sont actuellement 57 . Leur
nombre devrait doubler dans les prochaines années . Dotées d'un
matériel performant, ces brigades inscrivent à leur actif la plus
grande partie des interceptions de clandestins et des affaires judi-
ciaires réalisées d'initiative . Enfin, la coopération bilatérale évo-
quée par l'honorable parlementaire existe déjà entre la R .F .A . et
la France, tant au niveau national qu'à celui des autorités de
police locale, qui entretiennent d'excellentes relations de travail
avec leurs homologues voisins. Cette coopération de longue date
sera d'ailleurs renforcée dans le cadre de l'accord sur la suppres-
sion progressive des contrôles aux frontières communes signé par
la R .F.A., les pays du Benelux et la France le 14 juin 1985.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes : Vaucluse)

21M. - 2 juin 1986 . - M . Jacques Illompard porte à l'attention
de M . I . ministre de l'Intérieur les faits suivants : Avignon, ex-
cité des papes, se caractérise depuis quelques années à l'attention
de la France tout entière par son insécurité. Le grand banditisme
s'y exprime avec insolence . Par exemple, il y a un an, nous avons
subi le hold-up du Sofitel particulièrement horrible du fait des
assassinats aveugles réalisés par de petits malfrats qui ne ris-
quaient pas grand-chose de la loi à tenter de monter en grade
par l'horreur. Le terrorisme étranger y a également ses adeptes.
Enflammés par les discours intégristes de leurs aînés, les jeunes
étrangers et binationaux réalisent immédiatement dans certains de
nos quartiers ce gue d'autres programment pour demain dans la
France entière . Ainsi, il y a cinq mois, le quartier de La Croix
des Oiseaux était le théâtre d'une exacerbation des attaques jour-
nalières par pierres contre la police puisqu'il s'y ajoutait des
coups de feu . Au bout de quinze jours de ces occupations qui
terrorisaient le voisinage, la brigade antigang arrêtait trois jeunes
hommes, deux étrangers, un binational . Le 11 mai 1986, toujours
à Avignon, une voiture bourrée d'armes et d'explosifs a sauté à
19 heures, route de Marseille. Cela n'a pas encore été attribué à
la droite comme certains attentats de Marseille lors de la cam-
pagne des municipales, ou à mon mouvement comme l'assassinat
d'Etat perpétré en région parisienne lors des dernières législa-
tives . Depuis quelques jours également, les amusements à l'arme
à feu ont repris à La Croix des Oiseaux et dans le quartier
Montcler . Cette situation porte atteinte à notre souveraineté et au
premier des droits dus au citoyen : la sécurité. La police est
débordée, la population terrorisée, face à cette guerre faite à nos
institutions, aux Français les plus faibles et à notre civilisation.
Quels moyens réellement adaptés pense-t-il mettre en jeu pour
mettre hors d'état de nuire les ennemis mortels que la France
nourrit en son sein.

Réponse . - L'attention du ministre de l'intérieur est attirée sur
des incidents graves causés ces derniers mois par de jeunes
étrangers ou binationaux dans des quartiers déterminés d'Avi-
gnon . Sur les faits particuliers qui ont été évoqués, les services de
police locaux ont immédiatement réagi avec vigueur et arrêté les
auteurs, quatre d'entre eux étant immédiatement écroués. Loin
d'être débordés, mais accentuant leur présence dans les secteurs
en cause, ils n'ont plus enregistré de faits identiques depuis . Pour
l'avenir, en renforçant les pouvoirs et les moyens en personnels
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et matériels de la police, le Gouvernement lui assurera la possibi-
lité de lutter avec davantage d'efficacité immédiate contre la cri-
minalité . En raffermissant la législation concernant le séjour des
étrangers sur le territoire, il évitera la remise en cause perma-
nente de la sécurité par ceux d'entre eux qui ont fait de la délin-
quance et de la violence un mode habituel d'existence.

Enseignement secondaire (éducation spécialisée)

2220. - 2 juin 1986 . - M . Jean Reysaier attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'anomalie de la
situation des instituteurs nommés dans les établissements régio-
naux d'enseignement adapté (ex-E .N .P.), anomalie qui entraîne
pour eux un préjudice financier important . En effet, les institu-
teurs exerçant dans les E .R .E .A . ne perçoivent pas d'idemnité de
logement, alors que leurs collègues exerçant dans les écoles
maternelles et primaires !a reçoivent des communes, qui, elles,
perçoivent de l'Etat une dotation affectée à cet effet . q serait
donc juste que ces instituteurs exerçant dans des conditions sou-
vent difficiles, compte tenu du caractère spécifique de ces établis-
sements, perçoivent eux aussi, au même titre que leurs collègues,
cette indemnité . Les E .R .E .A . étant désormais du ressort des
conseils régionaux, il semblerait logique que l'Etat leur accorde
une dotation spécialement affectée pour assurer le versement de
l'indemnité de logement aux instituteurs exerçant dans ces éta-
blissements . En conséquence, il lui demande d'envisager le plus
rapidement possible la mise en oeuvre des dispositions permettant
de mettre fin à une anomalie pénalisant une catégorie d'ensei-
gnants particulièrement méritants . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse . - La réglementation en vigueur ne met à la charge
des communes que les seules dépenses de logement des institu-
teurs qui exercent leurs fonctions dans les écoles publiques com-
munales . Tel n'est pas le cas des instituteurs exerçant leurs fonc -
tions dans les établissements régionaux d'enseignement adapté,
lesquels ne peuvent être assimilés, en raison de leur statut, à des
écoles publiques communales . Les instituteurs qui enseignent
dans ces écoles ont droit, en application des dispositions du
décret n° 66-542 du 20 juillet 1966, à une indemnité forfaitaire
pour sujétions spéciales, à la charge de l'Etat, versée par le
ministère de l'éducation nationale . Cette indemnité n'a toutefois
pas évolué en pratique comme l'indemnité communale de loge-
ment. C'est pourquoi les problèmes posés par le régime indemni-
taire des instituteurs en fonctions dans les établissements régio-
naux d'enseignement adapté ont retenu tout particulièrement
l'attention du Gouvernement, qui a engagé une réflexion intermi-
nistérielle sur la situation des intéressés.

Communes (personnel)

2211 . - 2 juin 1986 . - La loi no 85-1221 du 22 novembre 1985.
complétant et modifiant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique terri-
toriale, stipule. dans son article 22, les conditions d'installation
des centres de gestion et de formation . Elle précise notamment
que, dès l'installation des conseils d'administration, ces centres
exercent les missions qui résultent des dispositions d'application
immédiate de la loi n° 84-53 précitée . Cette même loi prévoit,
dans son article 24, que les taux de cotisations dues au titre de
l'année 1986 sont fixés, au plus tard, le 31 mai 1986 par les
conseils d'administration . M . Roland Vuillaume souhaite appeler
l ' attention de M . le ministre de l 'intérieur sur la situation des
communes précédemment affiliées au C .F .P .C ., c'est-à-dire des
communes de moyenne importance occupant plus de 100 agents,
mais moins de 200 des catégories C et D. Ces communes ont, en
effet, et pour la période transitoire de 1986, versé régulièrement
leur cotisation (1,10 p . 100 de la masse salariale) au C .F.P.C., et
doivent, pour la même année, verser la cotisation prévue à l'ar-
ticle 24 de la loi du 22 novembre 1985 aux centres départemen-
taux de gestion, sachant que ces derniers ne pourront être opéra-
tionnels en 1986, et passent de', conventions avec les C .F.P.C.
pour l'organisation des concours, par exemple . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre en faveur de ces communes de
10 à 20000 habitants, minoritaires dans bien des départements, et
qui se voient imposer une cotisation supplémentaire sans contre-
partie . En effet, les communes qui étaient affiliées au syndicat de
communes versaient une cotisation à ce syndicat, elles versent
aujourd'hui une cotisation sensiblement identique au centre de
gestion . Cette cotisation n'est d'ailleurs pas contestée puisqu'elle
est versée en contrepartie d'un service rendu . II n'en est pas de
même pour les communes précédemment affiliées au C .F.P .C. et
qui disposent d'un service du personnel chargé de la Çestion de
leurs agents . Service du personnel qui emploie plusieurs per-

sonnes en fonction de l'importance de la commune . Doit-on pré-
voir des mesures de licenciement à l'égard de ces agents . Com-
ment un centre de gestion peut-il se charger efficacement du
personnel d'une commune comportant un nombre important
d'agents et située à distance d'un centre départemental, sachant
que, contrairement aux petites communes, les modifications de
situation sont importantes et régulières . Il s'inquiète de la charge
supplémentaire, sans contrepartie, pour l'année 1986, qui est
imposée aux communes, et demande s'il n'est pas possible de
prévoir des dérogations pour ces catégories de communes qui ont
déjà versé régulièrement au C.F.P.C.

Réponse. - Les problèmes financiers liés au maintien, pendant
une période transitoire, des syndicats de communes pour le per-
sonnel communal et du centre de formation des personnels com-
munaux, alors que les centres départementaux de gestion ont été
créés, n'ont pas échappé au Gouvernement . La loi no 85-1221 du
22 novembre 1985 modifiant et complétant les lois n° 84-53 du
26 janvier 1984 et n° 84.594 du 12 juillet 1984 a en effet fixé les
taux des cotisations dues par les collectivités affiliées : 1 . aux
centres départementaux de gestion au titre de leurs fonctionnaires
de catégorie B et de leurs fonctionnaires de catégories C et D
lorsqu'elles comptent moins de 200 fonctionnaires de ces caté-
gories ; 2 . au centre national de gestion au titre de leurs fonc-
tionnaires de catégorie A ; 3 , aux centres régionaux et au centre
national de formation pour l'ensemble de leurs agents titulaires
et non titulaires . Elle a parallèlement prévu la conclusion d'une
convention entre ces trots organismes pour régler les conditions
de leur collaboration . La diversité des situations existant d'un
département à l'autre ne permettait pas en effet de formaliser
dans un texte réglementaire unique cette collaboration . Afin
cependant d'éviter que les collectivités affiliées n'aient à verser
plusieurs cotisations pour des prestations de service identiques, le
projet de loi posé par le Gouvernement et portant diverses dispo-
sitions relatives aux collectivités locales précise dans trois de ses
articles les modalités d'application de la loi du
22 novembre 1985 . Il indique notamment que la convention doit
déterminer les règles de répartition des cotisations dues par les
collectivités affiliées, au titre de l'année 1986, entre le syndicat de
communes et le centre de gestion en fonction des charges sup-
portées par chacun d'eux . En l'attente du vote de la loi, des
recommandations précises sont données aux préfets, commis-
saires de la République, afin qu'ils veillent à ce qu'aucune collec-
tivité ne soit assujettie à plusieurs cotisations pour des presta-
tions de service identiques.

Communes (finances locales)

2318 . - 2 juin 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la réforme de la dotation glo-
bale d'équipement . Le maintien du système « du taux de
concours » pour les communes de 2 000 habitants au moins
permet à ces dernières de récupérer l'intégralité de la taxe sur la
valeur ajoutée sur les investissements qu'elles financent à partir
de leur D .G .E . En revanche, le retour au système des subventions
spécifiques pour les communes de moins de 2 000 habitants fait
en sorte que ces dernières ne récupèrent la taxe sur la valeur
ajoutée que sur leur part propre « hors subvention », ce qui
conduit à réduire le montant de la T.V .A . récupéré par rapport
aux communes de plus de 2 000 habitants . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à
cet état de fait.

Réponse . - L'article I< r du décret n e 85-1378 du
26 décembre 1985 précise que les subventions spécifiques versées
par l'Etat doivent être déduites des dépenses réelles d'investisse-
ment à prendre en compte pour le calcul des attributions du
F .C .T .V .A . Les attributions reçues au titre de la dotation globale
d'équipement, que ce soit au titre de la première part (taux de
concours) ou au titre de la seconde part (subventions pour des
opérations déterminées attribuées par le préfet), ne sont pas
concernées par ces dispositions dans la mesure où il s'agit de
crédits globalisés qui n'ont pas à être soustraits de la base de
compensation . Il apparait en conséquence qu'aucune différence
de traitement n'a été introduite entre les communes qui se voient
appliquer une règle identique en la matière, qu'elles relèvent de
la première ou de la seconde part.

Départements (conseils généraux)

2484. - 2 juin 1986 . - M . Rodolphe Pasco attire l'attention de
M . le ministre de l' Intérieur sur l'application de l'article 37 de
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 . En effet, selon cet article, à la
demande du tiers de ses membres, le conseil général se réunit sur



un ordre du jour déterminé pour une durée qui ne peut excéder
deux jours . Le droit de convoquer le conseil générai appartenant
au président de l'assemblée, il souhaiterait connaltre le délai de
convocation à considérer comme raisonnable au-delà des
huit jours nécessaires à la transmission des rapports Er. outre, il
souhaiterait également savoir si le président du conseil général
est autorisé à étaler la séance de cette assemblée sur plus de
deux journées. Enfin, dans l'hypothèse où la séance est fixée
pour une durée respectant la durée légale mais que l'ordre du
jour n'est pas épuisé au terme de la séance, il lui demande s'il y
a obligation pour le président de proroger celle-ci lorsque elle a
été convoquée pour une durée inférieure à deux jours.

Manse. - L'article 37 de la loi n• 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions prévoit que les conseils généraux, hors le cas où ils
sont convoqués à l'initiative de leur président, « sont également
réunis à la demande du bureau ou du tien des membres du
conseil général sur un ordre du jour déterminé, pour une durée
qui ne peut excéder deux jours ... r, mais sans fixer aucun délai
au président du conseil général pour convoquer l'assemblée
départementale dans ce cas . Du fait de ce silence de la loi, la
juridiction administrative, saisie d'un contentieux sur ce point,
appliquerait sa jurisprudence traditionnelle qui impose à toute
autorité publique de prendre dans un «,délai raisonnable » les
décisions dont un lexie lui confie la responsabilité, et ce méme
en l'absence de disposition législative expresse quant à ce délai.
II semble qu'elle pourrait dans le cas d'espèce sri référer au délai
fixé par l'article L. 121-9 du code des communes, qui impose au
maire de convoquer le conseil municipal dans un délai maximal
de trente jours quand la demande motivée lui en est faite par la
moitié au moins des membres en exercice du conseil municipal.
Mais elle devrait également tenir compte de l'obligation faite au
président du conseil général de fournir aux conseillers,
douze jours au moins avant la réunion de l'assemblée départe-
mentale, un rapport préalable sur chacune des affaires devant
figurer à l ' ordre du jour de ladite réunion. Selon la complexité
propre de chaque affaire, la durée du temps nécessaire à l'ta-
blissement de ce rapport préalable pourrait être appréciée de
façon plus ou moins extensive . Ainsi, et en l'absence de jurispru-
dence précise sur le point évoqué par d'honorable parlementaire,
on peut penser que le délai que le juge retiendrait comme raison-
nable serait, en fonction des circonstances particulières à chaque
affaire, plus ou moins proche du délai d'un mois fixé par l'ar-
ticle L . 121-9 précité du code des communes. En toute hypothèse,
il n'apparalt pas que ce délai puisse, s'agissant d 'une compétence
liée du président du conseil général, excéder le délai de
quatre mois à l'issue duquel est réputée intervenir une décision
administrative de rejet, lorsque aucune disposition législative ou
réglementaire n'en dispose autrement . Pur ailleurs, l'amide 37 de
la loi du 2 mars 1982 prévoit que la réunion quis lieu à la
demande du tiers des membres du conseil général ne peut
excéder deux jours. La rédaction de cet article traduit bien, a
fortiori si l'on se réfère aux travaux parlementaires, la volonté du
législateur d'interdire que cette réunion puisse s'étendre sur plus
de deux journées effectives . En revanche, si le président da
conseil général s convoqué l'assemblée pour une durée inférieure
à deux jours et qu'au terme du délai initialement fixé le conseil
général n'a pas épuisé l 'ordre du jour, il semble que le président
doive proroger la séance, mais en restant dans la limite de la
durée légale des deux jours.

Collectivités focnks (pntonnep l

24M. - 2 juin 1986. - M. MMtai Poo« attire l'attention de
M. le asijaVe de I'Ioléleur sur les conséquences de la circu-
laire du mihistre de l'intérieur du 18 février 1986 sur les titulari-
sations des agents de calorie A et B . Les modalités d'intégra-
tion dans la fonction publ ique territoriale doivent apprécier les
services publics accomplis par les agents soit pour déterminer
l'accès à la titularisation, par liste d'aptitude (plus de dix ans) ou
par examen professionnel ; soit pour reconstituer la carrière de
l'agent et son niveau de titularisation (échelon dans le grade) . Or
la circulaire d 'application du décret n• 86-227 du 18 février 1986
stipule : « Les services pris en considération devront avoir été
accomplis dans une ou plusieurs collectivités ou établissements
relevant de la loi du 26 janvier 1914. » Ce qui exclut, par consé-
quent, les services publics accomplis auprès de l'Eut. Ceci est
tout à fait contraire à la loi du 26 janvier 1984, notamment en
son article 126 qui renvois à l'article 3 de la loi du 13 juillet 1983
et constitue le titre 1•• des statuts de la fonction publique en
général qui mentionne bien les emplois de : « l'Eut, des régions,
des départements et des communes » . Au demeurant, l'article 5
du Muet, précité, du 18 février 1986 évoque les « services civils »
sans exclure non plus les services de l'Etat . Or cette disposition
de la circulaire est surprenante si l'on songe que le transfert des

compéences, o par la loi du 2 man 1982, s'est bien fait de
l'Eut vers les r ions . Par conséquent, suivant la logique de cette
circulaire, devrait-on exclure, par exemple, les services d'un agent
contractuel de l'Est qui aurait été en fonctions dans une mission
régionale de 1972 à 1982 et qui, depuis, aurait été recruté par une
région. En outre, cette circulaire n' est pas conforme, non plus, à
l'esprit des statuts de la fonction publique puisque dans le décret
n• 86-479 du 15 mars 1986 relatif aux corps de la catégorie A,
l'article 5 stipule que ie concours interne des attachés est ouvert
aussi bien aux agents non titulaires des collectivités territoriales
qu'à ceux de l'Eut justifiant de quatre ans de services . Donc,
conformément à l 'article 12, la titularisation éventuelle de ces
agents tiendrait compte de leurs services publics antérieurs
accomplis tant auprès des collectivités territoriales que de l'Eut.
sans distinction aucune . N'y a-t-il pas lieu de craindre par ail-
leurs, au cas où cette circulaire ne serait pas modifiée, que la
juridiction administrative, conformément à sa jurisprudence
« Notre-Dame de Kreisker », l'annule ou la tienne pour nulle et
non avenue, plaçant ainsi le commissaire de la République dans
une situation délicate et risquant de porter préjudice aux agents
en retardant considérablement leur titularisation . II lui demande
par quels moyens il compte remédier à ces conséquences anor-
males.

Réponse. - La circulaire du 18 février 1986 à Iaqueiie il est
fait référence a pour seul objet d'expliciter le décrIs n• 86-227
relatif à la titularisation des agents de catégories A et B des col-
lectivités locales à la lumière de la loi du 26 janvier 1984 . Elle
n'est sur aucun point contraire ni à cette loi ni à cc décret et la
lecture qu'en fait l'honorable parlementaire doit être précisée
comme suit : 10 sur la portée de l'article 126 de la loi du
26 janvier 1984. L'article 126 de la loi n• 84-53 du 26 jan-
vier 1984 renvoit à l'article 3 du titre lu du statut général sur
deux points . II s'agit, d'une part, des caractéristiques de l'emploi
que l 'agent occupe au moment où il va être titularisé, d ' autre
part, de l'emploi dans lequel il a dit accomplir des services
effectifs d' une durée équivalente à deux ans au moins de services
à temps complet . Cette référence à l'article 3 du titre l « doit
s'entendre, non comme autorisant les agents territoriaux à se pré-
valoir des services accomplis par eux pour le compte de l'ut
pour bénéficier des dispositions du décret précité, mais comme
l'exigence voulue par le législateur de ne titulariser que ceux
d'entre eux qui occupent effectivement des emplois répondant
aux caractéristiques de l'article 3, c'est-à-dire des emplois perma-
nents . En conséquence, s'agissant de l'emploi occupé, il doit pré-
senter un caractère permanent et être occupé par un agent non
titulaire d'une collectivité territoriale, puisque l ' expression
« agent non titulaire » ne peut avoir d'autre signification dans le
titre III du statut général . De plus, le l e de l'article 126 de la loi
du 26 janvier 1984 et l 'article 46 de la loi n• 84-594 du
12 juillet 1984 exigent que les agents aient été en fonctions à une
certaine date, qui est le 26 janvier 1984 ou, pour les agents régio-
naux, le 12 juillet 1984 . Or le 1• de l'article 126 précité men-
tionne à cet égard la protection sociale des agents non titulaires
des collectivités territoriales . Il s'ensuit que ces agents devaient à
cette date, et a fortiori au moment de leur titularisation, occuper
en cette qualité un emploi relevant d'une collectivité territoriale.
S'agissant de la durée de deux ans de services à temps complet,
il est fait référence aux mêmes notions que celles dont I . portée
vient d'être explicitée. II s'agit donc de services accomplis dans
un emploi permanent d'une collectivité territoriale eu qualité
d ' agent territorial . Par ailleurs, ni les articles 126, 128 ou 131 de
la loi du 26 janvier 1984 ni le décret n° 86-227 du 18 février 1986
ne prévoient que les services accomplis auprès d'une administra-
tion de l' Etat peuvent tue pris en compte pour la détermination
des modalités d 'accès à l'emploi de titulaire et pour le classement
dans cet emploi . 2' S'agissant de la détermination des modalités
d'accès à l'emploi de titulaire, la circulaire du 18 février 1986 r,
compte tenu de ce qui précède, adopté la position suivante dans
sa section III, en indiquant que « les services pris en considéra-
tion devront avoir été accomplis dans une ou plusieurs collecti-
vités ou établissements relevant de la loi du 26 janvier 1984 ».
3• S'agissant du classement dans l'emploi de titulaire, la circu-
laire du 18 février 1986 indique seulement dans cette même sec-
tion qu'il doit étre fait application des règles prévues par les dis-
positions de l'article 131 de la loi du 26 janvier 1984 . II s'ensuit
que si ces règles permettent une prise en compte de services
accomplis auprès d'une administration de l'Etat, le classement est
opéré en conséquence. Dans la négative, les services accomplis
auprès d ' une administration de l'Etat ne peuvent être pris en
compte. 40 Enfin, une situation particulière doit être évoquée :
celle des agents non titulaires des collectivités territoriales
affectés dans un service relevant de l'Etat i la date du t u jan-
vier 1983 . II ressort de l'article 124 de la loi du 26 janvier 1984
que le législateur a entendu dans ce cas assimiler les services
accomplis auprès d'une administration de l'Etat à des services
accomplis auprès d'une collectivité territoriale . Cette disposition
expresse de la loi a été voulue par le législateur pour que ces
agents puissent eue titularisés au même titre que ceux affectés
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dans les services d'une collectivité locale sans qu'il puisse leur
être opposé leur affectation et le temps passé au service de l'Elat.
II s'ensuit, a contrario. qu'il ne peut y avoir, pour la généralité
des agents, de prise en compte des services accomplis pour le
compte de l'Etat, aucune disposition de la loi ne le prévoyant
expressément .

Police (commissariats : Essonne)

tif$ . - 2 juin 1986 . - M . Xavier Dugoln attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les difficultés rencontrées par
les fonctionnaires du commissariat de police d'Etampes du fait
du manque d'effectifs, compte tenu de l'étendue de la circons-
cription qu'ils ont en charge . Aussi, se faisant l'écho de nom-
breux élus de la région d'Etampes, il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable d'assurer le renforcement en effectifs dudit com-
missariat.

Réponse. - L'effectif actuel du commissariat de police
d'Etampes est de sept policiers en civil (un commissaire de
police, six inspecteurs), de quarante-cinq policiers en tenue (un
brigadier chef, trois brigadiers, quarante et un gardiens de la
paix) et de cinq agents administratifs . Sans méconnaitre les diffi-
cultés rencontrées par ce service en raison de l'étendue de la cir-
conscription et de son éloignement du chef-lieu du département,
les moyens dont il dispose s'inscrivent dans la moyenne des com-
missariats de la grande banlieue . L'arrivée d'un gardien de la
paix le I tr octobre est prévue pour compenser le déficit existant
par rapport à la dotation budgétaire. Celle-ci sera reconsidérée
dans la limite des nouveaux moyens pouvant être dégagés au
cours des prochains exercices budgétaires . Un réajustement de
l'encadrement sera également étudié à ce moment-là pour affecter
au corps urbain le nombre de gradés correspondant aux normes
habituelles

Police (police' municipale)

2622. - 9 juin 1986. M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que. compte tenu de l ' insécurité existant
dans leur ville, de nombreux maires, pour répondre à l'attente de
leurs administrés, ont été conduits à créer des polices munici-
pales. Or celles-ci ne peuvent répondre aux préoccupations de la
population en raison des règles résultant de plusieurs circulaires
du 10 mars 1986 émanant du précédent ministre de l'intérieur.
Ces circulaires ne tiennent pas compte de l'évolution des pro-
hlémes de sécurité et s'inspirent de la même doctrine d'emploi
des polices municipales que celle qui prévalait il y a vingt ans . 1

Elles constituent une réponse inadaptée aux problèmes de l'insé-
curité dans la société actuelle . Elles réduisent les attributions de
la police municipale à la portion congrue et avaient en fait pour
objectif de dissuader les maires afin de freiner le processus de
renforcement ou de création des polices municipales . II apparait
indispensable que soit abrogée la législation qui régit actuelle-
ment les contrôles d'identité et qu'elle soit remplacée par des dis-
positions permettant de pratiquer ceux-ci dans un plus grand
nombre de situations par des officiers de police judiciaire, les
agents de police judiciaire et les agents de police judiciaires
adjoints, dont les agents de police municipale . II est extrémement
souhaitable que le régime juridique des policiers municipaux soit
modifié afin de confier à ceux-ci un rôle plus important dans la
lutte contre l'insécurité et la délinquance, leur mission devant
étre complémentaire de celle de la police d'Etat et de la gendar-
merie . II convient en particulier que les policiers municipaux
soient en mesure d'exécuter les arrêtés municipaux et de faire
appliquer les dispositions du code de la route pour ce qui

concerne la police de la circulation en agglomération . Les préro-
gatives des policiers municipaux doivent être ajustées aux compé-
tences reconnues aux maires telles qu'elles ressortent de la loi de
décentralisation des compétences . II lui demande quelle est sa
position en ce qui concerne les suggestions qu'il vient de lui
exposer.

Réponse. - L'article 78-2 du code de procédure pénale
réserve l'exercice des contrôles d'identité aux officiers de police
judiciaire et, sur l'ordre et sous la responsabilité de ceux-c,, aux
agents de police judiciaire et agents de police judiciaire adjoints
mentionnés aux articles 20 et 21-1 du code de procédure pénale.
Les agents de police municipale, qui sont agents de police judi-
ciaire adjoints en vertu de l'article 21-2 du code de procédure
pénale, ne sont donc pas habilités à y procéder. En outre, l'ar-
ticle L. 4 du code de la route, qui vise le refus d'obtempérer .1
une sommation de s'arrêter ou de se soumettre aux vérifications
prescrites concernant le véhicule ou son conducteur, est un délit
qui n'entre pas dans le cadre de la compétence d'attribution des
agents de la police municipale. La compétence de ces fonction-
naires est, en effet, limitée par les articles R . 250 et R . 250-1 du
code de la route à la constatation de certaines contraventions de
police, principalement celles relatives à l'arrêt et au stationne-
ment des véhicules . Mais la constatation de ces contraventions ne
nécessite normalement pas la consultation des documents concer-
nant le véhicule ou le conducteur ; l'article 21-1 du code de la
route instituant une présomption de responsabilité du titulaire du
certificat d'immatriculation, le relevé de la plaque d'immatricula-
tion suffit pour dresser le procès-verbal d'infraction . La même
procédure, sous la forme d'un rapport, peut d'ailleurs être utilisée
par le policier municipal témoin d'un délit flagrant, franchisse-
ment d'une ligne jaune ou d'un feu rouge, par exemple, confor-
mément aux dispositions que prévoit à cet égard l'article 1) . 15
du code de procédure pénale . Les responsabilités susceptibles
d'être confiées aux policiers municipaux pourraient être plus
larges . Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur.
chargé de la sécurité, a décidé de mettre en place un groupe de
travail, comprenant à la fois des élus et des fonctionnaires, et qui
entendra les représentants des organisations syndicales de poli-
ciers municipaux . Ce groupe sera chargé de proposer les modifi-
cations législatives ou réglementaires qui permettront de parvenir
à une définition plus précise des compétences des policiers muni-
cipaux dans un souci de complémentarité avec l'action de la
police nationale.

Administration (ministère de l'intérieur : fonctionnement,

2728. - 9 juin 1986 . - M . François Badina« demande .1 M . le
ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui indiquer quels sont
les effectifs actuels du ministère dont ila la charge et l'évolution
chiffrée suivie par lesdits effectifs depuis 1975.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaitre l'évo-
lution des effectifs du ministère de l'intérieur depuis 1975 . I .e
tableau ci-joint fait état de l'évolution des effectifs budgétaires au
ministère de l'intérieur de 1975 à 1986. Ce tableau ne fait pas
mention des effectifs des personnels de la police nationale, qui
ont été communiqués à l'honorable parlementaire en réponse à sa
question écrite n e 2716 du 9 juin 1986, posée à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.
De plus, ce tableau ne traduit pas la réalise des effectifs des pré-
fectures et des sous-préfectures . En effet, sur l'effectif budgétaire
de 17 933, 2 500 fonctionnaires des corps de 1 réfecture sont mis :1
la disposition des présidents de conseils régionaux ou généraux.
En outre, la décentralisation a eu pour conséquence de réduire le
nombre d'agents départementaux affectés dans les préfectures et
les sous-préfectures de 30 000 en 1981 à 12 500 en 1986.

Evolution des effectifs budgétaires du ministère de l'intérieur de 1975 à 1986
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Administration (ministère de l'intérieur : publications)

Mfii. - 8 juin 1986. - M. Mimtrbo Janettl appelle l'attention
de M. le ministre de I'isstkl ur sur la nécessité pour les élus
locaux, principalement dans les petites communes rurales, de dis-
poser d une documentation mise à jour dans les domaines qui
intéressent leur action . A cet égard, le guide budgétaire com-
munal et départemental édité par son ministère permet chaque
année aux élus de connaitre les principales informations néces-
saires à l'hablissement des budgets, avec les compléments fournis
par circulaires . Toutefois, certaines données ont tendance à s'es-
tomper, notamment sur la diversité des recettes communales.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
d'enrichir le guide précité d ' un tableau exhaustif des taxes, rede-
vances et autres droits que peuvent voter les assemblées délibé-
rantes, faisant apparaitre les textes de référence en la matière. Il
lui serait par ailleurs agréable de pouvoir disposer d'un tel
tableau pour 1986.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de la
nécessité pour les élus locaux de disposer d'informations leur
permettant d'exercer pleinement leurs compétences . Cette néces-
sité est particulièrement évidente dans le domaine de la fiscalité
locale oû les différents choix qui sont offerts peuvent être d'au-
tant mieux exercés que la matière est bien connue des élus
concernés. C'est la raison pour laquelle il est apparu utile au
Gouvernement de mettre à la disposition des élus et des agents
des collectivités locales, dans la série de la collection ee Décentra-
lisation n consacrée aux budgets des collectivités locales, qui est
le support du guide budgétaire communal et départemental
publié chaque année par le ministère de l'intérieur, un ouvrage
dont l'objet est de présenter de manière synthétique, mais aussi
précise que possible, le régime de l'ensemble des impôts locaux.
Cet ouvrage, intitulé Inventaire général des impôts locaux. est édité
par la a Documentation française » . Disponible à compter du
mois de septembre prochain, il devrait être de nature à répondre
à l'attente des élus locaux.

Associations et mouvements
(politique d l'égard des associations et mouvements)

Mg1. - 16 juin 1986 . - M . Jacques Peyrat appelle l'attention
de M. le ndnietre da l'Intérieur sur le fait qu'une loi n° 81-909
du 9 octobre 1981 a abrogé un décret-loi du 12 avril 1939 impo-
sant aux associations étrangères de solliciter une « autorisation
préalable » à leur formation ou à l'exercice de leur activité en
France . Les dispositions de cc décret-loi ont été insérées dans le
ti&e IV, dans la loi de 1901 . Elles étaient justifiées tant par les
circonstances exceptionnelles de l'époque que par l'extension
prise, depuis le début du siècle, par les activités étrangères sur
notre territoire. La situation, aujourd'hui, n'est certes pas la
mime, mais elle présente des caractères aussi inquiétants. En
effet, les relations de la France avec les autres pays, si elles ne
sont plus marquées par l'hat de belligérance, prennent dans cer-
tains as des formes insidieuses, sous l'apparence anodine d'asso-
ciations étrangères qui, en fait, se proposent d'exercer une
influence sur les orientations politiques de notre pays ainsi
qu 'une action psychologique sur la population, qu'elles soumet-
tent mime aux entreprises de véritables groupes de pression
organisés. Ces associations peuvent aujourd'hui proliférer libre-
ment. entreprendre des campagnes coordonnées et assistées par
l'étranger. Un tel hat de choses est d'autant plus grave qu'il
parait se révéler comme Kant dans la ligne d'action systématique
de certaines nations, et que le nombre d'étrangers résidant sur
notre territoire ne cesse de croitre, jusqu'à constituer une popula-
tion difficilement contrôlable. Un ensemble de circonstances éco-
nomiques, sociales et politiques ont donc fait naitre progressive-
ment en France une conjoncture fragile, en état constant
d'évolution et qui réclame maintenant le retour à la vigilance.
Celle-ci ne doit évidemment hre dirigée contre personne, mais
hre simplement une mesure de précaution normale répondant
aux exigences des temps actuels . Elle pourrait d'ailleurs s'inspirer
des dispositions du décret-loi du 12 avril 1939 . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaitre s'il partage les préoccu-
pations qui sont exposées ci-dessus et, dans l'affirmative, d'indi-
quer les mesures qui il se propose de prendre pour faire face aux
niques de l ' espèce qui menacent notre pays . En bref, il s'agit de
voir aussi clair que possible dans un domaine qui vient, d'ailleurs
à jute titre, une place grandissante dans la vie nationale . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre s'il partage cette
préoccupation et, dans l'affirmative, les mesures qu'il estime
prendre pour y répondre.

Réponse. - Deux textes fondamentaux régissent la dissolution
des associations et groupements, français et étrangers . La loi du
IK juillet 1901 relative au contrat d'association prévoit, en son
article 3, que toute association fondée sur une cause ou en vue

d'un objet illicite contraire aux lois, aux bonnes moeurs, ou qui
aurait pour but de porter atteinte à l'intégrité du territoire et à la
forme ré ublicaine du gouvernement, est nulle et de nul effet.
Cette nullité est prononcée par le tribunal de grande instance,
soit à la requête de tout intéressé, soit à la demande du ministère
public . La loi du IO janvier 1936 sur les groupes de combat et
milices privées prévoit la dissolution par décret en conseil des
ministres des associations et groupements factieux . Ce texte vise
notamment les associations qui provoqueraient des manifestations
armées dans la rue, ou qui présenteraient par leur forme et leur
organisation militaire le caractère de groupes de combat ou de
milices privées, ou qui auraient pour but de porter atteinte à l'in-
tégrité du territoire national, ou qui, soit provoqueraient la discri-
mination, la haine ou la violence envers une personne ou un
groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur apparte-
nance ou de leur non-appartenance à une ethnie, soit propage-
raient des idées ou théories tendant à justifier ou encourager
cette discrimination, cette haine ou cette violence . De surcroit, le
projet de loi relatif à la lutte contre le terrorisme et aux atteintes
à la sûreté de l'Etat adopté définitivement par le Parlement le
7 août 1986 prévoit l'introduction dans la loi du 10 janvier 1936
précitée d'un nouveau cas de dissolution ; il concerne les associa-
tions ou groupements qui se livreraient, sur le territoire français
ou à partir du territoire français, à des agissements en vue de
provoquer des actes de terrorisme en France ou à l'étranger.

C'ommunis (personnel)

32M. - 16 juin 1986 . - M . Marre Damner rappelle à M . te
ministre de l'intéreur que la loi du 26 janvier 1984 permet aux
communes de créer librement des emplois de cabinet et renvoie
les modalités pratiques à des décrets en Conseil d'Etat non parus
à ce jour. Une commune classée dans la tranche démographique
5 000 à 10 000 habitants ne peut, d'après le tableau indicatif des
emplois communaux, recruter un ingénieur subdivisionnaire
(réservé aux villes de plus de 20000 habitants) . 1! ira demande si
le maire de cette commune peut recruter dans sen cabinet une
personne qui effectuera un travail d'ingénieur et sera rémunérée
sur la grille indiciaire correspondante, y compris les primes.

Réponse. - La question posée par l'honcrable parlementaire
appelle une double réponse : I" sur la création d'emplois de
cabinet : elle peut s'effectuer librement dans le cadre de l'ar-
ticle 110 de la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984, le décret en
Conseil d'Etat prévu par ce texte et devant déterminer les moda-
lités de rémunération des membres des cabinets ainsi que leur
effectif maximal n'étant pas paru . Mais en aucun cas, les collabo .
rateurs de cabinet ne pourront être titularisés ; 2 . sur la création
d'un emploi d'ingénieur : seules les villes de plus de 20000 habi-
tants peuvent, conformément à l'arrêté modifié du
3 novembre 1958 portant tableau indicatif des emplois commu-
naux, recruter des ingénieurs subdivisionnaires . Cependant, il
peut hre fait a plication, en ce qui concerne le cas évoqué par
l'honorable parlementaire, de la lettre-circulaire du 6 juillet 1982
relative à l'application de la loi n e 82-213 du 2 mars 1982 qui a
admis qu'une collectivité peut décider de créer un emploi auquel
elle n'aurait pas droit au regard de son importance démogra-
phique si elle justifie d'un réel hesoin de cet emploi. Il s'agit
alors de la création non pas d'un emploi de cabinet mais d'un
emploi spécifique conformément aux articles 1..412 . 2 et L.413 .1u
du code des communes. La délibération créant un tel emploi doit
fixer les conditions de recrutement et de rémunération du titu-
laire de cc poste qui doivent être, en l'occurrence, celtes qui
régissent les ingénieurs subdivisionnaires communaux . Cet acte
est soumis au contrôle de légalité du représentant de l'I-tat dan.
l'arrondissement concerné.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
)pensions de reversion)

3314 . - 16 juin 1986 . - M . Dominique Chmboehe attire l'atten-
tion de Muse le ministre dNêgué auprM du ministre des
affaires sociales et de l'enapioi, chared de le santé et de la
famille, sur le problème de la pension de réversion des veuves
de fonctionnaires de la police nationale . Considérant que toutes
les femmes ayant perdu leur mari devraient avoir la même répar-
tition de pourcentage de réversion de pension, il parait injuste
que les veuves de fonctionnaires de la police se voient attribuer
une pension de réversion à 50 p . 1011 pendant que les veuves
assujetties au régime général de la sécurité sociale la perçoivent :l
52 p. 100 . Il lui demande quelles sont les dispositions qu ' il
compte prendre pour remédier .l cette injustice . Question rnar-
mise i .M. le ministre de liatéréerr.
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Réponse. - Le problème de la pension de réversion des veuves
de fonctionnaires de la police nationale est commun à l'ensemble
des veuves de retraités de la fonction publique et, à ce titre,
relève de la compétence principale du ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan . Je
ne peux donc que me référer, sur ce point, à la réponse récem-
ment faite par ce dernier à des parlementaires . Le taux de la
pension de réversion du régime général de la sécurité sociale et
des régimes légaux liés a été poilé de 50 p . 100 à 52 p . 100.
L'appliation d'une mesure analogue aux retraités relevant du
onde des pensions civiles et militaires entraînerait une charge
considérable mur les finances publiques . Le précédent gouverne-
ment avait décidé de ne pas procéder à cette revalorisation, qui
reste hors de portée sur le plan budgétaire . Toutefois, il convient
de rappeler que le régime de réversion du code des pensions
civiles et militaires est plus favorable que celui du régime général
de la sécurité sociale . En effet, la réversion n'est assujettie à
aucune condition d'Oie . La veuve peut cumuler la pension de
réversion avec ses propres ressources, sans limitation . Enfin, il est
rappelé que en ce qui concerne les pensions de réversion de
faible montant versées au titre du code des pensions civiles et
militaires, l'article 85 de la loi n° 80. 30 du 18 janvier 1980 a

que celles-ci ne peuvent étre inférieures à la somme totale
ornée par le cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
et de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité,
quelle que soit la date de leur liquidation.

Permis de conduire (réglementation)

>>NI - 23 juin 1986. - M. Jacques Lavédrine appelle l'atten-
tion de M . le mlmlee e de l'Iateiesw sur le fonctionnement des
commissions de suspension du permis de conduire . Il lui signale
en effet que ces commission administratives sont amenées à pro-
noncer des peines de suspension du permis de conduire appli-
cables immédiatement, avant métre que le tribunal de police ou
correctionnel n'ait prononcé son jugement . Or les magistrats dis-
posent de pouvoirs plus étendus et plus souples leur permettant
notamment de moduler la peine, ce qui présente parfois un
intérêt pour les professionnels de la route . Il est fréquent de
constater des décisions divergentes dans une même affaire . Mais,
en raison du lapa de temps écoulé entre les deux décisions, la
peine prononcée la commission administrative est le plus
souvent exécutée . amies juges se retrouvent donc devant une situa-
tion devenue irréversible et sont ainsi dépossédés de leur pouvoir
souverain. Il lui demande s'il n'envisage pas de permettre à toute
personne à qui la commission administrative a notifié une déci-
sion de comparaltre si elle en exprime le souhait, dans un délai
très court, devant le tribunal compétent et, dans ce cas précis . de
différer l'application de la première décision.

Réponse. - La suspension du permis de conduire est une
mesure de sûreté dont le caractère est essentiellement préventif.
Elle vise à retirer momentanément de la circulation routière des
conducteurs que leur comportement rend dangereux pour autrui.
Cette analyse a été maintes fois confirmée par le Conseil d'Etat
et par la Cour de cassation. Aussi un sursis ou une modulation
de la sanction seraient contraires à l'esprit de cette mesure.
Cestes, il est exact que les lenteurs de la procédure judiciaire
peuvent être préjudiciables au contrevenant lorsque la commis-
sion de suspension administrative se montre plus sévère que le
tribunal de police . La chancellerie n'ignare pas ce problème et se
préoccupe notamment dans ce domaine d'accélérer le cours de la
Justice.

Communes (groupements et fusions)

> - 23 juin 1966 . - M . Louis Le Pence attire l'attention
de M. le wslcMtro dNé_sré auprès du Pressier ministre,
Mure de le feesetlea p bllque et du Plan, sur le décret
n° 86.479 du 15 mai 1986. 11 demande si le président d'un syn-
dicat intercommunal peut recruter en tant qu'attaché territorial le
secrétaire général d'une commune classée de 5 000 à t0 000 habi-
tants. En cas d'impossibilité, le recrutement peut-il s'effectuer par
voie de détachement . - Oméga oeasasise d M. le ministre de l'in-
anime

Réponse . - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
ouvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux
élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position . Devant les critiques formulées à l'encontre
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
ce sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dresser un bilan et d ' engager une discussion générale . Ce n'est
qu'a l'issue de cette procédure de consultation, dont la table

ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se prononcera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et à assou-
plir le dispositif de la loi du 26 janvier 1984 ainsi que les textes
pris pour l'application de celle-ci, et notamment les décrets des
13 et 15 mars 1986 portant statuts particuliers des administrateurs
territoriaux et des directeurs de service administratif, attachés
principaux et attachés territoriaux . Dans l'immédiat, et en tout
état de cause, ces derniers textes ne sont pas entrés en vigueur
car ils doiv .r.t être complétés par plusieurs textes, relatifs notam-
ment à la formation et au recrutement des agents intéressés, qui
n'ont pas encore été pris . Un projet de décret, reportant les délais
impartis aux fonctionnaires ayant vocation à bénéficier de la pro-
cédure d'intégration pour déposer leur dossier, a été examiné par
le Conseil d'Etat et va être publié. Le recrutement du secrétaire
général d'un syndicat intercommunal doit donc s'effectuer
conformément aux dispositions antérieures à la loi du 26 janvier
1984, qui sont définies dans la circulaire n. 74-245 du 25 sep-
tembre 1974. modifiée par la circulaire n° 81-21 du 5 mais 1981,
relative aux conditions de recrutement et de rémunération des
personnels de direction et d'encadrement des syndicats de com-
munes. Cette circulaire dispose qu'il convient de prendre en
considération, pour critère du classement indiciaire des emplois
de direction des syndicats de communes, les taches qui sont
confiées aux agents en cause ainsi que les responsabilités qu'ils
sont appelés à assumer, compte tenu de l'étendue des attributions
du syndicat, et de comparer ces taches et ces responsabilités à
celles correspondant à un emploi communal considéré comme
similaire . On doit notamment prendre en compte l'importance du
budget du syndicat, le nombre de communes qui sont affiliées à
ce dernier, le nombre et la qualification des agents à encadrer
ainsi que la nature des taches confiées . C'est la combinaison de
ces indicateurs qui permettra de déterminer le seuil démogra-
phique d'équivalence. Il convient donc, en l'espéra, de vérifier si,
au regard des critères susdéfinis, il est possible d 'assimiler l'em-
ploi de secrétaire général du syndicat intercommunal concerné à
l'emploi de secrétaire général d'une commune située dans la
strate démographique de 5 000 à 10 000 habitants . Si cela est le
cas, il conviendra de recruter cet agent conformément aux dispo-
sitions qui régissent le recrutement de ces fonctionnaires . Il sera
toujours possible, si le poste ne peut être pourvu de cette façon,
de procéder à ce recrutement par voie de détachement, et ce,
conformément aux dispositions du décret du 13 janvier 1986
relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité
et de rongé parental des fonctionnaires territoriaux.

Communes (finances locales)

3814 . - 23 juin 1986. - M. Henri Pret expose à M . le adrdstee
de l'Intérieur que la loi n° 85 .1352 du 20 décembre 1985 a
adapté les modalités de répartition de la dotation globale d'équi-
pement en instituant deux régimes distincts : l'un pour les com-
munes ou groupements de communes de moins de 2 000 habi-
tants : l'autre pour les communes ou groupements de communes
de plus de 2 000 habitants . Dans le premier cas, les communes
ou groupements de communes ne perçoivent plus de D .G.E. sous
forme de taux de concours mais peuvent bénéficier de subven-
tions spécifiques réparties par le commissaire de la République.
Dans le second cas, les communes ou groupements de communes
continuent de percevoir la D.G.E suivant un pourcentage fixé
chaque année. Or certaines communes de moins de 2 000 habi-
tants confient à des syndicats intercommunaux groupant plus de
2 000 habitants, et dont elles sont membres, la réalisation de tra-
vaux d'équipement (subventionnés ou non), le syndicat étant
alors maître d'ouvrage. Dans ce cas, il percevra la part de D .G.E.
suivant le taux de concours en vigueur, calculée d'après les
dépenses effectuées, alors que la commune (moins de 2000 habi-
tants) n'aurait pas perçu cette même dotation si elle avait réalisé
directement l'investissement en question. Il lui demande de bien
vouloir préciser la réglementation en la matière et, dans le cas où
le syndicat intercommunal maitre d'ouvrage pourrait percevoir
effectivement la part de D .G .E . correspondant aux travaux réa-
lisés pour le compte de la commune de moins de 2 000 habitants,
membre du syndicat, de bien vouloir également préciser si les
sommes ainsi perçues lui reviennent ou si elles doivent être
reversées à la commune concernée.

Réponse. - En matière de répartition de la dotation globale
d'équipement, lorsqu'un groupement de plus de 10 000 habitants,
relevant donc du régime de la première part atribuée sur la base
d'un taux de concours, comporte des communes dont la popula-
tion n'excède pas 2 000 habitants, figurant quant à elles parmi les
bénéficiaires de la seconde pan répartie sous forme de subven-
tions par le commissaire de la République, deux hypothèses peu-
vent se présenter : soit le syndicat réalise un équipement relevant
de sa compétence propre . soit une commune confie la réalisation
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d'un équipement au syndicat dams le cadre d'une convention de
mandat visée à l'article 3 de la loi ne 85-704 du 12 juillet 1985
relative â la maitrise d'ouvrage publique. Dans le premier cas, le
syndicat peut bénéficier, pour l'ensemble des dépenses d'investis-
sement correspondantes Inscrites à ses comptes 21 et 23 . de la
fraction principale de la première pan attribuée sur la base du
taux de concours et majorée dans les conditions prévues par l'ar-
ticle 4 de la loi ne 85-1352 du 20 décembre 1985 . La loi n e 83 . 8
du 7 janvier 1983 modifiée, qui précise en son article 104 que
l'attribution de la dotation globale d'équipement est inscrite â la
section d'investissement du budget de la commune ou du groupe-
ment, ne prévoit dans aucun cas l'obligation d'un reversement de
sa dotation par le bénéficiaire qui dispose ainsi librement de sa
dotation . Par ailleurs, dans une telle situation, la commune verse
une simple participation, sans réaliser directement une dépense
d'investissement . Elle ne peut donc solliciter de subvention
auprès du préfet, commissaire de la République au titre de la
seconde part . Dans le second cas, il s'agit bien d'une dépense
directe d'investissement de la commune. Cette dernière est donc
susceptible de bénéficier des subventions de la seconde pan de la
dotation globale d'équipement . En revanche, le syndicat réalisant
cette opération sous forme de travaux pour compte de tiers ne
peut recevoir aucune attribution de dotation globale d'équipe-
ment au titre du taux de concours.

Départements (domaine public et privé : Ardèche)

3081 . - 23 juin 1986 . - M . Jaan•tsranpols Michel appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intMiaur sur l'inadaptation
notoire, sur les plans qualitatif et quantitatif, des locaux de la
préfecture de l'Ardèche à Privas . Soulignant l'intérêt éminent,
pour la représentation de l'Etat. qu'il y aurait à envisager la
modernisation des bâtiments de l'actuelle préfecture, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce
sujet.

Rép rte. - La vétusté des locaux de la préfecture de l'Ardèche
n'avait pas échappé aux services du ministère de l'intérieur. C'est
pourquoi un programme de travaux de 2,9 millions de francs qui
comporte la réfection et la restructuration du bâtiment principal
(restructuration des bureaux du 3 . étage, réorganisation du
bureau du courrier, création de locaux d'imprimerie et de locaux
de stockage, remplacement du groupe électrogène) a été retenu
au programme national d'équipement des préfectures et sous-
préfectures pour 1986 . Les crédits ont été délégués au commis-
saire Je la République, la procédure d'appel d'offres est lancée et
les travaux devraient débiner dans le courant du mois de sep .
tembre . Par ailleurs, un crédit supplémentaire de 90 000 francs en
cours de délégation devrait permettre au commissaire de la Répu-
blique de faire réaliser les études préalables à l'exécution de tra-
vaux (notamment l'installation d'un ascenseur) â la sous-
préfecture de Tournon.

Papiers d'identité (carte nationale d'identités

MM. - 23 juin 1986. - M . Oaoruss Meemin attire l'attention
de M . le ministre de l'Intbisur sur les trafics dont bénéficient
certains immigrés qui acquièrent des cartes d'identité de Français,
qui sont ensuite maquillées . Ces trafics semblent être facilités par
le fait que la délivrance de nouvelles cartes d'identité n'entraine
pas le dépôt des anciennes entre les mains de l'administration, de
même que les héritiers d'une personne décédée ne sont pas tenus
de remettre sa carte d'identité à l'état-civil qui enregistre le décès.
Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures pour remé-
dier à cette situation,

Réponse. - II est précisé que, lors de la remise d'une nouvelle
cane nationale d'identité, son titulaire est tenu de restituer l'an-
cienne et par ailleurs, le ministre de l'intérieur n'a pas eu, jusqu'à
présent, connaissance de trafics ponant sur les canes nationales
d'identité des personnes décédées. En revanche, il est exact qu'au
cours des dernières années, le nombre d'obtentions frauduleuses
de documents d'identité s'est accru, concernant dans la majorité
des cas des étrangers séjournant irrégulièrement sur notre terri-
toire. Sur présentation de fausses pièces d'état-civil ou en usur-
pant l'identité de tiers, parfois même avec leur complicité, les
Intéressés se font en effet délivrer des cartes nationales d'identité
authentiques : ces fraudes sont beaucoup plus difficiles à détecter
que la falsification de documents par substitution de la photogra-
phie . Certes, des poursuites judiciaires sont engagées chaque fois
qu'un tel cas de fraude est constaté mais il est indispensable éga-
lement d'améliorer la prévention de ces agissements . C'est pour-
quoi les services du ministre de l'intérieur réexaminent actuelle-
ment la procédure de délivrance de la carte nationale d'identité
afin que celle-ci présente le maximum de garanties .

Communes (finances locales)

MM. - 23 juin 1986 . - M. Jacques MMacln rappelle â M. te
ministre de l'intérieur que les communes d'implantation de cen-
trales électronucléaires ou d'établissements s'y rattachant n'ont
jamais sollicité cette implantation qu'elles ont été contraintes
d'accepter . La décision prise a entrainé pour elles la nécessité de
faire face à des investissements particulièrement lourds qui repré-
sentent une charge insupportable pour les finances locales . L'as-
surance leur avait été donnée par l'Etat que ces charges excep-
tionnelles seraient prises en compte au moyen des revenus
attendus de l'établissement implanté, et notamment de la taxe
professionnelle perçue . La suppression de celle-ci ou . à tout le
moins, sa profonde modification semblant devoir être envisagée.
il lui demande que les promesses faites aux communes
concernées ne soient pas oubliées et que des dispositions inter-
viennent le moment venu afin de mettre en œuvre une autre
forme de financement permettant à ces communes de continuer à
éponger leur endettement.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance que représentent les ressources provenant de la taxe
professionnelle dans les budgets des collectivités locales, qu'elles
soient ou non le siège d'une centrale électronucléaire . Il est clair
que la réforme de cet impôt, si elle est décidée, s'effectuera tout
en maintenant les ressources des collectivités qui en perçoivent
actuellement le produit . En tout état de cause, les mesures qui
pourraient intervenir en la matière feront préalablement l'objet
d'une étroite concertation avec les associations nationales d'élus,
avant d'être examinées au Parlement.

Professions et activités sociales
(assistantes maternelles)

4114 . - 23 juin 1986. - M . Jean-Louis Maman attire l ' atten-
tion de M . le ndMstra de l'Intérieur sur le fait que les collecti-
vités locales rencontrent parfois des difficultés pour recruter des
assistantes maternelles . En effet, les conditions fixées pour le
recrutement font que l'emploi n'est ni prévu au tableau indicatif
des emplois communaux en vigueur ni conforme à la désignation
des emplois spécifiques . De ce fait, le mode de recrutement
contractuel est le seul susceptible de concilier la bonne marche
du service public et le caractère précaire de l'emploi dépendant
d'un agrément administratif susceptible d'être retiré chaque
année. Il souhaiterait savoir s'il envisage de prendre des mesures
d'adaptation en la matière.

Réponse . - La loi n° 77 . 55 du 17 mai 1977 a fixé les princi-
pales dispositions applicables aux assistantes maternelles . Elle
prévoit notamment les modalités du recrutement contractuel et
fait obligation à ces personnes d'être agréées . Le recrutement par
voie contractuelle est apparu comme le mieux adapté compte
tenu des spécificités de l'emploi d'assistante maternelle et du
caractère intermittent qu'en pratique il revêt . L'agrément est
délivré pour un an par la direction des affaires sanitaires et
sociales et est tacitement renouvelable . II peut être suspendu ou
retiré à tout moment lorsque l'assistante maternelle cesse de rem-

i plir les conditions exigées pour son octroi ou contrevient aux dis-
positions du décret n e 78 .480 du 29 mars 1978 . Ces dispositions
répondent au souci d'apporter une garantie quant à la qualifica-
tion de ces agents et à l'accueil des enfants. Il n'est donc pas
envisagé de les modifier.

Logement (expulsions et saisies)

1288. - 23 juin 1986 . - Mme Christian. Papen attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de le jssstloa, sur la
lenteur à faire appliquer les décisions de justice en matière d
logement, notamment en ce qui concerne l'expulsion des loca-
taires mauvais payeurs et de mauvaise foi . Elle lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles mesures il compte prendre pour
accélérer l'application de ces décisions de justice . - hue«
tnasssire à M. le ministre de l'iarérierr.

Réponse. - Toute décision judiciaire ayant un caractère définitif
doit être mise en oeuvre par la voie de l'exécution forcée lorsque
l'intervention de l'huissier, chargé de la notifier, s'est révélée
infructueuse . Ce principe de droit, consacré par une jurispru-
dence constante du Conseil d'Etat, s'applique à tout jugement
prononçant une expulsion locative lequel, revêtu de la formule
exécutoire, permet au poursuivant d'entrer en possession de son
bien en sollicitant, au besoin par la force, l'éviction de la partie
occupante des lieux . En conséquence, dès lors que les préfets,
commissaires de la République sont requis de prêter leur
concours afin d'exécuter un tel jugement, ils sont tenus d'y pro-
céder, sous réserve de l'appréciation qu'ils portent sur les risques
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de trouble à l'ordre public qui pourraient résulter de l'exécution
forcée, après s'are assurés de la régularité du titre qui leur e st
soumis . C ' est ce qu'ils font régulièrement en s'attachant toutefois,
conformément aux instructions ministérielles des 22 juillet 1981
et 9 septembre 1983, à rechercher, pour les cas sociaux ou dignes
tri«érlt, une solution conciliant I autorité de la chose jugée et
les impératifs touchant su maintien de l'ordre public . Tel ne sau-
rait lire le cas lorsque, ainsi que le mentionne l'honorable parle-
mentaire, la mauvaise foi des locataires défaillants est évidente
ou se révèle au travers d'un comportement consistant à tirer
profit de considérations humanitaires pour se maintenir abusive-
ment dans les lieux au détriment, non seulement du propriétaire,
mais également de l'Etat, dont la responsabilité financière est
engagée en cas d'inexécution . Dans cette hypothèse, et sous
réserve de l'application des dispositions d'ordre législatif relatives
d 'une pan à la suspension des expulsions en période d'hiver et
d 'autre part aux délais judiciaires autorisant un maintien dans les
lieux, aucun retard n'est pris par l'autorité préfectorale quant à la
mise à disposition de l'huissier poursuivant des forces de police

car procéder à l'exécution de la décision judiciaire d'expulsion.
L'ensemble de ce dispositif a été rappelé aux préfets, commis-
saires de la République, par circulaire précitée du 9 sep-
tembre 1983, toujours en vigueur.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

«13. - 30 juin 1986. - M. Barnard Lerma appelle l'attention
de M. le m minima M l'Mtérieur sur la situation des communes
propriétaires d'un collège géré par un syndicat intercommunal.
Le transfert de compétences opéré suite à la loi du 2 mars 1982
impose à la seule commune propriétaire toutes les dépenses d'in-
vestissement qui étaient prises en charge auparavant par l'en-
semble des communes adhérentes au syndicat intercommunal.
Cette obligation est, pour la commune lieu d'implantation de
l'établissement, source de nouvelles et lourdes charges . I1 lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour remédier à cet
état.

Rfpa . - En vertu de la nouvelle répartition de compétences
opérée paar la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée par la loi
no 85-97 du 25 janvier 1985, depuis le I « janvier 1986 les col-
lèges relèvent de la compétence du département . Trois exceptions
à ce principe ont cependant été prévues par la loi tout d'abord,
le dernier alinéa du paragraphe 1 de l'article 14 .1 prévoyait que
les opérations en cours à la date du transfert de compétences
sont achévées selon le régime juridique et financier sous lequel
elles ont été commencées . Ensuite, le paragraphe II de l'ar-
ticle 14.1 prévoit que la collectivité propriétaire conserve la
charge du remboursement des emprunts qu'elle avait contractés
avant le transfert de compétences, au titre des biens mis à dispo-
sition. Dans ces deux cas, la loi du 22 juillet 1983 a prévu, au
paragraphe VII de l'article 14-1, que lorsque un groupement de
collectivités locales a reçu compétence aux lieu et place de la
collectivité locale propriétaire, ce groupement supporte les
charges incombant à la collectivité locale propriétaire . Enfin, en
ce qui concerne la participation des communes aux dépenses
d'investissement des collèges publics prévue par l'article 15-1 de
la loi du 22 juillet 1983 modifiée, il résulte, des termes de la toi
que, s'il existe un groupement de communes compétent aux lieu
et place de la commune propriétaire pour un établissement exis-
tant et aux lieu et place de la commune siège pour un établisse-
ment créé après le 'raretés( de compétences, ce groupement passe
la convention avec le département prévue par l'article 15-1 de la
loi du 22 juillet 1983 pour déterminer le montant global des
dépenses misas la charge des communes. a répartition inter-
communale des dépenses mises à la charge des communes se fait
pour les communes membres du groupement selon les règles sta-
tutaires de ce groupement . Ces dispositions ont été précisées dans
la circulaire du 19 septembre 1985 (publiée au J . O.du
2 octobre 1985) relative aux conséquences en matière de coopéra-
tion intercommunale du transfert de compétences des établisse-
ments du second degré .

Jeunes (emploi)

4*IM. - 30 juin 1986. - M . Jasgds Gourmelon appelle l'atten-
tion de M . 1 stslnletre des affaires »claies et de l'emploi sur
l 'attitude réservée des collectivités locales et établissements
publics lors du recrutement en qualité de salarié de stagiaires
précédemment affectés à des travaux d'utilité collective . Cette
réticence tient au fait que ces collectivités et établissements
publics sont tenus, même pour un recrutement de très courte
durée, de verser par la suite aux intéressés une allocation pour

perte d'emploi . Il lui waraande s'il existe une ssibilité de lever
les difficultM remuantes à cette occasion . - { ersriea rraaaslse à
M. k asia -e de l'iaatriear.

Réponse. - L'article L. 351-12 du code du travail a aligné les
droits à indemnisation des agents du secteur public, involontaire-
ment privés d'emploi, sur ceux des salariés du secteur privé . Les
modalités d'attribution et de calcul des allocations sont fixées par
le règlement annexé à la conventica du 19 novembre 1985 agréée
par initié du I I décembre 1985 . Aux termes de l'article 6 de ce
texte : « Les heures de formation visées au livre IX du code du
travail sont assimilées à des heures de travail ou, à raison de
cinq heures trente, à des jours d'affiliation dans la limite des
deux tiers du nombre de jours ou d'heures fixés à l'article 2...
Or, les travaux d'utilité collective sont au nombre des actions de
préformation et de préparation à la vie professionnelle visées au
livre IX du code du travail . En conséquence, l'agent qui . anté-
rieurement à sa période de travail salarié, a effectué un stage
dans le cadre des travaux d'utilité collective peut prétendre aux
allocations d'assurance s'il remplit toutes les conditions requises.
En revanche, à l'issue de se période d'emploi au titre des travaux
d'utilité collective, le jeune stagiaire n'a pas droit aux allocations
d'assurance prévues à l'article L . 351-12 du code du travail et à
la convention du 19 novembre 1985 . La rémunération de tous les
stagiaires étant à la charge de l'Etat, les personnes morales orga-
nisatrices ne peuvent éventuellement leur accorder qu'une indem-
nité représentative de frais n'ouvrant pas droit à d'autres avan-
tages . II est précisé à l'honorable parlementaire que les difficultés
rencontrées par les collectivités locales, pour l'application de la
réglementation relative à la perte involontaire d'emploi de leurs
agents, n'ont pas échappé au Gouvernement qui a décidé de
mettre immédiatement cette question à l'étude.

Communes (maires et adjoints)

Mél. - 30 juin 1986 . - M. Jean-Louis Mammon demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si les maires sont
également habilités à remettre, au cours de cérémonies, des déco-
rations officielles.

Réponse. - II n'existe pas de protocole de remise pour les
décorations officielles françaises, exception faite pour les ordres
nationaux de la Légion d'honneur et du Mérite. En ce qui
concerne la Légion d 'honneur. l'article R . 52 du code stipule que
(' le Grand Chancelier désigne pour procéder à la réception des
commandeurs, officiers et chevaliers, un membre de l'ordre d'un
grade au moins égal à celui du récipiendaire s . Par dérogation
aux dispositions cm-dessus, l'article R . 53 du code prévoit que le
Premier ministre et les ministres peuvent procéder aux remises
d'insignes pour tous les grades et dignités de l'ordre . En ce qui
concerne l'Ordre national du Mérite, la procédure est analogue .à
celle prévue pour la Légion d'honneur (art . 31) du décret du
3 décembre 1963 portant création d'un ordre national du Mérite).
Toutes les autres distinctions honorifiques françaises sont
réputées acquises à l'attributaire dès la publication au Buietin
officiel des décorations . médailles et récompenses de l'arrêté les
décernant . La remise de ces médailles n'ayant pas une valeur
juridique, ae constitue donc pas un privilège réservé à certaines
catégories de personnes . Dès lors les maires peuvent, s'ils le sou-
haitent, remettre ces décorations officielles au cours de céré-
monies sans qu'il soit nécessaire d'envisager une mesure particu-
lière d'habilitation .

Communes (personnel)

4727 . - 30 juin 1986 . - M. Robert Montdcrgent attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre.
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les insuffisances
des décrets des 13 et 15 mars portant statut particulier des admi-
nistrateurs territoriaux, des directeurs de services administratifs,
attachés principaux et attachés territoriaux. Les conditions de
classement de tous les secrétaires généraux en catégorie A, l'inté-
gration dans la commune d'exercice, d'office et sans condition à
l'indice immédiatement supérieur avec conservation de l'ancien-
neté d 'échelon acquise dans le précédent grade, demandent à être
précisées . I1 demande également quelles mesures il entend
prendre, visant à favoriser : 1° l'intégration d'office dans le grade
d'attaché de deuxième classe, sans condition d'ancienneté et de
diplôme des secrétaires de mairie de 2 000 à 5 000 habitants et les
secrétaires de mairie de moins de 2 000 habitants, en première
catégorie ; 2° l'intégration d'office dans le grade de première
classe des secrétaires généraux de 5 000 à 10 000 habitants, avec
possibilité d'accession à l'ancienneté et sans concours ni examen
à partir du quatrième échelon, dans le grade d'attaché principal :
Jo l'intégration d'office dans le grade d'attaché principal avec
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possibilité d'accession à l'ancienneté sans concours ni examen à
partir du quatrième échelon dans le grade de directeur de ser-
vices administratifs, pour les secrétaires généraux des villes de
I0000 à 20000 habitants et les secrétaires généraux adjoints de
20000 à 40000 habitants ; 4° l'intégration d'office dans le grade
d'administrateur des secrétaires généraux des villes de 20 000 à
40000 habitants ; 5° le maintien des possibilités d'obtenir une
rémunération hors échelle A. B, ou C pour les secrétaires géné-
raux .des villes de 40000 à 400000 habitants . Enfin, il lui
demande de préciser les intentions du Gouvernement par rapport
à l'application du statut de l'emploi . - Question mainmise à M. le
ministre de l'insérions

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
oeuvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux
élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position . Devant les critiques formulées à l'encontre
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
ce sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dresser un bilan et d'engager une discussion générale. Ce n'est
qu'à l'issue de cette procédure de consultation, dont la table
ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se prononcera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et assouplir
le dispositif de la loi du 26 janvier 1984 ainsi que les textes pris
pour l'application de celle-ci et notamment les décrets
des 13 et l5 mars 1986 sur lesquels portent les observations de
l'honorable parlementaire . Dans l'immédiat, et en tout état de
cause, ces derniers textes ne sont pas entrés en vigueur car ils
doivent être complétés par plusieurs textes, relatifs notamment à
la formation et au recrutement des agents intéressés, et aux
statuts d'emplois qui n'ont pas encore été pris . Un projet de
décret, reportant les délais impartis aux fonctionnaires ayant
vocation à bénéficier de la procédure d'intégration pour déposer
leur dossier, a été examiné par le Conseil d'Etat et va être publié .

sociale aux transferts de compétences en matière d'aide sociale et
de santé : 1° en application des dispositions de l'article 46 de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, l'autorisation de créa-
tion de ce type d'établissement est délivré conjointement par le
président du conseil général et le préfet, commissaire de la Répu-
blique du département ; 2° en application des dispositions de
l'article I l de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux insti-
tutions sociales et médico-sociales tel qu'il résulte de l'article 8
de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 précitée, l'autorisation de
création vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide
sociale pris en charge par le département et autorisation à dis-
penser des soins remboursables aux assurés sociaux ; 3° aux
termes des dispositions de l'article 26 de la loi n° 75-535 du
30 juin 1975 modifiée, la tarification annuelle relative aux presta-
tions de soins relève de la compétence du préfet, commissaire de
la République, et celle relative à l'hébergement de la compétence
du président du conseil général.

Collectivités locales (personnel)

MM. - 7 juillet 1986. M. Osorgss Chomaton attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes ren-
contrés pour l'application de deux décrets en date des 13 et
15 mars 1986 concernant la fonction publique territoriale créant
le grade d'administrateur et réaménageant celui d'attaché . Ces
deux textes précisent les conditions d'intégration dans ces grades
des secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints actuelle-
ment en fonctions . En outre ils prévoient l'envoi des dossiers à
monsieur le président du centre national de gestion pour les
secrétaires généraux susceptibles d'être intégrés, dans un délai de
trois mois : c'est-à-dire avant le 15 juin . Or le président du centre
national de gestion a fait connaitre l'incapacité pratique dans
laquelle il se trouve de recevoir ces documents . II lui demande
de lui indiquer s'il en visage de reconnaitre officiellement cette
impossibilité à laquelle ont à faire face les secrétaires généraux,
et de leur donner des directives précises sur la procédure à suivre
afin de leur éviter la forclusion.

Protection civile t .sapeure-pompiers

41112 . - 30 juin 1986. - M . Jean-Jack Ousyranne attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que des can-
didats titulaires de la maitrise de sciences et techniques, spécialité
Sciences sociales du travail, se sont vu refuser l'accès à la ses-
sion 1986 du concours sur titres pour le recrutement des capi-
taines professionnels de sapeurs-pompiers communaux . Pourtant,
l'arrêté du 18 janvier 1977, qui fixe la liste des diplômes donnant
accès au concours, mentionne bien cette maitrise, sans préciser
de restriction quant à la spécialité Sciences sociales du travail.
créée en 1975 . Cette situation parait d'autant plus étonnante que,
pour les sessions précédentes, des candidats issus de cette forma-
tion avaient pu concourir, certains d'entre eux ayant été admis
aux fonctions de capitaine de sapeurs-pompiers . II lui demande
donc de bien vouloir ccnftrmer que la maitrise de sciences et
techniques, spécialité Sciences sociales du travail, donne accès au
concours sur titres pour le recrutement des capitaines profes-
sionnels de sapeurs-pompiers communaux, en application de l'ar-
rété du 18 janvier (977.

Réponse. - Les diplômes qui ont été retenus pour accéder aux
concours sur titres pour le recrutement des capitaines profes-
sionnels de sapeurs-pompiers, après avis de la commission natio-
nale paritaire des sapeurs-pompiers professionnels, sont : la mai-
trise de droit public et la maitrise de sciences et techniques avec
option scientifique . Cependant, la possibilité est offerte aux titu-
laires de maitrises de sciences et techniques (toutes options) de se
présenter au concours sur épreuves pour le recrutement dont il
s'agit .

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale)

4Ni. - 30 juin 1986 . - M . René Senolt attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les difficultés rencontrées dans
la mise en application de la loi du 6 janvier 1986, relative à la
décentralisation de l'action sanitaire et sociale . A titre d'exemple,
à qui peut donc s'adresser le centre qui assure à la fois l'héberge-
ment de personnes àgées et des cures quand on sait qu'une
maison de retraite relève du département et qu'un établissement
de cure dépend de l'Etat ° Il lui demande donc s'il rte serait pas
souhaitable de prendre toutes dispositions pour éviter l'appari-
tion de tels cas limites, qui sont autant de freins dans la mise en
oeuvre de la décentralisation.

Réponse. - Le dispositif juridique applicable aux maisons de
retraite avec sections de cure médicale a été précisé par la loi
n° 86 . 17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et

('ommunes (personne!)

MM. 7 juillet 1986. - M. Jean Prostitue appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le statut particulier des
administrateurs et attachés territoriaux . Deux décrets des 13 et
15 mars 1986, créant le grade d'administrateur et réaménageant le
grade d'attaché, ont précisé les conditions d'intégration dans ces
grades des secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints
actuellement en fonctions . Ces textes prévoyaient l'envoi des dos-
siers par les secrétaires généraux susceptibles d'être intégrés dans
le délai de trois mois, c'est-à-dire avant le 15 juin 1986 . Depuis.
un télex . puis une circulaire ont voulu enlever tout effet à cette
date limite, mais lis n'ont pas été confirmés, comme un souci de
parfaite égalité l'exigeait, par un texte réglementaire . M . le prési-
dent du Centre national de gestion a d'ailleurs fait connaitre l'in-
capacité pratique dans laquelle il se trouve de recevoir ces dos-
siers . Dans ces conditions, il lui demande : que soit donné acte à
cette profession de son impossibilité de faire face à l'obligation
réglementaire ; que des directives précises sur la procédure à
suivre leur soient transmises afin que la forclusion ne puisse leur
être opposée . - Question traasanise è M. le mienne de l'intérieur.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
oeuvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux
élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position . Devant les critiques formulées à l'encontre
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
ce sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dresser un bilan et d'engager une discussion générale . Ce n'est
qu'a l'issue de cette procédure de consultation, dont la table
ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se prononcera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et assouplir
le dispositif de la loi du 26 janvier 1984 ainsi que les textes pris
pour l'application de celle-ci, et notamment les décrets des 13 et
15 mars 1986 sur lesquels portent les observations de l'honorable
parlementaire . Dans l'immédiat, et en tout état de cause, ces der-
niers textes ne sont pas entrés en vigueur car ils doivent être
complétés par pla .curs textes, relatifs notamment à la formation
et au recrutement des agents intéressés, qui n'ont pas encore été
pris . Un projet de décret, reportant les délais impartis aux fonc-
tionnaires ayant vocation à bénéficier de la procédure d'intégra-
tion pour déposer leur dossier, a été examiné par le Conseil
d'Etat et va être publié .
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Communes (personnel)

4887. - 7 juillet 1986. - M . Philippe Auberger appelle l'atten-
lion de M . le ministre de l'Intklw sur la charge que repré-
sente, pour les communes, le versement d'indemnités de licencie-
ment aux agents auxiliaires lorsqu'elles sont contraintes de ne
plus les employer, notamment quand il s'agit d'emplois à carac-
tère temporaire (par exemple, oeuvres sociales, colonies de
vacances, classes de neige ou de mer, etc .). De ce fait, les com-
munes renoncent souvent à embaucher du personnel temporaire
car, lorsque celui-ci travaille pendant plus de trois mois, elles
sont tenues, lors de la cessation de leur activité, de leur verser un
an d'indemnités. La situation actuelle conduit par conséquent les
communes à recourir à des associations cotisant aux Assedic
pour la gestion de services dépendant de la municipalité, pour
éviter ces inconvénients. Or le recours à un tel système de gestion
faisant écran pourrait lire évité . En conséquence, il lui suggère
d'envisager la possibilité pour les communes de faire cotiser leur
personnel auxiliaire aux Assedic, ce qui éviterait ce type d'incon-
vénient.

Réponse. - Comme le relève l'honorable parlementaire, l'in-
demnisation de la perte d'emploi des anciens agents des collecti-
vités territoriales peut se révéler dans certains cas, particulière-
ment onéreux pour une collectivité prise isolément . Les difficultés
rencontrées pour l'application de la législation actuellement en
vigueur n'ont pas échappé au Gouvernement qui a engagé une
réflexion sur ce sujet en liaison avec l'association des maires de
France . Plusieurs solutions ont été examinées en vue d ' apporter
une réponse à ce problème . Ainsi l'affiliation des collectivités ter-
ritoriales au régime Assedic et la création d'un fonds de péréqua-
tion ont été notamment envisagées. Les différents travaux
entrepris n ' ont pas débouché à ce jour du fait des difficultés de
mise en oeuvre rencontrées quant aux conditions d'affiliation, aux
effectifs à prendre en compte et aux taux de cotisations . L'étude
de la création d'un fonds de péréquation n'a pas, de son côté,
permis de dégager une solution satisfaisante. Néanmoins, les tra-
vaux se poursuivent en vue de rechercher les moyens les plus
satisfaisants d'assurer le paiement des indemnisations dues aux
agents sans emplois sans que la charge en résultant pour les col-
lectivités locales en soit trop alourdie.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

MM. - 7 juillet 1986. - M. Brava Bourg-Broc demande à
M. S. Malet» d6NBss6 auprès du Prend« ministre, ci eee
de I. fonction publique et du Mon, s'il faut déduire de la
rédaction différente des articles 93 et 46 de la loi du 26 jan-
vier 1984 portant statut de la fonction publique que, dans l'hypo-
thèse du licenciement pour insuffisance professionnelle d'un
agent stagiaire, la communication du dossier n'est plus obliga-
toire et que seule la saisine de la C .A .P. est suffisante. - Qaesuim
neaemisr à M. le «Mime dr tïimairiemie.

Réponse. - La jurisprudence dégagée pour l'application des dis-
posiuons antérieures à la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 reste
valable en matière de communication préalable du dossier indivi-
duel dans le cas de licenciement d'agents stagiaires pour insuffi-
sance professionnelle. La communication du dossier n'est pas
requise lorsque le licenciement est « la conséquence nécessaire du
refus de titularisation à l'expiration de la période de stage » (cf
C.E. 9 novembre 1984 Jean-Jack Brousse) . En revanche, si le
licenciement est prononcé pour des motifs disciplinaires, en parti-
culier si une faute professionnelle précise est invoquée, l'autorité
territoriale doit communiquer le dossier à l'agent stagiaire.

Circulation mulière (stationnement)

8188. - 7 juillet 1986. - M . Jean-Claude balboa fait part à
M. le ministre de l'intèriaur de la mauvaise surprise de certains
contribuables, qui reçoivent, sans jamais avoir été avertis d'un
éventuel procès-verbal, une amende d ' un montant majoré éma-
nant du tribunal de police, et cela, malgré leur bonne foi abso9ue.
En effet, certains automobilistes, dont les véhicules se trouvent
en infraction, paieraient bien volontiers leur amende s'ils la trou-
vaient, ce qui semble logique, sur leur pare-brise . Or, il arrive
souvent, pour une raison ou pour une autre, que ce papier soit
enlevé par de mauvais plaisants, soit par des citoyens désirant
éviter eux-mêmes un procès-verbal et qui utilisent ainsi celui des-
tiné à leur voisin . Ils ne peuvent alors être en mesure de régler
une amende dont ils n'ont pas eu connaissance . Il serait
opportun, me semble-t-il, au lieu d'imposer systématiquement les

contrevenants par une amende majorée, de leur adresser, au préa-
lable, un commandement, comme cela se fait avec la plupart des
administrations . L' administration montrerait ainsi qu'elle a le res-
pect du contribuable, et celui-ci, lorsqu'il est de bonne foi, ne se
sentirait pas « taillable et corvéable à merci » . Il le remetcie de
bien vouloir examiner cette demande, qui serait ressentie, par les
administrés et contribuables, comme une attitude de considéra-
tion de l'administration à leur égard.

Repense. - Dans l'hypothèse évoquée par l'honorable parle-
mentaire. il est exact que la procédure de l'amende forfaitaire
majorée (ex-amende pénale fixe) utilisée en matière de stationne-
ment oblige le contrevenant à payer une somme supérieure à
celle qu'il aurait dû acquitter sil avait pu adresser à l'autorité
compétente, dans le délai utile, la carte-lettre comprenant un
timbre-amende. Toutefois, la solution suggérée risquerait
d'alourdir considérablement le système en vigueur, tant au plan
des délais de recouvrement qu'à celui du coût financier pour
l'administration : il s'agirait en effet d'adresser à tous les contre-
venants aux règles de stationnement qui n'auraient pas réglé
l'amende forfaitaire dans les quinze jours fixés par l'article 529
du code de procédure pénale un commandement ou un rappel,
tâche que les services de recouvrement, déjà surchargés, ne sau-
raient à l'heure actuelle assurer . D'autre part, il est difficile de
déterminer avec précision le nombre des automobilistes de bonne
foi qui n'ont pas trouvé sur le pare-brise de leur véhicule l'avis
de contravention déposé par les services de police : il parait en
conséquence difficile de modifier la procédure en vigueur pour
répondre à un phénomène dont l'ampleur reste à mesurer . Son
existence n'étant cependant pas mise en doute, une solution
pourrait être recherchée dans le cadre des études menées avec les
services du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation - direction de la comptabilité publique - et
avec ceux du garde des sceaux, ministre de la justice - direction
des affaires criminelles et des vices - pour moderniser le sys-
tème de saisie et de traitement des procès-verbaux dressés en
cette matière .

Collectivités locales (personnel)

1188 . - 7 juillet 1986. - M. Hubert Gouge attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur sa décision unilatérale d'an-
nuler les élections prévues le 20 mai 1986 pour la mise en place
des conseils d'administration des centres régionaux de formation.
Cette attitude fait apparaître une volonté d'abandonner l'unifica-
tion de la fonction publique territoriale avec le risque, non négli-
geable pour les collectivités concernées, de perpétuer un émiette-
ment corporatif qui se prête mal aux exigences modernes. En
privant les personnels de la responsabilité d'organiser ensemble
la formation des personnels temtoriaux, il s'est engagé dans un
processus de remise en cause de la gestion paritaire . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage désormais de prendre pour y remédier.

Réponse. - Par arrêté du 25 mars 1986, ont été effectivement
suspendues les modalités d'organisation des élections aux
conseils d'administration des centres de formation institués par la
loi no 84-594 du 12 juillet 1984 dont la date avait été fixée au
20 mai 1986. Cette décision ne constitue qu'une mesure conserva-
toire destinée à laisser au Gouvernement le temps nécessaire à
l'examen approfondi de l'ensemble du dossier . II n'était pas en
effet possible que le processus enclenché débouche sur un état de
fait irréversible avant même que le Gouvernement ait pu engager
une réflexion approfondie sur ces sujets. Cette réflexion est
menée dans un esprit de concertation et dans le souci de conci-
lier les droits et les intérêts légitimes du personnel et les droits et
préoccupations légitimes des élus responsables des collectivités
locales. Devant les critiques formulées à l'encontre de ce qui a
déjà été fait et devant les divergences qui existent sur ce sujet
complexe et délicat, il était indispensable de dresser un bilan et
d'engager une discussion générale . Le Gouvernement a donc
engagé une concertation approfondie avec l'ensemble des organi-
sations de personnels et les associations d'élus locaux . C'est sur
la base des positions exprimées lors de ces rencontres que seront
prochainement arrêtées les propositions du Gouvernement dans
ce domaine .

Assurances (personnel)

8188. - 7 juillet 1986 . - M . Jean Leborde appelle l'attention de
M. le ministre dàlè/uè auprès du Premier ministre . M eee
de ta fonction publique et du Man, sur les difficultés d'applica-
tion des décrets des 13 et 15 mars 1986, créant le grade d'admi-
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nistrateur et réaménageant le grade d'attaché. Il lui demande
dans quelles conditions et dans quel délai il envisage l'intégration
des secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints de
mairie, susceptibles d'être intégrés conformément à ces
textes . - Qentims mambo à M k nanisme de l'imérieor

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
ouvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux
élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position. Devant les critiques formulées à l'encontre
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
ce sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dresser un bilan et d'engager une discussion générale . Ce n'est
qu'à l'issue de cette procédure de consultation, dom la table
ronde qui s ' est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se pronocera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et assouplir
le dispositif de la loi du 26 janvier 1984 ainsi que les textes pris
pour l'application de celle-ci, et notamment les décrets des 13 et
15 mars 1986 sur lesquels portent les observations de l'honorable
parlementaire. Dans l'immédiat, et en tout état de cause, ces der-
niers textes ne sont pas entrés en vigueur car ils doivent être
complétés par plusieurs textes, relatifs notamment à la formation
et au recrutement des agents intéressés, qui n'ont pas encore été
pris. Un projet de décret, reportant les délais impartis aux fonc-
tionnaires ayant vocation à béneficier de la procédure d 'intégra-
tion pour déposer leur dossier, a été examiné par le Conseil
d'Etat et va être publié.

Collectivités locales (personnel)

8188 . - 7 juillet 1986. - M. Jacques Mshèes appelle l'atten-
:.on de M . N minlalra dVèoué auprès du Premier Maistre.
amer» M I. fensslen puhM,us ait du Plen, sur les conditions
générales de recrutement des agents de la fonction publique . Le
décret 85-1229 du 20 novembre 1985, paru au Journal officiel du
24 novembre 1985, porte entre autres dispositions la limite d'àge
de recrutement à quarante-cinq ans pour les fonctionnaires terri-
toriaux appartenant aux corps classés en catégories B, C et D . Or
l'article 20 de ce décret stipule que les règles générales et panicu-
lières cesseront de recevoir application au fur et à mesure de la
publication des statuts particuliers. La circulaire d'application
n'étant pas encore parue, de ce fait les collectivités se voient
dans l'obligation d'appliquer l'article R . 412-4 du code des com-
munes fixant l'àge de recrutement à quarante ans au 1K janvier
de l'année en cours pour les communes de plus de 2 500 habi-
tants . II lui demande à quelle date le texte d'application sera
édicté. - Qom** mea.wlsv à M. le wietanr Os /Yeahirsr.

Réponse. - L'article 20 du décret n° 85-1229 du
20 novembre 1985 relatif aux conditions générales de recrutement
des agents de la fonction publique territoriale dispose que les
règles statutaires générales et particulières actuellement en
vigueur cesseront de recevoir application au fur et à mesure, de la
publication des différents statuts particuliers pria en apptication
de l'article 6 de la loi du 26 janvier 1984 . Les statuts particuliers
des administrateurs territoriaux et des directeurs de service admi-
nistratif, attachés principaux et attachés territoriaux sont parus
les 13 et 15 mars 1986 mais ne sont pas entrés en vigueur car ils
doivent être complétés par plusieurs textes, relatifs notamment à
la formation et au recrutement des agents intéressés, qui n'ont
pas encore été pris . Un projet de décret reportant les délais
impartis aux fonctionnaires ayant vocation à bénéficier de la pro-
cédure d'intégration, pour déposer leur dossier, a été examiné par
le Conseil d ' Etat et va être publié. Aucun autre statut particulier
n'a été publié . Il convient donc, conformément à l'article 20 du
décret du 20 novembre 1985, d'appliquer les textes antérieurs, en
l'occurrence l'article R. 412-4 du code des communes, qui fixe la
limite d'ale à 40 ans pour l'accès à la fonction publique commu-
nale .

Communes (personnel)

8828 . - 7 juillet 1986. - M. Jean Ri e1 attire l'attention de
M. le rnlnletre de l'Intérieur sur la situation des secrétaires

r
éraux des villes de France. Les lois des 13 juillet 1983 et
janvier 1984 ont créé une fonction publique territoriale inté-

ressant les communes, départements et régions, comparable à la
fonction publique d'Etat. Deux décrets d'application des 13 et
15 mars 1986 créant le grade d'administrateur et réaménageant le
grade d'attaché ont précisé les conditions d'intégration dans ces

grades des secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints
actuellement en fonction. Ces textes prévoient l'envoi des dos-
siers par les secrétaires généraux susceptibles d'être intégrés dans
le délai de trois mois, c'est-à-dire avant le 15 juin . Un télex puis
une circulaire ont voulu enlever tout effet à cette date limite mais
ils n'ont pas été confirmés, comme un souci de parfaite légalité
l'eût exigé, par un texte réglementaire ; c'est ainsi que normale-
ment, les secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints
avaient l'obligation de transmettre leur dossier avant le 15 juin à
M. le président du centre national de gestion, qui a fait connaître
l'incapacité pratique dans laquelle il se trouvait de recevoir ces
documents. Dans ces conditions, il lui demande qu'il soit donné
acte aux secrétaires généraux et adjoints de leur impossibilité à
faire face à l'obligation réglementaire et que leurs soient données
des directives précises sur la procédure à suivre, afin que la for-
clusion ne puisse pas leur opposée . Il lui demande également de
lui indiquer s'il considère le syndicat national des secrétaires
généraux des villes de France, qui représente plus de 85 p. 100
de la catégorie comme représentatif, et s'il compte dorénavant le
faire associer par son secrétaire d'Etat chargé des collectivités
locales aux consultations ou stables rondes qu'il organise sur la
préparation des mesures d'intégration prévues par les textes en
vigueur, et qui doivent être appliquées.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, avant de mettre en
ouvre les dispositions relatives à la fonction publique territoriale,
de procéder à une large concertation destinée à permettre aux
élus comme aux organisations syndicales et professionnelles d'ex-
primer leur position. Devant les critiques formulées à l'encontre
des textes déjà publiés et devant les divergences qui existent sur
ce sujet complexe et délicat, il était indispensable en effet de
dressec un bilan et d'engager une discussion générale . Ce n'est
qu'à l'issue de cette procédure de consultation, dont la table
ronde qui s'est tenue le 6 juin 1986 sous la présidence du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités locales constitue une étape
importante, que le Gouvernement se prononcera sur ces disposi-
tions et proposera des mesures destinées à améliorer et assouplir
le dispositif de la loi du 26 janvier 1984 ainsi que les textes pris
pour l'application de celle-ci, et notamment les décrets des 13 et
15 mars 1986 sur lesquels portent les observations de l'honorable
parlementaire . Le syndicat national des secrétaires généraux des
villes de France a déjà consulté, à maintes reprises, et sera natu-
rellement associé au dialogue consécutif à l'établissement du
projet de loi relatif à la fonction publique territoriale qui est
actuellement en préparation et qui sera soumis au Parlement à
l'occasion de la session d'automne . Dans l'immédiat, et en tout
état de cause, les décrets des 13 et 15 mars 1986 ne sont pas
entrés en vigueur car ils doivent être complétés par plusieurs
textes, relatifs notamment à la formation et au recrutement des
agents intéressés, qui n'ont pas encore été pris . Un projet de
décret, reportant les délais impartis aux fonctionnaires ayant
vocation à bénéficier de la procédure d'intégration pour déposer
leur dossier, a été examiné par le Conseil d'Etat et va être publié.

Police (commissariats : Essonne)

8811. - 7 juillet 1986. - Depuis plusieurs années a été élaboré
un projet d'ensemble : 1" de reconstruction du commissariat de
police de Montgeron, qui est l'un des plus vétustes de la région
d'lle-de-France : 2. d'accueil de services de la direction départe-
mentale de l'équipement de ce secteur, installés dans des locaux
non adaptés . Une étude approfondie associant les élus des quatre
communes concernées, Vigneux, Montgeron, Draveil et Crosne, et
les services de l'Etat, police et préfecture, a permis d'aboutir à un
accord répondant aux besoins en matière de sécurité, notamment
pour une action de prévention en direction de l'ensemble des
populations des quatre villes . L'emplacement retenu, situé sur la
commune de Montgeron, en bordure de Vigneux et à 200 mètres
de la ville de Draveil, facilite l'accès et l'intervention rapide dans
toutes les villes dépendant du commissariat . Le terrain a été
acheté et, en toute cohérence, sa construction est attendue . Or un
nouveau projet fait état de la construction d'un futur commissa-
riat sis au centre-ville de Montgeron, pour répondre au vœu de
M. le maire de Montgeron et à une situation urgente ! En l'ab-
sence de toute concertation avec les élus, qui avait prévalu au
projet initial, M . Roger Combrlsson considère donc avec gravité
cette décision et souhaite que M . le Mole» de l'Intérieur -
auteur de cette décision - prenne acte de la question fondamen-
tale qu'elle suscite . Que devient l'intérêt commun aux popula-
tions concernées en matière de sécurité. II s'agit en effet d'un
bouleversement d'ordonnancement qui ne conduira pas à une
solution plus rapide que le cadre du projet initial, réalisable dans
sa phase concrète . II est donc au contraire à craindre que tout
nouveau projet conduise à retarder la mise en place d'un com-
missariat adapté aux besoins de la population des quatre villes,
voire à la remettre purement et simplement en question, d'autant
que l'orientation pnse dans la dernière période se traduit par une
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austérité accrue des crédits de l'Etat . En tout état de cause, il
souhaite que tout soit mis en oeuvre pour revenir au projet initial
et demande à M . le ministre de l'intérieur ses intentions à ce
propos.

Réponse. - S'il a été décidé de donner suite à la proposition de
la commune de Montgeron consistant à réaliser elle-même le
futur commissariat de n circonscription sur un terrain situé en
antre-ville, c'est parce qu 'il est apparu que cette formule permet-
tait de réduire sensiblement les délais de mise en service de cet
équipement et de répondre ainsi plus rapidement à un besoin
particulièrement urgent. C ' est ainsi que le chantier va pouvoir
commencer dès 1916, alors qu'il n'aurait pu être ouvert qu'en
1987 si le projet initial avait été maintenu, du fait que les crédits
nécessaires à la construction du bâtiment n' ont pas été inscrits au
programme immobilier de la police nationale pc? :r 1986, qui a
été arrté fin 1985 . Le corollaire du choix qui a été fai : en ce qui
concerne la localisation du commissariat est que les moyens des
bureaux de police de Vigneux et Draveil seront, dans le même
temps, étoffés, de sorte que l'ensemble de la circonscription béné-
ficie d'une couverture policière satisfaisante.

Collectivités locales (personnel)

1> - 14 juillet 1986. - M . Philippe ganinareo appelle l ' at-
tention de M . le minletrs de l'latitieur sur les inquiétudes des
personnels communaux quant à leur statut, suite à l'annulation
des élections aux centres de formation de la fonction publique
territoriale et à la pause dans la décentralisation qu'il a décidée.
Suite aux déclarations du Gouvernement selon lesquelles on ne
reviendra pas en arrière en matière de décentralisation, il lui
demande quelle date il a retenue pour ces élections aux centres
régionaux de formation, et, dans le cas où il envisage de les
reporter indéfssiment, quelles sont ses intentions sur la fonction
publique territoriale.

- Par aridité du 25 mars 1986, ont été effectivement
suspeennduues les modalités d'organisation des élections aux
conseils d'administration des centra de formation institués par la
loi n. 84-394 du 12 juillet 1984 dont la date avait été fixée au
20 mai 1986. Cette décision ne constitue qui une meure conserva-
toire destinée à laisser au Gouvernement le temps nécessaire à
l'examen approfondi de l'ensemble du dossier. Il n'était pas en
effet possible que le processus enclenché débouche sur un état de
fait irréversible avant mime que le Gouvernement ait pu engager
une réflexion approfondie sur ces sujets . Cette réflexion est
menée dans un esprit de concertation et dans le souci de conci-
lier les droits et intérêts légitimes du personnel et les droits et
préoccupations légitimes des élus responsables des collectivités
vocales . Devant les critiques formulées à l'encontre de ce qui a
déjà été fait et devant les divergences qui existent sur ce sujet
complexe et délicat, il était indispensable de dresser un bilan et
d 'engager une discussion générale . Le Gouvernement a donc
engagé une concertation approfondie avec l'ensemble des organi-
sauons de personnels et les associations d'élus locaux . C'est sur
la base des positions exprimées lors de ces rencontres que seront
prochainement arrêtées les propositions du Gouvernement dans
ce domaine .

Circulation routière (stationnement)

MM. - 14 juillet 1986. - M: Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le i sieMtre aie l'Intérieur sur les difficultés que rencon-
trent fréquemment les handicapés pour faire stationner leur véhi-
cule en zone urbaine soit par manque d'espaces réservés, soit du
fait de leur occupation sans titre par d'autres usagers . Il lui
demande donc s' il ne conviendrait pas de sensibiliser : 1' les
maires sur la nécessité de créer des emplacements réservés ;
2' les usagers pour un meilleur respect de ces derniers.

Réponse. - Dans un avis émis le 12 mai 1981, le Conseil d'Etat
estime que si l'article L. 131 .4 du code des communes ne prévoit
expressément d'emplacements réservés que pour les véhicules

estés à un service public ou pour le stationnement des trans-
ports publia de voyageur et des taxis, cette disposition ne s'op-
pose ppuu à ce que des emplacements soient également réservés
aux véhicules utilisés par des personnes handicapées compte tenu
des prescriptions de la loi du 30 juin 1975 . Les maires peuvent
donc valablement, sur la base de l'article 52 de ladite loi et du
troisième alinéa de l'article L. 131-4 du code des communes,
aménager de telles places à proximité des lieux susceptibles
d'être fréquentés par les handicapés . Par circulaire n° 82-199 du
29 novembre 1982, les préfets, commissaires de la République de
départements, ont été invités à encourager les maires à créer de
telles rbervations à l ' intérieur de parkings en faveur des per-
sonnes handicapées titulaires du macaron G .I.C. ou de la plaque

G .I .G . Les réservations à l'intérieur de parcs municipaux s'avè-
rent mieux adaptées que celles implantées en bordure de la voirie
publique, dans la mesure où elles préservent davantage les handi-
capés des risques d'accidents auxquels ils s'exposeraient en quit-
tant ou réintégrant leur voiture et dans la mesure où des aména-
gements d'infrastructure spécifiques y facilitent leurs
déplacements . Les automobilistes dont le véhicule occupe sans
titre des emplacements réservés aux handicapés les plus grave-
ment affectés contreviennent aux dispositions de l'article R . 37-1
(2' alinéa, 2') du code de la route concernant le stationnement
irrégulier sur des emplacements réservés à l'arrét ou le stationne-
ment de certaines catégories de véhicules et s'exposent aux sanc-
tions prévues par l'article R . 233-1 (3' alinéa, 2') et, le cas
échéant, l'article R. 285 (2' alinéa, 10) dudit code. En d'autres
termes, l'amende applicable correspond à la deuxième cluse de
contraventions (taux forfaitaire : 230 francs), et la mise en four-
rière du véhicule est possible . Les agents chargé de la surveil-
lance du stationnement ne manquent pas de verbaliser les auteurs
de telles infractions .

Communes (personnel)

SMg. - 14 juillet 1986 . - M. choques $anast appelle l'atten-
tion de M. le ministre ds l'InthHur sur l'application des
articles 3, 6 et 7 de l'arrêté du 26 septembre 1973 relatifs aux
conditions d'inscription sur la liste d'aptitude à l 'emploi d'ingé-
nieur subdivisionnaire au titre de la promotion sociale . Cesse ins-
cription est limitée à un candidat pour cinq reçus aux concours.
Le choix s'effectue par la commission interdépartementale : pour
les trois quarts parmi les adjoints techniques, adjoints techniques
chef et principaux : âgés de quarante-cinq uss au plus ; proposés
par leurs maires ; ayant satisfait aux épreuves orales et pratiques
d'un examen professionnel . Pour un quart parmi les agents de
même grade : figés de quarante-cinq ans au moins et cinquante-
cinq ans au plus ; proposés par leurs maires ; ayant satisfait à
des épreuves professionnelles suictement orales. En co . uence,
il lui demande que la règle du quart des postes attr i bués à la
suite des épreuves professionnelles soit abrogée au plan national
et que les proportions soient de 50 p . 100 pour les deux caté-
``ories d'agents. Cette mesure permettrait une répartition plus
équitable et auggmmenterait les possibilités de promotion pour les
agents les plus figés.

Réponse. - L.e réexamen des conditions d'inscription sur la liste
d'aptitude à l'emploi d'ingénieur subdivisionnaire au titre de la
promotion sociale n'est pas envisagé dans l'immédiat . Il pourra
toutefois être étudié lorsque, dans le cadre de le réforme de la
fonction publique territoriale, le Gouvernement examinera le cas
particulier des emplois à caractère technique.

Etrangers (cartes de séjour)

6780. - 14 juillet 1986 . - M . Ilernas'd Debré attire l'attention
de M . le nslnlatre as 1'Mtéieur sur les conditions de renouvelle-
ment de carte de séjour pour des ressortissants étrangers qui, en
qualité de retraité, ont choisi la France pour lieu d'établissement.
Il lui signale le cas d ' une ressortissante libanaise qui, après avoir
exercé pendant plus de quarante ans au Liban dans des établisse-
ments scolaires français, a décidé d'établir son lieu de retraite en
France, oà elle possède un appartement . Le renouvellement pour
dix ans de sa carte de séjour lui est refusé pour le motif qu'elle
n'entre pas dans les catégories prévues et qu ' elle n'est ni étu-
diante ni travailleuse immigrée . Compte tenu des services émi-
nents rendus par cette amie de la France, de sa culture et des
liens unissant la France et le Liban, il s'étonne du caractère res-
trictif de telles dispositions . Il souhaite savoir pour quels motifs
l'état de retraité n'ouvre pas les mêmes droits que ceux qui sont
reconnus aux deux atégories précitées.

Réponse. - En application des dispositions législatives en
vigueur, telles qu'elles résultent de la loi du 17 juillet 1984 qui a
modifié l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative è l'entrée et
au séjour des étrangers, la arte de séjour temporaire d ' une durée
de validité d'us an maximum est le titre qui est généralement
délivré aux ressortissants étrangers, nouveaux arrivants en
France, y compris à ceux qui viennent dans l'intention de s'y
établir. Pour l'obtenir, les intéressés doivent satisfaire à certaines
conditions qui varient selon la nature de leur séjour en France.
C' est ainsi qu'une personne retraitée, qui n'entend donc pas
exercer une activité professionnelle, doit justifier qu'elle dispose
de moyens suffisants d'existence pour se voir attribuer la carte de
séjour temporaire portant la mention « visiteur ». Ce n'est que
dans l'hypothèse od la personne en cause justifie d 'un séjour
régulier et ininterrompu de trois années en France que la carte
de résident, d'une durée de validité de dix ans, pourra lui être
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délivrée, sous réserve qu'elle dispose de ressources stables et suf-
fisantes, soit personnelles, soit tirées de l 'exercice de sa profes-
sion . Enfin, certaines catégories d'étrangers obtiennent de plein
droit la carte de résident, compte tenu de leurs attaches fami-
liales françaises ou de l'ancienneté de leur séjour en France . En
conséquence, et pour répondre à la situation particulière évoquée
par l'honorable parlementaire, le refus de délivrer une carte de
résident n'a pu titre motivé que parce que ta personne en cause
ne pouvait justifier soit d'un séjour préalable en . France d'au
moins trois ans, soit d'un montant de ressources suffisant .

abrogé, le ter juillet 1986, quatre des cinq circulaires du 10 mars
1986 sur la police municipale, qui avaient donné une interpréta-
tion inutilement restrictive des textes en vigueur au détriment des
exigences que pose la protection des personnes et des biens ;
seule la circulaire ayant trait à l'attribution de la carte tricolore
au profit des gardes champêtres a été maintenue . Il va de soi
néanmoins que les textes législatifs et réglementaires existants
restent applicables aussi longtemps que de nouvelles dispositions
de ce type n'auront pas été adoptées.

Administration (ministère de l'intérieur : personnel)

Police (police municipale)

p ins - 28 juillet 1986 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur les circulaires ministérielles
publiées en mars 1986 relatives au fonctionnement des polices
municipales . Les textes limitent le rôle de ces polices dans leur
mission de protection et de prévention contre la délinquance . II
lui demande s'il entend prendre l'initiative de nouvelles disposi-
tions destinées à maintenir l'action des polices municipales.

Réponse. - Afin de permettre la meilleure utilisation possible
des forces de police existantes, quel que soit leur statut, une
réflexion doit être menée sur le rôle des policiers municipaux
dans la lutte contre l'insécurité sous toutes ses formes . A cet
égard M. le ministre délégué pour la sécurité a décidé de mettre
en place un groupe de travail comprena^t à la fois des élus et
des fonctionnaires et qui entendra les rep,ésentants des organisa-
tions syndicales de policiers municipaux . Ce groupe sera chargé
de proposer les modifications législatives ou réglementaires qui
permettront de parvenir à une définition plus précise des compé-
tences des policiers municipaux dans un souci de complémenta-
rité avec l'action de la police nationale . En attendant les résultats
de ce groupe de travail, M . le ministre délégué pour la sécurité a

MM. - 28 juinet 1986. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n o 437 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, Questions, du
21 avril 1986 et relative au nombre de fonctionnaires mis à la
disposition d'une association. II lui en renouvelle les termes.

Administration (ministère de l'intérieur : personnel)

437 . - 21 avril 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur quel était, au ler janvier 1985, le nombre
des fonctionnaires mis à disposition d'une association ayant, ou
non, une activité intéressant le ressort de son département minis-
tériel. Il lui demande quelle en est la répartition par corps et par
région et quelles sont les associations bénéficiaires de ces mises à
disposition.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaitre le
nombre de fonctionnaires du ministère de l'intérieur mis à dispo-
sition d'une association ayant ou non une activité intéressant le
ressort de ce ministère.

Association

Institut Pierre Mendès-France 	
Association du corps préfectoral et

des administrateurs civils 	
Fondation Jean Moulin	
Fondation Louis Lépine (préfecture

de police)	

Club de moto C .R.S	
Club de moto préfecture de police 	
Association sportive de la préfecture

de police	
Union sportive et culturelle de la pré-

fecture de police	
Fédération sportive de police fran-

çaise	
Club aéronautique	
Maison de santé du gardien de la

paix	
Fondation Jean Moulin	

Mutuelle générale de la police	

Société mutualiste du personnel de la
police nationale 	

Orphelinat mutualiste de la police
nationale	

Prévoyance mutualiste dee cadres de
la préfecture de police	 :	

Société mutualiste d'aide immédiate
au décès des policiers	

Association des anciens combattants
et résistants du ministère de l ' inté-
rieur	

Association nationale d'action sociale
des personnels de la police natio-
nale	

Répartition des fonctionnaires du ministère de l'intérieur
mis à disposition des associations.

Corps d 'origine Catégorie, grade ou emploi iNombre Région Total

Administration centrale

Administration centrale

A

C 2

IIe-de-France

11e-de-France 2
Cadre national des préfectures

Police nationale

A

Inspecteurs

Languedoc-Roussillon

I le-de-France 76
Gradés et gardiens 49 I le-de-France

Administratifs 26 11e-de-France
Police nationale Gradés et gardiens 5 lie-de-France 5
Police nationale

Police nationale

Gradés et gardiens

Gradés et gardiens 5

l le-de-France

11e-de-France 5

Police nationale

Police nationale

Gradés et gardiens

Gradés et gardiens 2

Ile-de-France

le-de-France 2
Police nationale Gradés et gardiens 3 IIe-de-France .3

Police nationale
Police nationale

Gradés et gardiens
Gradés et gardiens 19

lie-de-France
IIe-de-France

Administratifs 7 lie-de-France 26
Police nationale Inspecteurs 5 11e-de-France 35

Gradés et gardiens 29 lie-de-France

Police nationale

Administratifs

Gradés et gardiens 4

le-de-France

lie-de-i 2 rance 4

Police nationale Inspecteurs 3 lle-de-France 16
Gradés et gardiens 13 IIe-de-France

Police nationale Gradés et gardiens 3 Ile-de-France 3

Police nationale Gradés et gardiens 2 11e-de-France 2

Police nationale Commandants et officiers 11e-de-France 2

Police nationale

Administratifs

Commandants et officiers

11e-de-France

Ile-de-France 29
Gradés et gardiens 23 Ile-de-France

Administratifs 5 IIe-de-France
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Association Corps d'aulne Cetagorls. arsds ou emploi Nombre Région Total

Amicale de prévoyance des cadres de
la police nationale 	 Police nationale Inspecteurs I Ile-de-France 5

Gradés et gardiens 2 Ile-de-France
Administratifs 2 Ile-de-France

Association régionale d'action sociale
des policiers	 Police nationale Gradés et gardiens 18 11e-de-France 18

International Police Association 	 Police nationale Gradés et gardiens I lle-de-France 2
Administratifs 1 11e-de-France

Association des personnels de police
(entraide, loisir social) 	 Police nationale Inspecteurs I lle-de-France 3

Union des anciens combattants de la
préfecture de police 	 Police nationale

Administratifs

Gradés et gardiens

I

3

lle-de-France

Ile-de-France 3
Association

	

des

	

parents

	

d' enfants
handicapés et handicapés des per-
sonnels de police et du ministère de
l ' intérieur	 Police nationale Gradés et gardiens I lle-de-France 1

Union des sociétés mutualistes de la
police nationale à Lille	 Police nationale Inspecteurs 2 Nord 24

Gradés et gardiens 21 Nord

Prévoyance familiale de policiers en
tenue à Lille	 Police nationale

Administratifs

Gradés et gardiens

I

2

Nord

Nord 2
Caisse de solidarité des cadres admi-

nistratifs et techniques de la police
nationale à Bordeaux 	 Police nationale Administratifs 1 Gironde 1

Total général 	 273

JEUNESSE ET SPORTS

Sécu rité sociale (cotisations)

I . - 28 avril 1986. - M. Miter Julia rappelle à M. le eaeK-
tslrs d'Etat auprès du Premier ministre. clsargé ds la jeu-
nesse et des sports, que, comme les autres associations fonc-
tionnant dans le cadre de la loi du I• r juillet 1901, bon nombre
d'associations sportives emploient des bénévoles qui ont une acti-
vité professionnelle par ailleurs et dont les employeurs acquittent
des cotisations au titre de la protection sociale et de
l'U.R .S .S.A.F. Or, le précédent gouvernement a entrepris de
rechercher systématiquement ces personnes en vue de soumettre
les clubs auxquels ils prétent leur concours à l'assujettissement à
l'U.R .S .S.A.F., au sujet de l'indemnisation des frais de déplace-
ment ou autres qu'ils leur octroient à juste titre. Une telle
contrainte ne peut avoir comme conséquence que la disparition
progressive des associations sportives concernées qui ne peuvent
fonctionner qu'à l'aide de ces bénévoles mais qui n'ont pas la
possibilité de supporter la charge qui leur est imposée. Il lui
demande de bien vouloir intervenir de façon que les associations
en cause puissent utiliser les services des bénévoles en continuant
à rembourser légitimement à ces derniers les frais occasionnés
par leur activité, mais sans étre contraintes de cotiser à ce propos
au titre de l'U.R.S.S.A .F.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports élabore actuellement au sein
d'un groupe de travail constitué à cet effet, un certain nombre de
solutions de remplace,. .-nt qui seront soumises à M . le ministre
des affaires sociales et de l'emploi . Sans préjuger le résultat des
négociations, une amélioration et une simplification de la régle-
mentation pourrait étre présentée à l'automne, répondant ainsi au
vœu des clubs sportifs rappelé par l'honorable parlementaire.

Sports (politique du sport)

Mti. - 4 août 1986. - M . Rodolphe Pesos attire l'attention de
M. N aeerétaMe d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la lemme» et des sports, sur la décision prise par le Gou-
vernement de combler une partie du déficit budgétaire de l'Etat
par un prélèvement conséquent sur les crédits du loto sportif . Il
rappelle que les recettes du loto sportif au départ devaient étre
spécifiquement réaffectées pour le sport, cela à la demande du
mouvement sportif et précisément pour pallier la faiblesse du
budget de l'Etat en ce domaine . Il s'élève très fortement contre
cette mesure qui prive de ses ressources et de ses moyens de
fonctionner tout le mouvement sportif, son comité national et ses

comités départementaux . Il lui demande donc de reprendre sa
décision ou de lui préciser quel moyen va mettre le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports pour faire face à ses obligations
vis-à-vis des comités olympiques et sportifs.

Réponse. - Le Fonds national pour le développement du sport
a été créé en 1979 pour apporter au sport français les moyens
financiers nécessaires à son développement. En 1985, les res-
sources extrabudgétaires du Fonds national pour le développe-
ment du sport prélevées sur les enjeux du loto sportif et du
P.M.U . se sont élevées à 476 millions de francs . Méme si on tient
compte du plafonnement conjoncturel des recettes attendues du
loto sportif, les ressources du F.N.D.S. vont atteindre 732 mil-
lions de francs en 1986, soit une progression en un an supé-
rieureà 50 p. 100. Il n ' est pas inutile de rappeler que la loi de
finances initiale pour 1986 ne garantissait les ressources du
F.N.D.S . qu'à la hauteur maximale de 586 millions de francs . Il y
aura donc, dès cette année, une marge de manœuvre supplémen-
taire de 150 millions de francs environ, permettant de financer de
nouveaux projets proposés par le mouvement sportif. Par ailleurs,
le Gouvernement s'est engagé dans un combat sans merci contre
le chômage des jeunes . II était donc normal que le secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des
sports, participe au grand élan de solidarité nationale qui
incombe à la nation tout entière. Il est enfin précisé que le pla-
fonnement des recettes prélevées sur les enjeux du loto sportif
constitue une disposition conjoncturelle qui ne sera pas recon-
duite en 1987 .

JUSTICE

Ventes et échanges (ventes par correspondance)

1331 . - 19 mai 1986 . - M . Bernard $chrslner attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur la situation, au regard de la
réglementation des jeux de hasard, des opérations d'actions pro-
motionnelles mises en œuvre par des sociétés de vente par corres-
pondance à partir de concours ou de loteries . Il lui demande si
ce type d'opérations est soumis à une autorisation préalable ou à
un contrôle permanent et souhaite également connaître les
moyens pénaux existants permettant des recours judiciaires
contre les auteurs de ces pratiques contraires aux usages commer-
ciaux courants de la concurrence et de l'appel publici-
taire . - Question tnuumise à M. k garde des sceaux, ministre e k
justice

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, porte à
la connaissance de l'honorable parlementaire qu'aux termes de
l'article I" de la loi du 21 mai 1836 . « Les loteries de toute
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espèce sont prohibées », l'article 5 de ce méme texte réservant le
cas des loteries destinées à des actes de bienfaisance ou à l'en-
couragement des arts autorisées dans les formes déterminées par
décret. La violation de cette interdiction est punie d'un emprison-
nement de deux à six mois et d'une amende de 360 F à 30 000 F.
En revanche les concours, qui récompensent ceux qui ont subi
avec succès une épreuve mettant en oeuvre leurs connaissances,
leur sagacité ou d'autres aptitudes, sont en principe licites . La
jurisprudence a eu, à maintes reprises,à se prononcer sur la qua-
lification à donner à diverses opérations organisées par des
sociétés de vente par correspondance dans lesquelles il était fait
appel au hasard . Le juge répressif a ainsi été fréquemment amené
à rendre à des opérations promotionnelles intitulées „ concours »
leur qualification de loteries . Dans d'autres hypothèses les pra-
tiques en cause recouvraient des sentes avec prime ou des faits
de publicité mensongère, réprimés par les lois des 20 mars 1951
et 27 décembre 1973 . Ce type d'opérations est en tout état de
cause attentivement suivi par l'autorité judiciaire et par les agents
de la direction générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes.

Crimes, délits et contraventions
(associations de malfaiteurs]

1886. - 19 mai 1986 . - M . Jean-Pierre Schenardi attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice . sur
l'inefficacité pratique de la dissolution officielle d'organisations
terroristes, par définition clandestines, alors que leurs membres
tombent ipso facto, semble-t-il, sous le coup des textes relatifs à
l'association de malfaiteurs . Il souhaiterait connaitre les mesures
que le Gouvernement entend prendre à cet égard . Il le prie, en
conséquence, de dire s'il envisage un renforcement des sanctions
actuellement prévues par les articles 265 à 267 du code pénal en
matière d'associations de malfaiteurs, et un rétablissement de l'ar-
ticle 266 tel qu'il résultait de la loi n e 81-82 du 2 février 1981.

Réponse. - L'une des dispositions du projet de loi relatif à la
lutte contre la criminalité et ta délinquance, actuellement examiné
par le Parlement, a pour objet d'incriminer :1 nouveau l'associa-
tion de malfaiteurs tendant :l préparer certains délits particulière-
ment graves : proxénétisme, vol aggravé, destruction par explosif
ou extorsion de fonds . En revanche, il n'est pas envisagé d'ag-
graver la répression de l'association de malfaiteurs tendant à pré-
parer un crime contre les personnnes ou contre les biens . En
effet, l'article 266 du code pénal, tel qu'il résulte de la loi du
2 février 1981, prévoit une peine d'emprisonnement pouvant
atteindre dix ans, assortie d'une interdiction de séjour

Justice (tribunaux de commerce : Tarn)

2187. - 2 juin 1986 . - M. Jacques Godfrain rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi n” 85-98
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation
judiciaire des entreprises a prévu une habilitation spéciale pour
les tribunaux de commerce appelés :l connaitre des procédures
concernées . Pour le département du Tarn, c'est le tribunal de
commerce de Castres qui, sans d'ailleurs l'avoir sollicité, s'est vu
octroyer cette habilitation. Une telle décision a été très mal res-
sentie à Albi, chef-lieu du département et siège de la plupart des
juridictions départementales . Il est à noter d'autre pan que le
président du tribunal de commerce de Castres a donné son
accord pour que l'habilitation soit donnée à Albi . II lui demande
en conséquence de bien vouloir répondre au voeu général de voir
confier au tribunal de commerce d'Albi la compétence prévue
par ta toi du 25 janvier 1985 précitée.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention de la chancellerie sur certains des inconv énients que revét
l'absence du tribunal de commerce d'Albi sur la liste, annexée au
décret n t 85- :387 du 27 décembre 1985, des juridictions commer-
ciales désormais compétentes pour connaitre des procédures de
redressement judiciaire applicables aux personnes définies à
l'alinéa 2 de l'article 7 de la loi du 25 janvier 1985 . It convient
d'indiquer en premier lieu qu'une étude d'ensemble sur les effets
de la réforme introduite par la loi du 25 janvier 1985 est actuelle-
ment en cours à la chancellerie . Mais, par ailleurs, la pratique a
d'ores et déjà démontré que certains des choix initialement
opérés devaient être reconsidérés . Une première mesure vient
d'être prise à l'égard de certains tribunaux de commerce omis
dans le décret du 27 décembre 1985, mesure concrétisée par le
décret ne 86-859 du 17 juillet 1986 publié au Journal officiel du
24 juillet . II n'est pas exclu qu'intervienne un second décret de

même nature que le décret du 17 juillet et destiné également a
compléter le tableau A. annexé au décret du 27 décembre 1985,
des juridictions commerciales compétentes pour connaitre des
procédures de redressement et liquidation judiciaires applicables
aux commerçants et artisans. Dans cette perspective, la chancel-
lerie vient de solliciter l'avis des chefs de la cour d'appel de Tou-
louse et du commissaire de la République du département du
Tarn sur l'opportunité d'inscrire le tribunal de commerce d'Albi
sur le tableau A annexé au décret du 27 décembre 1985 Dès que
les rapports des chefs de la cour d'appel de Toulouse et du com-
missaire de la République du département du Tarn seront par-
venus à la chancellerie, l'honorable parlementaire sera aussitôt
informé des suites qu'il pourra leur être données.

Déchéances et incapacités
(incapables majeurs : ,lfidi-Pvrénéesl

2449 . - 2 juin 1986. - M . Jean Bonhomme demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, combien d'incapables
majeurs (art. 433 du code civil) existent en Midi-Pyrénées et spé-
cialement dans le Tarn-et-Garonne : quelles personnes physiques
ou morales ont la charge de la tutelle de ces personnes et de
leurs biens : dans quelles conditions les fonctions de tuteur ou de
curateur sont indemnisées : ai si les personnes en tutelle ont des
biens ou des ressources : h( si elles sont sans ressources suffi-
santes.

Réponse . Pour l 'année 1985, le nombre de majeurs protégés,
demeurant dans la région Midi-Pyrénées, avant bénéficié d'une
mesure de tutelle de l'Etat ou de curatelle d'iitat au titre de l'ar-
ticle 433 du code civil s'élève à 328 . Pour le Tarn-et-Garonne,
trois personnes ont fait l 'objet d ' une telle mesure de protection.
Les mesures de tutelle ou curatelle ainsi ordonnées ont été
confiées, pour 94 d 'entre elles, au préfet, qui a délégué ses pou-
voirs au directeur départemental de l'action sanitaire et sociale.
Le reste des mesures ('34) a été pris en charge par des services
conventionnés. Les personnes déléguées pour l'exercice des
tutelles d'Etat sont rémunérées conformément aux dispositions du
décret du 6 novembre 1974 et de l'arrêté interministériel du
24 juin 1986 (en cours de publication) . L'article 12 du décret pré-
cité prévoit qu'il est opéré sur les ressources des personnes pro-
tégées un prélèvement, fixé par arrété, compte tenu des services
rendus et des ressources des intéressés . L'arrêté du 24 juin 1986
établit un barème progressif de prélèvements assis sur le montant
du revenu brut fiscal des majeurs concernés . Si l'importance des
biens à gérer le justifie, ou lorsque les revenus de la personne
sont supérieurs au montant mensuel du S .M .I .C . majoré de
20 p. 100, le juge des tutelles peut autoriser des prélèvements
supplémentaires . Si les ressources de l'intéressé sont inférieures
au montant mensuel du S .M .I.C . majoré de 20 p . 10(1, l'Etat
prend en charge, dans la limite des crédits inscrits à cette fin, les
dépenses résultant de la tutelle d ' Etat . Pour 1985, la région Midi-
Pyrénées a bénéficié d ' un budget de 1 (113 500 francs . pour 1986,
il est prévu d' y consacrer un crédit total de 1 482 300 francs
(chiffres provisoires).

Hôtellerie et restauration (de'hit .s de boi.sson .sl

2918 . - 9 juin 1986 . - M . Jacques Godtrain appelle l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion à laquelle se trouvent confrontés les commerçants
propriétaires-exploitants d'une licence de débit de boissons qui
donnent en location-gérance leur fonds de commerce à une
société :l responsabilité limitée ou :1 une entreprise unipersonnelle
à responsabilité limitée dont ils sont eux-mêmes les gérants . Fai-
sant une interprétation stricte de l ' article L . 32 du code des
débits de boissons, certains greffiers de tribunaux de commerce
refuseraient d'immatriculer à leur registre de telles sociétés tant
que la déclaration de mutation prévue par ce texte n ' aurait pas
été souscrite et tant que le délai de quinze jours ne serait pas
expiré, estimant que dans l'hypothèse précitée il y a mutation
dans la personne de l'exploitant . Selon une autre interprétation.
il ressortirait de l'article L . 31 du même code que la notion de
personne a davantage une acception administrative que juridique
tenant aux caractéristiques morales de l'individu responsable de
l ' exploitation . Dans cette hypothèse la modification de la nature
juridique de l'entreprise ne constituerait pas une mutation au
sens de l'article L . 32 dès lors que l'exploitant, précédemment en
nom personnel, deviendrait le gérant ou le gérant associé unique
d'une société à responsabilité limitée . Compte tenu que ce texte
parait avoir pour vocation de permettre au procureur de la Répu-
blique de vérifier si le nouvel exploitant remplit les conditions de
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moralité requises pour la bonne tenue d'un débit de boissons, il
lui demande si selon lui la deuxième interprétation ne devrait pas
prévaloir sur la première.

Réponse. - Toute société créée pour prendre en location-
gérance un fonds de commerce est immatriculée au registre du
commerce et des sociétés (R.C .S.), cette immatriculation étant la
condition d'acquisition de la personnalité morale . L'inscription
doit mentionner la modification du rcgime juridique sous lequel
le fonds de commerce est exploité en application de l'article 8 B-
5. du décret n° 84-406 du 30 mai 1984 relatif au registre du com-
merce et des sociétés . Le contrat de location-gérance entraîne une
telle modification puisqu'il y a séparation de la propriété et de
l'exploitation et que le gérant libre est un locataire qui exploite le
fonds pour son compte moyennant le paiement d'une redevance.
Pour les mêmes raisons, il opère une mutation dans la personne
du gérant au sens de l'article L.32 du code des débits de
boissons . Dans l'hypothèse envisagée par l'auteur de la question.
I'E .U .R .L. devient le locataire-gérant du fonds de commerce et
est substituée à l'ancien exploitant . Celui-ci, devenu gérant de
cette société même s'il en est l ' associé unique, n'est désormais
que le représentant légal de la société . Admettre une solution dif-
férente conduirait à mer la personnalité morale de cette nouvelle
entité juridique et à faire une confusion entre le loueur du fonds
et le locataire-gérant soumis à des obligations distinctes par le
contrat qu'ils ont librement conclu . C'est donc à bon droit que
les greffiers des tribunaux de commerce n'immatriculent la
société ainsi constituée que quinze jours après la souscription de
la déclaration de mutation prévue à l'article L .32 du code des
débits de boissons . La déclaration de mutation et l'inscription au
registre du commerce et des sociétés concourent à la connais-
sance exacte des exploitants du fonds et les conditions de cette
exploitation qui ont des répercussions sur l'étendue du gage des
créanciers.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

4810. - 30 juin 1986. - M . Pierre Bechslet appelle I attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice. sur le fonc-
tionnement actuel des centres de formalités pour les entrelei1ses.
Il avait été envisagé, à l'origine, que leur gestion serait confiée
aux greffiers des tnbunaux de commerce qui apparaissaient parti-
culièrement qualifiés en raison de leur compétence en ce
domaine . En fait, un arbitrage du Premier ministre de l'époque
confiait cette gestion aux chambres de commerce et d'industrie
mais en laissant toutefois la liberté de choix aux usagers entre les
C.C .I. et les greffiers des tribunaux de commerce . 1l convient de
rappeler que les centres en cause ont été institués pour faciliter la
tache des entreprises en réunissant en un même lieu l'ensemble
des démarches à effectuer, ce qui permet d'éviter des déplace-
ments inutiles et répétés . La prestation ainsi attribuée devait être
gratuite et les chambres de commerce s'étaient engagées à ce
qu'elle le soit. Sous la précédente législature, le ministre du com-
merce et de l'artisanat de l'époque avait supprimé le libre choix
des usagers, en leur imposant de passer par les services des
chambres de commerce . L'expérience ne s'est pas révélée
convaincante, d'autant qu'à côté d'insuffisances souvent noitoires
s'est instaurée la pratique d'honoraires demandés aux usagers
pour l'établissement de leurs dossiers . Bien que des sanctions
aient été envisagées contre cette pratique illégale, celle-ci non
seulement n'a pas disparu mais la perception d'honoraires a été
uniformisée . Il résulte des années d'expériences faites en ce
domaine que la meilleure solution consisterait à confier la ges-
tion des centres de formalités aux greffiers des tribunaux de com-
merce dont c'est la vocation. I1 lui demande quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne le problème sur lequel il vient d'appeler
son attention.

Réponse . - L'arbitrage rendu le 2 février 1978 par le Premier
ministre, auquel fait référence l'honorable parlementaire, a été
concrétisé dans le décret n o 81-257 du 18 mars 1981 créant les
centres de formalités des entreprises . Ce décret a confié aux
chambres de commerce et d'industrie (C.C .I .) la gestion des
centres destinés aux commerçants, mais a laissé toutefois une
liberté de choix aux usagers en leur permettant de continuer à
faire leurs formalités sans passer par le centre . Ce passage a été
cependant rendu obligatoire par le décret n° 84-405 du
30 mai 1984 dont la modification n'est pas actuellement envi-
sagée. Les dispositions réglementaires ci-dessus mentionnées
n'autorisent pas les centres de formalités à demander aux décla-
rants la rémunération de leur intervention présentée comme un
remboursement de frais de dossier. Il est exact cependant que
certains centres de formalités tenus par les C .C.I . font rémunérer
leurs services, contrevenant ainsi à la finalité de l'institution qui
est de hâter et simplifier les formalités de création des entreprises
sans qu'il en résulte pour celles-ci un coût supplémentaire. Saisi

de ce problème, le comité interministériel chargé de la mise en
place des centres de formalités des entreprises a clairement
affirmé, dans sa séance du 5 juin 1986, la gratuité des services
rendus par les centres et demandé aux départements ministériels
concernés d'enjoindre aux C .C .I . qui recourent à de telles pra-
tiques de mettre un terme à celles-ci.

Police (fonctionnement)

48118 . - 30 juin 1986. - Le Gouvernement a décidé de généra-
liser la pratique des contrôles d'identité avant même que le texte
de loi sur le sujet ne soit venu en discussion au Parlement . Or, la
presse se fait presque quotidiennement l'écho d'incidents regret-
tables en tout genre . Il s'avère, en particulier, que les fouilles
corporelles et des véhicules sont en nette augmentation.
M. Georges Sarre demande donc à M . Is garda des sceaux,
ministre de la Justice, ce qui se passerait dans le cas d'une per-
sonne présentant des papiers en règle et qui refuserait de des-
cendre de son véhicule pour ouvrir son coffre ou se soumettre à
une fouille au corps . Sur quels textes de loi ou circulaires s'ap-
puient les policiers qui agissent de la sorte.

Réponse. - La fouille à corps, lorsqu'elle est destinée à recher-
cher des pièces à conviction utiles à la manifestation de la vérité,
est assimilée par la jurisprudence à une perquisition . Sans
mandat de justice, elle ne peut être pratiquée que dans le cadre
d'une enquête pour crime ou délit flagrant ; au cours d'une
enquête préliminaire, elle est subordonnée au consentement de
l'intéressé. Toutefois, la jurisprudence distingue la fouille à corps
proprement dite et les « fouilles de sécurité » ; elle admet la pra-
tique des palpations sommaires à titre de mesure de sécurité jus-
tifiée par les circonstances de temps et de lieu (C .A., Aix-en-
Provence, 28 juin 1978). Contrairement à la fouille à corps, la
fouille d'un véhicule n'est pas assimilée à une perquisition et
n'est donc pas soumise aux dispositions du code de procédure
pénale qui concernent les perquisitions . Dans un arrêt du
8 novembre 1979, la chambre criminelle de la Cour de cassation
a jugé que, dans le cadre d'une enquête pour crime ou délit fla-
grant, le conducteur d'un véhicule ne pouvait refuser de procéder
à l ' ouverture du coffre.

Justice (fonctionnement)

4875 . - 7 juillet 1986. - Mme Christine Boutin demande à
M. I. garda des sceaux, ministre de la justice, s'il ne convien-
drait pas d'étudier la possibilité d'utiliser les cadres supérieurs
volontaires en préretraite ou en retraite pour aider les magistrats
professionnels surchargés . L'insuffisance du nombre de magis-
trats, qui n'a guère augmenté depuis le début du siècle, malgré la
croissance de la population et malgré l'élargissement du domaine
de leurs interventions, est un fait connu . Les tribunaux ont un
retard important et les prisons ont de nombreux prisonniers qui
ne seront pas tous reconnus coupables. On sait que les mesures
prises actuellement pour accroitre le recrutement ne produiront
pas d'effets avant longtemps . La multiplication des associations
animées par des préretraités et des retraités prouve que nombre
d'entre eux cherchent à se rendre utiles et pourraient accepter, au
moins sur une base de temps partiel et moyennant le rembourse-
ment des frais engagés, de se voir confier, sous la direction des
magistrats qui les auraient eux-mêmes sélectionnés sur une liste
agréée par la Cour, l'étude de dossiers ou d'être assesseurs dans
les tribunaux, y apportant leur sens de l'équité et leur expérience.

Réponse. - Les cadres en activité ou retraités sont actuellement
étroitement associés au fonctionnement des cours et tribunaux.
C'est ainsi que, représentants des chefs d'entreprise, ils sont élec-
teurs des membres des tribunaux de commerce et éligibles en
qualité de juge consulaire, et que, dans le projet de réforme des
tribunaux de commerce élaboré par L chancellerie, ces fonctions
leur seront ouvertes encore plus largement . En outre, la loi du
18 janvier 1979, d'une part, en créant une section de l'encadre-
ment composée de cadres, et compétente pour trancher les litiges
les concernant, et, d'autre part, en précisant les conditions dans
lesquelles les cadres supérieurs peuvent être élus dans l'élément
patronal de l'ensemble des scellons, a considérablement déve-
loppé leur contribution dans le domaine des litiges individuels du
travail . Par ailleurs, de nombreux cadres retraités se sont portés
candidats et ont été délégués en qualité de conciliateurs, confor-
mément aux dispositions du décret du 20 mars 1978 . Enfin, une
réflexion d'ensemble a été engagée à la chancellerie sur les
mesures propres à améliorer le fonctionnement de l'institution
judiciaire. Au terme de cette étude, il a été décidé d'accroître
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l 'efficacité des services existants et de doter la justice en moyens 1
nouveaux. Au titre de ces actions, figure la relance des systèmes
de la conciliation et de la médiation, qui permettront de diversi-
fier les modes de règlement des conflits et de faire participer
encore davantage les citoyens volontaires à l'oeuvre de justice en
l'enrichissant de leur expérience.

Crimes, délits et contraventions (infractions contré les biens)

«S. - 7 juillet 1986 . - M . Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. I. garde des sceaux, ministre de la juatlee, sur le
fait que certains délits économiques mineurs concernant les chefs
d'entreprise conservent un caractère pénal alors que cette situa-
tion ne parait pas justifiée . Ainsi, un chef d'entreprise a pu être
condamné devant la justice pénale pour un délit de publicité
mensongère alors qu'il a pu fournir l'article manquant au cata-
logue quarante-huit heures après la demande de l'acheteur. Il lui
demande s'il ne pourrait lire envisagé, à l'instar de ce qui existe
déjà en matière fiscale avec la commission départementale des
impôts directs, de constituer une commission départementale qui
examinerait tous ces délits mineurs, veillerait à leur règlement
dans les moindres délais et n'amènerait, par conséquent, à ne
transmettre au juge que les affaires les plus graves.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de ta justice, porte à
la connaissance de l'honorable parlementaire qu'une réflexion
allant dans le sens de la recherche de solutions de substitution à
la renction pénale est menée à la chancellerie. Il est en effet
exact que le développement considérable des législations de
caractère économique ou social au cours de ces dernières années
a entrain! une excessive multiplication d'incriminations pénales
sanctionnant des comportements de nature purement formelle.
Aussi les textes actuellement à l'étude s'attachent-ils à une meil-
leure orientation du recours au droit pénal, pour ..'atteindre que
les comportements dont la gravité le justifie. En revanche, un
„ filtrage » des affaires pénales dites „ mineures » par une com-
mission départementale n'apparaît pas envisageable . Il appartient,
dans tous les cas, au procureur de la République d'apprécier
l'opportunité d'exercer l'action publique en tenant compte de la
gravité des faits commis et de la personnalité de leur auteur.

Jeunes (crimes, délits et contraventions)

1211. - 7 juillet 1986 . - La presse se fait l'écho de la proliféra-
tion, aux alentours des sites touristiques parisiens, de mineurs
étrangers qui ont pour tut de dépouiller les touristes étrangers de
leur argent, de leurs bijoux et objets de valeur. La police se
trouve, semble-t-il, dans l'obligation de relâcher ces très jeunes
pickpockets, faute de texte pénal les concernant. M. Georges
Mesmln demande en conséquence à M . le garda des sceaux,
ministre de ta justice, quelles mesures il envisage de prendre
pour combler ce vide juridique.

Réponse. - Le Gouvernement entend lutter avec la plus grande
énergie, tant au plan de la prévention que de la répression,
contre toutes les formes de criminalité, en particulier contre la
petite et moyenne délinquance urbaine, qui exaspère à juste titre
la population . Les mineurs délinquants sont justiciables des dis-
positions, plusieurs fois modifiées et complétées, de l'ordonnance
du 2 février 1945 qui s'efforcent de réaliser un difficile équilibre
entre les mesures éducatives et les sanctions pénales ; il n'y a
donc pas de vide juridique en ce qui les concerne . Au demeu-
rant, certains enfants sont entraînés dans la voie de la délin-
quance par des adultes qui abusent de leur autorité pour leur
faire commettre des vols dont ils tirent profit : des agissements
de cette nature sont susceptibles de tomber sous le coup de l'ar-
ticle 461-1 du code pénal qui punit des peines du recel celui qui,
ayant autorité sur un mineur qui vit avec lui et se livre habituel-
lement à des crimes ou délits contre les biens d'autrui, ne peut
justifier des resssources correspondant à son train de vie. Il reste
qu'au plan pratique l'action de la police et de la justice se heurte
souvent, en ce qui concerne les mineurs étrangers auxquels fait
allusion l'honorable parlementaire, à des obstacles qui ne peu-
vent toujours être surmontés. Ces obstacles tiennent aux diffi-
cultés rencontrées, après interpellation des mineurs en cause,
pour déterminer leur identité, leur âge (les mineurs de treize ans
ne peuvent en effet être sanctionnés), leur nationalité ou leur
domicile . Le garde des sceaux, qui s'attache, comme le ministre
de l'intérieur, à rechercher et mettre en oeuvre des moyens d'in-
vestigation rapides et fiables, étudierait avec intérêt toutes les
suggestions qui pourraient lui être présentées à cet égard .

Sociétés civiles et commerciales (sociétés anonymes)

1311. - 7 juillet 1986 . - M . Charles Millon attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice . sur les moda-
lités de calcul de la majorité dans une société anonyme dont cer-
taines actions bénéficient d'un droit de vote double (art. 175,
loi 1966) . Sur 100 actions dont 20 ont droit de vote double, il lui
demande si la majorité doit s'apprécier par rapport à la base 100
ou à la base 120.

Réponse. - Les articles 153 et 155 de la loi du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales définissent la majorité, tant pour les
assemblées générales extraordinaires que pour les assemblées
générales ordinaires, exclusivement par rapport au nombre de
« voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ».
Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, il résulte
de ces textes que, contrairement au quorum, la majorité doit être
calculée en tenant compte, non pas du nombre d'actions mais
seulement du nombre de voix, c'est-à-dire de droits de vote
qu'elles représentent. Dans l'exemple cité par l'honorable parle-
mentaire, si les titulaires des 100 actions sont présents ou repré-
sentés, ils disposent de 120 voix . La majorité doit donc être
appréciée par rapport à ce dernier chiffre.

Justice (fonctionnement)

N70. - 14 juillet 1986. - M . Stéphan. Dsrtnaux attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de le justice, sur le
délicat problème de la délinquance urbaine . La ville de Tour-
coing déplore l'existence d'une bande de cinquante jeunes qui,
multirécidivistes, cumulent 80 p . 100 des délits recensés dans une
ville de 100000 habitants . La population subit des troubles
graves qui ont été jusqu'à la destruction d'immeubles, notamment
d'un centre social créé en 1981, d'un coût de 4 millions de francs
et qui est aujourd'hui inutilisable . Cette situation n'est pas maîtri-
sable . En effet, face à leur jeune âge et à la saturation des tribu-
naux, la législation n'offre pas de solutions vraiment satisfai-
santes en vue de leur réinsertion . II existe, à l'heure actuelle,
dans l'arsenal législatif une lacune criante pour ce qu'on peut
appeler les multirécidivistes en délits graves et âgés de moins de
16 ans . Pour ces cas « l'excuse atténuante de minorité » limite
leur peine d'emprisonnement en maison d'arrêt, quartier des
mineurs, à IO jours tant qu'ils n'ont pas été jugés . La lenteur de
la procédure auprès du juge pour enfants, due au manque de
moyens, en particulier pour les enquêtes sociales, empéche toute
décision de ce magistrat avant le ternie du 10* jour et ces
mineurs de seize ans, auteurs notoires d'exactio:ts graves, sont
relâchés par l'administration et provoquent inévitablement un
exemple d'impunité très négatif sur les autres jeunes du quartier.
II lui demande quel type de décision il compte prendre, soit en
allongeant le délai de dix jours, soit en augmentant les moyens
du juge pour enfants pour accélérer la procédure auprès du tri-
bunal pour mineurs.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire qu'il ne méconnait pas les problèmes
de délinquance juvénile se posant en zone urbaine . En l'état des
textes législatifs l'intervention judiciaire à l'égard des jeunes
délinquants est fondée sur l'ordonnance du 2 février 1945 qui
prévoit la nécessité d'apporter prioritairement aux jeunes une
réponse éducative . II n'en reste pas moins vrai que dans certaines
hypothèses, la prison ne peut être évitée . Toutefois, une loi du
17 juillet 1970 a limité à dix jours la détention des mineurs de
moins de 16 ans ayant commis un délit et ceci afin de rechercher
une solution de prise en charge éducative . Les statistiques judi-
ciaires font apparaitre que cette durée est généralement suffisante
pour permettre aux magistrats de décider d'une orientation . En
outre, pour faciliter ces recherches, ont été créées auprès de
chaque juridiction des mineurs des permanences éducatives
chargées de proposer des solutions d'accueil et de prise en

. charge immédiates . Ces permanences interviennent dès la présen-
tation des mineu:s par la police devant les magistrats et obliga-
toirement chaque fois qu'une détention est envisagée. Elles pour-
suivent leur travail lors de l'incarcération afin de préparer la
sortie du mineur dans les meilleures conditions possibles . La
mise en oeuvre de mesures éducatives qui ne sont pas toujours
immédiatement comprises par la collectivité est, à long terme,
plus utile et efficace qu'une mise en détention dont les effets
négatifs pour de très jeunes adolescents ne sont pas contestables.
En outre, la chancellerie met actuellement à l'étude les moyens
de remédier à la délinquance juvénile par des formes de prise en
charge nouvelles . A cet égard, une expérience est or-misée dans
le nord de la France, où les Charbonnages de Fra . : . accueille-
ront des mineurs relevant de la protection judiciaire de la jeu-
nesse pour des stages de formation professionnelle devant faci-
liter leur insertion dans le monde du travail .
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Sociétés civiles et commerciales (régime juridique) d'une incrimination pénale n'est

	

toutefois pas envisagée car il
s'agit d'une simple violation d'une obligation contractuelle qu'il

8781 . - 14 juillet 1986. - M . Claude Loren:Ini appelle l'atten- apparait inutile et inopportun de sanctionner pénalement . D'ail-
tion de M. N garda des sceaux, ministre de la justice, sur les leurs, les

	

établissements de crédit disposent des

	

moyens tech-
niques qui

	

permettent de limiter, pour un

	

compte donné,

	

ladispositions combinées des articles 50 (S .A .R .L.) et 101

	

et sui-
vants (sociétés anonymes notamment) de la loi n° 66-537 du faculté de retrait au montant du solde créditeur.
24 juillet

	

1966 sur

	

les

	

sociétés

	

commerciales

	

en matière de
conventions intervenant entre une S .A.R.L.

	

et

	

un associé ou
gérant. Celles-ci soulèvent une question particulière d'interpréta-
tion des textes . En effet, lors du vote de l'assemblée générale
d ' une société anonyme, il est précisé que les intéressés, leurs
conjoints, ascendants et descendants ne sauraient prendre part au
vote en vue de l'adoption des conventions . Il lui demande si
cette extension vaut également pour les conventions en soi, dans
la mesure où, notamment, une S.A.R.L. vient à conclure une
convention normale et régulière avec une autre S .A.R .L. où les
associés et gérants sont non pas ceux de la première, mais leurs
épouses et leurs descendants . Cette convention est-elle expressé-
ment visée et doit-elle faire l'objet d'un vote de l'assemblée géné-
rale . Il aimerait connaître la doctrine ministérielle sur un tel
sujet.

Réponse . - Les dispositions des articles 101 et suivants de la loi
du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales ne sont appli-
cables qu'aux sociétés à forme anonyme . Il n'y a donc pas lieu
de transposer ces dispositions au cas des S.A.R .L. ni de les com-
biner avec celles qui sont applicables aux S .A .R .L. lorsque seules
des S.A.R.L. sont concernées . L'article 50 de la loi précitée ne
réglemente que les conventions intervenues, directement ou par
personne interposée, entre la société et l'un de ses gérants ou
associés, ainsi qu'aux conventions passées avec une société dont
un associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur,
directeur général, membre du directoire ou du conseil de surveil-
lance, est simultanément gérant ou associé de la S .A.R .L. Aucun
texte n'assimile à ces personnes leurs conjoints ou leurs descen-
dants. De plus, l'article 50-1 dispense de la procédure prévue par
l'article 50, les conventions portant sur des opérations courantes
et conclues à des conditions normales . II apparait donc, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, que, dans le
cas cité par l'honorable parlementaire, l'assemblée générale de la
S .A.R.L. n'a pas à intervenir.

Crimes, délits et contraventions (peines)

8881 . - 21 juillet 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le garda des sceaux. ministre de le justice, sur le régime
actuel afférent à l'application des peines prononcées par les tri-
bunaux . En effet, actuellement les peines appliquées aux
condamnés à plus de trois ans peuvent être réduites de façon très
importante, ces réductions pouvant même aller jusqu'à neuf mois
par année de peines prononcées, ce qui ampute la sanction origi-
nelle des trois quarts. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de redonner toute leur signification aux condamna-
tions prononcées.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de préciser à l'honorable parlementaire que le projet de loi
relatif à l'application des peines, adopté en première lecture par
l'Assemblée nationale le I o, juillet 1986 et par le Sénat le
29 juillet, répond à ses préoccupations, le maximum des réduc-
tions de peines autorisé étant porté de neuf à cinq mois pour les
condamnés primaires et à quatre mois pour les récidivistes.

Banques et établissements financiers (cartes de paiement)

8188. - 21 juillet 1986. - M . Claude Birraux rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de le justice, que, contrairement
au décret-loi du 30 octobre 1935 qui prévoit expressément des
sanctions pénales en cas d'émission de chèques ssrs provision,
aucune réglementation ne réprime le règlement au moyen d'une
carte bancais - sans provision . La Cour de cassation l'a clairement
exprimé dao . un arrêt du 24 novembre 1983 : l'abus de distribu-
teur automatique de billets par le titulaire d'une carte magnétique
n'entre dans les prévisions d'aucun texte répressif. Ce vide juri-
dique contraste avec le développement rapide de la « carterisa-
tion » et n'est qu'un aspect de l'inadéquation du droit pénal
actuel devant la délinquance informatique . En conséquence, il lui
demande comment il qualifie l'utilisation abusive d'une carte de
crédit et, d'une manière plus générale, comment il compte
adapter notre droit pénal aux progrès de l'informatique.

Réponse. - Le titulaire d'une carte magnétique qui retire des
sommes supérieures à celles portées au crédit de son compte ne
peut, en effet, être poursuivi pénalement, cette opération n'en-
trant dans les prévisions d'aucun texte répressif. L'institution

Justice (fonctionnement)

8704. - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Bompard demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, ce qu ' il faut
penser et ce que risque un juge qui, en privé, conseille à l'une
des parties de ne pas respecter le jugement qu'il a lui-méme
édicté.

Réponse. - Un juge qui, en privé, aurait conseillé à l'une des
parties de ne pas respecter le jugement qu'il a lui-même rendu
pourrait faire l'objet, à supposer les faits établis, de poursuites
disciplinaires . En effet, l'article 43 de l'ordonnance n° 58-1270 du
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la
magistrature prévoit : « tout manquement par un magistrat aux
devoirs de son état, à l'honneur, à la délicatesse ou à la dignité
constitue une faute disciplinaire » . En outre, l'article 10 de l'or-
donnance précitée édicte pour les magistrats une obligation de
réserve. Lorsque des poursuites disciplinaires sont lancées, à l'ini-
tiative du garde des sceaux, l'instance se déroule conformément à
la procédure prévue par le statut de la magistrature.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements)

7028. - 4 août 1986 . - M . Francis Gong attire l'attention de
M. le garde des sceaux . ministre de le justice, sur la surpopu-
lation des prisons. Il lui demande donc quels sont les objectifs
du Gouvernement en matière de construction de maisons d'arrêt.

Réponse. - La surpopulation des établissements pénitentiaires,
et d'abord des maisons d'arrêt, où elle dépasse parfois
300 p. 100, est l'une des premières préoccupations du ministre de
la justice. Deux sortes d'objectifs ont été fixés pour tenter d'y
remédier le plus rapidement et le plus complètement possible : en
premier lieu, il convient d'exploiter au maximum les possibilités
d'extension de capacité que présentent les actuels établissements.
Un recensement de ces possibilités est en cours, qui vise, dans les
plus brefs délais, à permettre l'aménagement de locaux supplé-
mentaires sur les emprises de l'administration pénitentiaire, au
besoin par l'implantation de bâtiments légers. Parallèlement, une
prospection analogue est en cours, concernant des terrains et
bâtiments extérieurs à l'administration pénitentiaire . En second
lieu, car la précédente solution ne saurait constituer qu'un pal-
liatif provisoire et limité dans son ampleur, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de recourir au financement privé du
service public pénitentiaire, pour l'équipement et pour la gestion,
en vue du lancement d'un programme ambitieux visant à combler
l'actuel déficit quantitatif et qualitatif en capacités d'accueil, pour
permettre à l'institution d'être à la hauteur de la mission que la
société lui confie pour la protection de sa sécurité.

P. ET T.

Postes et télécommunications (télématique)

3803. - 16 juin 1986 . - M . Alain Peyrefitte attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, char,» des P . et T . . sur les difficultés,
pour certains centres serveurs, d'avoir accès à Télétel 3 . Certaines
informations laissent entendre que cet accès est actuellement
réservé aux seuls organismes de presse écrite, radiophonique ou
télévisée et aux organismes officiels . Or si cette information était
vérifiée, cela signifierait qu'on privilégie l'accès des utilisateurs
par exemple à des jeux ou des messageries - dont un grand
nombre sont déjà ouvertes - au détriment d'autres informations.
Ainsi, un projet de banque de données pour le développement du
commerce international se trouve actuellement bloqué . Cette
banque offrirait pourtant à toutes les entreprises un ensemble de
données relatives aux services ou aux capitaux, recherchés ou
offerts, ainsi que des appels d'offres nationaux et internationaux.
Elle pourrait devenir, pour toutes les entreprises françaises, un
outil de développement essentiel dans leur stratégie internatio-
nale . Or l'efficacité d'un tel système suppose que tous les entre-
preneurs français puissent y avoir accès sans code ni abonne-
ment, ce que ne permet ni Télétel 1 ni T?létel 2. lI lui demande
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en conséquence si des règles précises empêchent un tel centre
serveur de bénéficier du service Télétel 3 et si, dans l'affirmative,
il entend les assouplir.

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire,
Télétel 3 est caractérisé par un mode original de tarification, les
télécommunications reversant au fournisseur de service une partie
de la recette encaissée, permettant ainsi de le rémunérer sans
qu ' un abonnement soit nécessaire de la part de l'utilisateur . Ce
système est particulièrement bien adapté aux services de très
large diffusion, pour lesquels le coût assez faible du service ne
rend pas nécessaire un abonnement, ni la levée de l'anonymat de
l 'utilisateur. Ce type de prestation peut être offert, conformément
au décret n s 85-31 du 4 janvier 1985, par voie de convention . II
est exact que jusqu'à présent n'ont été admises à passer ce type
de convention que trois catégories de fournisseurs : des orga-
nismes de presse identifiés par un numéro de la commission pari-
taire compétente ; des entreprises de communication, soumises
donc à autorisation' (radios, télévisions) ; des services publics
(municipalités, S .N .C .F.. .). Cette limitation a été nécessaire pour
deux raisons : d'une part l'afflux des demandes, qui impose
d'opérer un filtrage afin que le développement du nombre des
serveurs se fasse en harmonie avec l'ensemble du système, sauf à
courir le risque de retomber dans les difficultés passées ; d'autre
part le souci d'offrir une priorité aux entreprises de communica-
tion, particulièrement sensibles à l'apparition de tout nouveau
moyen dans leur domaine. Un élargissement à des services plus
susceptibles de faire l'objet d'un abonnement, tel que celui sug-
géré, n'est pas è exclure à priori, mais ne pourrait Intervenir que
dans une deuxième phase, après la satisfaction des besoins pré
cités .

Postes et télécommunications (téléphone)

4888 . - 23 juin 1986 . - M. Fronde Osons demande à M. le
aeorétaLe d Et« auprès du ministre da l'industrie, des
P. st T. st du tassrlamm, ukase des P. et T., quelles sont les
mesures envisagées par le Gouvernement pour remédier aux pro-
blèmes rencontrés pas les usagers du téléphone lorsqu'ils contes-
tent leur facture.

Postes et télécommunications (téléphone)

MM. - 23 juin 1986. - M . Michel de Rostolan attire l'atten-
tion de M . le adnée» de l'lndeetrN, des P . et T. st du tou-
risme sur l 'absence de toute facturation détaillée des communica-
tions téléphoniques. Les sociétés privées sont tenues de facturer
précisément leurs services. Pourquoi les services publics des télé-
phones ne seraient-ils pas soumis attx mêmes obligations . - Ques-
tion mmesasise à M. k secrku . e en« auprès da ministre de l'indus-
tek. des P. st T. et da ssseisnse, chargé des P. et T.

Postes et télécommunications (téléphone)

S. - 30 juin 1986. - M. Oeorgss laure attire l'attention de
M. M ~haie d'Hst auprès du ministre de l'Industrie, des
P. st T. et du tauelarwe, chsre des P . et T., sur les factures
abusives de téléphone dont se plaignent un nombre grandissant
d'abonnés . Jusqu'à présent c'est à eux de faire la preuve d'une
erreur de facturation, ce qui est pratiquement impossible, sauf à
noter minutieusement la nature et la durée des appels . En cas de
refus de paiement, ils s'exposent à des menaces, vite exécutoires,
de coupures et de saisie, même dans le cas de personnes âgées
aux faibles ressources auxquelles le téléphone est indispensable
pour amurer leur maintien è domicile dans de bonnes conditions.
Une telle situation, source de graves traumatismes pour les inté-
ressés, n 'est pas acceptable. C'est pourquoi il lui demande s'il ne
lui pané pas opportun de renverser la charge de la preuve en
obligeant les Télécoms à fournir une facturation détaillée lors de
tout litige de ce genre.

Postes et télécommunications (téléphone)

4817. - 30 juin 1986 . - M. Michel Hetenoun attire l'attention
de M. le mMistrs à* l'industrl, des P . et T. et du tourisme
sur la taxation des communications . Il constate que lorsqu'une
facture apparaît comme injustifiée par son utilisateur, la possibi-
lité de prouver que son montant est anormalement élevé est très
difficile, et en tout cas, source de litiges importants . II lui
demande s'il ne pense pu que ce serait plutôt à l'administration
qui envoie la facture de la justifier avec précision, et d'apporter

elle-même la preuve de cette justification. - Qsraian anmaasise s
M. k snrseuke d'En « auprès adobes de l'iadaaeie, des P. er T.
et du tourisme, chargé des P. et T.

Postes et télécommunications (téléphone)

8288. - 7 juillet 1986 . - D'après certaines informations parues
dans le mensuel de l'I .N .C., les abonnés au téléphone en France
contesteraient dix fois plus leurs factures de téléphone que les
abonnés de la R .F .A. M. Oawrss MsawsM demande à M. S.
sscadtshra d'Etst muré« du Mules de l'MdusltM, des
P. st T. st du tourisme, Marié dis P. st T., quelles sont les
mesures qu'il entend prendre pour que les abonnés français aient
les moyens de contrôler les factures qu'ils reçoivent, ce qui ne
manquerait pas d'améliorer la situation.

Postes et télécommunications (téléphone)

MM. - 7 juillet 1986. - M. Jean Rieal demande à M . I.
seuedtsks d'Etst auprès du ministre de l'Mdrrstria, dis
P. st T. st du tourisme, sharpà die P. st T., de lui indiquer
s' il compte imposer à son administration, sans frais supplémen-
taires pour les abonnés, un système moderne et adapté pour véri-
fier leurs factures de téléphone . A l'heure actuelle, en effet, les
recours engagés directement auprès des agences commerciales se
heurtent systématiquement à une présomption de bonne foi en
faveur de l'administration et non du particulier ou de l'entreprise
utilisatrice.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat est bien conscient du caractère
peu satisfaisant de nombreuses situations litigieuses dans les-
quelles, actuellement, faute de garder en mémoire les communi-
cations, aucune des parties ne peut pleinement convaincre l'autre.
Aussi apparais-il que l'amélioration première à apporter dans ce
domaine est d'offrir aux clients la possibilité de connaître, s'ils le
souhaitent, le détail de leurs communications, tout au moins
celles susceptibles d'engendrer une dépense élevée . Cette factura-
tion détaillée a été offerte progressivement depuis cinq ans aux
abonnés rattachés sur certains types de centraux électroniques, et
ceux susceptibles d'en bénéficier sont actuellement environ neuf
millions. Différentes mesures d'ordres technique et financier per-
mettront dès la fin de 1986 d'atteindre le chiffre de quinze mil-
lions d'abonnés, soit deux sur trois . Ainsi qu'il en a été décidé,
tous les abonnés le souhaitant devraient pouvoir y accéder
en 1989, au besoin en procédant à leur dénumérotage . Des ins-
tructions ont été données aux services compétents pour, dans l'in-
tervalle, procéder avec une vigilance toute particulière aux vérifn-
cations faites lors des litiges (qui, il convient de le rappeler,
représentent environ 3,5 pour mille des factures émises) . Enfin le
système Gestax, qui permet déjà dans certains cas de ventiler par
journée la consommation de l'abonné, et sera progressivement
généralisé à l'ensemble des centraux électroniques existants d'ici
à la mi-1988 (soit à cette époque les deux tiers des abonnés
environ), fournira des indications utiles pour renseigner l'abonné
sur le rythme de son trafic et permettra de détecter d'éventuelles
utilisations abusives.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : postes et télécommunications)

f08i . - 7 juillet 1986 . - M . Elle Castor rappelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie, dao P . et T. st du tourisme sur
les difficultés existant au niveau des services postaux de la
Guyane. II souligne que l'on assiste à une dégradation progres-
sive de la qualité du service public. Il précise que les infrastruc-
tures d'accueil sont inadaptées et en mauvais état de fonctionne-
ment . Le matériel est insuffisant et l'existant est régulièrement en
panne . II fait remarquer qu'à cela s'ajoute un personnel insuffi-
sant . Tous ces frais engendrent des perturbations dans le déroule-
ment du trafic, embouteillage et retard dans la distribution pos-
tale. II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les
mesures immédiates qu ' il envisage de prendre pour remplacer le
matériel obsolète et renforcer te personnel existant, afin de main-
tenir une qualité minimale du service public . - Qumtéaa atisasbe
à M. k serrdasiee d'Est asprds da asùrime de fiadsarie, des
P. et T. ev du tourisme. chargé des P. et T.

Réponse. - Depuis sa mise en service le 16 août 1983, la
nouvelle recette principale de Cayenne dispose de locaux et
d'équipements adaptés aux diverses fonctions qu'elle assure :
bureau de poste, centralisateur de tri départemental, bureau dis-
tributeur, centre de colis postaux et de contrôle douanier, bureau
d'échange . Par ailleurs, l'exécution d'un programme pluriannuel
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de réhabilitation du parc immobilier de la poste et de développe-
ment des points de contact avec le public a permis de réamé-
nager ou rénover au cours des dix-huit mois écoulés les bureaux
de Kourou, de Mana, ainsi que le centre financier de Cayenne . Il
est également prévu la construction, en 1987, d'une recette de
plein exercice à Matoury . En ce qui concerne l'équipement en
matériels des services, un plan de modernisation dressé pour la
période 1986-1989 trouvera un début de réalisation dés cette
année avec l'implantation prochaine de deux micro-ordinateurs
de guichet à la recette principale départementale . Indépendam-
ment de cette action, l'information du centre de chèques postaux
de Cayenne interviendra fin septembre. L'administration des
postes et télécommunications s'attache également à adapter le
niveau des effectifs à celui de l'accroissement dtn trafic. Ainsi, au
titre du budget de 1986, en cours d'exécution, il a été attribué au
département de la Guyane, sept emplois nouveaux de titulaires et
un volume de moyens en personnel auxiliaire en augmentation
équivalente à cinq agents par rapport à l'année précédente.
Enfin, le nombre des tournées de distribution postale desservant
l'agglomération de Cayenne a été porté de 25 à 29, depuis le
l ot juillet dernier. Une réorganisation de même nature est actuel-
lement à l'étude en vue d'améliorer les conditions d'exécution du
service à Kourou .

RAPATRIÉS

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

32M. - 16 juin 1986 . - M . Jean Bonhomme appelle l'attention
de M. N secrétaire d'Etet aux rapatriés sur les dispositions de
l'article 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au
règlement de certaines situations résultant des événements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale . Cet article dispose que les fonctionnaires ayant
servi en Tunisie ou au Maroc ainsi que les fonctionnaires et
agents des services publics algériens et sahariens intégrés dans les
cadres de la fonction publique métropolitaine, en application du
I I avril 1962, peuvent, dans le délai d'un an à compter de la
promulgation de la présente loi, demander le bénéfice des dispo-
sitions de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Le même
article prévoit qu'un décret fixera la composition des commis-
sions administratives de reclassement prévues par les articles 17
et suivants de l'ordonnance du 15 juin 1945 ainsi que les condi-
tions de désignation des représentants des personnels concernés.
Il lui expose, à propos de ce texte, qu'un bénéficiaire de celui-ci
s'est adressé au précédent secrétaire d'Etat chargé des rapatriés
pour lui communiquer des renseignements complémentaires sur
son dossier. Il a reçu une réponse le 25 avril 1985 disant que le
dossier en cause était transmis au ministère de l'agriculture,
ministère de tutelle du demandeur, et qu'il ferait l'objet d'un
examen « devant la commission administrative de reclassement
instituée par le décret du 22 janvier 1985 et qui doit être mise en
place très prochainement » . La même personne prenait ensuite
successivement contact avec le précédent secrétaire d'Etat aux
rapatriés qui lui faisait savoir, par lettre du 4 février 1986, que
l'ordre de passage des dossiers était déterminé par l'administra-
tion et que celle-ci pouvait lui fixer la date éventuelle d'examen
du dossier. Une lettre du 7 avril 1986 adressée au ministre de
l'agriculture, pour demander quand le dossier en cause serait
examiné par la commission administrative de reclassement, n'a
pas reçu de réponse. Il lui demande à quel stade d'avancement
est parvenu l'article 9 de la loi du 3 décembre 1982 . Les commis-
sions de reclassement ont-elles été mises en place . Ont-elles com-
mencé l'examen des dossiers . Quel est le pourcentage de ceux-ci
qui e été examiné par le ministère, et plus particulièrement en ce
qui concerne le ministère de l'agriculture . Les demandeurs sont-
ils systématiquement prévtnus de la date d'examen de leur dos-
sier.

Réponse. - La loi n° 82-IO2i du 3 décembre 1982 relative au
règlement de certaines situations résultant des événements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale a prévu dans sont article 9, que les « fonction-
naires ayant servi en Tunisie et au Maroc ainsi que les fonction-
naires et agents des services publics algériens et sahariens qui ont
été intégrés dans les cadres de la fonction publique métropoli-
taine peuvent, dans le délai d'un an à compter de la promulga-
tion de la présente loi », demander le bénéfice vies dispositions
de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Les demandes for-
mulées par les intéressés doivent être soumises pour avis à des
commissions administratives de reclassement prévues par les
articles 17 et suivants de l'ordonnance du 15 juin 1945 . En appli-
cation des dispositions de l'article 9 de la loi du
3 décembre 1982, un décret n^ 85-70 du 22 janvier 1985 a fixé la

composition des commissions administratives de reclassement.
L'honorable parlementaire, à partir des difficultés rencontrées par
un demandeur pour être informé de l'avancement de la procé-
dure le concernant, souhaite obtenir sur un certain nombre de
points, des précisions du secrétariat d'Etat aux rapatriés et plus
particulièrement en ce qui concerne les demandes formulées
auprès du ministère de l'agriculture . Les représentants, un titu-
laire et un suppléant, du ministère de l'agriculture à la commis-
sion administrative de reclassement viennent d'être désignés par
un arrêté en date du 7 juillet 1986 en cours de publication au
Journal officiel. Les services du ministère de l ' agriculture ont reçu
à ce jour plus de 700 demandes, y compris celles formulées par
les personnels de l'Office national des forêts . Toutes ces
demandes devront être soumises à l'examen de la commission
susvisée qui ne pourra vraisemblablement pas se réunir avant le
dernier trimestre. Quoiqu'il en soit, quelques dossiers ont déjà été
transmis à cet organisme, les autres seront adressés au fur et à
mesure de leur instruction . Enfin, il a été prévu que les proposi-
tions de reclassement seront envoyées au préalable par les soins
du secrétariat de la commission de reclassement aux demandeurs
qui disposeront d'un certain délai pour formuler d'éventuelles
observations et produire, le cas échéant, des justifications supplé-
mentaires . Telles sont les précisions que le secrétaire d'Etat aux
rapatriés pouvait apporter à l'honorable parlementaire.

Rapatriés (politique d l'égard des rapatriés)

MI. - 14 juillet i986. - Mme Yann Mat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation des
familles de disparus en A.F.N . e1 outre-mer. De nombreuses
associations de rapatriés, dont la fédération pour l'unité des
réfugiés et rapatriés, s'intéressent depuis longtemps à cette qu_s-
tion et lui ont exprimé récemment leurs inquiétudes, car les ren-
seignements recueillis sur certains Français disparus sont contra-
dictoires. Elle lui demande s'il ne pense pas qu'il serait bon de
créer une commission d'enquête parlementaire à ce sujet, afin
d'essayer de porter une lumière définitive à cette pénible affaire.

Politique extérieure (Algérie)

$711. - 14 juillet 1986 . - M. Yann Met attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etet aux rapatriés sur .la situation des
familles de disparus en A.F .N . et outre-mer. De nombreuses
associations de rapatriés, dont la Fédération pour l'unité des
réfugiés et rapatriés, s'intéressent depuis longtemps à cette ques-
tion et lui ont exprimé récemment leurs inquiétudes, car les ren-
seignements recueillis sur certains Français disparus sont contra-
dictoires . Ne croit-il pas qu'il serait bon de créer une commission
d'enquête parlementaire à ce sujet, afin d'essayer de porter une
lumière définitive à cette pénible affaire.

Réponse. - Depuis l'indépendance algérienne, le problème
des disparus lors des événements a été soulevé de très nom-
breuses fois. Dès janvier 1963, des enquêtes étaient entreprises
sous l'égide de la Croix-Rouge internationale . En 1964, leur bilan
faisait apparaître qu'une grande majorité des personnes pré-
sumées disparues pouvaient être tenues avec certitude pour
décédées . Des dossiers, en nombre plus restreint, étaient fermés
faute de renseignements suffisants . Rien cependant n'autorisait à
penser que certains de nos ressortissants demeuraient toujours en
vie ou, a fortiori, détenus en Algérie . Des rumeurs circulent pério-
diquement, relatives à la survie de nos compatriotes, suscitant de
nouvelles demandes d'enquête de la part des familles . Jusqu'ici,
ces requêtes n'ont jamais pu être étayées par des éléments véri-
fiables et les investigations menées sont restées sans résultats . II
va sans dire que si des indices nouveaux et précis étaient portés,
directement ou par l'intermédiaire du secrétariat d ' Etat aux rapa-
triés, à la connaissance du ministre des affaires étrangères, seul
compétent pour décider d'ouvrir des enquêtes sur des cas particu-
liers, les recherches seraient aussitôt relancées . Le secrétariat
d'Etat aux rapatriés pense donc que seules des démarches au cas
par cas peuvent être éventuellement envisagées avec quelque
chance d'obtenir des informations précises . D'autre part, le secré-
tariat d'Etat aux rapatriés ne saurait se prononcer sur la proposi-
tion de l'honorable parlementaire de mettre en place une com-
mission d'enquête, cette question relevant de la compétence du
Parlement, conformément au règlement de l'Assemblée nationale.

Rapatriés (indemnisation)

6743 . - 14 juillet 1986. - Mme Ellsabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur l'inderanisa-
tion d'un certain nombre d'entre eux . En effet, beaucoup de
rapatriés ont, en quittant l'Algérie en 1962, cédé leurs biens
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mobiliers et immobiliers à vil prix . De ce seul fait, ils n'ont pas
obtenu d'indemnisation compensant leurs pertes . En consé-
quence, elle lui demande s'il envisage de compléter et d'améliorer
les textes et procédures concernant l'indemnisation de ces rapa-
triés.

Réponse . - Le Premier ministre a tenu, lors de son intervention
à l'Assemblée nationale le 9 avril dernier, à préciser ses inten-
tions concernant les Français rapatriés d'outre-mer . A cet effet, il
a donné des instructions pour qu'en étroite concertation avec les
différentes associations soient améliorés ou complétés les textes
ou procédures concernant l'indemnisation . Dans ce cadre bien
précis, le secrétaire d'Etat aux rapatriés informe l'honorable par-
lementaire que le problème soulevé par les ventes à vil prix qui
recouvrent des situations fort diverses selon le territoire concerné,
la date de cession et la nature des biens en cause ne lui a pas
échappé . Les solutions qui peuvent être apportées à ce problème
dans le cadre da la nouvelle loi d'indemnisation, dont les travaux
de préparation ont débuté, sont donc examinées avec une
extrême attention.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

8873 . - 21 juillet 1986. - M . Pierre Sargent appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat atm rapatriés sur les conséquences
dommageables pour certains rapatriés de la forclusion opposée
aux personnes rentrées en France avant te I l mars 1962 en ce
qui concerne la reconnaissance de la qualité de rapatrié, l'ar-
ticle 44 du décret ne 62-26i du IO mars 1962 et un arrêté du
même jour ayant en effet fixé au I I juillet 1962 la date avant
laquelle devait être demandée, dans un tel cas, l'admission au
bénéfice de la loi du 26 décembre 1961 . Il lui demande donc s'il
envisage d'étudier et de proposer une levée de cette forclusion.

Réponse . - L'article 44 du décret n e 62-261 du 10 mars 1962
relatif aux mesures prises pour l'accueil et le reclassement profes-
sionnel et social des bénéficiaires de la loi n° 61-1439 du
26 décembre 1961 et l'article 3 de l'arrêté du 10 mars 1962 fixant
les conditions dans lesquelles les textes législatifs et réglemen-
taires relatifs au rapatriemept sont applicables aux rapatriés
rentrés avant la promulgation de ces textes, ont effectivement
imposé aux rapatriés rentrés en France avant le IO mars 1962
l' obligation, pour pouvoir bénéficier de certaines prestations
prévues par la loi ne 61-1439 du 26 décembre 1961, d'en faire la
demande avant le 31 décembre 1961, sous peine de forclusion.
Ces dispositions ont eu indiscutablement des conséquences dom-
mageables pour certains rapatriés . Le secrétariat d'Etat aux rapa-
triés, conscient de ce problème, fort justement souligné par l'ho-
norable parlementaire, ne manquera pas d'examiner, dans le
cadre de ses travaux d'élaboration de nouveaux textes législatifs
et réglementaires pour les rapatriés, les solutions susceptibles d'y
être apportées .

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

8874 . - 21 juillet 1986 . - M. Pierre Sergent appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat sua rapatriée sur les coaséquences
dommageables pour certains rapatriés de l'exclusion des agents
en service à temps non complet tant des possibilités de reclasse-
ment dans les services publics métropolitains que du bénéfice de
l 'article IO de la loi n e 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
lioration des retraites des rapatriés. II lui demande donc s'il envi-
sage d'étudier et de proposer une modification de ces disposi-
tions afin de faire bénéficier les intéressés de tous leurs droits
socioprofessionnels.

Réponse. - ! .e secrétaire d'Etat aux rapatriés peut préciser à
l'honorable parlementaire qu'en recourant à la notion de « travail
à temps complet » le législateur a voulu donner aux dispositions
de l'article IO de la loi ne 85-1274 du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites un champ d'application aussi large que
possible. En usant de cette terminologie, il apparaissait que l'on
couvrait l'ensemble des agents du secteur public, au sens le plus
large, étant précisé que la notion de temps partiel n'existait dans
aucun règlement ou statut de l'époque et que son introduction
dans certains règlements nationaux actuels résulte de mesures
récentes . A ce jour, le secrétaire d'Etat aux rapatriés n'a pas
connaissance de cas précis d'agents à temps non complet qui, de
ce fait, se trouveraient exclus tant des possibilités de reclassement
dans les services publics métropolitains que du bénéfice de l'ar-
ticle l0 de la loi ne 85-1274 du 4 décembre 1985 . L'honorable
parlementaire, ayant à connaitre de telles situations, pourrait
conseiller aux intéressés de se manifester auprès du secrétariat
d'Etat aux rapatriés .

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

t1Nf. - 28 juillet 1986. - M . Roger HoNlnde. attire l'attention
de M. te »crétdn d'Etat eux rapatriés sur le fait que des dos-
siers de reconstitution de carrière déposés début 1983, ceci en
vertu de la loi d'amnistie n° 82-1021 du 3 décembre 1982, sont
toujours en instance de règlement . Certains font l'objet d'un va-
et-vient entre le ministère de l'intérieur et le secrétariat d'Etat
aux rapatriés, sans qu'un règlement intervienne . Il lui dem:'nde
ce qu'il compte faire pour accélérer le règlement des dossiers
pour qu'enfin la page soit tournée sur une période sombre de
l'histoire de la France.

Réponse. - La loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 tend à
réparer les préjudices subis par les fonctionnaires, magistrats et
militaires qui ont été exclus des cadres ou ont subi des retards de
carrière pour des faits en relation avec les événements d'Afrique
du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre
mondiale . En matière de révision des droits à pension, l'admis-
sion au bénéfice des dispositions prévues aux articles I et 4 de la
loi du 3 décembre 1982 est subordonnée à la présentation d'une
demande expresse de la part de l'intéressé . Celle-ci doit être
adressée à l'administration dont relevait le fonctionnaire au
moment de sa radiation des cadres ou, le cas échéant, à l'admi-
nistration de son rattachement du corps auquel il appartenait . Le
bénéfice des dispositions prévues auxdits articles donne lieu à
une décision du ministre ayant pouvoir de nomination . Un cer-
tain nombre d'intéressés ont été déclarés recevables et ils en ont
été informés . D'autres ne pouvaient justifier des conditions
posées par la loi. La circulaire du 8 octobre 1985 ne 21-138 et
F.P.-1610 à pour but de définir les modalités de mise en oeuvre
des dispositions de la loi en matière de pension . Elle a posé un
certain nombre de règles concernant notamment le calcul et le
versement des retenues exigibles . Les retards mentionnés par
l'honorable parlementaire concernent les fonctionnaires, magis-
trats et militaires qui justifient avoir démissionné ou avoir été
rayés des cadres ou mis en congé spécial pour des motifs poli-
tiques en relation directe avec les événements d'Afrique du Nord.
Le Conseil des ministres a récemment adopté, sur la proposition
du secrétaire d'Etat aux rapatriés, un projet de loi permettant un
assouplissement des dispositions prévues par l'article l er de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982, auquel renvoie l'article 4 . Cc
texte sera présenté au Parlement à la session d'automne . Dès sa
promulgation, une nouvelle circulaire sera élaborée, en confor-
mir'. avec les nouvelles dispositions législatives qui permettra
dans les plus brefs délais aux administrations concernées de
répondre à la légitime attente des intéressés.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

483 . - 21 avril 1986 . - M. arnard Debré rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que de nombreux universi-
taires se sont opposés, dès son dépôt, aux dispositions du projet
de loi qui devait donner naissance à la loi n e 84-52 du 26 jan-
vier 1984 sur l 'enseignement supérieur dite « loi Savary ».
Les débats relatifs à ce texte avaient été accompagnés de niaci-
festations associant étudiants et professeurs. Même chez les uni-
versitaires proches de la majorité parlementaire de l'époque, une
attitude très critique avait souvent été adoptée. Tel fut en particu-
lier le cas du livre de M . Laurent Schwartz intitulé « Pour sauver
l'université» qui constitue un véritable pamphlet contre cette loi.
malgré cette opposition quasi unanime le projet fut voté et devait
entrer en vigueur cette année . Or de très nombreuses universités
ont refusé l'application de cette toi et se trouvent donc actuelle-
ment sans statut . Celles qui l'ont voté l ' ont fait malgré une abs-
tention importante parmi les électeurs . L'ancienne opposition
parlementaire a retenu dans son programme l'abrogation de cette
loi . Si celle-ci n'est pas abrogée très rapidement et remplacée par
de nouvelles dispositions il semble impossible que la rentrée uni-
versitaire d'octobre 1986 se déroule normalement, ou alors il
serait indispensable d'imposer aux universités qui les avaient
refusées les dispositions de la loi en cause. Le Gouvernement a
clairement fait savoir qu'il allait demander l'abrogation de cette
loi . II a également affirmé son attachement à l'autonomie des
universités : autonomie de gestion, autonomie administrative,
autonomie pédagogique . Les groupes parlementaires de la majo-
rité actuelle ont déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale
une proposition de loi abrogeant la loi du 26 janvier 1984 et
affirmant les principes de l'autonomie des universités . Il lui
demande si le Gouvernement acceptera, lors d'une prochaine
conférence des présidents à l'Assemblée nationale, l'inscription à
l'ordre du jour complémentaire de la proposition de loi relative
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aux universités . - Question transmise à M. le minium délégué
auprès da ministre de l'éducation aatioaak, chargé de I. recherche et
de l'easeigaearent supérieur.

Réponse . - Un projet de loi sur l'enseignement supérieur vient
d'erre déposé sur le bureau du Sénat . II abroge les dispositions
de la loi du 26 janvier 1984. Elaboré en concertation avec les
représentants de la communauté universitaire, ce projet renforce
l'autonomie administrative, financière, pédagogique et scienti-
fique des universités . II consacre les garaneies d'indépendance
que la Constitution reconnait aux personnels d'enseignement et
de recherche. Enfin, le projet assure les conditions d'un bon
fonctionnement des institutions universitaires en restaurant la pri-
mauté, dans les organes de décision, de la compétence scienti-
fique .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement : Rhône-Alpes)

t120. - 5 mai 1986. - M . Claude »roua appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale. chargé de la recherche st de l ' ensssgnemmnt
supérieur, sur la politique de recherche en France . Considérée
par les responsables de tous horizons comme priorité d'avenir, la
recherche doit étre soutenue et développée. Depuis déjà de nom-
breuses année, le renom des chercheurs français a dépassé nos
frontières. Mais, dans la recherche comme ailleurs, la réussite
dépend au premier chef de l'éducation. Il s'avère qu'un élève
formé par une grande école entrera directement dans la vie
active, alors qu'un étudiant formé par l'université passera d'abord
par la recherche, avant d'entrer dans la vie active . Or, contraire-
ment à des pays comme les Etats-Unis et le lapon où l'on dis-
pose d'une université pour 100 000 habitants, notre pays ne dis-
pose que d'une université pour environ 800 000 habitants, la
région Rhône-Alpes n'ayant elle-même que 8 des 70 universités
françaises . En conséquence, il lui demande s'il ne conviendrait
pas, pour développer une politique dynamique de recherche en
France, de favoriser l'éclosion de petites universités dans des
villes comme Annecy, Chambéry ou Valence.

Réponse. - La région Rhône-Alpes regroupe à l'heure actuelle
un potentiel universitaire et de recherche qui compte parmi les
plus importants de France : quatre universités, six écoles d'ingé-
nieurs, dont cinq regroupées dans l'Institut national polytech-
nique de Grenoble, dix-neuf départements d'instituts universi-
taires de technologie. Le taux de passage des bacheliers dans
l'enseignement supérieur est particulièrement élevé dans cette
région puisqu'il dépasse 80 p . 100 . Le potentiel universitaire et de
recherche devrait être renforcé dans la période à venir. En effet,
l'université de Chambéry a présenté un projet de centre polytech-
nique universitaire bipolaire (Le Bourget du lac d 'Annecy) actuel-
lement à l'étude. Par ailleurs, une étude effectuée à l'initiative du
recteur a débouché sur une série de propositions concernant l'en-
seignement scientifique. Ces propositions visent notamment à
résorber le déséquilibre entre les effectifs de premier cycle, fort
nombreux, et ceux de second et de troisième cycle, qui sont en
nombre insuffisant à Chambéry et à Annecy . La possibilité de
transformer les cinq filières de maîtrises scientifiques en
quatre filières nouvelles est actuellement à l'étude, de même
qu'un projet de développement des sciences sociales et écono-
miques en liaison avec le projet de centre polytechnique universi-
taire. L'université envisage également le développement d'un cré-
neau original d'enseignement et de recherche concernant
l'organisation et la valorisation des activités liées au milieu mon-
tagnard . Ces projets sont actuellement en cours d'instruction ;
certains d'entre eux devraient se concrétiser dans un avenir
proche. Néanmoins, une trop grande dissémination des enseigne-
ments risquerait d'en compromettre la qualité, qui reste l'exi-
gence première de l'enseignement supérieur . Les mesures qui
seront prises tiendront compte des équilibres qu'il est nécessaire
de préserver.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Ecole nationale supérieure des arts et industries textiles : Nord)

1281. - 12 mai 1986 . - M. Michel Ohyssl expose à M . I.
ministre de l'éducation nationale que l'aide technique de tis-
sage de l'école nationale supérieure des arts et industries textiles
(E .N.S.A .T.T.) de Roubaix est parti en retraite le l sep-
tembre 1985. Son remplacement a été immédiatement demandé
par le directeur de l'établissement car il est indispensable d'avoir
dans cet atelier un spécialiste pouvant assurer l'entretien du
matériel et toute la préparation (bobinage, ourdissage) nécessaire

à la marche des métiers . Sept mois après, le 17 mars 1986, ce
chef d'établissement a appris que le poste était purement et sim-
plement supprimé . Cette suppression ne permet plus d'assurer un
enseignement correct, les matériels n'étant que peu ou pas entre-
tenus. Cette situation est d'autant plus regrettable que ces maté-
riels représentent un capital considérable. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisager le rétablissement du poste
ainsi supprimé, ainsi que l ' affectation rapide d'un titu-
laire . - Qarsrioa musais, à M. k ndnisne Merl après da
ministre de l'Nw.wlen aarioaak, chargé de la rechercha er de rougi-
gisement supérieur.

Réponse. - La décision de supprimer un emploi d'aide tech-
nique à l'Ecole nationale supérieure des arts et industries textiles
(E .N .S .A .I .T.) de Roubaix est liée à la suppression au
budget 1986 de huit cents emplois de personnels administratifs,
techniciens, ouvriers et des services pour le secteur universitaire.
Bien que cette mesure touche en premier lieu les universités qui
disposent d'un contingent d'emplois disponibles plus important,
il n'est pas possible d'en exonérer totalement les écoles . Néan-
moins, &ns une perspective de rééquilibrage des dotations entre
les établissements, les retraits consécutifs à la procédure de sup-
pression ont été opérés principalement dans les écoles les mieux
dotées. le souligne à cet égard que l'utilisation d 'une partie du
potenv^I d'emplois mis ainsi en réserve permet d'assurer l'accom-
pagnement en personnels d'ingénieurs et techniciens de la crois-
sance des filières technologiques.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

20111. - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait

r'en réponse à sa question écrite n° 67155, posée sous la précé-
dente législature, il lui a été indiqué que les heures complémen-
taires pouvaient compenser l'insuffisance des postes budgétaires
d'enseignants dans les universités . Pour l'université de Metz, il
arrive, dans certains secteurs que plus de 40 p. 100 de l'enseigne-
ment correspondent à des heures complémentaires, et il souhaite-
rait donc qu'il lui indique s'il ne serait pas plus satisfaisant pour
l'université de disposer de postes normaux permettant une plus
grande stabilité des enseignants . Qum:ks transmise ô M. k
ministre délégué auprès da minime de édamtioa aatioaak, chargé
de la recherche et de I ease{gaemeat supérieur.

Réponse. - L'université de Metz a bénéficié, au titre de
l'année 1984-1985, de la création de dix-sept emplois d ' ensei-
gnants au titre de la réforme du premier cycle et du développe-
ment des filières technologiques . A celle-là s'ajoute la création au
titre de l'année 1986 de huit emplois supplémentaires dont
cinq postes pour des compensations de transfert à l'école natio-
nale d'ingénieurs de Metz (E .N .1 .). Soit au total la création de
vingt-cinq emplois sur trois ans . Par ailleurs, les dotations en
heures complémentaires ne serviront pas uniquement à assurer
les enseignements dans des disciplines déficitaires . Elles permet-
tent dans certaines disciplines, notamment juridiques, de gestion
ou de sciences pour l'ingénieur, d'assurer une partie des ensei-
gnements par des personnalités extérieures issues des milieux
professionnels.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

2081 . - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que la loi de décentra-
lisation, qui procède à une nouvelle répartition des charges entre
i'Etat et Ic.• collectivités territoriales,. précise que l'enseignement
supérieur releve de l'Etat . Cette répartition s'est traduite, entre
autres, par le transfert de certaines charges de fonctionnement,
en p',rticulier de personnel . Dans ce contexte, il convient donc
que le ministère de l'éducation nationale reprenne à son compte
les charges de fonctionnement des universités financées jusqu'ici
par les collectivités territoriales . Le conseil général de Moselle et
la ville de Metz n'assureront donc plus en 1984 le financement
de dix-huit personnels A.T .O .S . de l'université de Metz . La fic-
tion selon laquelle il s'agit de personnels recrutés sur ressources
propres de l'université ne résiste pas à l'analyse . Ces personnels
ont toujours été officiellement rémunérés sur subvention des col-
lectivités et le rectorat de l'académie de Metz-Nancy ne l'a
jamais ignoré . En outre, des subventions d'origine publique ne
sauraient être assimilées à des ressources propres . Seuls les
contrats de recherche, de formation permanente ou de prestations
de service peuvent répondre à ce vocable . En conséquence, il lui
demande : 10 si ce transfert sera opéré conformément à l'esprit
de la loi de décentralisation ; 2 . si les moyens financiers néces-
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saires (environ 1 500 000 francs en 1984) ont été prévus au
budget 1984, quo ce soit par création ou transfert de postes au
profit de l'université de Metz . - Qeadoa transmise à M. de
'abattre

	

sue* da ministre de Pédaeadoa aadosals, chargé
de la

	

et de l'enseignement sapérintr.
Réponse. - Les recrutements effectués par l'université de Metz

sur des subventions en provenance des collectivités locales ont
été opérés avec l'accord de celles-ci sans que ln responsabiil?é de
l'état soit engagée. La loi de décentralisation ne modifie pas la
situation et il appartient à l'université de Metz d'assumer les
conséquences du désengagement des collectivités locales. Tou-
tefois, pour aider à résoudre les difficultés qu'entrain la situa-
tion pour les personnels concernés, le ministre de l'éducation
nationale a élaboré avec l ' université de Metz en 1984 un plan de
redressement qui a permis l'intégration sur emplois d'Etat de
cinq personnes.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : enseignement supérieur et postbaccalauréat)

2220. - 2 juin 1986 . - M. Edouard Chammougon appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt
évident d'envisager la préparation au D .E .U.G. des sciences et
techniques des activités physiques et sportives au sein de l'univer-
sité des Antilles et de la Guyane . Une telle initiative serait de
nature à offrir aux jeunes gens intéressés, à l'issue de la forma-
tion, la possibilité soit d'accéder au concours de recrutement des
instituteurs dans les trois écoles normales, soit de poursuivre un
second cycle d'études offrant des débouchés professionnels par la
possession du C .A .P.E.P .S. ou de l'agrégation d'E.P.S . ou par la
voie de concours de recrutement des professeurs d'E .P.S . orga-
nisés par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. Pour la
préparation au D.E .U .G . considéré, le centre régional d'éducation
physique et sportive (C .R .E.P.S .) de Pointe-à-Pitre, qui devrait
être maintenu en Guadeloupe, pourrait, par convention, mettre à
la disposition de l'université des Antilles et de la Guyane ses
installations, moyennant la participation à leurs frais de fonction-
nement, et la compétence de ses formateurs (six professeurs
d'E.P.S .). Il lui demande s'il pourrait, de son côté, envisager l'af-
fectation de deux profes seurs, assortie d'une convention d'inter-
vention dans les programmes de formation mis en place par le
C.R .E .P.S ., ainsi qu'un contingent de vacations équivalent à un
poste budgétaire/année, destiné à couvrir des interventions spéci-
fiques . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opi-
nion concernant la suggestion présentée ci-dessus . - Question
transmise à M. le minium dHégad auprès da ministre de l'Nacadoa
nationale, chargé de t. recherche et de / tiaseSg.easeat supérieur.

Réponse. - L'université des Antilles et de la Guyane n'a, à ce
jour, adressé aucune demande d'habilitation à délivrer le
D.E .U .G . de sciences et techniques des activités physiques et
sportives auprès de l'adminis'ration centrale du ministère de
l'éducation nationale. Cela pourrait se faire dans le cadre d'une
future campagne d ' habilitation pendant laquelle ce projet pourra
être soumis à une instruction fondée sur les éléments indigi .és
par l'université et tenant compte notamment des moyens existants
ou à créer pour le réaliser.

SANTÉ ET FAMILLE

Enjsnts (politique de l 'enfance)

1000 . - 19 mai 1986 . - M. Jean Dosanlls demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'I mplel, chargé de le santé et de la famille, si une assis-
tante maternelle peut faire baptiser un enfant placé en nourrice
par les services de la D.D.A.S.S. après abandon par les parents
naturels et avant placement en vue d'adoption.

Réponse. - Une telle décision ne peut relever que du déten-
teur de l'autorité parentale . Dans le cas, ici évoqué, d'un pupille
de-l 'Etat, il appartient à l 'assistance maternelle de soumettre sa
demande au commissaire de la République, qui exerce la fonc-
tion de tuteur, et au conseil de famille des pupilles de l'Etat.
Toutefois, cette solution ne peut être retenue que pour les
pupilles qui demeureront dans leur famille d'accueil . Dans le cas
des enfants pour lesquels il y a lieu de former un projet d'alop-
tion, il convient de surseoir à toute décision de cet ordre afin de
réserver cette possibilité aux parents adoptifs, après l'intervention
du jugement d'adoption .

Pharmacie (officines)

2200. - 2 juin 1986. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre dMégud auprès du ministre des affaires
sooleles et de l'emsplef, Maré de le santé et de la landes.
sur les dispositions de l'article L.572 du code de la santé
publique et de la sécurité sociale portant sur le maintien du
régime local . Les syndicats du département du Rhin et de la
Moselle sont regroupés au sein d'un comité intersyndical des
départements du Rhin et de la Moselle dont l'objectif est la
défense du droit local. La loi de rtpartition des officines ainsi
que la sécurité sociale ont plus de cent ans d 'existence dans les
trois départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Il lui demande les mesures qui seront prises notamment dans le
domaine de la pharmacie.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas envisagé actuellement de modifier la procédure et les condi-
tions de création des officines sur le territoire national . Dans ces
conditions, le système de répartition des officines devant être
apprécié dans son ensemble, une réforme des dispositions rela-
tives aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle ne peut se concevoir sans une refonte de l'ensemble des
règles applicables en matière de création d 'officines pour la
France entière.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

2002. - 9 juin 1986. - M. Rend lenoit attire l'attention de
Mme le ministre 40%00 auprès du ministre des affaisse
ioslales et de l'emploi, chargé de la santé et de la hmllle,
sur le statut des hôpitaux publics qui n'ont pas le droit de s'affi-
lier à l'Unedic pour garantir leur nique « indemnisation du chô-
mage » . En effet, le versement des différentes allocations (alloca-
tion de base, allocation de fin de droits) est à la churge de leurs
budgets . En conséquence, les hôpitaux publics, afin d'éviter
d'avoir à verser cette indemnité, engagent des agents auxiliaires
pour des durées n'ouvrant pas droit à allocation . Dans le cas
particulier des stagiaires T.U.C ., l'emploi en qualité de salarié,
après un stage d'une durée minimale de trois mois, est limité
pour ces mêmes raisons, du fait que le stage T.U.C. est partielle-
ment pris en considération pour le calcul de la durée d'affiliation
ouvrant droit à allocation chômage . II lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour mettre fin à une
situation paralysante en cette période d'incitation à l'embauche.

Réponse . - La réglementation qui prévoit que les agents publics
involontairement privés d' emploi doivent percevoir des alloca-
tions à la charge de leur dernier employeur et dont l'application
nc se limite pas aux seuls établissements hospitaliers publics, ne
pouvait décider d'une affiliation de l'Etat, des collectivités terri-
toriales et de leurs établissements publics à un régime de carac-
tère contractuel déterminé par accord entre les partenaires
sociaux du secteur privé. Toutefois, les difficultés réelles exposées
par l'honorable parlementaire ne sont pas méconnues des ser-
vices ministériels qui étudient actuellement les solutions qui
pourraient être apportées à ce problème.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

2002 . - 9 juin 1986. - M. Nam Sergent attire l'attention de
Mn» le minlstre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la famille.
sur le problème suivant : la délivrance de l ' Upstène à base d'in-
dalpine a été suspendue en juillet 1985, en raison des effets
secondaires indésirables . Elle devait se limiter à un an (réponse
J.O. Débats Sénat du 24 octobre 1985, p . 2002). Où en sont les
travaux. Ce médicament n'a pas d'équivalent présentement . De
nombreux malades attendent avec impatience la reprise du traite-
ment . Le laboratoire Pharmuka a-t-il pu envisager une modifica-
tion des effets de la molécule incriminée . Les médecins se heur-
tent à une impossibilité de prescription spécifique dans les
troubles liés aux transmissions neurologiques. En conséquence, il
lui demande si elle compte prendre des mesures afin que, après
étude des travaux, l'usage de ce médicament puisse être rétabli.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable
parlementaire sur l ' évolution des recherches entreprises tant sur
le plan clinique que toxicologique par le laboratoire Pharmuka
sur l'Indalpine, il est précisé eue la suspension d'autorisation de
mise sur le marché de cette spécialité a été décidée à dater du
1 ' août 1985, que les résultats des travaux entrepris par le labo-



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

25 août 1986

:atoire Pharmuka ne sont pas connus à ce jour . En tout état de
cause, les décisions ultérieures seront établies à la lumière de ces
travaux .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

8614. - 16 juin 1986. - M . Francis dong souligne à l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
ombles st de l'emploi, chargé de le santé et de la famille.
l'évidente insuffisance de la hausse consentie par les pouvoirs
publics sur le prix des médicaments remboursables . Le taux
d'augmentation de ces derniers n'a été en effet que de 12 p. 100
de juillet 1981 à août 1984 face à une progression des prix de
37,4 p . 100 et le relèvement de 2 p . 100 qui vient d'être accordé
ne compense même pas l'inflation de 1985 qui s'est élevée à
4,7 p . 100. Dans l 'attente d'un retour aménagé et concerté à une
fixation libre du prix à la production qui parait être la seule
solution appropriée, il lui demande s'il ne conviendrait pas de
faire droit à la demande du syndicat national de l'industrie phar-
maceutique tendant à un accroissement immédiat de 7 p . 100,
compte tenu du retard pris par la France par rapport au niveau
des prix européens.

Réponse. - Le prix des spécialités pharmaceutiqes fait l'objet
d' une réflexion approfondie au sein du groupe de travail pari-
taire administration/industrie pharmaceutique, qui vient d'être
constitué . Pour compléter les mesures de portée générale actuelle-
ment à l'étude, des mesures spécifiques en faveur des produits
fortement exportés, des produits anciens et des produits inno-
vants pourraient être adoptées dans les prochains mois. Aussi la
hausse modulable de 2 p. 100 qui a été accordée le 15 juillet à
l'ensemble des spécialités remboursables ne constitue-t-elle que le
premier élément d'une politique visant à donner à l'industrie
pharmaceutique les moyens d'améliorer ses résultats, de renforcer
sa compétitivité intemstionale et d'améliorer ses efforts de
recherche.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

4MII. - 23 juin 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ',siffle. délégué auprès du ministre des affaires
»MM» et de l'emploi, chargé de la santé et mis la famille,
sur l'importance de la prise en compte, pour le calcul des droits
à la retraite, des périodes de stages de formation d'infirmières
effectuées dans des établissements privés agréés par l'Etat. Il sou-
haiterait connaltre sa position sur ce problème ainsi que les
mesures qu'il compte prendre.

Réponse. - La validation pour la retraite des années d'études
effectuées dans une école publique d'infirmières constitue en elle-
meme une mesure de bienveillance, dérogatoire au droit
commun, prise par le conseil d'administration de la Caisse natio-
nale de retraites des agents des collectivités locales . En effet, le
mime de retraite des agents des collectivités locales a toujours
précisé que seuls pouvaient être admis à validation les services de
non-titulaires accomplis dans les cadres permanents des e lminis-
trations publiques, services extérieurs en dépendant et établisse-
ments publics de l'Etat ou des collectivités locales ne présentant
pas un caractère industriel ou commercial . Les ministères de
tutelle ont cependant admis que les années d'études en question
pouvaient être validées pour la retraite en les assimilant à des
périodes de stage . Dès lors, la validation ne peut avoir lieu qu'à
condition, d'une part, que les années d'études dont il s'agit aient
été accomplies dans une école publique, d'autre part, que les
agents concernés soient entrés en fonctions dans le délai
maximum d 'un an après la fin de leurs études . Il n'est donc pas
possible de revenir sur ces conditions sans remettre en cause le
principe même de la validation des années d'études . Par ailleurs,
Il convient de rappeler que la validation des années d'études
accomplies dans une école privée d'infirmières aboutirait à violer
la règle générale de la fonction publique selon laquelle les ser-
vices accomplis dans des établissements privés ne sont pas vali-
dables pour la retraite . Pour cette raison également, il n'est donc
pas possible de modifier la réglementation en vigueur dans le
sens souhaité par l ' honorable parlementaire.

Pharmacie (visiteurs médicaux)

4271 . - 23 juin 1986. - M. Régis Parent attire l'attention de
Mme le ministre «légué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de le femUle.
sur l'absence de statut des visiteurs médicaux en France . L'utili-

cation du médicament par le médecin est fonction de l'informa-
tion qu'il reçoit des délégués médiaux ; par conséquent, il serait
souhaitable que la profession de délégué médical soit reconnue
par les pouvoirs publics comme étant une profession de santé à
part entière, inscrite au code de la santé publique . Cela permet-
trait de donner aux délégués médicaux une formation de bue
qui serait indépendante, détachée des exigences commerciales des
firmes pharmaceutiques et sérieuse . Il lut demande de bien vou-
loir lui indiquer si elle compte prendre des mesures en ce sens.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il
apparais que, après un examen approfondi de la situation des
visiteurs médicaux, il n'y a pas lieu dans l'immédiat de définir de
manière rigide, par voie législative ou réglementaire, le rôle et le
statut des visiteurs médicaux. En effet, cette question ne peut être
isolée de l'ensemble de la politique visant à améliorer l'informa-
tion sur le médicament . La responsabilité du fabricant doit être
clairement affirmée quant au contenu et à la forme des messages
qu il adresse avec tous les risques que comporte, pour lui, la
fourniture d'une information erronée ou insuffisante. Parallèle-
ment, il convient d'améliorer la formation des praticiens et de
mettre à leur disposition une information sur les médicaments
totalement indépendante des fabricants : c'est notamment l'objet
des fiches de transparence . En conséquence, il serait souhaitable
que le statut des visiteurs médicaux soit traité dans le cadre des
négociations entre les partenaires sociaux concernés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

42110. - 23 juin 1986 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
eoolales et ds l'emploi, chargé de le santé et do la famille,
sur le statut et les moyens mis actuellement à la disposition des
services de rééducation « aigus », directement liés à des services
de soins intensifs . En effet, ces services sont souvent assimilés à
des services de « désencombrement » où les besoins en soins sont
modérés . A ce titre, ils sont classés comme établissements de
moyens séjours. La durée du séjour, qui peut d'ailleurs s'étendre
de quelques semaines à plusieurs mois, voire des années, ne peut
servir de critère de classement . Soute la prise en compte des exi-
gences réelles en soins et en personnels devrait intervenir . Les
centres de rééducation sont en fait des unités très spécialisées.
Certains reçoivent des malades « titi lourds » dès leur sortie de
réanimation, ce qui nécessite d'importants moyens matériels et
humains au même titre qu'un service de médecine. C'est pour-
quoi il lui demande que les services de rééducation-réadaptation
fonctionnelle soient classés comme les services de médecine ou
que des moyens supplémentaires suffisants soient accordés en
fonction de leurs activités.

Réponse. - La rééducation fonctionnelle a été jusqu'à mainte-
nant incluse dans l'ensemble des disciplines dites de moyen
séjour. Cette situation pose un problème dans la mesure où il
s'agit d'une discipline nécessitant, à la différence des autres ser-
vices de suite, un personnel plus spécialisé, un taux d'encadre-
ment proche de celui des services de court séjour et un plateau
technique relativement développé. C'est pourquoi le ministère a
entrepris une réflexion en vue de l'élaboration d'une carte sani-
taire du moyen séjour, qui permette de prendre en compte les
particularités de: chacune des disciplines que recouvre cette
notion trop générale . Une expérimentation préalable va être
menée dans deux régions, à partir de l'étude des conditions de
fonctionnement réelles des services de convalescence d'une part,
de rééducation fonctionnelle d'autre pan, afin de déterminer une
méthode d'évaluation des besoins. Cette étude conduira à décider
si, dans le cadre de la planification, la rééducation fonctionnelle
doit titre totalement distinguée du reste du moyen séjour, en étant
soumise à un indice de besoins qui lui serait propre, voire même
en étant assimilée à de la médecine active.

Etnb;hrsements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

4461 . - 30 juin 1986 . - M . Alain Richard a l'honneur de sou-
mettre à l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de le famille, les problèmes résultant, pour les agents
spécialisés en électroradiologie, des réformes engagées en matière
d'organisation hospitalière . Les réorganisations et restructurations
tendant à améliorer la gestion, à maltriser les coûts et à rendre le
service plus adaptable, méritent un plein assentiment et ne sont
pas en cause. En particulier, la circulaire prise sous l ' autorité du
ministre des affaires sociales, le 30 janvier 1985, ne fait que rap-
peler des principes incontestables en matière de droit à congé et
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de sécurité des agents exposés aux rayonnements ionisants . II ne
paraitrait pas conforme à l'efficacité ou à l'équité de la contester.
En revanche, trois autres données influent sur la situation des
agents d'électroradiologie et devraient être traduites par des
adaptations de leur statut professionnel : l e un relèvement de
qualification des taches se produit graduellement du fait de
l'amélioration rapide des techni q ues d'imagerie médicale . Il serait
souhaitable que la classification des agents - dont le niveau de
formation tend logiquement à s'élever - soit revue en consé-

juence 2 . la pénibilité du travail en électroradiologie conserve
es formes particulières, qui subsistent même après les gros

progrès accomplis en matière de protection antiradiations . D'une
part, certaines situations de radiologie (urgences, malades inva-
lides, enfants) requièrent un soutien physique du malade et
entrainent une fatigue importante pour des actes fréquents ;
d'autre part, l'intervention directe de l'opérateur dans l'acte
interdit parfois une protection anti-ionisante complète (clichés sur
lit du malade, en salle d'opération, enfants invalides) ; 3^ il
existe, aujourd'hui, des disparités entre agents placés devant les
mêmes conditions de travail ou occupant des responsabilités ana-
logues. Ainsi, les agents manipulateurs de l'assistance publique
bénéficient de compléments de rémunération plus importants que
leurs collègues des centres hospitaliers, à qualification égale ; de
même, les agents de radiologie subissant des astreintes compa-
rables à celles des infirmiers (contact des malades, responsabilités
thérapeutiques, travail le dimanche et les jours fériés) justifient
d'être classés comme personnel soignant et devraient voir leurs
rémunérations harmonisées avec celles du personnel infirmier.
Ces éléments, pesant sur la situation professionnelle des agents
d'électroradiologie, justifient un réexamen d'ensemble des dispo-
sitions régissant leur statut, dans le cadre de la mise en oeuvre de
la loi sur la foncion publique hospitalière . La particularité de
leurs fonctions comme l'impératif de la concertation nécessitent
qu'un dialogue approfondi soit ouvert avec les organisations pro-
fessionnelles qui les représentent. Cette discussion pourrait
englober la mise au point des mesures transitoires relatives à la
réduction des congés supplémentaires dits de radiologie, dans la
mesure où cette pratique discutable - et d'ailleurs inégalitaire -
apportait aux agents concernés un avantage qui devrait logique-
ment être i~ relayé » par d'autres dispositions mieux adaptées . II
souhaiterait donc connaitre les appréciations qu'elle apporte sur
les mesures à prendre en faveur des agents manipulateurs de
radiologie et les démarches qu'elle compte entreprendre pour
mener à bien une concertation avec leurs o ;anisations représen-
tatives pour mettre au point ces mesures de progrès.

Réponse. - L'exposition des personnels des services de radio-
logie aux risques d'irradiation avait conduit les directeurs des
hôpitaux, faute de pouvoir assurer des conditions de sécurité suf-
fisantes, à accorder peu à peu et en dehors de base réglemen-
taire, des jours supplémentaires de congé à ces personnels . Les
pratiques, en cette matière, ont été très différentes suivant les
endroits, allant de douze jours à quarante-cinq jours par an de
congés supplémentaires . Dans beaucoup d'autres centres hospita-
liers, cette pratique n'est pas appliquée ; c'est notamment le cas
pour le millier de manipulateurs en électroradiologie de l'assis-
tance publique de Paris . Vouloir dédommager par un avantage de
cette nature les travailleurs d'un préjudice porté à leur santé,
parait en soit particulièrement choquant, la seule circonstance
atténuante tenant à la grande difficulté technique, compte tenu
des matériels de l'époque, d'assurer des niveaux de sécurité suffi-
sants : les congés n'auraient en effet, de l'avis de tous les experts,
aucun effet réparateur des conséquences des radiations . Les
matériels en usage aujourd'hui ainsi que les installations permet-
tent, lorsque les conditions convenables d'utilisation sont réunies,
d'assurer une sécurité normale. Il serait inacceptable que ces
conditions ne soient pas mises en oeuvre . Aussi une rigoureuse
action en ce sens doit-elle être entreprise dans les hôpitaux afin
d'atteindre partout où cela serait encore nécessaire, un niveau de
sécurité satisfaisant dans un délai de trois ans . Cette action sera
menée, comme il est normal en ce domaine, en concertation avec
les spécialistes et les représentants des personnels, tant au niveau
ministériel (pour la mise au point des fiches techniques ayant
pour objet de repréciser les consignes générales de sécurité)
qu'au niveau des établissements (au sein des comités d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail) . Bien entendu, dans les
établissements où les problèmes de sécurité sont réglés, les congés
a compensateurs » n'ont plus la moindre justification et l'on doit
revenir à la situation statutaire normale.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

4602. - 30 juin 1986 . - M . Pascal Clément attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut professionnel des secrétaires médicales hospitalières

publiques qui maintient ces dernières catégories en catégorie C,
avec la même échelle que les commis recrutés au niveau du
B .E.P.C . alors qu'elles sont recrutées exclusivement avec le bac-
calauréat série F 8 . II lui demande si elle envisage d'instaurer un
statut qui tiendra compte de leur niveau de formation et de qua-
lification professionnelle et permettra la reconnaissance de cette
catégorie professionnelle par son accession à la catégorie B.

L tahli.s.sements d'hospitalisation, de soins
et de cure (personnel)

M17 . - 30 juin 1986 . - M . Peul Chomat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut professionnel des secrétaires médicales des centres
hospitaliers . En effet, ces personnels sont classés en catégorie C
alors qu'ils sont titulaires du brevet de technicien des professions
paramédicales et sociales reconnu équivalent du baccalauréat des
sciences médico-sociales, qui ies place au niveau ais secrétaires
administratives de la fonction publique et des labn"antins titu-
laires du baccalauréat F 7 classés en catégorie B . En contrepartie
de leur formation spécialisée, de leurs fonctions et responsabilités
croissantes, l'administration ne leur offre aucune réelle possibilité
de promotion ; le recrutement d'adjoints des cadres se faisant sur
concours et restant très limité . De plus, ce concours est, semble-t-
il, en voie de disparition . Pour ces raisons, il lui demande de
bien vouloir examiner avec les personnels concernés la possibilité
de classement en catégorie B des secrétaires médicales des
centres hospitaliers.

Etabli.ssements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

M]0 . .. 30 juin 1986. - M. Michel Peyrat, député de la
Gironde, attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de I . famille, sur la situation des secrétaires médicales
hospitalières . La secrétaire médicale est recrutée en catégorie C.
Des décrets de 1972 et une circulaire de 1976 ont reconnu la
légitimité de leur revendication, sans pour cela leur apporter une
solution satisfaisante . Elies souhaitent, compte tenu de leur
diplôme (bac . F 8), être recrutées directement en catégorie B
comme le sont d'ailleurs leurs collègues laborantines (titulaires
du bac . F 7). Cette revendication est perçue avec d'autant plus
d'acuité par les secrétaires médicales qu'elles sont confrontées à
des mutations notables dans I exercice même de leur profession,
ce qui pose avec plus de force la nécessaire reconnaissance de
leur qualification . Leurs conditions de travail se sont nettement
détériorées au fil des années . La rotation accélérée des malades
(diminution de le durée des séjours), l'augmentation des consul-
tations, l'évolutior, de l'activité de recherche sans moyens univer-
sitaires supplémentaires n'ont pas coïncidé avec une augmenta-
tion des effectifs des secrétaires médicales . Dans de nombreux
secrétariats médicaux, des tâches importantes sont évacuées, faute
de moyens (épidémiologie, bibliographie, classement des dossiers,
certificats médicaux, etc.), engendrant un sentiment de mal-vivre
professionnel . Une telle situation est préjudiciable pour le per-
sonnel et pour les usagers . De plus, l'introduction de nouvelles
technologies (notamment l'informatique) exige un effort de for-
mation qui amène une qualification supplémentaire à la forma-
tion spécifique de cette catégorie professionnelle hospitalière.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures elle compte
prendre afin : 1 e de reclasser l'ensemble des secrétaires médiales
hospitalières en catégorie B ; 2" de redéfinir les grilles indiciaires
correspondantes.

Etahlissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

6140 . -- 7 juillet 1986 . - Mme Maris Jacq attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi . chargé de la santé et de I . famille,
sur le problème des secrétaires médicales des centres hospitaliers.
Les secrétaires médicales sont recrutées avec une qualification
spécifique et appartiennent à une équipe médicale (baccalau-
réat F 8) . A cc jour, les secrétaires médicales sont toujours
classées en catégorie C, soit un niveau de recrutement C .A.P.
Elles demandent que leur fonction médicale soit reconnue par le
recrutement et la classification en catégorie B, avec en place tran-
sitoire une classification en grille, adjoint des cadres, option
secrétariat médical . Ces dispositions pourraient être prises dans le
cadre des décrets d'application du titre IV . En conséquence, elle
lui demande si cette demande a été prise en compte .
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

1112 . - 7 juillet 1986. - M . Jack Lang appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, amui de la santé et de le famille,
sur le statut des secrétaires médicales des hôpitaux, compte tenu
que, dans la fonction publique, les agents sont recrutés en fonc-
tion de leur diplôme dans l'une des catégories A, B, C ou D.
Dans la catégorie A, les agents sont recrutés avec un diplôme
universitaire, B avec un baccalauréat, C avec un B .E .P .C . et D
avec un C .E.P. Les secrétaires médicales titulaires du bac F 8
(sciences médico-sociales) sont classées en catégorie C, rémunéra-
tion équivalente au B.E .P.C. En conséquence, il lui demande si
un statut particulier doit être envisagé pour cette profession ou
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour que la
rémunération de ces personnels soit en équivalence avec les
diplômes exigés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

8870 . - 14 juillet 1986 . - M. Georges tollengler-Stragler
interroge Mme le ministre délégué auprès du ministre dos
affaires socIules et de l'emploi, chargé de la senti et de la
ferais, sur la situation des secrétaires médicales titulaires du
baccalauréat F 8, recrutées dans les hôpitaux avec un niveau de
la catégorie B, mais classées en catégories C (groupe V) . Ne
serait-il pas souhaitable de procéder à un reclassement, d ' autant
que cela existe dans d'autres départements que celui de la Sarthe,
afin que ces secrétaires médicales appartiennent à la catégorie R,
en correspondance avec leur niveau.

Réponse. - Les secrétaires médicales sont rangées dans le
groupe V de rémunération et contestent ce classement en raison
des responsabilités qui leur incombent et du fait que le recrute-
ment implique la possession du baccalauréat F 8. Elles font aussi
valoir que d ' autres catégories de fonctionnaires hospitaliers
recrutés au ► aême niveau bénéficient d'un classement en caté-
`orie B . Les arguments présentés par les intéressées conduisent à
formuler les Observations suivantes : il paraît tout d'abord diffi-
cile d'établir des comparaisons toujours contestables entre les res-
ponsabilités incombant à telle catégorie d'agents et les responsa-
bilités incombant à telle autre. II convient de rappeler que le
dispositif statutaire applicable à ces agents n'impose pas la
détention du baccalauréat F 8 comme condition du recrutement ;
en application de ce dispositif, les secrétaires médicales sont, en
effet, recrutées parmi les candidates titulaires du brevet d'ensei-
gnement social eu d'un diplôme équivalent par simple concours
sur titres, le baccalauréat F 8 ne pouvant, dès lors, qu ' être consi-
déré comme un diplôme équivalent . II n'en va pas de même pour
les autres personnels administratifs soumis à la préparation et
aux aléas de concours sur épreuves . Par ailleurs, les secrétaires
médicales bénéficient, outre l'accès au grade de secrétaire médi-
cale principale, de possibilités certaines de promotion, soit par
concours interne, sort par promotion au choix, vers des emplois
de niveau B . En tout état de cause, il faut insister sur le fait que
le statut des intéressées est actuellement fixé par le décret
ne 72-849 du 11 septembre 1972 . Or ce texte réglementaire ne
saurait être modifié dans l'immédiat, compte tenu de la promul-
gation du titre IV du statut général des fonctionnaires de l'Etat et
des collectivités territoriales. En effet, les statuts de l'ensemble
des personnels hospitaliers devront à cette occasion être modifiés.
Ce n'est donc que dans le cadre de la réforme du texte réglemen-
taire concernant les personnels administratifs que les problèmes
évoqués pourront être examinés . II n'est pas possible de préjuger
les solutions qui seront retenues.

armacie (produits pharmaceutiques)

4831 . - 30 juin 1986. - M. Jean Oougy rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales st
de l'emploi. chargé de la santé st de la famille, que l'adminis-
tration américaine est en train d'autoriser la commercialisation
d'un interféron humain produit à partir des techniques des mani-
pulations génétiques . Certaines recherches menées en France,
notamment en 1985 par une équipe de l'hôpital Saint-Louis, sem-
blent prouver qu'un interféron alpha peut être utilisé avec succès
dans certaines formes de leucémie . II lui demande quelle suite il
est envisagé de donner à la demande d'autorisation de mise sur
le marché déposée par deux firmes pharmaceutiques françaises.

Réponse. - L ' honorable parlementaire demande quelle suite il a
été envisagé de donner à la demande d'autorisation de mise sur
le marché d'interféron alpha, déposée par deux firmes pharma-
ceutiques françaises . Les demandes ont fait l'objet d'un premier

examen et des compléments de dossier ont été réclamés aux deux
firmes concernées. Les réponses fournies sont en cours d'instruc-
tion .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

4832 . - 30 juin 1986. - M . Jean Oougy attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur une nouvelle forme de toxicomanie qui tend à se répandre
dans le pays . Il s'agit de l'absorption d'Imménoctal, puissant bar-
biturique qui, associé à l 'alcool, peut entraîner le coma profond.
11 lui demande si elle compte prendre des mesures afin de ren-
forcer la réglementation concernant la vente de ce produit.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, rap-
pelle à l'honorable parlementaire car; les abus d ' imménoctal ne
sont pas nouveaux . Dès 1980, ils avaient conduit à transférer les
deux barbituriques qu'il rente! „ du tableau C au tableau A afin
de réduire la possibilité de se fa i re renouveler la délivrance. Ren-
forcer davantage la réglemente .ion de ces deux barbituriques ne
pourra, le cas échéant, intervenir qu'à l'issue d'une revalorisation
actuellement en cours des usages légitimes ou non des produits
concernés .

Sécurité sociale (équilibre financier)

4088. - 30 juin 1986 . - M . Rente Benoit attire, l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le handicap que constitue pour les industriels du médicament
la taxe sur l'information et la publicité médicales instituée par ta
loi du 19 janvier 1983 . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si, au-delà des mesures transitoires, une suppression effet-.
Mie de ladite taxe a été envisagée.

Réponse. - La taxe sur la publicité et l 'information médicales
instituée par la loi n a 83-25 du 19 janvier 1983 au profit de la
Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés
vient de faire l'objet d'un aménagement important : son seuil
d'exonération qui était de 50 millions de francs (chiffre d'affaires
France toutes activités) vient d'être élevé à 100 minons de francs.
L'avenir de cette taxe est actuellement examiné dans le cadre du
groupe paritaire administration-industrie chargé d'analyser les
problèmes essentieis que connaît l'industrie pharmaceutique.

SÉCURITÉ

Etrangers (immigration)

1483. - 19 mai 1986. - M . Jean-Pierre 8ehenardi attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'In-
térleur, chargé de la sécurité, sur les difficultés pratiques que
pose, en l'état des moyens dont dispose la police de l 'air et des
frontières, l'identification des étrangers qui, antérieurement
expulsés, reviennent en France sous une autre identité et munis
de documents délivrés par leur pays . Il le prie de l'informer des
mesures que le Gouvernement entend prendre à cet égard.

Réponse. - Tout étranger sous le coup d'un arrété ministériel
d'expulsion ou d'une mesure d'interdiction du territoire fait
l'objet d'une inscription au fichier automatisé des personnes
recherchées (F.P.R.) . Les contrôles opérés à la frontière par les
services de la police de l'air et des frontières s'accompagnent
d'une consultation de ce fichier grâce aux terminaux dont ils dis-
posent. La vigilance des services de contrôle a ainsi permis en
1985 d'interdire l'entrée en France de 1 909 personnes faisant
l'objet d 'une mesure d'éloignement du territoire français : 551 ont
fait l'objet d'une décision pour les quatre premiers mois de 1986.
Quant à l'utilisation d ' une identité d'emprunt sur un document
authentique, il s'agit d'un problème délicat mais marginal, bien
connu des services de contrôle à la frontière, . Lorsqu'il peut être
établi que l'étranger qui se présente à la frontière est porteur
d'un passeport de complaisance, les dispositions, de l'article 5 de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 permettent de lui refuser
l'accès du territoire national .
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Racisme (lutte contre le racisme)

1643. - 19 mai 1986. - M . Michel Chariot attire l'attention de
M . le ministre déléguè auprès du ministre de l' Intérieur,
chargé de la sécurité, sur trois attentats à caractère ouvertement
raciste, qui oM eu lieu dans deux villes du midi de la France,
dans la nuit du 3 mai 1986. Ces attentats revendiqués par un
u commando de France contre l'invasion maghrébine » visaient
ouvertement la communauté immigrée qui vit et travaille dans
notre pays . Peu de temps auparavant, un employé de l'ambassade
d'Arabie saoudite a été violemment maltraité pour la seule raison
qu'il état noir. Cette fois-ci, les agresseurs ont été arrêtés et
condamnés, mais ce n'est pas la première fois que de tels inci-
dents se produisent à Paris . Ces attentats et agressions sont à
replacer dans leur contexte . Comment s'étonner de tels actes lors-
qu'on lit dans un hebdomadaire lié une formation politique
représentée à l'Assemblée nationale : « Marseille est devenue ( . ..)
la plus grande poubelle de France des déchets nord-africains .. . ».
En liant de façon abusive immigration, délinquance et terrorisme.
on prend le risque de faire des communautés étrangères de notre
pays les a boucs émissaires » de certains de nos problèmes . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin (l 'assurer la protection et la sécurité de tous, y compris des
ressortissants étrangers. La République française ne saurait souf-
frir de la moindre manifestation de racisme et de xénophobie.

Réponse. - L'attention du ministre de l'intérieur est appelée
sur des attentats commis dans plusieurs villes du midi de la
France, notamment à l'encontre d'établissements reçevant une
clientèle maghrébine ou tenus par des ressortissants des pays
d'Afrique du Nord . Même si dans certains cas l'hypothèse du
rackett n'est pas à exclure, plusieurs attentats, qui ont provoqué
des dégâts matériels, ont été revendiqués, de manière anonyme,
par un correspondant se réclamant des « commandos de France
contre l'invasion maghrébine » . Toutes les enquêtes ont été
confiées au service réptonal de police judiciaire de Marseille . Les
recherches se poursuivent activement . Le Gouvernement entend
mener la lutte contre toutes les formes de terrorisme, sans dis-
tinction d'origine ou de nature, et les résultats obtenus voici peu
de temps en ce domaine portent témoignage de cette volonté.
A celte fin, toutes instructions ont été données pour prendre des
mesures de protection, intensifier les patrouilles et procéder à des
contrôles .

Police (personnel)

1061 . - 26 mai 1986 . - M . Joseph Mengs appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de le sécurité, sur la réintégration dans leurs corps res-
pectifs des quatre policiers révoqués après les manifestations
inacceptables du 3 juin 1983 . Il ne reviendra pas sur les décisions
administratives qui ont guidé son initiative mais il lui rappelle
quand mente que ces fonctionnaires semblent avoir délibérément
entraîné leurs collègues à manifester leur hostilité en scandant
des slogans injurieux et racistes contre une autorité légitimement
installée . Il ajoute qu ' il a assorti sa décision d'un acte significatif.
En effet, il a reçu personnellement ces policiers dans le cadre de
ses fonctions comme s'il avait voulu les complimenter . En accom-
plissant un tel peste, qu'il le veuille ou non, il a accrédité un acte
de rébellion. Si une pareille affaire se produisait :1 son égard et
qu'il prenne à juste titre les sanctions qui s'imposent, que
penserait-il en voyant son successeur prendre les mêmes attitudes
d'hospitalité à l'égard de ces fonctionnaires . Il souhaite donc
qu'il puisse lui expliquer les raisons qui l'ont conduit à adopter
un tel comportement.

Réponse. - Après les manifestations du 3 juin 1983, des
mesures administratives ont été prises à l'encontre de quatre-
vingt-deus fonctionnaires . En 1985, les avertissements et blâmes
ont été effacés des dossiers de cinquante-huit gardiens de la paix.
A la suite de recours déposés devant les juridictions administra-
tives par quatre fonctionnaires, tus sanctions prononcées ont été
annulées. C'est dans ces conditions que, par souci d'équité, les
sanctions prises à l'encontre des vingt autres fonctionnaires ont
été rapportées.

Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie)

4334. - 23 juin 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur, chargé de
la sécurité, combien d'éthylomètres sont actuellement en service.
fie entre, il lui demande si les brigades de gendarmerie ont des
instructions précises pour !es etiliser.

Réponse. - S'agissant de la police nationale dont les fonction-
naires sont appelés à intervenir dans le cadre du contrôle de l'al-
coolémie au volant, il est prévu, dans un premier temps, de
répartir les 140 premiers éthylomètres entre les compagnies répu-
blicaines de sécurité, les polices urbaines, ainsi que la préfecture
(le police, qui devraient, selon nos prévisions pouvoir en disposer
dans le courant du quatrième trimestre de l'année en cours . Des
directives concernant l'utilisation de ces éthylomètres seront
données en temps opportun . En ce qui concerne la gendarmerie,
la question posée par l'honorable parlementaire a été transmise
au ministre de la défense.

('runes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

4370 . - 23 juin 1986 . - M . Michel Chenet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur.
chargé de le sécurité, sur la multiplication des contrôles d ' iden-
tité et leurs conséquences. Nul ne conteste que la sécurité des
personnes et des biens doive être protégée . Mais celle-ci doit être
assurée dans le respect de la légalité et la garantie des libertés
publiques . Enfin ces mesures doivent être réellement efficaces.
Déjà, en 1975, le ministre de l'intérieur avait arrêté les opérations
massives de contrôle d'indentité des citoyens devant la maigreur
des résultats. Aujourd'hui, bien souvent, ces contrôles s'opèrent
en dehors de toute norme légale. La loi . du IO juin 1983 doit
demeurer la règle . En multipliant ces contrôles d'identité, on
touche à une des libertés publiques fondamentales, celle d'aller et
venir, et chaque citoyen devient un suspect en puissance . Le port
de la carte d'identité redevient de facto obligatoire . 11 lui
demande quelles consignes ont été données aux forces de l'ordre
afin que la loi du 10 juin 1983 soit intégralement respectée . Le
chiffre important de dix-huit mille contrôles effectués, ayant été
cité par le ministre de l'intérieur, quels résultats probants ont été
obtenus dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, la délin-
quance et la criminalité.

Réponse. - Le régime des contrôles d'identité est actuelle• .,cnt
fixé par la loi n', 83-466 du IO juin 1983 . ("est sur la hase de ce
texte et en application d'instructions données par le ministre de
l'intérieur et de la décentralisation, le 17 mars 1986, que les
contrôles d'identité sur la voie publique sont effectués . Aucun
formalisme particulier ne régit ces contrôles . La personne inter-
pellée peut, par tout moyen, justifier de son identité, soit en pré-
sentant un document officiel revêtu de sa photographie ou toute
autre pièce probante, soit en faisant appel au témoignage d'un
tiers. L'efficacité des opérations de contrôle d'identité au regard
de l'ordre public n'est pas contestable, même si elle ne se mesure
pas simplement en résultats chiffrés : outre la constatation des
flagrants délits et l'arrestation des personnes recherchées par l'au-
torité judiciaire, les interpellations constituent une gêne constante
pour les malfaiteurs dont lès plans sont perturbés et les actions
entravées . C'est pourquoi le projet de loi relatif aux contrôles et
aux vérifications d'identité déposé par le Gouvernement vise à
améliorer l'efficacité des contrôles en question, sans porter
atteinte évidemment à la liberté d'aller et de venir qui est une
liberté fondamentale .

TOURISME

Mutisme et loisirs (associations et mouvements)

3179 . - 16 juin 1986 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' indue-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur la
situation de l'association V .A .L. (Vacances Auvergne-Limousin).
Lors d'un récent contrôle fiscal, la conformité de sa gestion à ses
objectifs sociaux et à son statut aurait été contestée. Il lui
demande de lui préciser sa position à l'égard de cette association
sérieuse et bien gérée.

Réponse . - L 'association V.A .L. (Vacances Auvergne-Limousin)
fait actuellement l'objet d'un contrôle fiscal de la part des ser-
vices du ministère de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion . Il est difficile pour les services du secrétaire d'Etal chargé
du tourisme de donner une appréciation sur la gestion de cette
association en l'absence des conclusions du contrôle en cours . I .c
secrétaire d'Etat a cependant déjà eu l'occasion cté faire savoir au
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation le
caractère désintéressé des administrateurs de V .A .L. parait indis-
cutable . Cette association jouit en outre d'une excellente réputa-
tion . Le problème semble ielever d'une appréciation au fond des
modalités d'imposition applicable à ce t y pe d'associations sans
but lucratif, mais aven. uns activité économique importante .
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C'est dans cette perspective que parait devoir être replacé le pro-
blème particulier de V .A.L . Les services du ministère de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation ont été saisis à cet effet.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

5055 . - 7 juillet 1986 . - M. Pierre Passation attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Industrie.
des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur les réper-
cussions du calendrier scolaire sur l'économie touristique . Le
calendrier prévu pour l'annnée scolaire 1986 1987 en ce qui
concerne les vacances d'été, les ramène à huit semaines utiles au
lieu de neuf actuellement . Cette situation entraînera des effets
négatifs très importants pour les activités touristiques . En premier
lieu, les efforts d 'équipement touristique et d'aménagement du
territoire par le tourisme seront annulés par la trop faible ampli-
tude du mouvement touristique. La clientèle étrangère ne saurait
à cet égard compenser les errements actuels en matière d'étale-
ment. Il serait souhaitable de revenir à une politique de zonage
géographique pour les vacances scolaires d'été afin de permettre
au secteur touristique de maintenir sa place prééminente dans
l'économie française.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, est particu-
lièrement attentif aux effets de la programmation du calendrier
scolaire sur l'économie touristique. Il convient, à ce sujet, de pré-
ciser que le calendrier scolaire est arrêté à l'issue d'une procé-
dure de concertation à laquelle sont associés les représentants des
personnels de l'éducation nationale et les associations de parents
d'élèves, mais aussi les administrations et organisations ayant en
charge les intérêts des diverses catégories d'activités concernées
(transports, tourisme, sports). Cette disposition a conduit à
dégager les principes suivants : établissement du calendrier au
niveau national après concertation ; maintien de la durée effec-
tive des périodes d'activités scolaires fixée sur la base de
316 demi-Journées de travail ; rééquilibrage de la durée des
vacances d'été au profit des petites vacances, en vue de permettre
une meilleure alternance au cours de l'année des périodes de tra-
vail et de repos ; respect intégral, dans les vacances d'été, des
mois de juillet et d'août ; étalement des petites vacances par la
mise en place de zones géographiques. C'est sur la base de ces
principes que sont arrêtés les calendriers scolaires depuis
quelques années et qu ' a été également établi le calen-
drier 1986-1987. Au regard des préoccupations du secteur touris-
tique, trois points font particulièrement l'objet de débats : I . fixa-
tion des petits congés sur la base de semaines pleines, cette
revendication des associations familiales et parentales, soutenue
par les organisations de gestionnaires d'hébergements touris-
tiques, s'oppose à celle des transporteurs et des responsables de
la sécurité routière qui soulignent les préjudices créés par le
cumul des flux de circulation de fin de semaine et de départs ou
retours de vacances ; 2. allongement de la durée des congés
d'été, d'une part, zonage accentué, d'autre part . Cette revendica-
tion des associations de tourisme à vocation sociale et familiale
est en contradiction avec l'effort engagé par le ministère de l'édu-
cation nationale pour opérer un rééquilibrage des périodes d'acti-
vités et de repos dans le cours de l'année scolaire . Pour ce minis-
tère, la remise en cause de cet objectif irait à l'encontre des
intérêts des enfants et serait en contradiction avec les souhaits
exprimés par toutes les associations des parents d'élèves et un
très grand nombre d'organisations professionnelles et d'usagers,
partenaires de l'école ; 3. Situation des congés de printemps dans
la période d'enneigement . Cette revendication des responsables et
gestionnaires de stations, d'activités économiques ou d'héberge-
ments liés à l'exploitation touristique de la neige risque, pour le
ministère de l'éducation nationale, de conduire au déséquilibre
des périodes de classe dès lors qu'est maintenue le contrainte
d'une période de congés commune à toutes les zones entre le
25 décembre et le 1•r janvier. Le calendrier scolaire est donc
soumis à des contraintes multiples, diverses voire contradictoires
et son abord est particulièrement complexe. Le secrétaire d'Etat
s'aatachera cependant à faire valoir régulièrement les intérêts
sociaux et économiques tant des professionnels du tourisme et
des associations que des vacanciers eux-mêmes, dans la limite de
la compatibilité des intérêts respectifs de tous les secteurs
concernés.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

5317 . - 7 juillet 1986. - M. Gilbert Barbier appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la situa-
tion des commerces et hôtelleries de montagne, et notamment

ceux du Jura . II lui expose que ceux-ci ont souffert de la com-
pression des vacances de Pâques des trois zones sur une semaine,
vacances situées postérieurement à l'enneigement, tandis que les
capacités d ' accueil sont souvent saturées en février et que de
nombreux touristes fixent alors leur s4jour à l'étranger . C'est
pourquoi il lui demande de veiller à ce que les capacités touris-
tiques et hôtelières des régions de montagne puissent être uti-
lisées au mieux et qu'en concertation avec M . le ministre de
l'éducation nationale la fixation des prochains calendriers sco-
laires prenne aussi en compte ce secteur d'activité et les
contraintes saisonnières.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprt's du ministre de l'indus-
trie, des postes et télécommunications et du tourisme, chargé du
tourisme, est particulièrement attentif aux effets de la program-
mation du calendrier scolaire sur l'économie touristique . Bien
que le calendrier scolaire ne soit pas le seul facteur de concentra-
tion des congés (la fermeture des entreprises et la qualité de l'ac-
cueil ayant des effets importants sur la fréquentation touristique),
il influe considérablement sur l'activité des stations, 47 p . 100 des
salariés ayant des contraintes d'ordre scolaire . II est donc arrêté à
l'issue d'une procédure de concertation, à laquelle sont associés
les représentants des personnels de l'éducation nationale et les
associations de parents d'élèves, mais aussi les administrations et
organisations ayant en charge les intérêts des diverses catégories
d'activités concernées (transport, tourisme, sports) . Cette disposi-
tion a conduit à dégager les principes suivants : établissement du
calendrier au niveau national après concertation ; maintien de la
durée effective des périodes d'activités scolaires fixée sur la base
de 316 demi-journées de travail ; rééquilibrage de la durée des
vacances d'été au profit des petites vacances, en vue de permettre
une meilleure alternance, au cours de l'année, entre périodes de
travail et de repos ; respect intégral, dans les vacances d'été, des
mois de juillet et d'août ; étalement des petites vacances par la
mise en place de zones géographiques . C'est sur la base de ces
principes que sont donc arrêtés les calendriers scolaires depuis
quelques années et qu 'a été également établi le calen-
drier 1986-1987. Au regard des préoccupations du secteur touris-
tique, trois points font plus particulièrement l'objet de débats . Le
premier point est la fixation des petits congés sur la base de
semaines pleines . Cette revendication des associations familiales
et parentales, soutenue par les organisations de gestionnaires
d'hébergements touristiques, s 'oppose à celle des transporteurs et
des responsables de la circulation routière, qui soulignent les pré-
judices créés par le cumul des flux de circulation de fin de
semaine et de départs ou retours de vacances. Le deuxième point
est l'allongement de la durée des congés d'été, d'une part, et le
zonage accentué, d'autre part . Cette revendication des associa-
tions de tourisme à vocation sociale et familiale est en contradic-
tion avec l'effort engagé par le ministère de l'éducation nationale
pour opérer un rééquilibrage des périodes d'activité et de repos
dans le cours de l'année scolaire . Pour ce ministère, ia remise en
cause de cet objectif irait à l'encontre des intérêts des enfants et
serait en contradiction avec les souhaits exprimés par toutes les
associations de parents d'élèves et un très grand nombre d'orga-
nisations professionnelles et d'usagers, partenaires de l'école . Le
troisième point est la situation des congés de printemps dans la
période d'enneigement . Cette revendication des responsables et
gestionnaires de stations, d'activités économiques ou d'héberge-
ments liés à l'exploitation touristique de la neige risque, pour le
ministère de l'éducation nationale, de conduire au déséquilibre
des périodes de classe dès lors qu'est maintenue la contrainte
d'une période de congés commune à toutes les zones entre le
25 décembre et le l•r janvier. Le calerdrier scolaire est donc
soumis à des contraintes multiples, diversts, voire contradictoires,
et son abord est particuliirement complexe . Le secrétaire d'Etat
s'attachera cependant à faire valoir régulièrement les intérêts
sociaux et économiques tant des professionnels du tourisme et
des associations que des vacanciers eux-mêmes, dans la limite de
la compatibilité des intérêts respectifs de tous les secteurs
concernés .

TRANSPORTS

S.N.C.F. (lignes)

1433. - 19 mai 1986. - M. Maxime Ormets attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement. de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur la décision que vient de
prendre la direction de la S.N .C.F de supprimer deux liaisons
express entre Paris et Le Tréport à compter du I•" juin prochain.
C'est la réponse paradoxale choisie par la S .N .C.F. à l'insuffi-
sance notoire du service offert qui se traduit par un temps de
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parcours de trois heures entre Le Tréport et Paris, inchangé
depuis un siècle. Cette décision prise sans aucune consultation
préalable tant dans l'entreprise de service public qu'avec tes par-
tenaires et élus locaux soulève une réprobation unanime . Elle
intervient alors que se met en place entre quatorze communes de
la Seine-Maritime et de la Somme une charte inter-communale
de développement et d'aména ement de la vallée de la Bresle qui
prévoit prioritairement le désenclavement de la vallée . Une
concertation était d'ailleurs en cours avec la S.N .C .F. en ce sens,
notamment par l'amélioration du service des trains qui vont être
supprimés . Avec l'ensemble des populations concernées, les élus,
la chambre de commerce et 8'industrie exigent la reprise de la
concertation sur l'amélioration des liaisons ferroviaires de cette
région, le rétablissement et la modernisation des services de ces
deux trains . D lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit assurées et modernisées ces liaisons ferroviaires qui
peuvent contribuer au développement économique et à l'emploi
dans cette région.

Réponse. - Les objectifs de redressement, que fixe le contrat
de plan passé entre PEtat et la S .N.C.F., conduisent celle-ci à
rechercher une meilleure adaptation de l'offre à la demande et
peut l'amener à supprimer des liaisons peu rentables pour en
renforcer d'autres . C'est ainsi que la S.N.C .F. e supprimé depuis
le l it juin dernier, entre Abancourt et Le Tréport, l'autorail 2993
qui circulait entre Paris (19 h . 21) et Le Tréport (22 h. 13) et
l'autorail 2960 qui circulait entre Le Tréport (7 h . 03) et Beauvais
(8 h . 40). Cette mesure qui ne s'applique toutefois pas les
samedis pour le train 2960 et les samedis, dimanches et jours de
fêtes pour le train 2993 a été prise en raison de la atrop faible
fréquentation de ces autorails, et a fait l'objet de la part de la
S.N.C.F. d'une information des responsables régionaux
concernés . Cependant afin de compenser ces suppressions de
trains, la S .N.C.F. e mis en service des autocars qui assurent à
Abancourt la correspondance des autorails 2 :`60 et 2993 et des-
servent les mêmes communes . D'autre part, les habitants de Eu,
de Mers et Le Tréport peuvent pour revenir de Paria en soirée,
emprunter l'itinéraire via Amiens et Abbeville, le prix du billet
étant le même que pour l'itinéraire via Abancourt malgré une dis-
tance plus longue, l'horaire étant voisin de celui de la circulation
supprimée : Paris (18 h. 48) - Le Tréport (21 h .27). Toutefois, si la
région Haute-Normandie principalement concernée par cette rela-
tion estimait nécessaire le renforcement de la desserte de la
vallée de la Bresle, en concertation avec la région Picardie, elle
pourrait l'inscrire à son plan régional des transports et l'examiner
avec la S .N.C.F., dans le cadre des négociations actuellement en
cours pour le conventionnement des services d'insérés régional.
En effet conformément au dispositif mis en œuvre dans le cadre
de le décentralisation par la loi d'orientation des transports inté-
rieurs, les régions peuvent organiser sous leur autorité les services
d'intérêt régional en les conventionnant avec la S .N.C.F. Ainsi les
décisions seront prises au niveau où les besoins de la population
sont les mieux connus et en concertation avec toutes les collecti-
vités intéressées . L'ensemble des dispositifs ainsi mis en œuvre
s'appuie essentiellement sur des contrats librement négociés . La
S.N.C.F. s'engage à assurer pour la durée de la convention le
service S .N.C.F. existant au moment du conventionnement sans
qu'il y ait incidence sur les charges d'exploitation facturées à la
région.

S.N.C.F. (lignes : Bretagne)

1871 . - 26 mai 1986. - M. Didier Chouat appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' dmulpsmsnt, du logement, de l'aménnege-
ment du territoire et des transporte sur la situation de la ligne
de transport de voyageurs S.N.C.F. Saint-Brieuc - Loudéac - Pon-
tivy. A compter du 28 septembre prochain, la S .N.C.F. a décidé
de supprimer quatre liaisons voyageurs sur la ligne Saint-
Brieuc - Pontivy et on peut se demander si cette décision n'an-
nonce pas la disparition pure et simple du transport ferroviaire
de voyageurs sur cette ligne, ce qui fait également craindre à
terme pour l'avenir du service de transport des marchandises.
Dans un domaine qui concerne le désenclavement de la Bretagne
intérieure, une telle décision ne saurait être

P rise à la légère : il
convient notamment de prendre en compte 1 électrification de la
ligne Rennes - Saint-Brieuc qui doit être achevée en mai :987 et
le projet d'opération intégrée de développement de la Bretagne
centrale en cours d'étude. En conséquence, il lui demande s'il
entend agir pour préserver l'existence d'une desserte ferroviaire
de voyageurs en Centre-Bretagne . -
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Réponse. - La région Bretagne, dans le cadre des dispositions

prévues par la loi d`orientation des transports intérieurs et de ses
décrets d'application relatifs aux transports ferroviaires régionaux
et locaux, a entrepris avec la S .N .C.F. des négociations qui ont

permis d'aboutir à la signature le 21 juillet 1986 d'une conven-
tion ponant sur l ' ensemble des services ferroviaires d'intérêt
régional, convention portant sur la période allant du l ,r jan-
vier 1986 au 31 décembre 1990 . L'aménagement des liaisons
assurées sur la ligne de Saint-Brieuc - Loudéac - Pontivy a donc
été examiné lors de ces négociations et les décisions relatives aux
horaires mis en place lors du prochain service d'hiver relèveront
de la compétence du conseil régional qui pourra désormais
demander à la S.N .C.F. d 'étudier et de mettre en œuvre, le cas
échéant, toute mesure correspondant à la politique de transport
ferroviaire d'intérêt régional que ce dernier souhaite mettre en
œuvre.

S.N.C.F. (fonctionnement)

2181 . - 2 juin 1986. - M. Yvon Briant attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement.
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports. chargé des transports, sur un problème d'exploitation
de la S.N .C.F. A l'heure où les difficultés imposent la rigueur, les
impératifs de la logique économique doivent imprégner de ratio-
nalité les services publics maintenus trop longtemps et artificielle-
ment en dehors des principes concurrentiels . Certains abonne-
ments à nombre limité de voyages, pour étudiants ou apprentis,
ouvrent droit à la gratuité des réservations obligatoires sur les
trains à grande vitesse. Toutefois, en dépit de cette gratuité,
l'abonné embarqué sans réservation doit, comme tout voyageur
dans la même situation, acquitter au contrôleur une somme for-
faitaire de 20 francs . On vise ainsi à réguler le nombre de pas-
sagers des T.G.V. en dissuadant financièrement tous les voya-
geurs sans réservation d'embarquer en surnombre . Mais, au-delà
de son apparente logique, le système aboutit paradoxalement à
une aberration économique . Pour nombre d' abonnés, il est
impossible de connaître précisément et longtemps à l 'avance, les
horaires exacts de leurs déplacements . D'autre part, les appareils
à reservations rapides placés dans les gares ne délivrent que des
réservations payantes, et l'obtention d'une réservation gratuite au
guichet, juste avant le départ, se révèle très aléatoire, principale-
ment aux heures d'affluence. Dans ces conditions, plutôt qi:e de
risquer d'acquitter 20 francs supplémentaires par voyage, ces
abonnés n'ont plus que la solution de réserver par avance une
place dans chacun des trains qu'ils sont 'susceptibles d 'emprunter.
On arrive ainsi à ce paradoxe que le voyageur consciencieux,
attendant de connaître , son horaire exact de départ pour ne
réserver qu'une place, risque fortement d ' être pénalisé, contraire-
ment au voyageur prudent, réservant quatre•ou cinq places pour
un seul voyage effectif. Où est la logique quand le système
aboutit à creuser davantage encore le déficit de la S .N.C .F. Ces
réservations « préventives » bloquent à la longue un nombre
considérable de sièges qui ne peuvent être commercialisés . Il es:
bien sûr impensable de revenir sur la gratuité des réservations
formellement stipulée dans les contrats d'abonnement. Il lui
demande dans ces conditions de bien vouloir faire examiner par
ses services la possibilité de suppression de cette amende de
20 francs, pas même dissuasive mais très coûteuse en terme de
rentabilité pour la S.N .C .F., ou toute autre solution capable de
concilier les droits des voyageurs, ,la qualité du service et l'intérêt
financier de la S .N .C.F.

Réponse. - La possibilité de se procurer gratuitement, dans
tous les guichets S .N .C . :• ., les réservations de places constitue un
avantage très important accordé a ; :x porteurs d'abonnement.
Mais dans le cas particulier du T.G .V ., il ne peut être envisagé
d'exonérer les abonnés du paiement de la somme de 20 francs
demandée dans le T .G.V. à tout voyageur non muni d'une réser-
vation. Il s 'agit là, en effet, d'une procédure essentiellement des-
tinée, pour des motifs de confort et de sécurité, à n ' admettre
dans les T .G.V., dans toute la mesure du possible, que des voya-
geurs assis . Or appliquer à cet égard une procédure de traitement
des voyageurs différente selon qu'ils sont ou non abonnés n'est
évidemment pas souhaitable . En outre, cela pourrait inciter les
abonnés à ne plus réserver . Pour tenir compte en revanche du
fait que certains voyageurs diffèrent leur déplacement sans tou-
jours annuler leur réservation, la S .N .C.F., soucieuse de ne pas
léser les autres, pratique la sur-réservation, c'est-à-dire attribue à
l'avance plus de places que n'en offre la rame, dans des propor-
tions calculées de façon à être les plus adaptées au phénomène.
Par ailleurs, les conditions d'admission ont été assouplies pour
les voyageurs détenteurs d'un titre de réservation valable dans un
T.G .Y. « encadrant » celui qu'ils désirent emprunter et qui n'ont
pas eu le temps de faire procéder à l'échange gratuit au guichet
d 'une réservation par une autre : sous réserve qu 'ils aient obtenu,
avant de monter dans le train, l 'accord du contrôleur, les voya-
geurs, abonnés ou non, ont en effet la possibilité d 'emprunter le
T.G.V . précédant ou suivant celui dans lequel ils détiennent une
réservation . Enfin, un système de réservation par téléphone (ou
par minitel) permet une meilleure gestion de l'offre de transport
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puisque les rescr•ations de places non rentrées dan ; les délais
sont annulées automatiquement . Ainsi, les réservations formulées
dans une période allant de deux mois à neuf jours avant le
départ du train doivent étre retirées au plus tard sept jours après
I•, demande le retrait de celles demandées dans les huit jours
précédant le départ doit avoir lien au plus tard deux jours après
1, demande, sans dépasser une demi-heure avant le départ du
Train . De cette façon, sont remises à la disposition des voyageurs
•'-'s places qui seraient, peur une lange par;, restées vacantes
"risque, dans l'ancienne formule, une proportion considérable

' plus de 50 p . 100 des titres de réservation) n'était jamais retirée

S.N.CF (fonctionnement)

2488 . - 2 juin 1986. - M . Guy Herlory souhaiterait connaître
les intentions de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, J . l'aménagement du territoire
et des transports, chargé den transports, en ce qni concerne
1a lutte contre la délinquance et le terrorisme sur les réseaux de
la S N .C .F. Il lui demande s'il envisage une formation accrue des
agents de la surveillance générale de la S .N .C .F., si leur effectif
va être augmenté et s'ils vont bénéficier de prérogatises plus
p-andes dans l'exercice de leurs fonctions.

Réponse. - Le développement des actes de terrorisme et de
malveillance sur le réseau de la S NC.F. constitue une grave
préocupation pour la S .N.C .F. et pour les pouvoirs publics . Dif-
férentes mesures ont été prises en vue de renforcer la surveillance
et la sécurité des voyageurs dans les ;ares et dans les trains . Pour
ça part, la S .N .0 F. a renforcé le service de surveillance générale
dé l'entreprise dont les effectifs atteignent actuellement 715 per-
sonnes (contre 4011 agents environ en 1980) . Afin de permettre à
ces agents de remplir le mieux possible les missions qui leur sont
confiées, la S .N .C .F. s'est attachée à développer une formation
professionnelle spécifique qui reprend tous les aspects de l'em-
ploi et qui est dispensée dès l'entrée des agents dans ce service
Cependant, les agents de la surveillance générale ne disposent
que de certains pouvoirs de police judiciaire très !imités que leur
confère l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des
chemins de fer . Ils concourent, par leur action, à la prévention
des infractions commises sur le domaine ferroviaire et participent
à toutes les opérations de surveillance et de contrôle destinées à
assurer la sécurité des personnes et des biens . ( ' es agents asser-
mentés sont uniquement habilités à constater par procès-verbaux
t es infractions à la police des chemins de fer et ne peuvent
accomplir aucun acte judiciaire . C'est pourquoi la S .N .C .F . a
obtenu le concours de fonctionnaires de police (présence os poli-
ciers dans certaines gares de voyageurs parisiennes et dans cer-
taines gares de province, patrouilles mixtes dans les trains de
banlieue) . En outre, dans les trains de grandes lignes, notamment
les trains de nuit, la surveillance est effectuée par une section de
la police de l'air et des frontières . Enfin des C .R .S . renforcent la
surv eillance des gares parisiennes et assurent celle des T.G .V.
Une extension des pouvoirs de la surveillance générale de la
SN .C.F. n'est pas envisagée car elle risquerai, d'entrainer une
confusion, dans l' esprit du public, avec les autorités de police.
Les voyageurs pourraient être amenés a snlicuer l ' intervention
s'es agents de la surveillance genérale noirs que ceux ci ne dol
sent agir qu'à la demande de la S .N .C .F.

S N.l'.él (lignes : Heure-Sinoiel

3081 . - l6 juin 1986. M. Claudia 8irrr.ux appelle l ' attention
de M . le ministre délégué auprès der ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la desserte letrdt laite
du nord du département de la Haute-Savoie . hi, 1981 était inau-
gurée la première liaison par rame T .G .V . entre Paris et Genève,
la desserte du département de la Haute-Savoie étant assurée par
une correspondance en gare de Bellegarde . i .e succès rencontré
par cette liaison T.G .V. ainsi que la modernisation du réseau
conduisirent à la création en 1983 d'une liaison directe entre
Paris et Annecy. Dans le même temps, la cadence des liaisons
quotidiennes entre Paris et Genève passai, d'une à quatre, les
Mhitants des villes de Saint-Julien-en-Genevois, Annemasse,
Thonon et Evian étant toujours tributaires du changement en
gare de Bellegarde. II faut maintenant rétablir l'équilibre entre la
desserte de Genève et la desserte du Genevois français et du
Chablais . Il devient donc nécessaire de tout mettre en oeuvre
pour que la prochaine liaison ferroviaire par rame T .G .V. puisse
desservir directement les villes de Salm-Julien-en-Genevois,
Annemasse, Thonon et Evian . En conséquence, il lui demande ce
qu'il entend faire pour que ce projet aboutisse dans les meilleurs
délais, répondant ainsi aux préoccupations de l'ensemble des élus
et de la population haute-savoyarde .

R eyenne - Dans le cadre des objectifs de redressement que lui
fixe le contrat de plan passé avec l'Etat, la S.N .C .F . est amenée à
rechercher la meilleure adaptation possible de l'offre à la
demande, ce qui peut consister, entre autres mesures, en un ren-
forcement de l'offre sur les liaisons les plus rentables . Ainsi, face
à une demande croissante, un cinquième aller-retour quotidien
Paris -Bellegarde- Genève en T.G .V . a été mis en service depuis le
le, juin 1986. Pour ce qui est de la desserte du Chablais (Anne
masse, Thonon, 1 .vian), d'après les estimations de la S .N .0 c
environ 250 voyageurs par jour et par sens seraient intéressés
Parmi eux, environ 80, répartis entre les différentes Çates,
seraient susceptibles d'emprunte'r la ci . ulatinn quotidtenu'
directe par le T .G .V . évoquée. 1.a S .N .C.F. estime donc ce pore'
riel de voyageurs insuffisant pour faire circuler une rame de
380 personnes sur l'axe Bellegarde-Annemasse-Evian . Néan-
moins, grâce à la correspondance aménagée à Bellegarde entre
les trains Bellegarde-Evian-Bellegarde et les T .G .V.
Paris tienéveParts, les habitants de la Haute-Savoie bénéficient
du cinquième aller-retour Paris-Bellegarde en T .G .V. II convient
de noter en outre que la S NC.F . a mis en service, du
21 décembre 1985 au 15 avril 1)86, un aller-retour Paris-Anne-
masse-Etian en T.G .V . le samedi et le dimanche pour répondre
aux besoins du trafic accru, correspondant, à cette période, à la
clientèle touristique se rendant aux sports d'hiver.

S .N.C.F. (tarets• voyageurs)

3319 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre da l'équiper
menti du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé des transports, sur la forte hausse des
abonnements S .N .C .F . Fi, effet, si la hausse des tarifs courants
est limitée à 3 p. 100, celle des abonnements semble être nette-
ments plus importante et pénalise ainsi les personnes qui utilisent
la S . N .C .F . comme moyen de transport pour se rendre sur leur
lieu de travail . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de limiter cette progression mal perçue des tarifs
d'abonnement S.N.C .F.

Repnnue. I .a dernière majoration des tarifs de la S .N .C.F. Ir

été eu moyenne de 3,1 p . 100 mais l'établissement public, qui
dispose de son autonomie de gestion, a eu la possibilité de
moduler cette hausse en fonction des paliers de distance et des
types de tarif. 1 .a S .N .C .F . a ainsi introduit une certaine dégressi-
vité des prix à longue distance et a majoré proportionnellement
plus le prix des billets valables sur les courts trajets . Dans ce
cadre, elle a décidé d'augmenter de façon supérieure à la hausse
moyenne des tarifs le prix de ses abonnements commerciaux sur
certains paliers de distance . En effet, la demande de déplace
merls â fréquence élevée s'étend à des distances de plus en plus
longues. Il en résulte que, pour les paliers compris entre 75 et
250 kilomètres, l'utilisation quotidienne des abonnements à libre
circulation aboutit à faire bénéficier le voyageur de réductions de
l'ordre de 70 p . 100 . Cela ne correspond pas à une proportion
satisfaisante des recettes par rapport aux cuûts.

IMprotenr,nn el ter :Nrnres d 'outre mer
(Re'nnunr r enurptse.$)

3818 le juin Pen - M . André Thlen Ah Koon attire l'attela
tien de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire st den
transports, chargé des transports, sur le handicap de la dis•
tance qui pénalise la P .Is11 . de la Réunion désireuse d' exporter
ses produits : le ptublènre de la distance entraine des coûts de
transport des marchandises qui s'ajoutent au coût de production.
La compagnie nationale Air France a tenté de les limiter en
créant un tarif préférentiel . Ce tarif est cependant d'application
limitée tant sur le plan qualitatif que quantitatif. En attendant
d'éventuelles négociations sur ce problème avec les parties
concernée., afin que des solutions puissent être trouvées pour
favoriser les exportations des produits industriels et agricoles réu-
nionnais, il lui demande s'il serait possible de créer, au niveau
d'Air France, des formules d'abonnement au profit des personnes
se rcnd .tnt régulièrement en métropole pour les besoins du dés,
loppmment cru de l'exportation de leur production.

Reponee . t a structure tarifaire appliquée par la compagnie
nationale Air France sur ses liaisons entre la métropole et les
départements d'outre-nier a été modifiée en 1979 de façon à rem
placer les différents tarifs catégoriels existants, offerts à un
nombre limité de bénéficiaires, par des tarifs fixés au plus bas
niveau possible, et applicables à tous les passagers sans discrimi
nation . C 'est ainsi que la majeure partie des passagers emprun
tant les appareils d'Air France voyage actuellement au tarif
« voyages pour tous » . Sans préjuger des aménagements de la
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politique tarifaire qui pourraient intervenir dans le cadre des
nouvelles conditions d'exploitation de la desserte des D .O.M ., il
n'apparait pas souhaitable à la compagnie nationale de prévoir
des réductions sur ce tarif pour une catégorie de clientèle parti-
culiére . Néanmoins, une formule d'abonnement offrant une
réduction de 20 p 100 aux passagers voyageant au tarif affaires
est déjà en place pour faciliter les déplacements pour raisons
professionnelles et notamment ceux des personnes se rendant en
métropole pour les besoins du développement ou de l'exportation
de leur production .

S. N. C. F (personnel)

4026 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Maris Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
Rament, du logement. de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur le service de surveil-
lance générale S .N .C .F . Les agents de cette filière, en raison de
l'évolution de la délinquance sur le domaine du chemin de fer,
ont vu leurs attributions étendues . A ce titre, ils sont appelés à
intervenir dans les mesures de prévention de nombreux délits . Du
fait que ces agents de la surveillance générale se voient
confronter à des situations de plus en plus complexes et diffi-
ciles, il lui demande s'il ne serait pas opportun de procéder, pour
ce service, à un reclassement de filière, les agents du niveau 2
passant au niveau 3.

Réponse. - La S .N .C.F. recrute au niveau 2 les agents de la
surveillance générale . Ces agents volontaires restent sur ce niveau
pendant deux ou trois ans . Cette période constitue un stage de
formation et d'essai afin de déterminer, avant de les promouvoir
au niveau 3, s'ils sont aptes aux futures tâches qu'ils auront à
accomplir . L'établissement public estime que le niveau d'utilisa-
tion de ce personnel correspond bien aux tâches qu'il effectue et
qu'il ne peut envisager de les reclasser à un niveau supérieur.

S.N.C.F. (personnel,

	

1

4027 . - 23 juin 1986 . - M . Jeun-Merle Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pemant, du logement . de l ' aménagement du territoire et des
transports. chargé des transports, sur le fait que les agents
asserme ntés du service de la surveillance générale S .N .C.F . se
sont vu , econnaitre des pou': tirs de police judiciaire qui, pour
ètre limités, n'en sont pas moine réels . Il lui demande s'il ne
serait pas nécessaire que ces agents suivent une formation spor-
tive et s'il ne s'avérerait pas utile que la dénomination e surveil-
lance générale S .N .C .F . » soit remplacée par l'appellation
« police ferroviaire » ou „ police des chemins de fer ,,.

Réponse. - Les agents de la surv eillance générale reçulvent un
entrainemert particulier avec le concours de la police nationale
leur permettant ainsi d'assurer les missions de sécurité qui leur
sont confiées . Cette formation sera d'ailleurs développée . Enfin,
les nouvelles carte .. professionnelles de ces agents porteront la
mention : „ S.N .C .F. Police des chemins de fer ,,.

S.N.C'.F. (personnel)

4166 . - 23 juin 1986. - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la filière vingt « Sur-
veillance générale de la S .N .C .F .» . Ces agents, en raison de
l'augmentation de la délinquance et des actes terroristes, se
voient confrontés à des situations de plus en plus dangereuses.
Au vu de la multiplicité des tâches qui leur Incombent et des
nombreux contacts qu'ils ont es avec les autorités, il souhaite
savoir si ces personnels ne sont v .'s susceptibles de bénéficier
d'un reclassement de filière ; les agents au niveau Il (A .G .S .tJ.V .)
passeraient au niveau III et ainsi de suive . il lui demande égale-
ment si ces personnels ne pourraient pas bénéficier de l'attribu-
tion d'une prime spéciale de risque . - Question transmise à M. le
ministre Mégoté ..après da ministre de l'équipement, da logement, de
l aménagement da territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - La S.N .C .F . recrute au niveau 2 les agents de la
surveillance générale . Ces agents volontaires restent sur ce niveau
pendant deux ou trois ans . Cette périos e constitue un stage de
formation et d'essai afin de déterminer, avant de les promouvoir
eu niveau 3, s'ils sont aptes aux futures tâches qu'ils auront à
accomplir . L'établissement public estime que le niveau d'utilisa-
tion de ce personnel correspond bien aux tâches qu'il effectue et
qu'il ne peut envisager de les reclasser à un niveau supérieur . Par
ailleurs, les intéressés perçoivent une prime de travail en fonction

de l'activité exercée et qui tient compte des particularités des tra-
vaux assurés et rémunère aussi les difficultés propres à ces tâches
de surveillance . En outre, les agents peuvent toucher des gratifi-
cations exceptionnelles lorsqu'ils ont fait preuve de vigilance et
d'initiative dans la répression des vols et des fraudes . Ces primes
sont allouées en fonction de la difficulté des affaires assurées.

Assura nec vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : calcul des pensions)

4412 . - 30 juin 1986 . - M . Jacques Godfraln expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement . de l ' aménagement du territoire et des transporta,
chargé des transports, que par sa question écrite n o 65955 il
appelait l'attention de son prédécesseur sur la situation des
agents français des régies ferroviaires d'outre-mer, reclassés à la
S .N .C .F. . et qui ne bénéficient pas ou n'ont pas bénéficié des
bonifications pour campagnes de guerre au moment de leur mise
:1 la retraite . Dans la réponse à cette question, il était dit que la
revendication des agents affiliés à la C .R .R.F . et reclassés à la
S .N .C .F. était actuellement à l'étude dans les service du ministère
de économie, des finances et du budget. Par une nouvelle ques-
tion écrite n' 77663 (Journal Officiel, Assemblée nationale, Ques-
tions, du 9 décembre 1985 - page 5610), il demandait à quelles
conclusions avait abouti l'étude en cause . A défaut de conclu-
sions, il souhaitait savoir si ce problème avait été relancé auprès
du ministre de l'économie et du budget . La question précitée
n'ayant pas obtenu de réponse avant l'expiration de la précé-
dente législature, il lui renouvelle les termes de sa demande.

Réponse. Le dossier relatif à l'octroi de bonifications de cam-
pagne de guerre aux agents des régies ferroviaires d 'outre-mer,
reclassés :1 la S .N .C .F., n'a pu faire l'objet, à ce jour, d'une solu-
tion . Il s'agit, en effet, d'une revendication qui ne peut étre étu-
diée en dehors d'une politique d'ensemble visant à l'équilibre des
comptes sociaux, auquel chaque régime de retraite est tenu.
Compte tenu de la situation du régime particulier de la S .N.C.F.,
il parait difficile d ' en reprendre l'examen.

Communautés européennes (transports aériens)

4576. - 30 juin 1986. M. Gautier Audinot demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, quelles sont les mesures transaction-
nelles qu'il compte proposer aux grandes compagnies aériennes
de la C .E .E . pour aboutir à une véritable libéralisation des tarifs
des transports aériens.

Réponse. - L'objectif du Gouvernement français est d'aboutir à
la mise en place d'une politique commune du transport aérien
qui introduise progressivement une plus grande concurrence de
façon à garantir aux usagers une gamme variée de services aux
meilleurs prix tout en stimulant la compétitivité des entreprises
européennes pour en renforcer les positions face aux transpor-
teurs des autres régions du monde . Le Gouvernement français
appartient à cette majorité qui s'est clairement exprimée lors du
conseil des ministres du 30 juin dernier en faveur d'une telle
libéralisation qui, toutefois, ne pourra se faire que progressive-
ment, par adoption de mesures pragmatiques successives . Pour ce
qui concerne les tarifs aériens, le Gouvernement se prononce
donc pour une première phase de libéralisation, à expérimenter
pour une période de trois ans, visant à créer des zones de flexibi-
lité à l'intérieur desquelles le niveau de ces tarifs pourra fluctuer
sens intervention gouvernementale . Ce système lié à la possibilité
pour les entreprises de déposer leurs propositions tarifaires unila-
téralement et sans concertation préalable, ainsi qu'à une procé-
dure d'arbitrage accélérée et transparente, devrait créer un climat
concurrentiel dans lequel les entreprises devront faire des efforts
pour mieux maitriser leurs coûts.

S.N .C .F. (tarifs voyageurs)

MIL - 7 juillet 1986. - M . Michel Delebarre informe M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transp orts, qu'il a été saisi, à plusieurs reprises, de
demandes d'usagers de la S .N .C .F. relatives à la tarification
„ abonnements hebdomadaires de travail » . Ce tarif « social »,
mis en oeuvre par la S .N .C .F. à la demande de l'Etat, ne
s'adresse qu'à des salariés effectuant un parcours en train infé-
rieur ou égal à 75 kilomètres . La région Nord - Pas-de-Calais, de
par sa géographie, la qualité de son réseau ferré, amélioré depuis
dix ans grâce :i un effort considérable consenti par le conseil
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régional, connaît d'importants déplacements domicile-travail.
Actuellement, de nombreux travailleurs effectuent un trajet quoti-
dien de plus de 150 kilomètres aller et retour et ne peuvent par
conséquent bénéficier que d'abonnements ordinaires nettement
moins avantageux que la tarification sociale précitée . Ce pro-
blème, certainement pas limité à la région Nord - Pas-de-Calais,
peut être résolu assez facilement en portant la distance limite
dans un premier temps à 100 kilomètres.

Réponse. - Le tarif des abonnements hebdomadaires de travail
découle de l'article 7 de la loi du 29 octobre 1921 prévoyant la
délivrance . aux travailleurs salariés, d'abonnements spéciaux

:. ab rr . ; .un• itiu . .airn' . 'ixés :1 l ' avance . En 1960 . la déli-
vrance de ces cartes hebdomadaires a été étendue à toutes les
relations ne dépassant pas 60 kilomètres, cette distance étant
portée à 75 kilomètres autour de Paris . En 1966, la limite des
75 kilomètres a été généralisée à tout le réseau S .N .C .F . Les
abonnements de travail constituant une tarification sociale dont
les incidences financières pour la S .N .C .F . sont supportées par
l'Etat, le report, au plan national, de leur limite d'utilisation
entraînerait un accroissement des charges de l'Etat qui n'est pas
envisageable compte tenu de la situation actuelle . Un examen de
l'ensemble de cette question est toujours en cours ; à côté de ses
aspects financiers, ne doivent pas être négligés les problèmes très
complexes d'aménagement du territoire qui y sont liés . Il appa-
rait en outre que les dispositions de la loi d'orientation des trans-
ports intérieurs du 30 décembre 1982 qui prévoient la possibilité
pour les régions d'organiser, sous leur responsabilité, les dessertes
ferroviaires régionales en les conventionnant avec la S .N .C .F.,
doivent être de nature à favoriser la mise en oeuvre de services ou
de tarifications spécifiquès adaptés à ce type de besoins.

Transports (tarifs)

6123. - 7 juillet 1986 . - M . Pierre Gsrmsndis appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le problème des réduc-
tions tarifaires sur les transports publics accordés aux invalides
anciens combattants . II lui semble, en effet, opportun de prévoir
une uniformité de ces réductions, quelle que soit la collectivité
publique gestionnaire du service de transport . Aussi, il lui
demande quelles mesures allant dans ce sens il lui semble pos-
sible de prendre.

Réponse . - La fixation des tarifs de transports publics urbains
de voyageurs relève de la compétence des autorités organisatrices,
dans le cadre de leurs relations avec les transporteurs . C'est à
elles de définir les réductions accordées aux invalides anciens
combattants, de les fixer au niveau national irait à l'encontre du
principe d'autonomie des collectivités territoriales . De plus,
compte tenu de la diversité des politiques tarifaires, une telle
mesure n'aurait pas partout la même portée . Dans ces conditions,
il n'apparaît pas opportun d'uniformiser ces réductions.

S.N.C.F. (personnel)

6177 . - 7 juillet 1986. - M . André Lejeune appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'allocation familiale
supplémentaire versée au personnel de la S .N .C.F . Actuellement,
et d'après la grille hiérarchique des salaires, les prestations les
plus faibles sont servies aux salariés ayant l'indice le moins élevé.
Ce système est critiquable sur le plan de l'équité car il pénalise
les plus démunis. En conséquence, il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier cette situation.

Réponse . - L'allocation familiale supplémentaire (A .F.S .) est un
élément statutaire attribué au personnel de la S .N .C .F. ayant des
enfants à charge . Il a été institué, dans cet établissement public,
selon des modalités analogues à celles du supplément familial de
traitement (S.F .T .) versé aux fonctionnaires civils et militaires de
l'Etat . L'A .F.S., comme le S .F.T., comporte un élément fixe égal
à la base annuelle fixée par le décret n e 79-1212 du
28 décembre 1979 et un élément proportionnel déterminé selon le
pourcentage indiqué par ce dernier décret. Cet élément propor-
tionnel est hiérarchisé par niveau en fonction des coefficients de

la grille des salaires du cadre permanent . II est plafonné au coef-
ficient 594, alors que le coefficient maximal de la grille, ancien-
neté comprise, est 698 . Ce système peut apparaître critiquable sur
le plan de l'équité. Néanmoins, il est difficile de l'analyser en se
limitant à la seule A.F .S . En effet, coexistent avec cette dernière
des prestations familiales variables en fonction du revenu (le
complément familial, l'allocation au jeune enfant, l'allocation de
logement), ainsi qu'un statut fiscal qui fait évoluer l'impôt sur le
revenu en fonction de la situation de la famille . Sans vouloir
minimiser les effets de la hiérarchisation de l'élément propor-
tionnel, on peut estimer que l'existence de ces prestations fami-
liales, variables en fonction du revenu, en limite les inconvé-
nients. Sa remise en cause serait durement ressentir par les
cadres de l'établissement public national, alors même que le
Gouvernement a entendu garantir leur situation et les associer le
plus possible au redressement de l'entreprise, notamment dans le
cadre des actions prévues par le contrat de plan.

Transports aériens (réglementation et sécurité)

6300 . - 7 juillet 1986. - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports si, Inquiet de l'interprétation que
certains de nos partenaires donnent de l'attitude de la cour de
justice sur les transports aériens, le Gouvernement français
entend rester ferme sur le droit des Etats en ce domaine capital
et veiller, contrairement aux propositions de la C .E .E ., à la sau-
vegarde des intérêts et des chances de développement de la com-
pagnie Air France, élément indispensable du prestige et du
rayonnement de la nation française . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Le Gouvernement a pleine conscience des enjeux
des négociations en cours pour faire évoluer le cadre réglemen-
taire dans lequel s'est développé depuis quarante ans le transport
aérien intracommunautaire, mais ils ne pense pas qu'il faille faire
preuve d'une inquiétude excessive face aux surenchères aux-
quelles se livrent certains de nos partenaires . En effet, si, dans
son arrêt du 30 avril, la cour de justice confirme l'applicabilité
aux transports aériens des règles de concurrence du traité, elle
précise bien que ces règles comprennent également des possibi-
lités d'autoriser la poursuite de la plupart des pratiques coopéra-
tives qui structurent cette activité . En outre, il ne remet nullement
en cause la souveraineté des Etats dans les domaines fondamen-
taux que sont l'accès au marché, les capacités à mettre en oeuvre
et les tarifs aériens . La définition d'une politique commune qui
tienne mieux compte de la volonté commune de créer une
Europe intégrée reste donc de la compétence des Etats membres.
Par ailleurs, dans le cadre d'une telle politique commune, !a
compagnie nationale, l'une des plus importantes d'Europe et du
monde, tant par son marché naturel, que par son réseau, la qua-
lité et la diversité de ses services, 1s savoir-faire et la technicité
de ses personnels, n'est pas sans atouts pour bénéficier d'une
plus grande perméabilité des frontières infra-européennes . C'est
donc dans cette perspective que le Gouvernement, avec une large
majorité de ses partenaires, souhaite une libéralisation pas à pas
du transport aérien communautaire, qui progressivement ouvrira
à notre industrie de nouveaux débouchés tout en prenant en
compte les aspirations des usagers pour une large gamme de pro-
duits aux meilleurs prix.

S.N .C.F. (réglementation)

6166 . - 21 juillet 1986 . - M . Gérard Léonard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, si un titre de transport S .N .C.F. reliant
une ville à une autre est utilisable dans le sens inverse de celui
indiqué sur ce titre . Certains contrôleurs l'acceptent, d'autres pas.
li souhaite donc connaître la règle exacte applicable dans ce
domaine.

Réponse. - L'article 8 du chapitre l du tarif général du recueil
des tarifs voyageurs de la S .N .C .F. dispose, en son dernier
alinéa : « Tout parcours indiqué sur un billet peut être effectué
indifféremment dans un sens ou dans un autre u . II est donc pos-
sible d'effectuer un trajet dans le sens inverse à celui qui est
indiqué sur le billet .
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LISTE DE- RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N°' 3120 Bernard Debré ; 3142 Daniel Goulet ; 3171 Jean-
Marie Daillet ; 3214 Raymond Marcellin ; 3270 François Asensi ;
3368 Bernard Derosier ; 3377 Roland Huguet ; 3448 Georges
Sarre ; 3686 Emile Koehl ; 3687 Emile Koehl ; 3688 Emile
Koehl ; 3715 Jean-Louis Debré ; 3749 Gustave Ansart ;
3794 Pierre Mauger ; 3799 Jean-Paul Charié ; 3838 Didier
Chouat ; 3944 Jean Proriol ; 3999 Jean-Louis Masson ;
4021 Jean-Pierre Delalande ; 4041 Michel Hannoun ; 4104 Jean-
Louis Masson ; 4110 Jean-Louis Masson ; 4311 Alain Bocquet ;
4324 Jacqueline Hoffmann ; 4326 Daniel Le Meut ; 4395 René
Drouin .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N o . 3013 Jean-François Michel ; 3097 Jean-Marie Daitlet ;
3168 Henri Bayard ; 3254 Jacques Godfrain ; 3437 Christian
Pierret ; 3455 Guy Vadepied ; 4101 Jean-Louis Masson ;
4133 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 4193 Michel Debré ;
4194 Michel Debré ; 4197 Michel Debré ; 4313 Paul Chomat ;
4383 Didier Chouat.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

nard Debré ; 3082 Roland Vuillaume ; 3083 Roland Vuillaume :
3084 Roland Vuillaume ; 3085 Roland Vuillaume ; 3105 Jean-
Claude Gaudin ; 31 15 Monique Papon ; 3 1 16 Manique Papon ;
31 17

	

Monique

	

Papon ; 3121

	

Jacques Godfrain ;

	

3125

	

Daniel
Gouiet ; 3127 Daniel Goulet ; 3128 Daniel Goulet ; 3129 Daniel
Goulet ; 3130 Daniel Goulet ; 3135 Daniel Goulet ; 3141 Daniel
Goulet ; 3143 Daniel Goulet ; 3144 Daniel Goulet ; 3145 Daniel
Goulet ; 3146 Daniel Goulet ; 3147 Daniel Goulet ; 3152 Daniel
Goulet ; 3153 Daniel Goulet ; 3170 Henri Bayard ; 3174 André
Thien Ah Koon ; 3190 Serge Charles ; 3192 Serge Charles :
3195 Jean-Michel Dubernard ; 3199 André Fanion ; 3216 Ray-
mond Marcellin ; 3217 Gautier Audinot ; 3218 Gautier Audinot ;
3219 Gautier Audinot ; 3236 Jean-Paul Fuchs ; 3245 Jean Bon-
homme ; 3247 Serge Chartes ; 3260 Maurice Jeandon
3267 Régis Perbet ; 3268 Main Mayoud ; 3274 Guy Ducoloné ;
3276 Guy Ducoloné ; 3282 Elie Hoarau ; 3286 Michel Peyret
3292 Jean Reyssier ; 3295 Paul Verges ; 3307 Francis Delattre ;
3320 Jean-Paul Fuchs ; 3332 Maurice Adevah-Pceuf ; 3339 Louis
Besson ; 3347 Alain Brune ; 3355 Didier Chouat ; 3362 Michel
Delebarre ; 3370 Henri Emmanuelli ; 3378 Roland Huguet ;
3407 Jacques Maheas ; 3409 Jacques Maheas ; 3418 Martin
Malvy ; 3420 Roger Mas ; 3431 Rodolphe Pesce ; 3440 Christian
Pierret ; 3441 Christian Pierret ; 3463 Bruno Bourg-Broc ;
3469 Bruno Bourg-Broc ; 3470 Bruno Bourg-Broc ; 3490 Michel
Hannoun ; 3498 Louis Lauga ; 3501 Claude Lorenzini ;
3503 Claude Lorenzini ; 3515 Georges Mesmin ; 3520 Gérard
Trémége ; 3532 Philippe Vasseur ; 3539 Vincent Ansquer ;
3545 Xavier Dugoin ; 3572 Jean Ueberschlag ; 3573 Jean Uebers-
chlag ; 3576 Jean Briane ; 3580 Jean Briane ; 3582 Jean Briane ;
3596 Gustave Ansart ; 3597 Gustave Ansart ; '3611 Michel
Peyret ; 3622 François Bachelot ; 3627 Jacques Bichet ;
3629 Jacques Bichet ; 3632 André Rossi ; 3651 Serge Charles ;
3652 Serge Charles ; 3661 Claude Dhinnin ; 3671 Jean-Louis
Masson ; 3672 Jean-Louis Masson ; 3708 Lofc Bouvard ;
3722 Jean-Pierre Delalande ; 3726 François Grussenmeyer ;
3727 François Grussenmeyer ; 3730 Jean-Louis Masson ;
3746 Georges Colombier ; 3752 Jean-Jacques Barthe ; 3762 Jean
Reyssier ; 3773 Pierre Ceyrac ; 3792 Didier Julia ; 3796 Pierre
Messmer ; 3798 Jean-Paul Charié ; 3855 Raymond Douyère ;
3856 Raymond Douyère ; 3863 Claude Germon ; 3866 Joseph

Gourmelon ; 3868 Edmond Hervé ; 3877 Marie Jacq ; 3878 Jack
Lang ; 3889 Emmanuel Aubert ; 3912 Christian Pierret
3932 Guy Le Jaouen ; 3936 Gautier Audinot ; 3951 Louise
Moreau ; 3954 Willy Dimeglio ; 3969 ElisaLeth Hubert ;
3975 Raymond Marcellin ; 3976 Raymond Marcellin ; 3980 Guy
Herlory ; 3998 Jacques Bichet ; 4006 Jean Bonhomme ;
4009 Bruno Bourg-Broc ; 4014 Bruno Bourg-Broc ; 4033 Michel
Hannoun ; 4040 Michel Hannoun ; 4054 Michel Hannoun ;
4071 Claude Lorenzini ; 4072 Claude Lorenzini ; 4073 Claude
Lorenzini ; 4074 Claude Lorenzini ; 4086 Pierre Mauger ;
4106 Jean-Louis Masson ; 4126 René Couanau ; 4129 Daniel Ber-
nardet ; 4132 François d'Aubert ; 4135 Stéphane Dermaux ;
4136 Stéphane Dermaux ; 4138 Jean-Marie Daillet ; 4139 Jean-
Marie Daillet ; 4140 Jean-Marie Daillet ; 4141 Jean-Marie
Daillet ; 4150 Denis Jacquat ; 4151 Denis Jacquat ; 4153 Jean
Seitlinger ; 4154 René Haby ; 4188 Jean-Charles Cavaillé ;
4213 Jean-Louis Masson ; 4217 Pierce Messmer ; 4222 Charles
Paccou ; 4224 Main Mayoud ; 4234 Jean-Claude Gaudin ;
4253 Michel Lambert ; 4254 Michel Lambert ; 4256 Michel Lam-
bert ; 4265 Jacques Oudot ; 4268 Christiane Papon ; 4269 Chris-
tiane Papon ; 4281 René Benoît ; 4282 René Benoit ; 4284 René
Benoit ; 4294 Francis Geng ; 4319 Guy Ducoloné ; 4320 Guy
Ducoloné ; 4321 Guy Ducoloné ; 4325 Muguette Jacquaint ;
4343 Jacques Peyrat ; 4345 René André ; 4359 Charles Miossec ;
4367 André Bellon ; 4368 André Bellon ; 4382 Didier Chouat ;
4386 Guy Chanfrault .

AGRICULTURE

N o . 3017 Raymond Marcellin ; 3018 Charles Millon ; 3042 Oli-
vier Stim ; 3059 Henri Cuq ; 3063 Bernard Debré ; 3106 Jean-
Claude Gaudin ; 3201 Pierre-Rémy Houssin ; 3220 Gautier
Audinot ; 3229 René Beaumont ; 3231 René Beaumont ; 3255
Jacques Godfrain ; 3316 Guy Le Jaouen ; 3331 Maurice Adevah-
Neuf ; 3342 André Borel ; 3351 Rotert Chapuis ; 3371
Mme Martine Frachon ; 3430 Rodolphe Pesce ; 3479 Pierre
Delmar ; 3492 Michel Hannoun ; 3510 Pierre Pascallon ; 3522
Guy Herlory ; 3541 Jean-Paul Delevoye ; 3560 Philippe Legras ;
3571 Jean Ueberschlag ; 3615 André Thien Ah Koon ; 3636
Jacques Rimbault ; 3647 Gérard César ; 3653 Serge Charles ;
3662 Michel Hannoun ; 3748 Georges Colombier ; 3811 Jean
Desanlis ; 3817 Pierre Bernard ; 3825 Didier Chouat ; 3828
Jidier Chouat ; 3830 Didier Chouat ; 3840 Didier Chouat ; 3841
Didier Chouat ; 3851 Marcel Dehoux ; 3859 Henri Emmanuelli ;
3861 Mme Martine Frachon ; 3871 Roland Huguet ; 3872 Roland
Huguet ; 3882 Christian Laurissergues ; 3916 Alain Rodet ; 3931
Guy Le Jaouen ; 3933 Guy Le Jaouen ; 3977 Raymond Mar-
cellin ; 3986 Georges Chometon ; 3988 Georges Chometon ; 4008
Jean Bonhomme ; 4032 Michel Hannoun ; 4045 Henri Louct :
4127 René Couanau ; 4155 Denis Jacquat ; 4168 Bruno Durieux :
4170 Bruno Durieux ; 4171 Bruno Durieux ; 4179 Paulin Brune ;
4183 Paulin Brune ; 4184 Paulin Brune ; 4186 Jean-Charles
Cavaillé ; 4198 Michel Debré ; 4243 Michel Pelchat ; 4251
Michel Lambert ; 4252 Michel Lambert ; 4261 Henri de Gas-
tines ; 4339 Michel Vuibert ; 4364 Maurice Adevah-Pouf ;
4381 Didier Chouat ; 4385 Didier Chouat ; 4408 Jack Lang

ANCIENS COMBATTANTS

No 3200 André Fanion ; 3617 André Thien Ah Koon ; 3754
Paul Chomat ; 4163 Denis Jacquat ; 4164 Denis Jacquat.

BUDGET

Nol 3164 Henri Bayard ; 3191 Serge Charles ; 3313 Arthur
Paecht ; 3442 Charles Pistre ; 3472 Bruno Bourg-Broc ; 3495
Didier Julia ; 3531 Arthur Paecht ; 3534 Charles Josselin ; 3566
Roland Nungesser ; 3567 Roland Nungesser ; 3640 Henri Beau-
jean ; 3644 Jean-Pierre Bechter ; 3660 Claude Dhinnin ; 3666
Arnaud Lepercq ; 3670 Jean-Louis Masson ; 3692 Emile Koehl ;
3713 Jean-Claude Dalbos ; 3716 Jean-Louis Debré ; 3739 Roland

N o . 3012 Jean-François Michel ; 3014 Jean-François
Michel ;3015 Jean-François Michel ; 3016 Jean-François Michel ;
3020 Jean-Pierre Abelin ; 3024 Régis Perbet ; 3029 Jacques
Peyrat ; 3032 André Thien Ah Koon ; 3038 Monique Papon ;
3040 Georges Bollengier-Stragier ; 3050 Roland Leroy ; 3061 Ber-
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Vuillaume ; 3747 Georges Colombier ; 3788 Edouard Fritch
3795 Pierre Messmer ; 3801 Arthur Dehaine ; 3996 Georges
Mesmin 4003 Jean Bonhomme ; 4038 Michel Hannoun 4053
Jacques Godfrain ; 4094 Jean-Louis Masson ; 4095 Jean-Louis
Masson 4142 Emile Koehl 4144 Edmond Alphandéry ; 4172
Régis Perbet ; 4201 Claude Dhinnin : 4212 Jean-Louis Masson
4277 Francis Delattre ; 4351 Jean-Marie Demange.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N o ' 3123 Jacques Godfrain ; 3162 Henri Bayard ; 3182
Georges Chometon ; 3433 Christian Pierret ; 3568 Antoine Rufe-
nacht ; 3873 Mme Marie Jacq : 391 1 Christian Pierret ; 4084
Jean-Louis Masson ; 4085 Jean-Louis Masson ; 4214 Pierre
Mauger ; 4235 Michel Pelchat ; 4348 Jean-Louis Debré.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N os 3500 Claude Lorenzini ; 4002 Jean Bonhomr.ie ; 4035
Michel Hannoun ; 4103 Jean-Louis Masson ; 4116 Jean-Louis
Masson ; 4119 Jean-Louis Masson : 4208 Daniel Goulet 4210
Daniel Goulet ; 4237 Dominique Bussereau ; 4238 Dominique
Bussereau ; 4370 Pierre Bourguignon ; 4371 Pierre Bourguignon
4373 Pierre Bourguignon.

COOPÉRATION

N0 s 3453 Guy Vadepied ; 4192 Michel Debré.

CULTURE ET COMMUNICATION

N .. 3026 François Poneu de la Morandière ; 3066 Pierre-Rémy
Houssin ; 3068 Pierre-Rémy Houssin ; 3069 Pierre-Rémy
Houssin : 3177 Main Mayoud ; 3178 Michel de Rostolan ; 3225
Gautier Audinot ; 3291 Jean Reyssier : 3381 Jean-Pierre
Kucheida ; 3552 Yves Guéna : 3553 Pierre Rémy Houssin ; 3558
Jacques Legendre ; 3658 Bernard Debré ; 3704 Jean Rigal 4058
Pierre-Rémy Houssin : 4059 Pierre-Rémy Houssin ; 4076 Jean-
François Mancel ; 4077 Jean-François Mancel ; 4078 Jean-
François Mancel ; 4205 Pierre Godefroy : 4362 Bruno Gollnisch.

CULTURE ET COMMUNICATION
(secrétaire d'État)

NO s 3043 Alain Bonnet ; 3827 Didier Chouat.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N 0s 3033 André Thien Ah Koon ; 3281 Elle Hoarau ; 3296
Paul Vergés ; 3614 André Thien Ah Koon ; 3770 André Thien Ah
Koon : 3772 André Thien Ah Koon ; 3774 Pierre Ceyrac ; 4020
Michel Debré ; 4181 Paulin Brune ; 4183 Paulin Brune.

DROITS DE L'HOMME

No' 3703 Jean Rigal ; 3997 Georges Mesmin ; 4305 Jean-Pierre
Reveau ; 4333 Jean Rigal.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N Os 3025 Jacques Bompard ; 3056 Serge Charles ; 3060 Ber-
nard Debré ; 3064 Jacques Godfrain ; 3067 Pierre-Rémy
Houssin 3075 Jean-François Mancel ; 3094 Emile Kcehl
3102 Jean-Claude Gaudin ; 3104 Jean-Claude Gaudin
3157 Jean-François Deniau ; 3172 Pierre Bernard-Reymond
3180 Georges Chometon ; 3181 Georges Chometon ; 3189 Serge
Charles ; 3198 André Fanion ; 3207 Main Peyrefitte ; 3208 Alain
Peyrefitte : 3212 François d'Aubert ; 3226 Jacques Farran
3230 René Beaumont ; 3277 Guy Ducoloné ; 3297 Fraacis Geng
3306 Charles Ehrmann ; 3323 Jean-Paul Fuchs ; 3340 Louis
Besson ; .3350 Alain Brune : 3367 André Delehedde : 3379 Mau-
rice Janetti ; 3427 Jacques Mellick ; 3451 Jean-Pierre Sueur

3480 Jean-Marie Demange ; 3482 Jean-Marie Demange
3527 Jean-Pierre Stirbois ; 3551 Michel Gonelle ; 3599 Gérard
Bordu : 3619 François Bachelot ; 3620 François Bachelot
3624 François Bachelot ; 3641 Jean-Pierre Bechter ; 3659 Bernard
Debré ; 3663 Pierre-Rémy Houssin : 3664 Pierre-Rémy Houssin
3668 Jean-Louis Masson ; 3673 Edmond Alphandéry
3677 Emile Kcehl 3682 Emile Kohl ; 3685 Emile Koehl
3706 Jean Proriol 3712 Bertrand Cousin ; 3718 Jean-Pierre
Delalande ; 3719 Jean-Pierre Delalande ; 3720 Jean-Pierre Dela-
lande 3761 Vincent Porelli : 3766 Raymond Marcellin
3767 Raymond Marcellin ; 3806 Francis Geng ; 3818 Pierre Ber-
nard ; 3848 André Clert : 3857 Raymond Douyère ; 3864 Claude
Germon ; 3867 Edmond Hervé ; 3934 Gautier Audinot
3939 Jean-Paul Fuchs ; 3948 Gérard Trémége ; 3967 Roland
Blum 3984 Jacques Bompard 3990 Georges Chometon
3992 Jean-Paul Fuchs ; 4015 Edmoiid Alphandéry ; 4016 Gérard
César ; 4042 Claude Labbé ; 4063 Pierre-Rémy Houssin
4083 Jean-Louis Masson ; 4125 René Couanau ; 4134 Stéphane
Dermaux : 4176 Gilbert Gantier ; 4185 Jean-Charles Cavaillé
4226 Jean-Claude Gaudin ; 4231 Jean-Claude Gaudin
4232 Jean-Claude Gaudin ; 4239 Maurice Ligot ; 4249 Michel
Lambert : 4291 Marc Reymann ; 4336 Michel Vuibert
4337 Michel Vuibert ; 4350 Jean-Marie Demange ; 4363 Maurice
Adevah-Pceuf.

ÉDUCATION NATIONALE

No . 3045 Bernard Deschamps ; 3048 Jean Giard ; 3057 Serge
Charles : 3100 Jean-Claude Gaudin ; 3158 Gérard Trémège
3223 Gautier Audinot : 3240 Pascal Clément ; 3243 Francis
Geng 3251 Jacques Godfrain ; 3253 Jacques Godfrain
3273 Guy Ducoloné ; 3278 Jean-Claude Gayssot ; 3280 Colette
Goeuriot ; 3285 Daniel Le Meur ; 3287 Michel Peyre'
3288 Michel Peyret ; 3289 Michel Peyret ; 3290 Michel Peyret
3311 Guy Vadepied ; 3333 Maurice Adevah-Pouf ; 3356 Didier
Chouat ; 3365 André Delehedde ; 3382 Jean-Pierre Kucheida ;
3383 Jean-Pierre Kucheida ; 3384 Jean-Pierre Kucheida
3385 Jean-Pierre Kucheida ; 3403 Jacques Mahéas ; 3414 Jacques
Mahéas ; 3421 Jacques Mellick ; 3471 Bruno Bourg-Broc
3526 Jean-François Michel ; 3604 Muguette Jacquaint
3657 Michel Debré ; 3674 André Thien Ah Koon ; 3702 Jean
Riga] ; 3744 Roland Vuillaume ; 3745 Georges Colombier ;
3755 Bernard Deschamps ; 3165 Francis Saint-Olier ; 3780 Serge
Charles ; 3813 Jean-Marc Ayrault ; 3844 Didier Chouat
3852 Michel Delebarre ; 3858 René Drouin ; 3875 Marie Jacq
3910 Christian Pierret ; 3913 Charles Pistre ; 3920 Christine
Boutin ; 3940 Jean-Paul Fuchs ; 3963 Georges Bollengier-
Stragier ; 4010 Bruno Bourg-Broc ; 4017 Jean Charbonnel ;
4019 Michel Debré ; 4061 Pierre-Rémy Houssin ; 4062 Pierre-
Rémy Houssin ; 4066 Jean-Claude Lamant ; 4087 Pierre Mauger ;
4152 Denis Jacquat ; 4199 Michel Debré ; 4206 Jacques God-
frain ; 4216 Pierre Messmer ; 4218 Hélène Missoffe ; 4240 Gau-
tier Audinot ; 4245 Pascal Clément ; 4260 Jean-Claude Dalbos
4263 Dariel Goulet ; 4283 René Benoit ; 4299 Francis Geng ;
4300 Francis Geng 4327 Roland Leroy ; 4330 Michel Peyret
4390 Gérard Collomb ; 4399 Henri Emmanuelli ; 4401 Pierre
Joxe ; 4409 Jack Lang .

ENSEIGNEMENT

N os 3971 Elisabeth Hubert ; 4329 Michel Peyret.

ENVIRONNEMENT

N os 3070 Pierre-Rémy Houssin ; 3071 Pierre-Rémy Houssin
3308 Georges Mesmin ; 3310 Georges Mesmin ; 3564 Roland
Nungesser ; 3675 Pierre Micaux • 3982 Guy Herlory
4028 Didier Julia ; 4097 Jean-Louis Masson ; 4105 Jean-Louis
Masson ; 4111 Jean-Louis Masson.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

NO s 3103 Jean-Claude Gaudin ; 3148 Daniel Goulet
3155 Pierre Pascallon ; 3318 Jean-Paul Fuchs ; 3321 Jean-Paul
Fuchs ; 3322 Jean-Paul Fuchs ; 3324 Jean-Paul Fuchs ;3349 Main
Brune ; 3357 Didier Chouat ; 3376 Roland Huguet ; 3491 Michel
Hannoun ; 3550 Michel Gonelle ; 3626 Jacques Bichet
3689 Emile Kcehl ; 3697 Emile Kcehl ; 3729 Jean-Louis Masson
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3763 Jean Reyssier ; 3777 Claude Barate ; 3831 Didier Chouat ;
3832 Didier Chouat ; 3836 Didier Chouat ; 3909 Christian
Pierret ; 3927 Bruno Chauvierre ; 3938 Gautier Audinot
3947 Gérard Tremege ; 3949 Gérard Tremege ; 3956 Michel Pel-
chat ; 3957 Michel Pelchat ; 4070 Claude Lorenzini ; 4107 Jean-
Louis Masson ; 4109 Jean-Louis Masson ; 4145 Jean-Claude
Gaudin ; 4267 Mme Christiane Papon ; 4276 Jean Rigal
4288 Jean-Paul Fuchs ; 4290 Jean-Paul Fuchs ; 4297 Francis
Geng ; 4304 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

N . . 3422 Jacques Mellick ; 3460 Bruno Bourg-Broc
3462 Bruno Bourg-Broc ; 3473 Bruno Bourg-Broc ; 3601 Guy
Ducoloné ; 3778 Claude Barate ; 3887 Louis Le Pensec
4082 Jean-François Mancel ; 4102 Jean-Louis Masson ; 4361 Jean
Charbonne!

MER

Nos 3835 Didier Chouat ; 3843 Didier Chouat ; 4309 Philippe
Vasseur.

P. ET T.

N .. 3197 Jean-Michel Dubernard ; 3979 Charles Ehrmann
4137 Georges Gorse .

RAPATRIÉS

N.. 3528 Bruno Gollnisch ; 4355 Maurice Jeandon.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
FORMATION PROFESSIONNELLE

N . . 3821 Roland Carraz ; 4079 Jean-François Mancel
4292 Dominique Saint-Pierre.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Nos 3046 Guy Ducoloné ; 3051 Roland Leroy ; 3055 Jean-Paul
Fuchs ; 3107 Jean-Claude Gaudin ; 3206 Charles Paccou
3261 Didier Julia ; 3269 Alain Mayoud ; 3272 Guy Ducoloné
3354 Guy-Michel Chauveau ; 3363 Michel Delebarre
3372 Mme Martine Frachon ; 3397 Bernard Lefranc
3404 Jacques Maheas ; 3436 Mme Christian Pierret ; 3608 Michel
Peyret ; 3610 Michel Peyret ; 3612 Michel Peyret ; 3654 Henri
Cuq ; 3655 Bernard Debré ; 3757 Guy Hermier ; 3850 Marcel
Dehoux ; 3894 Roger Mas ; 3935 Gautier Audinot ; .3950 Ray-
mond Lory ; 3965 Roland Blum ; 3987 Georges Chometon ;
3989 Georges Chometon ; 4060 Pierre-Rémy Houssin
4065 Maurice Jeandon ; 4100 Jean-Louis Masson ; 4120 Jean-
Louis Masson ; 4207 Daniel Goulet ; 4314 Bernard Deschamps
4318 Guy Ducoloné ; 4328 Michel Peyret ; 4360 Jean de Préau-
mont ; 4365 Régis Barailla ; 4387 André Clert ; 4404 Mme Marie
Jacq ; 4406 Mme Marie Jacq .

INTÉRIEUR

Nos 3034 André Thien Ah Koon ; 3035 André Thien Ah
Koon ; 3053 Marcel Rigout ; 3099 Jean-Claude Gaudin ; 3108
Jean-Claude Gaudin ; 3118 Michel Barnier ; 3124 Daniel
Goulet ; 3131 Daniel Goulet ; 3139 Daniel Goulet ; 3213 Georges
Bollen ier-Stragier ; 3271 Guy Ducoloné ; 3284 Jean Jarosz
3315 Robert Spieler ; 3330 Maurice Adevah-Poeuf ; 3369 René
Drouin ; 3411 Jacques Mahéas ; 3413 Jacques Mahéas ; 3475
Jean-Michel Couve ; 3504 Claude Lorenzini ; 3540 Vincent Ans-
quer ; 3548 Jacques Godfrain ; 3554 Pierre-Rémy Houssin ; 3555
Didier Julia ; 3556 Didier Julia ; 3562 Pierre Mauger ; 3577 Jean
Briane ; 3578 Jean Briane ; 3579 Jean Briane ; 3605 Jean Jarosz ;
3649 Serge Charles ; 3709 Pierre Bachelet ; 3751 Rémy Auchedé
3771 André Thien Ah Koon ; 3819 Huguette Bouchardeau ; 3823
Michel Charzat ; 3891 Jacques Mahéas ; 3901 Paulette Nevoux
3917 Alain Vivien ; 3919 Alain Vivien ; 3937 Gautier Audinot
3946 Alain Mayoud ; 3952 Louise Moreau ; 3994 Jean-Paul
Fuchs ; 4031 Michel Hannoun ; 4034 Michel Hannoun ; 4049
Maurice Toge ; 4064 Pierre-Rémy Houssin ; 4099 Jean-Louis
Masson ; 4108 Jean-Louis Masson ; 4124 Pierre Bernard ; 4149
Denis Jacquat ; 4195 Michel Debré ; 4220 Charles Paccou ; 4248
Michel Lambert ; 4259 Jean-Claude Dalbos ; 4303 Jacques Bom-
pard ; 4341 Jacques Peyrat ; 4347 Jean-Louis Debré ; 4393 Jean-
Hugues Colonna ; 4397 René Drouin .

N . . 3023 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 3037 Gilbert
Gantier ; 3204 Louis Lauga ; 3210 Pierre Mazeaud ; 3328 Mau-
rice Adevah-Poeuf ; 3405 Jacques Mahéas ; 3511 Michel Han-
noun ; 3521 Georges Mesmin ; 3628 Jacques Richet ; 3648 Serge
Charles ; 3650 Serge Charles ; 3676 Emile Koehl ; 3736 Lucien
Richard ; 3816 Louis Besson ; 3981 Guy Herlory ; 4056 Michel
Hannoun ; 4147 Emile Koehl ; 4157 Denis Jacquat ; 4275 Lucien
Richard ; 4306 Charles Ehrmann ; 4391 Gérard Collomb.

SANTÉ ET FAMILLE

N ol 3021 Jean-Pierre Abelin ; 3081 Bernard Savy ; 3096 Emile
Koehl ; 3111 Pierre Bernard-Reymond ; 3151 Daniel Goulet
3194 Jean-Michel Dubernard ; 3242 Françis Geng ; 3257 Daniel
Goulet ; 3374 Joseph Gourmelon ; 3406 Jacques Mahéas
3408 Jacques Mahéas ; 3423 Jean-Pierre Michel ; 3446 Michel
Sainte-Marie ; 3447 Georges Sarre ; 3464 Bruno Bourg-Broc
3487 Michel Hannoun ; 3513 Jean-Pierre Stirbois ; 3530 Jean-
Pierre Stirbois ; 3621 François Bachelot ; 3623 François
Bachelot ; 3625 François Bachelot ; 3679 Emile ' Koehl
3696 Emile Koehl ; 3714 Jean-Claude Dalbos ; 3797 Bernard
Savy ; 3860 Martine Frachon ; 3924 Christine Boutin
3958 Sébastien Couepel ; 3959 Jean-François Michel ; 3970 Élisa-
beth Hubert ; 3978 Charles Ehrmann ; 4013 Bruno Bourg-Broc ;
4037 Michel Hannoun ; 4043 Arnaud Lepercq : 4089 Jean-Louis
Masson ; 4091 Jean-Louis Masson ; 4121 Jean-Louis Masson
4278 René Benoit .

SÉCURITÉ

N.. 3161 Henri Bayard ; 3412 Jacques Mahéas ; 3645 Jean-
Pierre Bechter ; 3698 Jean Proriol ; 3973 Pierre Weisenhorn
4289 Jean-Paul Fuchs.

SÉCURITÉ SOCIALE

N os 3076 Jean-François Mancel ; 3122 Jacques Godfrain
3166 Henri Bayard ; 3209 Bernard Savy ; 3233 Jean Rigaud
3234 Jean Rigaud ; 3264 Bernard Savy ; 3327 Georges Cho-
meton ; 3450 Marie-Josèphe Sublet ; 3485 Jean-Louis Goasduff ;
3494 Michel Hannoun ; 3547 Jacques Godfrain ; 3669 Jean-Louis
Masson 3690 Emile Koehl ; 3768 Jean Desanlis ; 3904 Christian
Pierret ; 3985 François Bachelot ; 3991 Jean-Paul Fuchs
4117 Jean-Louis Masson ; 4204 Henri de Gastines ; 4358 Didier
Julia .

TOURISME
JEUNESSE ET SPORTS

Nos 3391 Bernard Lefranc ; 3410 Jacques Mahéas ; 3725
Michel Ghysel ; 3874 Marie Jacq ; 4236 Michel Pelchat ; 4285
René Benoit .

JUSTICE

N.• 3062 Bernard Debré ; 3154 Claude-Gérard Marcus ; 3275
Guy Ducoloné ; 3481 Jean-Marie Demange ; 3883 Jacques Lavé-
drine ; 4344 René André.

N o 3179 Georges Chometon.

TRANSPORTS

N os 3047 Jean-Claude Gayssot ; 3095 Emile Koehl ; 3561 Jean-
Louis Masson ; 3574 Jean Ueberschlag ; 3598 Gustave Ansart
3738 Roland Vuillaume ; 3742 Roland Vuillaume ; 3787 Edouard
Fritch ; 3953 Willy Dimeglio ; 4000 Jean-Jacques Jegou
4052 Xavier Dugoin ; 4128 Jacques Biche' ; 4131 Philippe
Mestre ; 4146 Jean-Claude Gaudin ; 4177 Gilbert Gantier ;
4279 René Benoit ; 4349 Jean-Pierre Delalande .
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RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 30 A.N. (Q) du 28Juillet 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

paie 2306, l n colonne, 26• ligne de la réponse il la question
no 4317 de M . Guy Ducoloné à M. le ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Au lieu de : « à compter du 27 juin 1936 ».

Lire : « l compter du i n juillet 1986 » .

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 32 A .N. (Q) du Il août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2662, 2• colonne, question n o 2050 de M. Jean-Louis
Masson.

Le transfert de cette question au ministère de la justice n'est
pas à prendre en compte.

La réponse publiée sous le timbre du ministère de la justice est
à lire publiée sous le timbre du ministre du commerce, de l'arti-
sanat et des services.
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